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Cette publication phare fait partie de la série L’ÉTAT DU MONDE de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture.

Référence bibliographique à citer:
FAO, FIDA, OMS, PAM et UNICEF. 2022. L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2022. Réorienter les politiques 
alimentaires et agricoles pour rendre l’alimentation saine plus abordable. Rome, FAO.
https://doi.org/10.4060/cc0639fr

Les appellations employées dans ce produit d’information et la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), du Fonds international de développement agricole (FIDA), 
de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), du Programme alimentaire mondial (PAM) ou du Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) aucune prise de position quant au statut juridique ou au stade de développement des pays, territoires, villes ou zones ou 
de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. La mention de sociétés déterminées ou de produits de fabricants, 
qu’ils soient ou non brevetés, n’entraîne, de la part de la FAO, du FIDA, de l’OMS, du PAM ou de l’UNICEF aucune approbation ou 
recommandation desdites sociétés ou desdits produits de préférence à d’autres de nature analogue qui ne sont pas cités.

Les appellations employées et la présentation des données sur les cartes n’impliquent de la part de la FAO, du FIDA, de l’OMS, du PAM 
ou de l’UNICEF aucune prise de position quant au statut juridique ou constitutionnel des pays, territoires ou zones maritimes, ni quant 
au tracé de leurs frontières ou limites.

Toutes les précautions raisonnables ont été prises par la FAO, le FIDA, l’OMS, le PAM et l’UNICEF pour vérifier les informations 
contenues dans la présente publication. Toutefois, celle-ci est distribuée sans garantie de quelque sorte que ce soit, ni expresse ni 
implicite. La responsabilité de l’interprétation et de l’utilisation du contenu de cette publication incombe au lecteur. La FAO, le FIDA, 
l’OMS, le PAM et l’UNICEF ne sauraient en aucun cas être tenus responsables des éventuels préjudices découlant de son utilisation.

ISSN 2522-7416 (imprimé)
ISSN 2663-8630 (en ligne)
ISBN 978-92-5-136512-0
© FAO 2022

Certains droits réservés. Ce travail est mis à la disposition du public sous la Licence Creative Commons - Attribution - Pas d’Utilisation
Commerciale - Partage dans les mêmes conditions 3.0 Organisations internationales (CC BY-NC-SA 3.0 IGO;  
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/igo/deed.fr).

Selon les termes de cette licence, ce travail peut être copié, diffusé et adapté à des fins non commerciales, sous réserve de mention
appropriée de la source. Lors de l’utilisation de ce travail, aucune indication relative à l’approbation de la part de la FAO d’une
organisation, de produits ou de services spécifiques ne doit apparaître. L’utilisation du logo de la FAO n’est pas autorisée. Si le travail
est adapté, il doit donc être sous la même licence Creative Commons ou sous une licence équivalente. Si ce document fait l’objet d’une
traduction, il est obligatoire d’intégrer la clause de non responsabilité suivante accompagnée de la citation requise: «Cette traduction n’a
pas été réalisée par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). La FAO n’est pas responsable du contenu
ou de l’exactitude de cette traduction. L’édition originale anglaise doit être l’édition qui fait autorité.» 

Tout litige relatif à la présente licence ne pouvant être résolu à l’amiable sera réglé par voie de médiation et d’arbitrage tel que décrit
à l’Article 8 de la licence, sauf indication contraire contenue dans le présent document. Les règles de médiation applicables seront
celles de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (http://www.wipo.int/amc/fr/mediation/rules) et tout arbitrage sera mené
conformément au Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI).

Documents de tierce partie. Les utilisateurs qui souhaitent réutiliser des matériels provenant de ce travail et qui sont attribués à un tiers, 
tels que des tableaux, des figures ou des images, ont la responsabilité de déterminer si l’autorisation est requise pour la réutilisation et 
d’obtenir la permission du détenteur des droits d’auteur. Le risque de demandes résultant de la violation d’un composant du travail détenu 
par une tierce partie incombe exclusivement à l’utilisateur.

Ventes, droits et licences. Les produits d’information de la FAO sont disponibles sur le site web de la FAO  
(www.fao.org/publications/fr/) et peuvent être acquis par le biais du courriel suivant: publications-sales@fao.org.  
Les demandes pour usage commercial doivent être soumises à: www.fao.org/contact-us/licence-request.  
Les demandes relatives aux droits et aux licences doivent être adressées à: copyright@fao.org.

https://doi.org/10.4060/cc0639fr
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/igo/deed.fr
http://www.wipo.int/amc/fr/mediation/rules
http://www.fao.org/publications/fr/
mailto:publications-sales%40fao.org?subject=
http://www.fao.org/contact-us/licence-request
mailto:copyright%40fao.org?subject=


RÉORIENTER LES POLITIQUES  
ALIMENTAIRES ET AGRICOLES POUR RENDRE 

L'ALIMENTATION SAINE PLUS ABORDABLE

IS
SN

 2
52

2-
74

16

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
Fonds international de développement agricole  |  Fonds des Nations Unies pour l'enfance

Programme alimentaire mondial des Nations Unies  |  Organisation mondiale de la Santé

Rome, 2022

LA SECURITE 
ALIMENTAIRE ET 

DE LA NUTRITION 
DANS LE MONDE

L’ÉTAT DE



TABLE DES MATIÈRES
AVANT-PROPOS vi
MÉTHODE viii
REMERCIEMENTS ix
SIGLES ET ABRÉVIATIONS xii
MESSAGES CLÉS xiv
RÉSUMÉ xvi

CHAPITRE 1
INTRODUCTION 1

CHAPITRE 2
LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION
DANS LE MONDE 9
2.1 Indicateurs de la securité alimentaire:  
dernières données en date et progrès vers 
l’élimination de la faim et la securité alimentaire 10

2.2 Situation de la nutrition: progrès accomplis  
au regard des cibles mondiales 32

2.3 Point sur le coût et l’abordabilité d’une 
alimentation saine 50

CHAPITRE 3
SOUTIEN PUBLIC APPORTÉ À L’ALIMENTATION  
ET À L’AGRICULTURE DANS LE MONDE: QUEL  
EST SON COÛT ET QUELLE INCIDENCE A-T-IL  
SUR L’ALIMENTATION? 59
3.1 État des lieux: quels sont actuellement les 
soutiens apportés par les pouvoirs publics à 
l’alimentation et à l’agriculture? 61

3.2 Comment les politiques alimentaires  
et agricoles influent-elles sur les régimes 
alimentaires? 76

CHAPITRE 4
OPTIONS POSSIBLES POUR RÉORIENTER LE  
SOUTIEN PUBLIC À L’ALIMENTATION ET À 
L’AGRICULTURE DE FAÇON À RENFORCER 
L’ABORDABILITÉ D’UNE ALIMENTATION SAINE 95
4.1 Quels sont les effets potentiels d’une 
réorientation du soutien apporté à l’alimentation  
et à l’agriculture pour réduire le coût des  
aliments nutritifs?  97

4.2 Politiques complémentaires, relatives ou 
extérieures aux systèmes agroalimentaires, 
nécessaires pour assurer l’efficacité des  
initiatives de réorientation  121

4.3 Dynamiques de l’économie politique et  
de la gouvernance agissant sur la réorientation  
du soutien public 131

CHAPITRE 5
CONCLUSION 143

ANNEXES 151

ANNEXE 1A
Tableaux statistiques du chapitre 2 152

ANNEXE 1B
Notes méthodologiques relatives aux indicateurs 
 de la sécurité alimentaire et de la nutrition 177

ANNEXE 2
Méthodes employées dans le chapitre 2 193

ANNEXE 3
Série de données actualisée relative au coût  
et à l’abordabilité d’une alimentation saine, 
2017-2020 202

ANNEXE 4
Indicateurs relatifs au soutien public:  
sources, couverture et méthode 209

ANNEXE 5
Définitions relatives aux données sur les  
droits de douane et aux groupes d’aliments 214

ANNEXE 6
Résultats de différents scénarios  
modélisés globaux 216

ANNEXE 7
Glossaire 220

NOTES 229

| ii |



1 Prévalence de la sous-alimentation (PoU), 2005-2021 15

2 Nombre de personnes sous-alimentées (NoU), 
2005-2021 16

3 Prévalence de l’insécurité alimentaire grave 
uniquement et de l’insécurité alimentaire modérée ou 
grave, évaluée selon l’échelle de mesure de l’insécurité 
alimentaire vécue (FIES), 2014-2021 26

4 Nombre de personnes en situation d’insécurité 
alimentaire grave uniquement et en situation d’insécurité 
alimentaire modérée ou grave, évalué selon l’échelle de 
mesure de l’insécurité alimentaire vécue (FIES), 
2014-2021 27

5 Près de 3,1 milliards de personnes ne pouvaient pas se 
permettre une alimentation saine en 2020 en raison du 
coût accru d’une telle alimentation 54

6 Soutien au secteur alimentaire et agricole en 
proportion de la valeur de la production, par groupe de 
pays classés selon le revenu, en moyenne sur la période 
2013-2018 70

7 Scénarios envisagés: maintien du statu quo, et 
suppression ou réorientation du soutien apporté à 
l'alimentation et à l'agriculture 100

8 Effets d’une réorientation des mesures aux frontières 
en vue de soutenir une alimentation saine, 2030 
(variation par rapport au scénario de référence) 106

9 Effets sur le coût de l’alimentation et la consommation 
par habitant d’une réorientation des mesures aux 
frontières en vue de soutenir une alimentation saine, 
2030 (variation en points de pourcentage par rapport au 
scénario de référence) 107

10 Effets d’une réorientation des subventions accordées 
aux producteurs en vue de soutenir une alimentation 
saine, 2030 (variation par rapport au scénario de 
référence) 108

11 Effets sur le coût de l’alimentation et la consommation 
par habitant d’une réorientation des subventions 
accordées aux producteurs en vue de soutenir une 
alimentation saine, 2030 (variation en pourcentage par 
rapport au scénario de référence) 109

12 Effets d’une réorientation des subventions aux 
producteurs vers les consommateurs en vue de soutenir 
une alimentation saine, 2030 (variation par rapport au 
scénario de référence) 110

13 Effets sur le coût de l’alimentation et la consommation 
par habitant d’une réorientation des subventions aux 
producteurs vers les consommateurs en vue de soutenir 
une alimentation saine, 2030 (variation en pourcentage 
par rapport au scénario de référence) 111

A1.1 Progrès accomplis vers la réalisation des objectifs 
de développement durable (ODD) et des cibles 
nutritionnelles mondiales: prévalence de la 
sous-alimentation, de l’insécurite alimentaire modérée ou 
grave, de certaines formes de malnutrition, de 
l’allaitement maternel exclusif et de l’insuffisance 
pondérale à la naissance 152

A1.2 Progrès accomplis vers la réalisation des objectifs 
de developpement durable (ODD) et des cibles 
nutritionnelles mondiales: nombre de personnes 
sous-alimentées, en situation d’insécurité alimentaire 
modérée ou grave et souffrant de certaines formes de 
malnutrition; nombre de nourrissons exclusivement 
nourris au sein et nombre de bébés présentant une 
insuffisance pondérale à la naissance 164

A2.1 Prévisions immédiates des plages de la prévalence 
de la PoU et du NoU pour 2020 et 2021 194

A2.2 Coefficients de régression de trois modèles estimés 
à partir des valeurs CV|y historiques (2000-2019) 195

A2.3 Pays disposant de données sur les résultats 
nutritionnels tirées d’enquêtes nationales conduites entre 
2015 et 2021 qui ont été retenus pour l’analyse des 
inégalités 197

A3.1 Coût et abordabilité d’une alimentation saine par 
région, sous-region, pays et groupe de pays par revenu, 
2017-2020 203

A3.2 Estimations des limites inférieures et supérieures 
du pourcentage et du nombre (en millions) de personnes 
qui ne peuvent se permettre une alimentation saine, par 
région et par groupe de pays par revenu, en 2020 208

A4.1 Pays figurant dans la base de données 
Ag-Incentives, par groupe de pays classés selon le 
revenu, utilisés dans l’analyse de l’état des lieux 210

A4.2 Instruments d’action publique utilisés pour soutenir 
l’alimentation et l’agriculture et indicateurs connexes 211

A6.1 Pays figurant dans la base de données 
Ag-Incentives, par groupe de pays classés selon le 
revenu, utilisés dans les simulations modélisées 217

A6.2 Effets d’une suppression des mesures aux 
frontières, 2030 (variation par rapport au scénario de 
référence) 218

 TABLEAUX 

| iii |



TABLE DES MATIÈRES

 FIGURES 

1 Une approche fondée sur les systèmes 
agroalimentaires est essentielle en vue de réorienter le 
soutien public apporté à l’alimentation et à l’agriculture 6

2 Entre 702 millions et 828 millions de personnes dans 
le monde ont souffert de la faim en 2021. Si l’on prend en 
compte le milieu de la fourchette (768 millions), la faim a 
touché, en 2021, 46 millions de personnes de plus qu’en 
2020, et 150 millions de personnes de plus qu’en 2019 
(soit avant la pandémie de covid-19) 14

3 Plus de la moitié (425 millions) des personnes 
touchées par la faim dans le monde en 2021 vivaient en 
Asie et plus d’un tiers (278 millions) en Afrique 17

4 Après avoir progressé dans la majeure partie de l’Afrique, 
de l’Asie et de la région Amérique latine et Caraïbes entre 
2019 et 2020, la prévalence de la sous-alimentation a 
continué de gagner du terrain dans la plupart des 
sous-régions en 2021, mais à un rythme plus lent 18

5 La comparaison des pourcentages de revenus perdus à 
cause de la pandémie de covid-19 par quintile de revenu 
mondial en 2020 et en 2021 révèle de fortes disparités 
dans la récuperation des revenus 19

6 Le scénario avec covid-19 prévoit un recul du nombre 
de personnes sous-alimentées dans le monde à environ 
670 millions en 2030, ce qui est très éloigné de la cible 
Faim zéro. C’est 78 millions de plus que dans le scénario 
sans covid-19 20

7 L’insécurité alimentaire modérée ou grave est restée 
stable au niveau mondial, malgré une augmentation dans 
toutes les régions sauf l’Asie, tandis que l’insécurité 
alimentaire grave a gagné du terrain à l’échelle mondiale 
et dans toutes les régions 25

8 L’ampleur et la répartition des différents degrés 
d’insécurité alimentaire varient considérablement  
selon les régions du monde 29

9 La prévalence totale de l’insécurité alimentaire et la  
part de l’insécurité alimentaire grave tendent à augmenter 
à mesure que le niveau de revenu des pays diminue 30

10 Dans l’ensemble du monde et dans chaque région, la 
prévalence de l’insécurité alimentaire est plus élevée 
chez les femmes que chez les hommes 31

11 Les tendances mondiales de la prévalence et des 
nombres absolus indiquent que l’excès pondéral chez 
l’enfant de moins de 5 ans, l’anémie chez la femme et 
l’obésite de l’adulte sont en augmentation, tandis que 
l’insuffisance pondérale à la naissance, le retard de 
croissance chez l’enfant de moins de 5 ans et 
l’allaitement maternel exclusif se sont régulièrement 
améliorés depuis 2000 35

12 Les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure sont les plus durement touchés par le 
retard de croissance, l’émaciation, l’insuffisance 
pondérale à la naissance et l’anémie, tandis que les pays à 
revenu intermédiaire de la tranche supérieure et à revenu 
élevé sont les plus touchés par l’obésité 37

13 Les analyses des inégalités fondées sur les dernières 
données disponibles par pays (2015 à 2021) indiquent 
qu’au niveau mondial, les enfants de moins de 5 ans qui 
souffrent d’un retard de croissance sont plus susceptibles 
de vivre en milieu rural, dans un ménage pauvre où la 
mère n’a pas été scolarisée, et d’être de sexe masculin, 
tandis que l’obésite féminine est plus répandue dans les 
milieux urbains et parmi les ménages aisés 42

14 Des efforts immenses devront être consentis pour 
atteindre les cibles mondiales en matière de nutrition d’ici 
à 2030. Les seules améliorations depuis 2012 concernent 
l’allaitement maternel exclusif des nourrissons de moins 
de 6 mois (de 37,1 pour cent à 43,8 pour cent) et le retard 
de croissance chez les enfants de moins de 5 ans (de 26,2 
pour cent à 22,0 pour cent), mais il faudra néanmoins 
accélérer les progrès pour ces indicateurs si l’on veut 
atteindre les cibles définies pour 2030 46

15 Concernant les progrès accomplis en direction des 
cibles de nutrition à l’échelon régional, on constate que la 
situation se dégrade pour l’anémie chez la femme 
et l’excès pondéral chez l’enfant de moins de 5 ans, 
tandis que de nombreuses régions progressent dans la 
réduction du retard de croissance et de l’émaciation de 
l’enfant de moins de 5 ans 48

A6.3 Effets d’une suppression du soutien aux 
producteurs, 2030 (variation par rapport au scénario  
de référence) 218

A6.4 Effets d’une réaffectation équitable entre les 
différents produits alimentaires des subventions aux 
producteurs, 2030 (variation par rapport au scénario  
de référence) 219

A6.5 Effets sur le coût de l’alimentation et la 
consommation par habitant d’une réaffectation équitable 
entre les différents produits alimentaires des subventions 
aux producteurs, 2030 (variation en pourcentage par 
rapport au scénario de référence) 219

| iv |



4 Études de cas nationales sur la covid-19: exemples de 
la façon dont la pandémie influe sur l’émaciation et 
l’excès pondéral des enfants au travers de voies d’impact 
propres au contexte 39

5 La guerre en Ukraine risque d’entraîner une hausse du 
nombre de personnes – et plus particulièrement de 
femmes et d’enfants – souffrant de malnutrition dans 
le monde 40

6 L’actualisation des informations et l’affinement de la 
méthodologie ont permis d’améliorer l’exactitude des 
estimations mondiales du coût et de l’abordabilité d’une 
alimentation saine 52

7 Indicateurs standard relatifs au soutien public apporté 
à l’alimentation et à l’agriculture 63

8 Les règles de l’OMC qui s’appliquent aux incitations par 
les prix et au soutien budgétaire 65

9 L’importance du poisson et des autres produits de la 
pêche dans le cadre d’une alimentation saine, et le rôle 
des subventions à la pêche dans les efforts de 
réorientation de l’action publique 75

10 Description des aliments nutritifs et des régimes 
alimentaires sains 78

11 Plus le soutien apporté aux producteurs par des 
incitations par les prix augmente, plus il est coûteux 
d’adopter un régime alimentaire sain 79

12 Droits de douane sur les aliments ultratransformés, 
les sucres et confiseries et les fruits et légumes 81

13 Classification des produits alimentaires selon leur 
priorité – haute, moyenne, faible – aux fins 
d’accroissement de leurs disponibilités conformément 
aux niveaux nutritionnels recommandés 104

14 Optimisation des budgets publics pour mettre en 
concordance les objectifs de transformation agricole et 
d’abordabilité de l’alimentation saine: données probantes 
relatives à l’Éthiopie 115

15 Implications de la réorientation des subventions 
agricoles au regard des engagements pris par les pays 
auprès de l’OMC 119

16 Face aux chocs sur les moyens d’existence, la 
protection sociale est essentielle 127

17 Investir dans les pratiques d’adaptation au 
changement climatique pour soutenir une alimentation 
saine abordable et des chaînes de valeur inclusives 128

18 Le développement des chaînes de valeur, un outil 
efficace de transformation des rapports de force inégaux 136

1 Définition des notions de réorientation et de soutien 
public à l’alimentation et à l’agriculture 3

2 Données actualisées relatives à la prévalence de la 
sous-alimentation (PoU) et prise en compte de la 
pandémie de covid-19 dans les estimations de la faim 
dans le monde en 2021 13

3 La guerre en Ukraine: risques potentiels pour les 
marchés agricoles internationaux et la sécurité 
alimentaire mondiale 21

 ENCADRÉS 

16 Le coût d’une alimentation saine a augmenté, et cette 
alimentation est devenue plus inabordable dans toutes 
les régions du monde en 2020 55

17 Instruments de soutien public à l’alimentation et à 
l’agriculture et indicateurs associés 62

18 Niveau et composition du soutien mondial à 
l’alimentation et à l’agriculture (en milliards d’USD, en 
moyenne sur la période 2013-2018) 68

19 Taux nominal d’aide en proportion de la valeur de la 
production, par type d'instrument et par groupe de 
pays classés selon le revenu 69

20 Composition du soutien aux services d’intérêt général 
en proportion de la valeur de la production, par groupe de 
pays classés selon le revenu et par type de service  
(en moyenne sur la période 2015-2018) 71

21 Taux nominal d’aide en proportion de la valeur de la 
production, par groupe de pays classés selon le revenu et 
par groupe d’aliments (en moyenne sur la période 
2013-2018) 73

22 Taux nominal d’aide en proportion de la valeur de la 
production pour certains des produits alimentaires les 
plus ciblés, par groupe de pays classés selon le revenu, 
en moyenne sur la période 2013-2018 74

23 Effets sur le PIB des évolutions envisagées dans les 
scénarios de réorientation, 2030 (variation en 
pourcentage par rapport au scénario de référence) 112

24 Rôle critique des politiques complémentaires, 
relatives ou extérieures aux systèmes agroalimentaires, 
dans l’appui aux initiatives de réorientation du soutien 122

25 Dynamiques de l’économie politique et de la 
gouvernance en rapport avec la réorientation du soutien 
public à l’alimentation et l’agriculture 133

| v |



AVANT-PROPOS
Les défis que nous devons surmonter pour 
éliminer la faim, l’insécurité alimentaire et 
toutes les formes de malnutrition ne cessent de 
grandir. La pandémie de covid‑19 a mis encore 
davantage en lumière les fragilités de nos systèmes 
agroalimentaires et les inégalités de nos sociétés, et 
a accentué la faim et l’insécurité alimentaire grave 
dans le monde. Malgré des progrès à l’échelle 
mondiale, les tendances en matière de dénutrition 
infantile – notamment le retard de croissance et 
l’émaciation, les carences en micronutriments 
essentiels, ainsi que l’excès pondéral et l’obésité 
chez l’enfant – continuent de susciter de profondes 
préoccupations. Par ailleurs, l’anémie maternelle et 
l’obésité chez l’adulte restent alarmantes. 

Les données probantes les plus récentes dont on 
dispose indiquent que le nombre de personnes qui 
ne peuvent pas se permettre une alimentation saine 
a progressé de 112 millions à l’échelle mondiale 
pour atteindre au total près de 3,1 milliards, 
du fait de l’augmentation des prix des produits 
alimentaires durant la pandémie. Ce nombre 
pourrait encore être revu à la hausse une fois 
que les données relatives aux pertes de revenus 
en 2020 seront disponibles. La guerre en Ukraine 
déstabilise les chaînes d’approvisionnement et a des 
répercussions sur les prix des céréales, des engrais 
et de l’énergie. Au cours du premier semestre 2022, 
les prix des produits alimentaires ont ainsi encore 
augmenté. En outre, des phénomènes climatiques 
extrêmes plus fréquents et plus graves perturbent 
les chaînes d’approvisionnement, notamment dans 
les pays à faible revenu.

Les progrès accomplis s’agissant du retard de 
croissance – réduction d’un tiers de la prévalence 
au cours des deux dernières décennies, soit 
55 millions d’enfants épargnés – risquent d’être 
anéantis par la triple crise (climat, conflit, 
pandémie de covid‑19). En l’absence d’efforts 
supplémentaires, le nombre d’enfants souffrant 
d’émaciation ne pourra qu'augmenter.

Le présent rapport met en lumière de manière 
récurrente l’intensification des principaux facteurs 
d’insécurité alimentaire et de malnutrition: les 
conflits, les phénomènes climatiques extrêmes 
et les chocs économiques, dont les effets se 
conjuguent à ceux de l’accroissement des inégalités. 
L’enjeu n’est pas de savoir si d’autres épreuves sont 

à venir ou non; il s’agit plutôt de prendre les choses 
en main avec plus de courage et de renforcer la 
résilience face aux chocs futurs. 

Les voies à suivre pour transformer les systèmes 
agroalimentaires ont été exposées dans le rapport 
de l’année dernière, mais le fait est qu’opérer 
cette transformation est plus facile à dire qu’à 
faire. Les perspectives de croissance économique 
mondiale pour 2022 ont été considérablement 
revues à la baisse; par conséquent, les 
ressources financières à investir dans les 
systèmes agroalimentaires sont plus limitées. 
Les partenariats public‑privé seront extrêmement 
importants pour les investissements dans les 
systèmes agroalimentaires. Une gouvernance 
efficace sera également décisive pour veiller à ce 
que ces partenariats profitent au bout du compte 
aux communautés et aux personnes les plus 
démunies, et non aux acteurs majeurs du secteur. 

Le présent rapport démontre que les pouvoirs 
publics peuvent investir plus équitablement et plus 
durablement dans les systèmes agroalimentaires, 
avec le même niveau de ressources publiques. 
Le soutien apporté par les pouvoirs publics à 
l’alimentation et à l’agriculture se chiffre à près de 
630 milliards d’USD par an à l’échelle mondiale. 
Cependant, une grande partie de ce soutien 
fausse les prix du marché, est préjudiciable à 
l’environnement, nuit aux petits producteurs 
et aux peuples autochtones, et n’assure pas une 
alimentation saine aux enfants et aux autres 
personnes qui en ont le plus besoin. 

Les pays importateurs de produits alimentaires 
apportent souvent un soutien public plus 
vigoureux, en particulier pour les céréales, afin de 
protéger leur secteur agricole de la concurrence 
internationale. Ce faisant, ils favorisent peut‑être 
de manière disproportionnée la production de 
céréales au détriment des légumineuses, des 
graines, des fruits, des légumes et d’autres aliments 
nutritifs. Ces politiques contribuent à la sécurité 
alimentaire en veillant à un apport suffisant de 
calories, mais elles ne sont pas efficaces dès lors 
qu’il s’agit d’améliorer la nutrition et la santé, 
notamment des enfants. 

Les éléments probants dont nous disposons 
indiquent que si les pouvoirs publics réorientent 
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les ressources qu’ils utilisent pour soutenir 
principalement les consommateurs et pour 
encourager la production, la fourniture et la 
consommation durables de produits alimentaires 
nutritifs, ils contribueront à rendre l’alimentation 
saine moins coûteuse et plus abordable pour tous. 

Les pouvoirs publics doivent s’engager dans 
cette étape importante de la transformation, 
mais celle‑ci doit s’appuyer sur une architecture 
multilatérale dans le cadre de la Décennie d’action 
des Nations Unies pour la nutrition. Il faudra en 
outre, dans le cadre de la réorientation des mesures 
commerciales et des subventions, tenir compte 
des engagements que les pays ont pris et des 
flexibilités dont ils bénéficient au titre des règles de 
l’Organisation mondiale du commerce. 

Le présent rapport est fondé sur des éléments 
factuels, et s’inscrit dans la dynamique du Sommet 
des Nations Unies sur les systèmes alimentaires 
et du Sommet de Tokyo sur la nutrition pour la 
croissance, qui se sont tenus l’année dernière, ainsi 
que des résultats attendus des négociations de la 
COP26 s’agissant du renforcement de la résilience 
climatique au service de la sécurité alimentaire et 
de la nutrition.

Nous savons que les pays à faible revenu 
n’auront que très peu de ressources publiques à 
réorienter, et auront besoin du soutien financier 
international en faveur du développement. Ce sont 
des pays dans lesquels l’agriculture joue un rôle 
essentiel au regard de l’économie, de l’emploi et 

des moyens d’existence, et où des millions de 
personnes souffrent de la faim, de l’insécurité 
alimentaire et de la malnutrition. Nous sommes 
résolus à travailler aux côtés de ces pays pour 
trouver des moyens de renforcer la fourniture de 
services publics qui soutiennent les acteurs des 
systèmes agroalimentaires à titre collectif, avec 
la participation des institutions locales et de la 
société civile, tout en nouant des partenariats 
public‑privé. 

Dans tous les contextes, les réformes visant 
à réorienter le soutien à l’alimentation et à 
l’agriculture doivent également s’accompagner 
de politiques qui favorisent les changements de 
comportement des consommateurs, ainsi que 
de politiques de protection sociale destinées à 
atténuer les éventuelles conséquences indésirables 
des réformes relatives au soutien public pour 
les populations vulnérables. Pour terminer, 
ces réformes devront être multisectorielles, 
et englober les politiques en matière de santé, 
d’environnement, de transport et d’énergie. 

Nos organisations sont résolues et prêtes à appuyer 
les États et à apporter des alliés supplémentaires 
pour assurer la cohérence de ces politiques 
aux niveaux mondial et national. Chacun a 
droit à un accès à des aliments nutritifs et sans 
danger pour la santé ainsi qu'à une alimentation 
saine et abordable. L’investissement dans des 
systèmes agroalimentaires sains et durables 
est un investissement dans l’avenir, et dans les 
générations futures.

Qu Dongyu
Directeur général de la FAO

David Beasley
Directeur exécutif du PAM

Gilbert F. Houngbo
Président du FIDA

Tedros Adhanom Ghebreyesus
Directeur général de l’OMS

Catherine Russell
Directrice générale de l’UNICEF
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MÉTHODE

L'État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2022 a été élaboré par la Division de l’économie 
agroalimentaire de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), en 
collaboration avec la Division de la statistique (axe Développement économique et social) et une équipe 
de spécialistes techniques de la FAO, du Fonds international de développement agricole (FIDA), de 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), du Programme alimentaire mondial (PAM) et du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF).

Le rapport a été produit sous la supervision d’une équipe consultative composée de hauts responsables des 
cinq organismes onusiens partenaires de la publication. Sous la direction de la FAO, l’équipe consultative 
a défini le thème du rapport et déterminé sa structure. Elle a dirigé les travaux de l’équipe de rédaction 
technique, qui était composée de spécialistes de chacune des cinq organisations coéditrices. Des documents 
techniques ont été élaborés à l’appui des recherches et des analyses effectuées par les membres de l’équipe de 
rédaction.

L’équipe de rédaction a produit plusieurs documents intérimaires, notamment un plan annoté, un 
avant‑projet et un projet final. Ces documents ont été examinés, validés et approuvés par l’équipe 
consultative de haut niveau à chaque étape du processus. Le rapport final a été soumis à un examen 
technique rigoureux effectué par de hauts responsables et les spécialistes de différents départements et 
divisions de chacune des cinq organisations, au siège des organisations et dans les bureaux décentralisés. 
Enfin, le rapport a été examiné et validé par les chefs de secrétariat des cinq organisations coéditrices.
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS

ACT-NM équipe conjointe OMS-UNICEF-USAID 
pour le suivi de la nutrition (Agile Core 
Team for Nutrition Monitoring) 

ADER besoins énergétiques alimentaires 
moyens (Average Dietary Energy 
Requirement)

BID Banque interaméricaine de 
développement

CIN2 deuxième Conférence internationale sur 
la nutrition

CoAHD coût et abordabilité d’une alimentation 
saine (Cost and Affordability of a Healthy 
Diet) 

CV coefficient de variation

CV|r CV imputable aux besoins énergétiques

CV|y CV imputable au revenu

DEC consommation d’énergie alimentaire 
(Dietary Energy Consumption)

DES disponibilités énergétiques alimentaires 
(Dietary Energy Supply) 

échelle FIES échelle de mesure de l’insécurité 
alimentaire vécue

FAO Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture

FIDA Fonds international de développement 
agricole

FImod+sev prévalence de l’insécurité alimentaire 
(food insecurity) modérée ou grave

FIsev prévalence de l’insécurité alimentaire 
(food insecurity) grave

FMI Fonds monétaire international

GES gaz à effet de serre

GSS soutien aux services d’intérêt général 
(General Services Support)

IFPRI Institut international de recherche sur 
les politiques alimentaires

IMC indice de masse corporelle

IPC indice des prix à la consommation

JME estimations communes de la 
malnutrition (Banque mondiale, OMS et 
UNICEF)

MDER besoins énergétiques alimentaires 
minimaux (Minimum Dietary Energy 
Requirement)

MNT maladies non transmissibles

modèle EGC modèle d’équilibre général calculable

Mouvement  
SUN

Mouvement pour le renforcement de la 
nutrition

NoU nombre de personnes sous-alimentées 
(Number of Undernourished people)

TNA taux nominal d’aide 

TNP taux nominal de protection 

OCDE Organisation de coopération et de 
développement économiques

ODD objectif de développement durable

OMC Organisation mondiale du commerce

OMS Organisation mondiale de la Santé

OTC obstacles techniques au commerce

PAM Programme alimentaire mondial

PCI Programme de comparaison 
internationale de la Banque mondiale

PIB produit intérieur brut

PIP plateforme Pauvreté et inégalités 
(Poverty and Inequality Platform) de la 
Banque mondiale

PMA pays les moins avancés

PME petites et moyennes entreprises
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PNUD Programme des Nations Unies pour le 
développement

PNUE Programme des Nations Unies pour 
l’environnement 

PoU prévalence de la sous-alimentation 
(Prevalence of Undernourishment) 

PPA parité de pouvoir d’achat

R-D recherche-développement

TRAM taux de réduction annuel moyen

TVA taxe sur la valeur ajoutée

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance

USD dollar des États-Unis

WHA Assemblée mondiale de la Santé (World 
Health Assembly)
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MESSAGES CLÉS
è Malgré les espoirs d’une sortie de la crise engendrée 
par la pandémie de covid-19 et d’un début d’amélioration 
de la sécurité alimentaire, la faim a encore gagné du 
terrain dans le monde en 2021. L’aggravation de la faim à 
l’échelle mondiale en 2021 témoigne d’inégalités qui se 
sont accentuées entre et dans les pays, sous l’effet d’une 
reprise économique dont l’ampleur n’est pas la même 
partout et de pertes de revenus que les populations 
les plus touchées par la pandémie n’ont pas réussi 
à compenser.

è Après être restée relativement stable depuis 2015, la 
prévalence de la sous-alimentation a bondi de 8,0 pour 
cent à 9,3 pour cent entre 2019 et 2020, puis a augmenté 
à un rythme moins soutenu en 2021, passant à 9,8 pour 
cent. Entre 702 millions et 828 millions de personnes 
ont souffert de la faim en 2021. Ce chiffre a augmenté 
de quelque 150 millions depuis que la pandémie de 
covid-19 s’est déclarée – 103 millions de personnes 
supplémentaires entre 2019 et 2020, et 46 millions de 
plus en 2021.

è D’après les projections, près de 670 millions de 
personnes souffriront encore de la faim en 2030 – 
8 pour cent de la population mondiale, soit la même 
proportion qu’en 2015, date à laquelle le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 a été lancé. 

è Après une forte hausse en 2020, la prévalence 
mondiale de l’insécurité alimentaire modérée ou grave est 
restée globalement inchangée en 2021, mais l’insécurité 
alimentaire grave a augmenté, ce qui témoigne une 
nouvelle fois de la dégradation de la situation des 
populations qui étaient déjà en proie à des difficultés 
majeures. Quelque 2,3 milliards de personnes étaient en 
situation d’insécurité alimentaire modérée ou grave en 
2021, et 11,7 pour cent de la population mondiale faisait 
face à une insécurité alimentaire grave. 

è On estime qu’en 2020, sur l’ensemble des enfants 
de moins de 5 ans à l’échelle mondiale, 22 pour cent 
présentaient un retard de croissance, 6,7 pour cent 
étaient émaciés et 5,7 pour cent étaient en surpoids. 
Les enfants vivant en milieu rural et dans des ménages 
pauvres, et dont les mères n’ont pas bénéficié d’un 
enseignement scolaire, sont plus exposés au retard de 
croissance et à l’émaciation. Les enfants vivant dans des 
zones urbaines et des ménages plus aisés présentaient 
plus de risques d’être en surpoids. 

è Des progrès constants ont été accomplis s’agissant 
de l’allaitement maternel exclusif: 43,8 pour cent des 
nourrissons de moins de 6 mois étaient exclusivement 
nourris au sein en 2020, contre 37,1 pour cent en 2012. 
Il faudra toutefois les accélérer si l’on veut atteindre la 
cible fixée pour 2030. Les nourrissons de sexe féminin 
vivant en milieu rural, dans des ménages pauvres, et dont 
les mères n’ont pas bénéficié d’un enseignement scolaire, 
sont davantage susceptibles d’être nourris au sein.

è En 2019, près d’une femme sur trois âgée de 15 à 
49 ans dans le monde (571 millions) souffrait d’anémie, 
une situation qui n’a connu aucune amélioration depuis 
2012. L’anémie touche davantage les femmes qui vivent 
en milieu rural, dans des ménages pauvres, et qui n’ont 
pas suivi d’enseignement scolaire. 

è Près de 3,1 milliards de personnes ne pouvaient 
pas se permettre une alimentation saine en 2020. 
Ce chiffre supérieur de 112 millions à celui de 2019 
s’explique par l’inflation des prix à la consommation des 
produits alimentaires provoquée par les répercussions 
économiques de la pandémie de covid-19 et des mesures 
mises en place pour l’endiguer. 

è Les récents retours en arrière révèlent que les 
politiques ne produisent plus de rendements marginaux 
croissants en matière de réduction de la faim, de 
l’insécurité alimentaire et de la malnutrition sous toutes 
ses formes. Les économies fragiles sont en outre 
confrontées à des contraintes budgétaires dans le cadre 
de la transformation des systèmes agroalimentaires. 
Il est temps pour les États de commencer à examiner le 
soutien qu’ils apportent actuellement à l’alimentation et 
à l’agriculture.

è À l’échelle mondiale, le soutien public à l’alimentation 
et à l’agriculture se chiffre à près de 630 milliards 
d’USD par an en moyenne sur la période 2013-2018. 
La plus grande part cible directement les agriculteurs au 
moyen de politiques visant les échanges et le marché, 
et au moyen de subventions liées en grande partie à la 
production ou à l’utilisation sans contraintes de facteurs 
variables de production. Ce soutien, outre qu’il est à 
l’origine de distorsions des marchés, ne bénéficie pas à 
beaucoup d’agriculteurs, est néfaste à l’environnement et 
n’encourage pas la production d’aliments nutritifs.

è Le soutien à la production agricole est largement 
concentré sur les aliments de base, les produits laitiers et 
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d’autres aliments d’origine animale riches en protéines, 
en particulier dans les pays à revenu élevé et les pays à 
revenu intermédiaire de la tranche supérieure. Le riz, le 
sucre et les différents types de viande sont les aliments 
dont la production est la plus encouragée dans le monde, 
tandis que les fruits et les légumes sont globalement 
moins soutenus, voire sont pénalisés dans certains pays à 
faible revenu. 

è Les mesures d’encadrement des échanges et 
d’intervention sur les marchés peuvent constituer 
des obstacles au commerce d’aliments nutritifs, et 
influer négativement sur les disponibilités alimentaires 
nécessaires à une alimentation saine et sur l’abordabilité 
de cette alimentation. Dans de nombreux pays, les 
subventions ont augmenté les disponibilités alimentaires 
et abaissé les prix des aliments de base et de leurs 
produits dérivés, et ont découragé, en la rendant 
relativement plus coûteuse, la consommation de produits 
non subventionnés, ou moins subventionnés, tels que les 
fruits, les légumes et les légumineuses. 

è Si elle est faite de manière intelligente, à partir 
de données probantes, en mobilisant l’ensemble des 
parties prenantes, en gardant à l’esprit les économies 
politiques et les capacités institutionnelles des pays, et 
en tenant compte des engagements pris par les pays 
et des flexibilités dont ils bénéficient dans le cadre des 
règles de l’Organisation mondiale du commerce, la 
réorientation du soutien public actuel peut concourir à 
accroître les disponibilités en aliments nutritifs proposées 
aux consommateurs. Elle peut contribuer à rendre 
l’alimentation saine moins coûteuse et plus abordable 
dans le monde entier, condition nécessaire mais non 
suffisante pour que les populations puissent avoir accès à 
une telle alimentation. 

è Lorsqu’ils réorientent le soutien public pour réduire 
le coût d’une alimentation saine, les responsables 
politiques doivent éviter les déséquilibres générateurs 
d’inégalités qui peuvent apparaître si les agriculteurs ne 
sont pas en mesure de se spécialiser dans la production 
d’aliments nutritifs en raison de contraintes liées aux 
ressources. Pour éviter de créer des déséquilibres au 
regard des émissions de gaz à effet de serre, il convient 
d’adopter des technologies à faibles émissions pour 
produire des aliments nutritifs, et la surproduction 
et la surconsommation de produits qui génèrent de 
fortes émissions doivent être réduites dans les pays 
à revenu élevé et les pays à revenu intermédiaire 

de la tranche supérieure, conformément aux 
recommandations nutritionnelles.

è Dans les pays à faible revenu, mais aussi dans 
certains pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure où l’agriculture joue un rôle essentiel au regard 
de l’économie, de l’emploi et des moyens d’existence, 
les pouvoirs publics doivent accroître les dépenses 
publiques et les affecter en priorité à la fourniture 
de services qui soutiennent plus collectivement 
l’alimentation et l’agriculture. Ces efforts seront 
cruciaux pour combler les déficits de productivité de la 
production d’aliments nutritifs et permettre la génération 
de revenus aux fins de l’amélioration de l’abordabilité 
d’une alimentation saine, mais nécessiteront un volume 
important de financement pour le développement.

è La seule réorientation du soutien public apporté 
actuellement à l’alimentation et à l’agriculture ne 
sera pas suffisante. Il conviendra, au moyen de 
politiques complémentaires relatives aux systèmes 
agroalimentaires, de favoriser des environnements 
alimentaires sains et de donner les moyens aux 
consommateurs d’adopter une alimentation saine. 
La protection sociale et les politiques relatives aux 
systèmes de santé devront atténuer les éventuelles 
conséquences indésirables de la réorientation du 
soutien public pour les plus vulnérables, notamment 
les femmes et les enfants. Des politiques relatives 
aux systèmes environnementaux, aux systèmes de 
santé et aux systèmes de transport et d’énergie seront 
aussi nécessaires pour renforcer les résultats positifs 
engendrés par la réorientation du soutien public, dans 
les domaines de l’efficience, de l’égalité, de la nutrition, 
de la santé, de l’atténuation du changement climatique 
et de l’environnement.

è La réussite des initiatives de réorientation du soutien 
dépendra en outre du contexte politique et social, de 
la gouvernance, de l’équilibre ou du déséquilibre des 
pouvoirs et des intérêts, des idées et de l’influence 
des parties prenantes. Compte tenu de la diversité des 
contextes des différents pays, il sera essentiel, dans 
le cadre des initiatives de réorientation, de disposer 
d’institutions fortes aux niveaux local, national et 
mondial, mais aussi d’inciter les parties prenantes du 
secteur public, du secteur privé et des organisations 
internationales à adhérer à ces initiatives, et d’obtenir leur 
participation effective.
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Il reste huit ans pour éliminer la faim, l’insécurité 
alimentaire et toutes les formes de malnutrition 
(cibles 2.1 et 2.2 des objectifs de développement 
durable [ODD]), or le monde avance dans la 
mauvaise direction. Comme les deux dernières 
éditions du présent rapport l’ont indiqué, il 
faut, pour atteindre les cibles de l’ODD 2 d’ici 
à 2030, faire en sorte que des aliments sains 
puissent être proposés à moindre coût afin de 
contribuer à les rendre plus abordables pour les 
populations. Cela suppose à la fois que l’offre 
des produits alimentaires nutritifs entrant dans 
une alimentation saine augmente et que les 
consommateurs s’orientent vers ces produits.

La majeure partie du soutien public actuellement 
apporté à l’alimentation et à l’agriculture n’est pas 
compatible avec l’objectif consistant à encourager 
une alimentation saine; en fait, dans de nombreux 
cas, ce soutien sape – involontairement – les 
résultats en matière de sécurité alimentaire 
et de nutrition. De plus, la plupart du temps, 
il est inéquitablement réparti, il entraîne des 
distorsions des marchés et il est préjudiciable à 
l’environnement. 

Il est possible d’allouer les budgets publics de 
manière plus efficace et plus efficiente pour aider 
à réduire le coût d’une alimentation saine, en 
la rendant plus abordable, plus durable et plus 
inclusive, tout en veillant à ne laisser personne de 
côté. 

Cette année, le rapport s’ouvre sur un panorama 
actualisé de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition dans le monde, qui comprend de 
nouvelles estimations du coût et de l’abordabilité 
d’une alimentation saine. Il se poursuit par un 
examen approfondi de la manière dont on peut 
«réorienter le soutien public à l’alimentation et 
à l’agriculture pour rendre l’alimentation saine 
plus abordable» en réduisant le coût des produits 
alimentaires nutritifs par rapport aux autres 
denrées alimentaires et aux revenus des personnes, 
et permettre ainsi aux pays de faire un usage plus 
efficient et efficace de leurs ressources publiques – 
très souvent – limitées.

LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA 
NUTRITION DANS LE MONDE
Indicateurs de la sécurité alimentaire: 
dernières données en date et progrès  
vers l’élimination de la faim et la  
sécurité alimentaire 
Malgré les espoirs d’une sortie rapide de la 
crise et d’un début d’amélioration de la sécurité 
alimentaire après la pandémie de covid‑19, la faim 
a encore gagné du terrain dans le monde en 2021, 
après sa hausse brutale l’année précédente, au plus 
fort de la pandémie. Une pandémie et une reprise 
qui n’ont pas eu les mêmes effets pour tous, 
conjuguées à une couverture et une durée limitées 
des mesures de protection sociale, ont débouché 
sur une aggravation des inégalités qui a contribué 
à d’autres retours en arrière en 2021, nous 
éloignant encore un peu plus de la concrétisation 
de la cible Faim zéro d’ici à 2030. 

Après être restée relativement stable depuis 2015, 
la prévalence de la sous‑alimentation 
(indicateur 2.1.1 des ODD) a bondi de 
8,0 pour cent en 2019 à quelque 9,3 pour cent 
en 2020, puis a continué d’augmenter en 2021 – 
à un rythme toutefois moins soutenu – pour 
s’établir à 9,8 pour cent environ. On estime que 
702 millions à 828 millions de personnes dans 
le monde (soit respectivement 8,9 pour cent 
et 10,5 pour cent de la population mondiale) 
ont souffert de la faim en 2021. Si l’on prend 
en compte le milieu des fourchettes (lesquelles 
traduisent l’incertitude accrue liée aux effets 
toujours présents de la pandémie de covid‑19), la 
faim a touché, en 2021, 46 millions de personnes 
de plus qu’en 2020, et 150 millions de personnes 
de plus qu’en 2019 (soit avant la pandémie).

Les chiffres font apparaître des disparités 
régionales persistantes, l’Afrique étant le continent 
le plus durement touché. Une personne sur cinq 
en Afrique (20,2 pour cent de la population) 
souffrait de la faim en 2021, contre 9,1 pour cent de 
la population en Asie, 8,6 pour cent en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, 5,8 pour cent en 
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Océanie et moins de 2,5 pour cent en Amérique 
du Nord et en Europe. Après une aggravation 
entre 2019 et 2020 dans la majeure partie de 
l’Afrique, de l’Asie et de l’Amérique latine et des 
Caraïbes, la prévalence de la sous‑alimentation a 
continué d’augmenter en 2021 dans la plupart des 
sous‑régions, mais à un rythme plus lent. 

Les dernières projections relatives au nombre 
de personnes sous‑alimentées indiquent que 
près de 670 millions de personnes seront encore 
sous‑alimentées en 2030 – 78 millions de plus 
que dans un scénario sans pandémie. Il se profile 
maintenant une autre crise de nature à influer sur 
l’évolution de la sécurité alimentaire mondiale: 
la guerre en Ukraine. Elle aura de multiples 
incidences sur les marchés agricoles mondiaux, à 
travers les circuits commerciaux, la production et 
les prix, et va peser sur la situation de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition de nombreux pays 
dans un proche avenir.

La cible 2.1 des ODD appelle la communauté 
internationale à ne pas se contenter d’éliminer la 
faim, et à donner accès à tous à une nourriture 
saine, nutritive et suffisante, tout au long de 
l’année. L’indicateur 2.1.2 des ODD – Prévalence 
d’une insécurité alimentaire modérée ou grave 
dans la population, évaluée selon l’échelle de 
mesure de l’insécurité alimentaire vécue – est 
utilisé pour suivre les progrès accomplis au regard 
de l’objectif ambitieux de permettre à chacun 
d’accéder à une alimentation adéquate. 

Depuis que la FAO a commencé à recueillir des 
données au moyen de cette échelle, en 2014, 
l’insécurité alimentaire modérée ou grave au 
niveau mondial n’a cessé de s’aggraver. Au cours 
de l’année 2020, marquée par la propagation 
de la covid‑19 dans le monde, elle a augmenté 
presque autant que sur l’ensemble des cinq 
années précédentes. Les nouvelles estimations 
pour 2021 indiquent que la prévalence de 
l’insécurité alimentaire modérée ou grave est 
restée relativement stable par rapport à 2020, 
alors que celle de l’insécurité alimentaire grave 
a augmenté, ce qui témoigne encore une fois de 

la dégradation de la situation, principalement 
pour les populations qui étaient déjà en proie à 
des difficultés majeures. On estime qu’en 2021, 
29,3 pour cent de la population mondiale – 
2,3 milliards de personnes – étaient en situation 
d’insécurité alimentaire modérée ou grave, et 
que 11,7 pour cent (923,7 millions de personnes) 
faisaient face à une insécurité alimentaire grave.

On note par ailleurs des disparités de plus 
en plus importantes entre les sexes en ce qui 
concerne l’insécurité alimentaire. En 2021, 
31,9 pour cent des femmes dans le monde étaient 
en situation d’insécurité alimentaire modérée 
ou grave, contre 27,6 pour cent des hommes – un 
écart de plus de 4 points de pourcentage, contre 
3 points de pourcentage en 2020.

Situation de la nutrition: progrès 
accomplis au regard des cibles 
mondiales
Le présent rapport évalue également les 
tendances mondiales et régionales au regard 
des sept cibles mondiales en matière de 
nutrition. Les estimations présentées reposent 
principalement sur les données collectées avant 
2020 et ne prennent donc pas totalement en 
compte les incidences de la pandémie de covid‑19.

La dernière estimation de l’insuffisance pondérale 
à la naissance a révélé que 14,6 pour cent des 
nouveau‑nés (20,5 millions) étaient venus 
au monde avec un poids insuffisant en 2015, 
soit une diminution modeste par rapport aux 
17,5 pour cent (22,9 millions) enregistrés en 2000. 
Des pratiques d’allaitement optimales, notamment 
l’allaitement maternel exclusif pendant les six 
premiers mois de la vie, sont essentielles à la 
survie de l’enfant ainsi qu’à sa santé et à son 
développement cognitif. À l’échelle mondiale, 
la prévalence est passée de 37,1 pour cent 
(49,9 millions) en 2012 à 43,8 pour cent 
(59,4 millions) en 2020. Cela étant, plus de la moitié 
des nourrissons de moins de 6 mois n’ont pas 
bénéficié des bienfaits protecteurs de l’allaitement 
maternel exclusif. 
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Le retard de croissance – taille trop faible pour 
l’âge considéré – compromet le développement 
physique et cognitif de l’enfant, augmente ses 
risques de mourir d’infections courantes et le 
prédispose à un excès pondéral et des maladies 
non transmissibles plus tard dans sa vie. 
À l’échelle mondiale, la prévalence du retard 
de croissance chez les enfants de moins de 
5 ans a reculé régulièrement, de 33,1 pour cent 
(201,6 millions) en 2000 à 22,0 pour cent 
(149,2 millions) en 2020, d’après les estimations. 

L’émaciation est une pathologie potentiellement 
mortelle chez l’enfant, due à des apports en 
nutriments insuffisants, une mauvaise absorption 
des nutriments et/ou des maladies fréquentes 
ou prolongées. Les enfants qui en sont atteints 
sont dangereusement maigres, ont un système 
immunitaire affaibli et sont exposés à un plus 
grand risque de mortalité. La prévalence de 
l’émaciation chez les enfants de moins de 5 ans 
était de 6,7 pour cent (45,4 millions) en 2020. 

L’excès pondéral et l’obésité exposent la santé des 
enfants à des effets immédiats et potentiellement 
à long terme, notamment à un risque plus 
élevé de maladies non transmissibles plus tard 
dans la vie. À l’échelle mondiale, la prévalence 
de l’excès pondéral chez les enfants de moins 
de 5 ans a légèrement augmenté, passant de 
5,4 pour cent (33,3 millions) en 2000 à 5,7 pour cent 
(38,9 millions) en 2020. Des tendances à la hausse 
ont été observées dans la moitié environ des pays 
du monde. 

La prévalence de l’anémie chez les femmes âgées 
de 15 à 49 ans a été estimée à 29,9 pour cent 
en 2019. Une augmentation régulière du nombre 
absolu de femmes anémiées a été enregistrée (de 
493 millions en 2000 à 570,8 millions en 2019), 
augmentation qui a des incidences en matière 
de morbidité et de mortalité chez les femmes et 
qui peut entraîner des conséquences néfastes 
durant la grossesse et compromettre la santé des 
nouveau‑nés. À l’échelle mondiale, la prévalence 
de l’obésité chez l’adulte a presque doublé 
en valeur absolue, passant de 8,7 pour cent 

(343,1 millions) en 2000 à 13,1 pour cent 
(675,7 millions) en 2016. De nouvelles estimations 
mondiales doivent être publiées avant fin 2022. 

Les enfants qui vivent en milieu rural et dans 
des ménages pauvres sont plus exposés au retard 
de croissance et à l’émaciation. Les enfants et les 
adultes, en particulier les femmes, vivant dans 
les zones urbaines et dans des ménages plus 
aisés ont plus de risques d’être en surpoids et 
obèses, respectivement. Les nourrissons vivant 
en milieu rural, dans des ménages pauvres, 
et dont les mères n’ont pas bénéficié d’un 
enseignement scolaire, ainsi que les nourrissons 
de sexe féminin, sont davantage susceptibles 
d’être nourris au sein. Les femmes n’ayant pas 
suivi d’enseignement scolaire sont plus exposées 
à l’anémie, et leurs enfants ont davantage de 
risques de présenter un retard de croissance et de 
souffrir d’émaciation. Il sera primordial de venir à 
bout des inégalités si l’on veut atteindre les cibles 
fixées pour 2030.

Malgré des progrès dans certaines régions, la 
malnutrition persiste sous de nombreuses formes 
partout dans le monde, et la situation pourrait 
en réalité être pire que ce que les présentes 
données font apparaître compte tenu du fait que 
la pandémie de covid‑19 continue d’influer sur 
les résultats en matière de nutrition. Des efforts 
immenses devront être consentis pour atteindre 
les cibles mondiales en matière de nutrition 
d’ici à 2030 et compenser les reculs majeurs 
enregistrés à l’échelle mondiale. Il faudra inverser 
les tendances mondiales de l’anémie chez les 
femmes âgées de 15 à 49 ans, de l’excès pondéral 
chez les enfants et de l’obésité chez les adultes, 
en particulier, si l’on veut pouvoir accomplir les 
progrès nécessaires pour concrétiser les ODD.

Point sur le coût et l’abordabilité d’une 
alimentation saine
L’édition 2020 de ce rapport comprenait, pour 
la première fois, des estimations mondiales du 
coût et de l’abordabilité d’une alimentation saine. 
Ces estimations sont des indicateurs utiles pour 
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déterminer l’accès économique des populations à 
des aliments nutritifs et à une alimentation saine. 

Les effets inflationnistes sur les prix à la 
consommation des produits alimentaires 
provoqués par les répercussions économiques 
de la pandémie de covid‑19 et des mesures 
mises en place pour l’endiguer sont flagrants, 
et importants. Fin 2020, les prix mondiaux à la 
consommation des produits alimentaires étaient 
à leur niveau le plus élevé depuis six ans, quel 
que soit le mois considéré. Cette hausse s’est 
immédiatement traduite par une augmentation 
du coût moyen d’une alimentation saine en 2020 
dans toutes les régions et presque toutes les 
sous‑régions du monde.

L’abordabilité d’une alimentation saine mesure 
le coût moyen de cette alimentation par rapport 
au revenu; les changements dans le temps 
peuvent ainsi résulter de l’évolution du coût de 
l’alimentation, des revenus, ou des deux. En 2020, 
les mesures mises en place pour endiguer la 
pandémie de covid‑19 ont plongé le monde et la 
plupart des pays dans une récession économique 
et provoqué une contraction du revenu par 
habitant dans plus de pays que jamais ces 
dernières années. Cependant, si les flambées 
des prix des produits alimentaires sont prises 
en compte dans les estimations de l’abordabilité 
en 2020, ce n’est pas le cas des baisses brutales des 
revenus, les données 2020 relatives à la répartition 
des revenus n’étant pas encore disponibles. 
Le nombre estimé de personnes ne pouvant pas se 
permettre une alimentation saine pourrait donc 
être revu à la hausse une fois que les données 
relatives à la répartition des revenus auront été 
communiquées; ces informations permettront 
de prendre en compte les effets conjugués de 
l’inflation des prix à la consommation des 
produits alimentaires et des pertes de revenus. 

Les estimations indiquent que le nombre de 
personnes qui n’avaient pas les moyens d’adopter 
une alimentation saine en 2020 a augmenté à 
l’échelle mondiale et dans toutes les régions du 
monde. Près de 3,1 milliards de personnes ne 

pouvaient pas se permettre une telle alimentation 
en 2020, soit une augmentation de 112 millions 
par rapport à 2019. Cette augmentation a 
été particulièrement marquée en Asie, où 
l’alimentation saine est devenue inabordable pour 
78 millions de personnes supplémentaires, suivie 
de l’Afrique (25 millions), de la région Amérique 
latine et Caraïbes (8 millions) et de la région 
Amérique du Nord et Europe (1 million).

SOUTIEN PUBLIC APPORTÉ À 
L’ALIMENTATION ET À L’AGRICULTURE 
DANS LE MONDE: QUEL EST SON COÛT 
ET QUELLE INCIDENCE A-T-IL SUR 
L’ALIMENTATION?
État des lieux: quels sont actuellement les 
soutiens apportés par les pouvoirs publics 
à l’alimentation et à l’agriculture?
Les pouvoirs publics ont recours à diverses 
politiques pour soutenir l’alimentation 
et l’agriculture, notamment des mesures 
d’encadrement des échanges et d’intervention 
sur les marchés (mesures aux frontières et 
contrôle des prix du marché, par exemple), qui 
créent des incitations ou des désincitations par 
les prix; des subventions aux producteurs et 
aux consommateurs; et un soutien apporté aux 
services d’intérêt général. Ces politiques ont une 
incidence sur toutes les parties prenantes et sur 
une partie de l’environnement alimentaire, et 
peuvent influer sur les disponibilités alimentaires 
nécessaires à une alimentation saine et sur 
l’abordabilité de cette alimentation. 

À l’échelle mondiale, la valeur moyenne du 
soutien public apporté à l’alimentation et à 
l’agriculture sur la période 2013‑2018 a atteint près 
de 630 milliards d’USD par an. Le soutien moyen 
distribué directement aux producteurs agricoles 
s’est élevé à près de 446 milliards d’USD par an 
en chiffres nets (c’est‑à‑dire en tenant compte à 
la fois des incitations et des désincitations par les 
prix visant les agriculteurs), ce qui correspond 
à 70 pour cent environ du soutien total apporté 
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au secteur et à 13 pour cent environ de la 
valeur mondiale de la production, toujours en 
moyenne. Les États ont dépensé annuellement 
111 milliards d’USD environ pour fournir au 
secteur des services d’intérêt général; quant aux 
consommateurs de produits alimentaires, ils ont 
reçu 72 milliards d’USD par an en moyenne. 

Le soutien public apporté dans le domaine de 
l’alimentation et de l’agriculture varie selon les 
groupes de pays par revenu et selon la période. 
Globalement, les mesures d’incitation par les prix 
et les subventions financées sur le budget des 
États ont été les instruments les plus largement 
utilisés dans les pays à revenu élevé et sont 
de plus en plus souvent adoptées par les pays 
à revenu intermédiaire, et en particulier ceux 
de la tranche supérieure. De façon générale, 
les politiques mises en œuvre par les pays à 
faible revenu ont généré des désincitations par 
les prix pour les producteurs afin de faciliter 
l’accès des consommateurs à des aliments moins 
chers. Les ressources budgétaires que ces pays 
peuvent consacrer à l’octroi de subventions 
aux producteurs et aux consommateurs et au 
financement de services d’intérêt général qui 
profiteraient à l’ensemble du secteur alimentaire et 
agricole sont limitées. 

Dans les pays à revenu intermédiaire, les 
subventions accordées aux producteurs agricoles 
s’établissent tout juste à 5 pour cent de la valeur 
totale de la production, contre près de 13 pour cent 
dans les pays à revenu élevé. Le soutien aux 
services d’intérêt général, exprimé en proportion 
de la valeur de la production, est plus bas dans 
les pays à faible revenu (2 pour cent) que dans 
les pays à revenu élevé (4 pour cent). À l’échelle 
mondiale, les deux tiers des subventions aux 
consommateurs (finaux ou intermédiaires, comme 
les transformateurs) ont été déboursées dans les 
pays à revenu élevé.

Le soutien public varie selon les groupes 
d’aliments et les produits. Les pays qui jouissent 
d’un niveau de revenu plus élevé soutiennent 
tous les groupes d’aliments, et en particulier les 

aliments de base (y compris les céréales et les 
racines et tubercules), suivis par les produits 
laitiers et les autres produits riches en protéines. 
Dans les pays à revenu élevé, le soutien apporté 
à ces trois groupes d’aliments est fourni à parts 
égales sous la forme d’incitations par les prix et 
de subventions aux producteurs. En revanche, 
pour les fruits et les légumes et pour les graisses 
et les huiles, les subventions sont beaucoup plus 
importantes (11 pour cent environ de la valeur de 
la production) que les incitations par les prix, en 
moyenne, sur la période 2013‑2018.

Les politiques des pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure pénalisent invariablement 
la production de la plupart des aliments, 
car elles font baisser les prix à la sortie de 
l’exploitation. En revanche, ces pays accordent 
des subventions aux agriculteurs, en particulier 
pour la production d’aliments de base, de fruits 
et légumes et de graisses et huiles. Dans les pays 
à faible revenu, les incitations par les prix sont 
négatives pour la plupart des groupes d’aliments, 
allant de ‑7 pour cent pour les aliments de base 
(principalement les céréales) à 1 pour cent pour les 
autres cultures (comme le sucre, le thé ou le café).

Quelle incidence les politiques 
alimentaires et agricoles ont-elles sur 
l’alimentation? 
De nombreux pays fournissent un soutien public 
important, et la façon dont ce soutien est alloué 
peut appuyer ou entraver les efforts déployés 
pour abaisser le coût des aliments nutritifs et faire 
en sorte que chacun ait accès à une alimentation 
saine abordable. 

Les mesures aux frontières ont une incidence sur 
les disponibilités alimentaires et sur la diversité 
et les prix des aliments sur les marchés intérieurs. 
Certaines de ces mesures ciblent des objectifs 
d’action publique essentiels, comme la sécurité 
sanitaire des aliments, mais les États pourraient 
s’employer davantage à réduire les obstacles 
au commerce des aliments nutritifs, tels que 
les fruits, les légumes et les légumineuses, afin 
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d’en accroître les disponibilités et d’améliorer 
l’abordabilité de ces aliments, ce qui permettrait 
d’abaisser le coût d’une alimentation saine.

Dans les pays à faible revenu et les pays à revenu 
intermédiaire, les mesures de contrôle des prix du 
marché, comme les politiques de prix minimums 
ou de prix fixes, ciblent presque exclusivement 
des produits alimentaires comme le blé, le maïs, 
le riz et le sucre, et ont pour but de stabiliser ou 
d’accroître le revenu agricole tout en veillant à 
ce que l’approvisionnement en produits de base 
soit assuré, à des fins de sécurité alimentaire. 
Cela étant, ces politiques pourraient ne pas être 
étrangères aux alimentations déséquilibrées que 
l’on observe partout dans le monde.

Les subventions allouées pour des produits ou des 
facteurs de production spécifiques ont grandement 
contribué à l’accroissement de la production et à la 
diminution du prix des céréales (en particulier le 
maïs, le blé et le riz), mais aussi de la viande bovine 
et du lait. Cette évolution a eu des effets positifs sur 
la sécurité alimentaire et sur le revenu agricole et a 
soutenu indirectement l’élaboration et l’utilisation 
de meilleures technologies et de nouveaux intrants 
agricoles. En revanche, ces subventions ont de fait 
créé des désincitations (relatives) à produire des 
aliments nutritifs, encouragé les monocultures 
dans certains pays, mis un coup d’arrêt à la culture 
de certains produits nutritifs et découragé la 
production d’aliments qui ne donnaient pas lieu au 
même niveau de soutien. 

Le soutien apporté via le financement et la 
fourniture de services d’intérêt général bénéficie 
de façon collective aux acteurs du secteur de 
l’alimentation et de l’agriculture, ce qui est 
une bonne chose, en principe, pour les petits 
agriculteurs, les femmes et les jeunes. Cette forme 
de soutien arrive toutefois très loin derrière le 
soutien direct aux producteurs que représentent 
les incitations par les prix et les subventions, et 
elle est plus largement financée dans les pays à 
revenu élevé. Dans certains cas, les services tels 
que la recherche‑développement sont orientés en 
faveur des producteurs d’aliments de base. 

OPTIONS POSSIBLES POUR RÉORIENTER 
LE SOUTIEN PUBLIC À L’ALIMENTATION 
ET À L’AGRICULTURE DE FAÇON À 
AMÉLIORER L’ABORDABILITÉ D’UNE 
ALIMENTATION SAINE 
Quels sont les effets potentiels d’une 
réorientation du soutien apporté à 
l’alimentation et à l’agriculture pour 
réduire le coût des aliments nutritifs? 
Une analyse nouvelle de scénarios de réorientation 
du soutien public à l’alimentation et à l’agriculture 
fondés sur des modèles et spécialement élaborés 
pour préparer le présent rapport met en évidence 
différentes options permettant à tous les pays du 
monde de procéder à cette réorientation en vue 
d’accroître l’abordabilité d’une alimentation saine. 

Ces scénarios simulent la réaffectation des 
budgets qui financent actuellement le soutien 
aux producteurs agricoles au moyen de différents 
instruments d’action publique. La réorientation 
est effectuée pour tous les pays dans toutes les 
régions géographiques, et vise à réduire le coût 
et à améliorer l’abordabilité d’une alimentation 
saine. Elle est mise en œuvre de façon linéaire 
entre 2023 et 2028, et ses effets sont examinés à 
l’horizon 2030. 

Dans ces scénarios, la réaffectation des budgets 
cible les aliments «hautement prioritaires» dans 
le cadre d’une alimentation saine. Ces derniers 
correspondent aux groupes d’aliments dont 
la consommation actuelle par habitant dans 
chaque pays/région n’atteint pas encore le niveau 
recommandé pour ce pays/cette région, tel que le 
définissent les recommandations nutritionnelles 
fondées sur le choix des aliments utilisées pour 
calculer le coût d’une alimentation saine.

Une observation générale fondée sur des données 
empiriques indique que la réorientation du 
soutien public à l’agriculture en vigueur dans 
toutes les régions du monde, effectuée dans le 
but de promouvoir la production d’aliments 
nutritifs (dont la consommation est basse par 
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rapport aux besoins alimentaires), contribuerait à 
rendre l’alimentation saine moins coûteuse et plus 
abordable, à l’échelle mondiale et surtout dans les 
pays à revenu intermédiaire. 

L’élimination ou la réduction du soutien aux 
frontières et du contrôle des prix du marché 
portant sur les produits prioritaires dans le cadre 
d’une alimentation saine fait baisser le prix de 
ces produits, en particulier sur les marchés qui 
bénéficient d’une protection élevée aux frontières. 
Résultat, le pourcentage de population pour 
lequel une alimentation saine est abordable 
augmente à l’échelle mondiale (0,64 point de 
pourcentage en 2030, comparé à la situation de 
référence), tandis que le coût d’une alimentation 
saine baisse davantage que celui de l’alimentation 
moyenne (1,7 pour cent contre 0,4 pour cent, 
respectivement).

L’évolution vers une alimentation saine moins 
coûteuse et plus abordable s’accompagne d’un 
déclin de la production agricole mondiale, lequel 
se traduit à son tour par une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre d’origine agricole. 
Les émissions de gaz à effet de serre chutent dans 
tous les groupes de revenu, à l’exception de celui 
des pays à revenu élevé (où l’on estime que la 
production agricole augmente). 

Les autres effets sont une petite augmentation 
du revenu agricole mondial (de 0,03 pour cent), 
encore que, dans le cas des pays à faible revenu et 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, 
où les mesures aux frontières et le contrôle des 
prix du marché entrent pour une part importante 
dans le soutien total à l’agriculture, les effets sur 
le revenu agricole soient négatifs et supérieurs 
à la variation moyenne à l’échelle mondiale. 
L’incidence sur la pauvreté extrême est minime au 
niveau mondial; les faibles progrès dans les pays à 
revenu intermédiaire de la tranche inférieure sont 
compensés par des reculs dans les autres groupes 
de revenu. 

En revanche, la réorientation simulée des 
subventions accordées aux producteurs accroît 

l’abordabilité d’une alimentation saine dans une 
plus large mesure que celle des mesures aux 
frontières et du contrôle des prix du marché 
(0,81 point de pourcentage contre 0,64 point 
de pourcentage, respectivement). Elle réduit 
également la part de la population mondiale 
vivant dans la pauvreté extrême et souffrant 
de sous‑alimentation. Cela étant, l’importante 
contrepartie, que l’on n’observe pas dans le 
précédent scénario de réorientation, est que 
le total des émissions de gaz à effet de serre 
d’origine agricole augmente (de 1,5 pour cent), du 
fait de l’accroissement de la production agricole, 
notamment des aliments riches en protéines, 
comme les produits laitiers, dont la consommation 
progresse pour atteindre les niveaux nutritionnels 
recommandés, en particulier dans les pays à 
revenu intermédiaire de la tranche inférieure.

Si, au lieu de cela, on réoriente les subventions 
vers les consommateurs tout en continuant à 
cibler les aliments «hautement prioritaires», le 
coût d’une alimentation saine baisse de façon plus 
notable que dans les deux scénarios précédents, 
aussi bien en chiffres absolus (3,34 pour cent 
en 2030, par rapport à la situation de référence) 
que par comparaison avec le coût de l’alimentation 
moyenne. Le pourcentage de la population qui 
peut alors se permettre une alimentation saine 
augmente (de près de 0,8 point de pourcentage), 
mais légèrement moins que dans le scénario d’une 
réorientation des subventions aux producteurs, en 
raison de l’effet sur le revenu. 

Les principaux effets de synergie positifs dans ce 
scénario sont notamment la réduction des niveaux 
de pauvreté extrême et de sous‑alimentation, due 
en partie à l’augmentation du revenu agricole dans 
les pays à faible revenu. De plus, les émissions 
mondiales de gaz à effet de serre diminuent en 
raison d’une réduction de la production agricole. 
En revanche, ce scénario est très pénalisant pour 
les producteurs qui perdent leurs subventions. 
À l’échelle mondiale, le revenu et la production 
agricoles reculent (respectivement de 3,7 pour 
cent et 0,2 pour cent à l’horizon 2030, comparé à 
la situation de référence. 
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Que ce soit par le truchement des mesures aux 
frontières et du contrôle des prix du marché 
ou par celui des subventions, les responsables 
politiques devront réorienter leur soutien en 
tenant compte des déséquilibres générateurs 
d’inégalités qui pourraient apparaître si les 
petits exploitants (y compris les femmes et les 
jeunes) ne sont pas en mesure de se spécialiser 
dans la production d’aliments nutritifs du fait de 
contraintes liées aux ressources. 

Dans les pays à faible revenu, et peut‑être 
aussi certains pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure, l’un des principaux défis 
pour les responsables politiques ne se limitera 
pas à trouver un équilibre dans la réorientation 
du soutien à l’alimentation et à l’agriculture 
de façon à atteindre plusieurs objectifs de 
transformation inclusive de l’agriculture qui 
concordent avec la réduction du coût des aliments 
nutritifs. Compte tenu de leurs faibles budgets, 
les gouvernements de ces pays devront aussi 
mobiliser des financements importants pour 
renforcer: i) la fourniture d’un soutien aux services 
d’intérêt général lorsque celui‑ci devra être 
priorisé pour combler efficacement les déficits de 
productivité de la production d’aliments nutritifs, 
et ce de façon inclusive et durable; et ii) l’octroi de 
subventions aux consommateurs afin d’améliorer 
l’abordabilité. À cet égard, l’aide internationale 
à l’investissement public jouera un rôle essentiel 
pour faciliter la transition vers un soutien plus 
important des services d’intérêt général, en 
particulier dans les pays à faible revenu.

Pour tirer parti des possibilités qu’offre la 
réorientation du soutien, les pays devront se 
regrouper, dans un esprit de multilatéralisme. 
La réorientation des mesures aux frontières, du 
contrôle des prix du marché et des subventions 
devra tenir compte des engagements pris par les 
pays et des flexibilités dont ils bénéficient dans 
le cadre des règles actuelles de l’Organisation 
mondiale du commerce, ainsi que des questions 
abordées dans les négociations en cours.

En résumé, la réorientation du soutien ciblant 
les aliments hautement prioritaires pour une 
alimentation saine appuiera la reprise économique 
à l’échelle mondiale, à condition d’être réalisée 
au moyen d’une réduction des mesures aux 
frontières et du contrôle des prix du marché ou 
d’un transfert des subventions des producteurs 
aux consommateurs, mais il faudra tenir compte 
des déséquilibres que cela pourrait entraîner. 
C’est pourquoi les résultats différeront selon le 
groupe dans lequel les pays se classent en fonction 
de leur revenu, et selon la région géographique.

Politiques complémentaires,  
relatives ou extérieures aux systèmes 
agroalimentaires, nécessaires pour 
assurer l’efficacité des initiatives  
de réorientation 
Pour que la réorientation soit aussi efficace que 
possible et contribue à rendre l’alimentation 
saine moins coûteuse et plus abordable, d’autres 
politiques relatives aux systèmes agroalimentaires 
ainsi que des politiques et incitations extérieures 
à ces systèmes seront nécessaires. Une fois 
harmonisées et mises en place, ces politiques 
complémentaires pourront apporter une aide de 
deux manières. 

En premier lieu, elles pourront proposer 
des incitations (ou des désincitations) qui 
viendront conforter des changements propices 
à des habitudes alimentaires saines, dans les 
chaînes d’approvisionnement alimentaire, 
les environnements alimentaires et les 
comportements des consommateurs. En second 
lieu, elles permettront d’atténuer les effets pervers 
ou les déséquilibres créés par la réorientation 
du soutien, surtout si ceux‑ci comprennent une 
réduction de l’accès des groupes de population 
vulnérables ou défavorisés à des aliments nutritifs 
et à une alimentaire saine. 

Faire en sorte que les aliments nutritifs soient 
plus largement accessibles et abordables est une 
condition nécessaire mais non suffisante pour que 
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les consommateurs soient en mesure de choisir, de 
privilégier et de consommer une nourriture saine. 
C’est pourquoi les politiques complémentaires 
qui encouragent la transformation des 
environnements alimentaires et un changement 
de comportement des consommateurs en 
faveur d’habitudes alimentaires saines ont un 
rôle crucial à jouer. Elles peuvent prévoir, par 
exemple, l’instauration de limites impératives 
ou de cibles volontaires propres à améliorer la 
qualité nutritionnelle des boissons et des aliments 
transformés; la promulgation de lois encadrant le 
marketing des produits alimentaires; ou la mise 
en œuvre de politiques d’étiquetage nutritionnel 
et d’approvisionnement en aliments sains. Il peut 
aussi être extrêmement important d’associer des 
politiques d’aménagement du territoire à d’autres 
politiques complémentaires pour remédier aux 
déserts et bourbiers alimentaires. 

Il peut se faire que la réorientation entraîne des 
déséquilibres préjudiciables à certains acteurs; 
des politiques de protection sociale pourront alors 
être nécessaires pour atténuer ces déséquilibres, 
en particulier les pertes de revenus à court terme 
ou les effets dommageables sur les moyens 
d’existence. Cet aspect est particulièrement 
crucial en ce qui concerne les populations les plus 
vulnérables. 

Des politiques relatives aux systèmes 
environnementaux, aux systèmes de santé et 
aux systèmes de transport et d’énergie seront 
aussi absolument nécessaires pour renforcer les 
résultats positifs engendrés par la réorientation 
du soutien public, dans les domaines de 
l’efficience, de l’égalité, de la nutrition, de 
la santé, de l’atténuation du changement 
climatique et de l’environnement. Les services 
de santé qui protègent les pauvres et les groupes 
vulnérables, des populations dont l’alimentation 
est souvent carencée, revêtent une importance 
particulière. Une prise en charge insuffisante 
des défauts d’efficience et des problèmes de 
transport risquerait aussi de saper les efforts de 
réorientation et de les rendre inopérants.

Dynamiques de l’économie politique  
et de la gouvernance agissant sur la 
réorientation du soutien public 
Le degré de réussite des initiatives prises 
pour réorienter le soutien à l’alimentation et à 
l’agriculture dépendra de l’économie politique, 
de la gouvernance et des incitations proposées 
aux parties prenantes concernées à l’échelle 
locale, nationale et mondiale. D’une manière 
générale, l’économie politique désigne les facteurs 
sociaux, économiques, culturels et politiques 
qui structurent, soutiennent et transforment 
dans le temps les coalitions d’acteurs publics et 
privés, ainsi que leurs intérêts et leurs relations. 
Cela comprend les mécanismes institutionnels, 
ces «règles du jeu» qui influent sur le programme 
d’action publique au jour le jour et sur la façon 
dont il s’élabore. Les institutions, les intérêts et les 
idées sont les facteurs dynamiques à l’œuvre, qui 
orientent le soutien public accordé à l’alimentation 
et à l’agriculture. Par gouvernance, on entend 
les règles, les organisations et les processus, tant 
formels qu’informels, au moyen desquels les 
acteurs publics et privés expriment leurs intérêts 
et prennent et mettent en œuvre des décisions.

Trois grandes composantes de l’économie politique 
doivent être examinées et gérées de façon 
efficace lors de la réorientation du soutien public 
à l’alimentation et à l’agriculture: i) le contexte 
politique, les points de vue des parties prenantes 
et la volonté des pouvoirs publics; ii) les rapports 
de force, les intérêts et l’influence des différents 
acteurs; iii) les mécanismes de gouvernance et les 
cadres réglementaires nécessaires pour faciliter 
et mettre en œuvre les initiatives de réorientation 
du soutien. Les dynamiques et les mécanismes de 
gestion de ces composantes sont étudiés de façon 
plus détaillée dans le rapport.

Compte tenu de la diversité des contextes 
politiques dans les différents pays, il sera essentiel 
de disposer d’institutions fortes aux niveaux local, 
national et mondial, mais aussi d’inciter les parties 
prenantes du secteur public, du secteur privé 
et des organisations internationales à adhérer 
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aux initiatives de réorientation du soutien, et 
d’obtenir leur participation effective. Dans de 
nombreux pays, les voies de transformation 
des systèmes agroalimentaires offrent un 
cadre permettant de canaliser les efforts de 
réorientation. La participation des petites et 
moyennes entreprises et des groupements de 
la société civile – tout comme la transparence 
de la gouvernance et la présence de garde‑fous 
permettant de prévenir et de gérer les conflits 
d’intérêts – jouera un rôle clé dans le rééquilibrage 
des rapports de force au sein des systèmes 
agroalimentaires.

CONCLUSION
Le rapport de cette année devrait dissiper les 
doutes qui pourraient subsister quant au fait que 
le monde perd du terrain dans sa lutte pour mettre 
un terme à la faim, à l’insécurité alimentaire 
et à la malnutrition sous toutes ses formes. 
L’horizon 2030 retenu pour la réalisation des ODD 
n’est plus qu’à huit années de nous. La distance à 
parcourir pour atteindre bon nombre des cibles 

associées à l’ODD 2 s’accroît d’année en année, 
tandis que le délai restant d’ici à 2030 se réduit. 
Certes, des efforts sont faits pour progresser vers 
l’ODD 2, mais ils sont manifestement insuffisants 
compte tenu du contexte plus difficile et incertain. 

La conjoncture récessionniste actuelle fait 
qu’il est encore plus délicat pour de nombreux 
gouvernements d’accroître leur budget afin 
d’investir dans la transformation des systèmes 
agroalimentaires. Il n’en reste pas moins que 
beaucoup de choses peuvent et doivent être 
faites avec les ressources existantes. L’une des 
recommandations primordiales du présent 
rapport invite les pouvoirs publics à repenser 
la façon dont ils allouent leur budget actuel et à 
voir comment ils pourraient réorienter ces fonds 
pour en optimiser l’efficacité et l’efficience en 
matière de réduction du coût des aliments nutritifs 
et d’accroissement à la fois des disponibilités 
alimentaires nécessaires à une alimentation 
saine et de l’abordabilité de cette alimentation, 
et ce de manière durable et sans faire de 
laissés‑pour‑compte. n
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CHAPITRE 1
INTRODUCTION

I
 
 
l reste huit ans pour éliminer la faim, 
l’insécurité alimentaire et toutes les formes de 
malnutrition (cibles 2.1 et 2.2 des objectifs de 

développement durable [ODD]), or le monde avance 
dans la mauvaise direction. Comme l’indique 
ce rapport, l’insécurité alimentaire s’est encore 
aggravée en 2021, et les seuls progrès accomplis 
au regard des cibles mondiales en matière de 
nutrition concernent l’allaitement maternel exclusif 
des nourrissons de moins de 6 mois et le retard 
de croissance chez les enfants, la situation étant 
même en train de se détériorer pour ce qui est de 
l’anémie chez les femmes et de l’obésité chez les 
adultes. Pour empêcher que la malnutrition ne 
gagne du terrain et pour concrétiser le droit à une 
nourriture adéquate, chacun doit avoir accès à une 
alimentation saine; pourtant, selon les estimations 
les plus récentes, elle est inabordable pour près de 
3,1 milliards de personnes dans le monde. 

Les effets durables de la pandémie de covid-19 
continuent de freiner les progrès accomplis en 
vue de la réalisation de l’ODD 2 d’ici à 2030. 
L’ampleur de la reprise économique n’a pas été 
identique dans tous les pays en 2021, et les pertes 
de revenus que les populations les plus touchées 
par la pandémie n’ont pas réussi à compenser ont 
accentué les inégalités existantes et ont nui à la 
sécurité alimentaire des personnes qui peinent 
déjà le plus à nourrir leurs familles. Les prix 
des denrées alimentaires ont augmenté l’année 

dernière en raison des goulets d’étranglement dans 
les chaînes d’approvisionnement, de la flambée 
des coûts de transport et d’autres perturbations 
causées par la pandémie de covid-19. Par ailleurs, 
la guerre en Ukraine – qui met aux prises deux 
des plus grands producteurs agricoles mondiaux, 
notamment de céréales – déstabilise les chaînes 
d’approvisionnement et a aussi des répercussions 
sur les prix mondiaux des céréales, des engrais et 
de l’énergie, ce qui provoque des pénuries et attise 
l’inflation des prix des aliments. À cela s’ajoutent 
les phénomènes climatiques extrêmes plus 
fréquents et plus graves, qui perturbent fortement 
les chaînes d’approvisionnement, surtout dans les 
pays à faible revenu. 

En définitive, l’intensification des principaux 
facteurs d’insécurité alimentaire et de 
malnutrition (conflits, phénomènes climatiques 
extrêmes et chocs économiques, sur fond 
d’inégalités croissantes), qui surviennent souvent 
simultanément, continue de limiter la quantité et 
la qualité des aliments auxquels les populations 
ont accès, tout en aggravant la situation budgétaire 
de nombreux pays qui tentent d’atténuer les 
conséquences de ces facteurs.

Comme nous l’avons souligné dans les deux 
dernières éditions du présent rapport, il faut, 
pour atteindre les cibles de l’ODD 2 d’ici à 2030, 
transformer les systèmes agroalimentaires 
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de telle sorte que le coût d’une alimentation saine 
est cinq fois plus élevé que celui d’une alimentation 
couvrant seulement les besoins énergétiques au 
moyen d’une céréale de base3. Ces politiques ont 

également entraîné la multiplication d’aliments à 
bas prix, hypercaloriques et sans grande valeur 
nutritionnelle. De plus, les coûts sanitaires d’une 
mauvaise alimentation, en termes de mortalité 

 ENCADRÉ 1   DÉFINITION DES NOTIONS DE RÉORIENTATION ET DE SOUTIEN PUBLIC À L’ALIMENTATION 
ET À L’AGRICULTURE

La réorientation du soutien public, selon la définition 
qui en est donnée dans un rapport récent publié 
conjointement par l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) et 
le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) (2021)1, est une approche qui consiste à 
réduire les mesures de soutien qui sont inefficaces, 
non durables ou inéquitables, afin de les remplacer par 
des mesures de soutien qui aillent dans une direction 
résolument inverse. En d’autres termes, il s’agit non 
pas de supprimer le soutien apporté, mais plutôt de le 
reconfigurer. Ainsi, la réorientation implique toujours une 
réforme*. 

Le soutien public à l’alimentation et à l’agriculture 
désigne, dans le présent rapport, toute forme de soutien 
financier accordé par les pouvoirs publics à ces secteurs 
ou toute action publique qui influe directement ou 
indirectement sur la production et le commerce des 
produits alimentaires et agricoles tout au long de la 
chaîne de valeur alimentaire.  

 � Le soutien public à l’agriculture se décline 
généralement en plusieurs types de mesures qui, 
de manière implicite ou explicite, influent sur les 
prix à la production ou sur la rentabilité, ou qui 
prévoient des transferts monétaires aux agriculteurs 
ou des dépenses et investissements publics dans les 
services d’intérêt général et les biens publics** qui 
profitent au secteur agricole. Il s’agit, par exemple, 
des (dés)incitations par les prix (principalement les 
mesures aux frontières et les interventions sur les 
prix intérieurs), qui représentent indirectement des 
transferts des consommateurs et des contribuables 
vers les agriculteurs (ou vice versa). 

 � Le soutien public à l’alimentation couvre généralement 
un spectre plus large, qui ne se limite pas à la 
production des aliments, mais porte aussi sur la 
transformation, la distribution, l’achat ou la fourniture 
des denrées. On s’intéresse également à la manière 
dont ces mesures de soutien sont pensées pour assurer 
la protection de la santé humaine et la satisfaction des 
besoins nutritionnels. On manque malheureusement 
de données comparables au niveau mondial sur ce 
type de soutien axé sur le volet alimentaire du système 
agroalimentaire, ce qui n’est pas le cas pour le soutien 
public ciblant uniquement l’agriculture, pour lequel plus 
de données sont disponibles.

Les pouvoirs publics se servent de différentes politiques 
pour créer des incitations ou des désincitations afin 
d’induire un changement de comportement chez les 
acteurs des systèmes agroalimentaires et la population 
en général et afin d’influencer les résultats du secteur 
agroalimentaire***. Les pouvoirs publics de chaque pays 
sont aussi tributaires des politiques mises en place par les 
autres pays. L’action publique menée au niveau national 
n’est donc pas la seule à entrer en ligne de compte.

Le présent rapport ayant pour thème central la 
réorientation des politiques alimentaires et agricoles, 
l’expression «systèmes agroalimentaires» est employée 
en lieu et place de l’expression «systèmes alimentaires» 
qui était utilisée dans les éditions précédentes. En effet, 
l’expression «systèmes agroalimentaires» est de plus en 
plus employée dans le contexte d’une transformation des 
systèmes alimentaires visant à rendre ceux-ci plus durables 
et plus inclusifs, et elle couvre un champ plus vaste du fait 
qu’elle englobe les systèmes alimentaires et agricoles et les 
produits agricoles alimentaires et non alimentaires, avec 
des chevauchements évidents****.

* La définition de la réforme de l’action publique adoptée dans ce rapport cadre avec celle de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). En conséquence, la réforme de l’action publique désigne un processus dans lequel des changements sont apportés aux «règles du 
jeu» – notamment aux lois, aux réglementations et aux institutions – en vue de régler un problème ou d’atteindre un objectif2. 
** Il s’agit des services d’intérêt général et du soutien aux biens publics, tels que les investissements publics dans la recherche-développement (R-D), les 
services de commercialisation et les infrastructures (par exemple, l’irrigation, les routes et l’électrification).
*** Dans ce contexte, les incitations (ou les désincitations) sont le fruit de politiques qui influencent des changements de comportement en vue d’atteindre 
un résultat souhaité dans le secteur visé. Elles recouvrent et dépassent le champ des définitions techniques plus spécifiques des incitations par les prix 
qui reflètent les effets des mesures d’action publique ciblant les marchés et le commerce agricoles. 
**** Voir le glossaire à l’annexe 7 qui définit la notion de «système agroalimentaire» et explique en quoi elle diffère de celle de «système alimentaire».
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désirés, en particulier pour les personnes les plus 
vulnérables aux changements attendus pendant 
cette transition. La réorientation du soutien public 
à l’alimentation et à l’agriculture de même que 
l’instauration de politiques complémentaires au 
sein et en dehors des systèmes agroalimentaires 
devront être pensées différemment selon les 
caractéristiques structurelles des pays (niveau 
de revenu, structure de production, dotations en 
ressources naturelles, balance commerciale nette 
et situation en matière de sécurité alimentaire et 
de nutrition, notamment) ainsi qu’en fonction de 
considérations liées à l’économie politique. 

Réorienter le soutien public qui est accordé 
au secteur alimentaire et agricole est un point 
de départ essentiel, pour lequel le présent 
rapport fournit des données et des orientations 
stratégiques. Toutefois, pour de nombreux pays, 
cela ne suffira pas à garantir l’abordabilité d’une 
alimentation saine pour tous, et il faudra accroître 
les investissements nationaux en faveur de 
l’alimentation et de l’agriculture. Certains pays 
seront en fait dans l’impossibilité de procéder à 
une quelconque réorientation, compte tenu du 
peu de ressources publiques qu’ils consacrent 
actuellement au secteur alimentaire et agricole. 

 FIGURE 1   UNE APPROCHE FONDÉE SUR LES SYSTÈMES AGROALIMENTAIRES EST ESSENTIELLE EN VUE DE 
RÉORIENTER LE SOUTIEN PUBLIC APPORTÉ À L’ALIMENTATION ET À L’AGRICULTURE  

SOUTIEN PUBLIC À L’ALIMENTATION ET À L’AGRICULTURE

SYSTÈMES
AGROALIMENTAIRES

ENVIRONNEMENTS ALIMENTAIRES

INCITATIONS PAR LES PRIX SOUTIEN BUDGÉTAIRE

SUBVENTIONS
AUX PRODUCTEURS

MESURES AUX
FRONTIÈRES

CONTRÔLE
DES PRIX

DU MARCHÉ

SOUTIEN AUX
SERVICES D’INTÉRÊT

GÉNÉRAL

SUBVENTIONS AUX
CONSOMMATEURS

AUTRES POLITIQUES
RELATIVES

AUX SYSTÈMES
AGROALIMENTAIRES

ALIMENTATION 
n QUANTITÉ 
n QUALITÉ 
n DIVERSITÉ 
n SÉCURITÉ
 SANITAIRE 
n ADÉQUATION

NUTRITION
ET SANTÉ

EFFETS
PLUS LARGES 
n Sociaux 
n Économiques 
n Environnementaux 
n Écosystémiques

COÛT ET ABORDABILITÉ
D’UNE ALIMENTATION SAINE  

Notamment: prix relatif des aliments nutritifs
par rapport aux aliments à forte densité

énergétique et à faible valeur nutritionnelle

CHAÎNES
D’APPROVISIONNEMENT
ALIMENTAIRE
n Systèmes de production
 alimentaire et agricole 
n Stockage et distribution 
n Conditionnement et
 transformation 
n Vente en gros, vente au
 détail et marketing 
n Commerce international 
n Gestion des pertes et du
 gaspillage de nourriture

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE: DISPONIBILITÉ – ACCESSIBILITÉ – UTILISATION – STABILITÉ – AGENCÉITÉ – DURABILITÉ

ACTION PUBLIQUE, GOUVERNANCE ET ÉCONOMIE POLITIQUE

AUTRES SYSTÈMES
SOUTENANT LES
SYSTÈMES
AGROALIMENTAIRES  
n Systèmes
 environnementaux 
n Systèmes de protection
 sociale 
n Systèmes de santé 
n Systèmes de transport 
n Systèmes énergétiques 
n Autres systèmes

COMPORTEMENT
DES CONSOMMATEURS 
n Choisir où et quels aliments
 acheter, préparer, cuisiner,
 stocker et manger 
n Information et
 sensibilisation concernant
 la nutrition et la santé
 et les conséquences
 des choix

SOURCE: Adapté de FAO, FIDA, OMS, PAM et UNICEF. 2021. L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2021. Transformer les 
systèmes alimentaires pour que la sécurité alimentaire, une meilleure nutrition et une alimentation saine et abordable soient une réalité pour tous. Rome, 
FAO; et adapté de HLPE. 2020. Sécurité alimentaire et nutrition: énoncé d’une vision globale à l’horizon 2030. Un rapport du Groupe d’experts de haut 
niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition du Comité de la sécurité alimentaire mondiale. Rome.
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CHAPITRE 2 
LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET 
LA NUTRITION 
DANS LE MONDE

C
 
 
e chapitre présente une évaluation 
mondiale actualisée de l’insécurité 
alimentaire et des problèmes liés à la 

nutrition jusqu’à l’année 2021 et décrit les progrès 
accomplis dans la réalisation des cibles 2.1 et 2.2 
des ODD: éliminer la faim et faire en sorte que 
chacun ait accès tout au long de l’année à une 
alimentation saine, nutritive et suffisante; et mettre 
fin à toutes les formes de malnutrition. 

La précédente édition du rapport, qui dressait le 
bilan de 2020, année marquée par la propagation 
rapide de la pandémie de covid-19 dans le 
monde, pointait de graves revers: les inégalités, 
qui allaient déjà croissant avant la pandémie, 
ont été aggravées par cette crise sans précédent, 
ce qui a eu pour effet d’accroître le nombre de 
personnes confrontées à la faim et l’insécurité 
alimentaire. Ce rapport soulignait également 
que la malnutrition sous toutes ses formes reste 
un problème et que la malnutrition infantile, 
en particulier, devrait augmenter sous l’effet de 
la pandémie.

Malgré les espoirs d’une sortie rapide de la crise 
provoquée par la pandémie de covid-19 et d’un 
début d’amélioration de la sécurité alimentaire 
en 2021, la pandémie a maintenu son emprise et l’a 
même resserrée dans certaines régions du monde. 
Le rebond de la croissance du produit intérieur 
brut (PIB) observé dans la plupart des pays en 2021 

ne s’est pas traduit par une amélioration de la 
sécurité alimentaire durant cette période. Les défis 
restent immenses pour les personnes les plus 
vulnérables, à savoir celles qui disposent d’un 
patrimoine restreint, de revenus plus faibles et plus 
instables, et d’un accès plus limité aux services de 
base essentiels. La pandémie de covid-19 a creusé 
les inégalités entre et dans les pays, sans que la 
reprise économique ne soit pour l’instant capable 
d’inverser cette tendance. 

Au moment de la rédaction du présent rapport, 
s’annonce une autre crise, qui pourrait être lourde 
de conséquences pour la sécurité alimentaire et 
la nutrition dans le monde: la guerre en Ukraine. 
Bien que les statistiques présentées dans ce 
rapport reflètent l’état de la sécurité alimentaire 
et de la nutrition jusqu’à l’année 2021, les effets 
directs et indirects du conflit en 2022 auront de 
multiples répercussions sur les marchés agricoles 
mondiaux par l’entremise du commerce, de la 
production et des prix. En dernière analyse, cette 
nouvelle donne jette une ombre sur l’état de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition dans de 
nombreux pays, en particulier ceux déjà en proie 
à la faim et à des crises alimentaires, et crée 
un obstacle supplémentaire à la réalisation des 
cibles 2.1 (éliminer la faim et faire en sorte que 
chacun ait accès à une alimentation adéquate) et 
2.2 (mettre fin à toutes les formes de malnutrition) 
des ODD.
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2.1
INDICATEURS DE LA 
SECURITÉ ALIMENTAIRE: 
DERNIÈRES DONNÉES 
EN DATE ET PROGRÈS 
VERS L’ÉLIMINATION DE 
LA FAIM ET LA SECURITÉ 
ALIMENTAIRE
 MESSAGES CLÉS 

è Malgré les espoirs de voir le monde se relever de la 
pandémie de covid-19 en 2021 et d’assister à un début 
d’amélioration de la sécurité alimentaire, la faim a encore 
gagné du terrain dans le monde en 2021. Après être 
restée relativement stable depuis 2015, la prévalence 
de la sous-alimentation (PoU) a bondi de 8,0 pour cent 
à 9,3 pour cent de 2019 à 2020, puis a augmenté à un 
rythme moins soutenu en 2021, passant à 9,8 pour cent. 

è D’après les estimations, en 2021, entre 702 et 
828 millions de personnes ont été confrontées à la faim. 
Ce nombre a augmenté d’environ 150 millions depuis le 
début de la pandémie de covid-19 – avec une hausse 
de 103 millions entre 2019 et 2020 et de 46 millions 
en 2021, si l’on se réfère au milieu de la fourchette 
des projections.

è La poursuite de l’augmentation de la faim dans le 
monde en 2021 reflète l’aggravation des inégalités entre 
et dans les pays, qui elle-même résulte des disparités 
de la reprise économique entre les pays et du fait que 
les personnes les plus touchées par la pandémie de 
covid-19 n’ont pas récupéré leurs pertes de revenus, 
cela dans un contexte de retrait graduel des mesures 
de protection sociale qui avaient été mises en place 
en 2020.

è En 2021, la faim a frappé 278 millions de personnes 
en Afrique, 425 millions en Asie et 56,5 millions en 
Amérique latine et dans les Caraïbes – soit 20,2, 
9,1 et 8,6 pour cent des populations de ces régions, 
respectivement. Si la majorité des personnes 
sous-alimentées de la planète se trouvent en Asie, c’est 
en Afrique que la prévalence de la sous-alimentation est 
la plus élevée.

La section 2.1 de ce chapitre présente une 
évaluation actualisée de la situation en matière 
de sécurité alimentaire ainsi que des progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs 
correspondants (cible 2.1 des ODD). Elle s’articule 
autour d’évaluations mondiales, régionales et 
sous-régionales des deux indicateurs de la cible 2.1: 
la prévalence de la sous-alimentation (PoU) et la 
prévalence d’une insécurité alimentaire modérée 
ou grave évaluée selon l’échelle de mesure de 
l’insécurité alimentaire vécue (échelle FIES), 
révisées pour 2021 à partir des données les plus 
récentes dont disposait la FAO au moment de 
l’achèvement de ce rapport. Des projections 
actualisées de la PoU à l’horizon 2030 sont 
également fournies. 

La section 2.2 analyse l’état de la nutrition et les 
progrès accomplis vers les cibles mondiales en 
matière de nutrition établies par l’Assemblée 
mondiale de la Santé en 2012 et dans le cadre 
du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 (cible 2.2 des ODD). Bien que la 
collecte des données requises pour actualiser 
la plupart des indicateurs de nutrition ait été 
contrariée par la pandémie de covid-19, cette 
section jette un nouvel éclairage sur la répartition 
inégale de la malnutrition dans la population et 
sur les groupes les plus touchés, en s’appuyant 
sur les estimations les plus récentes disponibles. 
Est également décrit dans cette section un cadre 
d’analyse qui met en évidence les voies d’impact 
par lesquelles la pandémie de covid-19 peut 
influer sur les différentes formes de malnutrition; 
il s’accompagne de deux analyses par pays, qui 
donnent un avant-goût de ce que les nouvelles 
données relatives à la nutrition pourraient nous 
révéler sur les effets de la pandémie lorsqu’elles 
seront disponibles. 

La section 2.3 présente des estimations actualisées 
du coût et de l’abordabilité d’une alimentation 
saine, fondées sur une méthodologie améliorée. 
Ces indicateurs nous renseignent sur un aspect 
crucial de l’accès à une alimentation saine: la 
possibilité de consommer des aliments variés et 
nutritifs. n 
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è Après avoir progressé dans la majeure partie de 
l’Afrique, de l’Asie et de la région Amérique latine et 
Caraïbes entre 2019 et 2020, la faim a continué de 
gagner du terrain dans la plupart des sous-régions 
en 2021, mais à un rythme plus lent. C’est en Afrique 
qu’elle a le plus augmenté depuis 2019, à la fois en 
pourcentage et en nombre de personnes.

è Selon les estimations, il y aura encore près 
de 670 millions de personnes sous-alimentées 
en 2030 – soit 8 pour cent de la population mondiale, 
un pourcentage inchangé par rapport à 2015, année 
du lancement du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030. Ce chiffre serait inférieur de 
78 millions si la pandémie ne s’était pas produite.

è Après une forte hausse en 2020, la prévalence 
mondiale de l’insécurité alimentaire modérée ou 
grave est restée à peu près inchangée en 2021, tandis 
que la prévalence de l’insécurité alimentaire grave a 
continué d’augmenter, ce qui témoigne encore une 
fois de la dégradation de la situation, principalement 
pour les populations qui étaient déjà en proie à des 
difficultés majeures.

è En 2021, de l’ordre de 2,3 milliards de personnes 
dans le monde – soit presque 30 pour cent de la 
population mondiale – se sont trouvées en situation 
d’insécurité alimentaire modérée ou grave; c’est plus 
de 350 millions de personnes supplémentaires par 
rapport à 2019, l’année qui a précédé l’apparition de la 
pandémie de covid-19. 

è Près de 40 pour cent des personnes confrontées 
à une insécurité alimentaire modérée ou grave dans le 
monde l’ont été à des niveaux graves. La prévalence 
de l’insécurité alimentaire grave a grimpé de 9,3 pour 
cent en 2019 à 11,7 pour cent en 2021 – ce qui 
représente 207 millions de personnes de plus en 
deux ans.

è L’Afrique est la région où l’insécurité alimentaire 
modérée ou grave a le plus augmenté cette dernière 
année, et celle qui affiche les niveaux de prévalence 
les plus élevés pour les deux degrés de gravité. 
L’insécurité alimentaire a aussi continué de s’aggraver 
en Amérique latine et dans les Caraïbes, mais à 
un rythme plus modéré que l’année précédente. 
En Asie, la prévalence de l’insécurité alimentaire 
modérée ou grave a légèrement diminué entre 2020 
et 2021, malgré une faible hausse de l’insécurité 
alimentaire grave.

è L’écart entre les sexes en matière d’insécurité 
alimentaire – qui s’était creusé en 2020 dans 
le contexte de la pandémie de covid-19 – s’est 
encore aggravé en 2021, en grande partie du fait de 
l’accroissement des disparités en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, ainsi qu’en Asie. En 2021, cet écart 
a atteint 4,3 points de pourcentage, 31,9 pour cent 
des femmes dans le monde ayant connu une insécurité 
alimentaire modérée ou grave, contre 27,6 pour cent 
des hommes.

è Bien que l’évaluation de l’état de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition présentée dans ce rapport 
s’arrête à l’année 2021, la guerre en cours en Ukraine 
crée un obstacle supplémentaire à la réalisation de 
l’objectif d’élimination de la faim (ODD 2) et assombrit 
les perspectives de nombreux pays en matière de 
sécurité alimentaire et de nutrition, en particulier 
ceux qui sont déjà confrontés à la faim et à des 
crises alimentaires.

L’incertitude persiste 
La pandémie de covid-19, qui a causé une crise 
sans précédent en 2020 et dont les effets continuent 
de se faire sentir en 2021, entraîne une difficulté 
majeure pour l’évaluation de l’état de l’insécurité 
alimentaire dans le monde. Les mesures de 
distanciation physique imposées pour contenir 
la propagation de la pandémie ont perturbé les 
activités habituelles de collecte de données en 2020. 
Même si certaines activités ont repris en 2021, 
les vagues résurgentes du virus ont continué 
à entraver le bon déroulement des activités 
statistiques dans le monde. Par conséquent, 
l’incertitude qui entoure invariablement 
l’estimation du nombre de personnes souffrant 
de la faim et de l’insécurité alimentaire s’est 
encore accrue.

C’est pourquoi, dans cette édition du rapport, 
les estimations de la PoU dans le monde 
(indicateur 2.1.1 des ODD) pour 2020 et 2021 sont 
présentées sous la forme de fourchettes, pour tenir 
compte du surcroît d’incertitude dû aux effets 
toujours présents de la pandémie de covid-19. Il est 
important de signaler que, comme à l’accoutumée, 
les estimations de la PoU correspondant à 
l’année la plus récente considérée (2021 dans la 
présente édition) ne reposent pas sur les données 
directement communiquées par les pays. Elles ont 
été obtenues à partir de la prévision (prévision 
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immédiate) des paramètres requis pour estimer 
la prévalence de la sous-alimentation (annexe 2A). 
Les paramètres ont été actualisés sur la base des 
informations les plus récentes dont disposait la FAO 
concernant les approvisionnements alimentaires, 
ainsi que d’hypothèses raisonnables quant au 
niveau des inégalités d’accès à la nourriture 
(encadré 2). Pour les 63 pays qui comptent le plus 
de personnes sous-alimentées, les estimations de 
la prévalence de la sous-alimentation pour 2020 
ont été sensiblement révisées par rapport aux 
estimations calculées l’année dernière, grâce aux 
données officielles sur la production, le commerce 
et l’utilisation des denrées alimentaires mises à 
disposition par ces pays. Pour les autres pays, les 
niveaux des approvisionnements alimentaires 
de 2020 utilisés pour estimer la prévalence de 
la sous-alimentation restent des prévisions 
immédiates. Point éminemment important, 
des incertitudes demeurent quant au niveau 
des inégalités d’accès à la nourriture pour les 
années 2020 et 2021, car les données à jour sur la 
consommation alimentaire des ménages font défaut 
dans l’ensemble des pays.

Les évaluations de la prévalence de l’insécurité 
alimentaire modérée ou grave fondées sur 
l’échelle FIES (indicateur 2.1.2 des ODD), également 
présentées dans cette section, s’appuient sur des 
données d’enquête que la FAO recueille chaque 
année, principalement par l’intermédiaire du 
sondage mondial de Gallup©, dans plus de 140 pays 
différents. Tandis qu’en 2020 les données avaient 
été recueillies essentiellement par entretien 
téléphonique en raison des restrictions imposées 
par la pandémie, les entretiens en face à face ont 
repris en 2021 dans la majorité des pays, ce qui 
confère un degré de fiabilité quelque peu accru aux 
estimations pour 2021 (annexe 1B). 

Indicateur 2.1.1 des ODD  
Prévalence de la sous-alimentation (PoU)
La faim a encore gagné du terrain dans le monde 
en 2021, après sa hausse brutale l’année précédente, 
au plus fort de la pandémie. La persistance de la 
pandémie et ses conséquences tenaces, qui ont 
exacerbé les inégalités existantes, ont conduit en 
2021 à d’autres retours en arrière, nous éloignant 
encore un peu plus de la cible Faim zéro fixée 
pour 2030. Après être restée relativement stable 
depuis 2015, la prévalence de la sous-alimentation 

(PoU) a bondi de 8,0 pour cent en 2019 à quelque 
9,3 pour cent en 2020, puis a continué d’augmenter 
en 2021 – à un rythme toutefois moins soutenu 
– pour s’établir à 9,8 pour cent environ (figure 2). 
On estime que 702 à 828 millions de personnes 
dans le monde (soit respectivement 8,9 pour cent 
et 10,5 pour cent de la population mondiale) ont 
souffert de la faim en 2021. Si l’on prend en compte 
le milieu des fourchettes (722 et 768 millions), la 
faim a touché en 2021 46 millions de personnes 
de plus qu’en 2020, et 150 millions de personnes 
de plus qu’en 2019 (soit avant la pandémie de 
covid-19). Si l’on se réfère à la limite supérieure de 
la fourchette, le nombre de personnes confrontées 
à la faim pourrait avoir augmenté de près 
de 210 millions en deux ans. 

Les chiffres font apparaître des disparités 
régionales persistantes, l’Afrique étant le continent 
le plus durement touché. Une personne sur cinq 
en Afrique (20,2 pour cent de la population) a 
souffert de la faim en 2021, contre 9,1 pour cent de 
la population en Asie, 8,6 pour cent en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, 5,8 pour cent en 
Océanie et moins de 2,5 pour cent en Amérique 
du Nord et en Europe. L’Afrique est aussi la région 
où la part de la population touchée par la faim a 
le plus augmenté. Depuis le lancement en 2015 du 
Programme de développement durable, la PoU en 
Afrique a augmenté de 4,4 points de pourcentage, 
contre 2,8 points en Amérique latine et dans les 
Caraïbes et 1,1 point en Asie (tableau 1). 

Un examen plus attentif de l’évolution de la 
situation au cours des deux dernières années 
permet de constater que la PoU en Afrique a bondi 
de plus de 2 points de pourcentage entre 2019 et 
2020, dans le contexte de la pandémie de covid-19, 
puis de 0,6 point entre 2020 et 2021. Les tendances 
sont similaires dans la région Amérique latine 
et Caraïbes et en Asie, qui ont enregistré des 
progressions supérieures à 1 point de pourcentage 
entre 2019 et 2020, suivies d’une augmentation 
de 0,5 point en 2021 (tableau 1). 

Si les estimations de la prévalence régionale 
nous renseignent sur l’ampleur du fardeau de 
la faim dans chaque région, les chiffres absolus 
donnent une idée des régions où se trouvent 
la majorité des personnes souffrant de la faim 
dans le monde (tableau 2 et figure 3). Sur le nombre 
total de personnes sous-alimentées en 2021 
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La série entière des données sur la PoU est minutieusement 
révisée pour chaque nouvelle édition de ce rapport, à la 
lumière des données et des informations reçues par la FAO 
depuis l’édition précédente. Comme cette procédure entraîne 
généralement une révision à rebours de la série entière, il 
est conseillé aux lecteurs de ne pas comparer les chiffres 
d’une édition sur l’autre et de se reporter systématiquement 
à l’édition la plus récente, y compris pour les chiffres des 
années précédentes. 

RÉVISIONS SYSTÉMATIQUES DES SÉRIES JUSQU’EN 2019 
ET 2020
Toutes les nouvelles informations reçues par la FAO sont 
utilisées pour réviser de façon rigoureuse les séries des trois 
paramètres qui servent à calculer la PoU: la consommation 
d’énergie alimentaire (DEC) moyenne, l’inégalité de la 
consommation d’énergie alimentaire (coefficient de variation, 
CV) et les besoins énergétiques alimentaires minimaux 
(MDER) pour la population nationale, dans chacun des 
pays couverts (on trouvera à l’annexe 1B plus de détails sur 
la méthode appliquée). Des révisions importantes ont été 
effectuées cette année sur les séries DEC et CV.

Premièrement, lors de la préparation de cette édition 
du rapport, les séries de bilans alimentaires produites par la 
FAO selon la nouvelle méthode introduite en 2020 ont été 
actualisées pour tous les pays suivis. Elles ont été révisées 
sur la période de 2010 à 2019 pour l’ensemble des pays, 
et jusqu’à l’année 2020 pour les 63 pays qui comptent le 
plus grand nombre de personnes sous-alimentées (NoU). 
Pour cette opération, on a effectué une révision à rebours des 
bilans alimentaires sur la période 2010-2019, en utilisant la 
méthode adoptée l’année dernière pour les données relatives 
aux stocks et aux utilisations non alimentaires et en mettant 
à profit de nouvelles données sur les stocks de produits 
alimentaires issues de sources externes. Ce travail s’inscrit 
dans le cadre d’un processus continu de révision des séries 
de bilans alimentaires historiques, qui vise à en améliorer 
la cohérence dans le temps. Ces nouvelles séries de bilans 
alimentaires ont été utilisées pour réviser les séries de la DEC 
moyenne au niveau des pays, ce qui a entraîné la révision 
de la série entière des estimations de la PoU. Il convient de 
noter en particulier la correction à la hausse de l’estimation 
de la DEC moyenne en Iraq, rendue nécessaire par le fait 
que les approvisionnements alimentaires totaux figurant 
dans le bilan alimentaire de ce pays ne comprennent pas 
la production et les échanges commerciaux du Kurdistan 
iraquien. Cette correction implique une diminution notable 
des estimations de la PoU et du NoU pour l’Iraq et, par voie 
de conséquence, pour la sous-région de l’Asie de l’Ouest dans 
son ensemble en comparaison des valeurs indiquées dans les 
rapports antérieurs.

Deuxièmement, on s’est servi de microdonnées issues 
de 18 enquêtes sur la consommation et les dépenses des 
ménages, conduites dans 15 pays sur diverses années* et 
mises à la disposition de la FAO l’année dernière, pour réviser 
le paramètre relatif à l’inégalité de la consommation d’énergie 
alimentaire imputable au revenu (CV|y). Les valeurs de CV|y 
étant interpolées entre les années d’enquête, l’intégration 
de ces nouvelles informations a conduit à réviser la série 
entière pour les pays concernés. Pour certains pays tels que 

le Myanmar, les Philippines et le Sri Lanka, cette opération a 
entraîné une réduction significative de CV|y – et donc de la 
PoU – sur plusieurs années jusqu’en 2018-2019. L’impact de 
la révision transparaît dans l’abaissement du niveau général 
des séries PoU et NoU pour l’Asie du Sud-Est. 

PRÉVISION IMMÉDIATE DE LA PRÉVALENCE DE LA 
SOUS-ALIMENTATION EN 2020 ET 2021
Comme l’avait déjà indiqué le rapport de l’année dernière, 
la nature exceptionnelle de la pandémie de covid-19 fait 
qu’il est particulièrement difficile de produire des prévisions 
immédiates fiables des principaux paramètres, car l’on ne 
peut pas s’appuyer sur les tendances historiques observées. 
C’est encore le cas cette année, en raison de la rareté et du 
manque de précision des données relatives à la disponibilité 
et à la consommation réelles de produits alimentaires en 2020 
et 2021. Pour cette raison, les valeurs de la PoU et du NoU 
en 2020 et 2021 sont présentées sous forme de fourchettes. 

Les données et procédures ci-après ont été utilisées pour 
établir des projections de la DEC et du CV pour les années 
2020 et 2021: 

 � Les estimations actuelles des disponibilités énergétiques 
alimentaires (DES) moyennes par habitant, établies sur la 
base des analyses de marché à court terme réalisées par 
la FAO en vue de la Situation alimentaire mondiale5, ont 
été utilisées pour établir les prévisions immédiates de la 
valeur de la DEC pour chaque pays, à partir de la dernière 
année disponible dans la série des bilans alimentaires. 
On a ainsi établi la valeur de la DEC en 2021 pour les 
63 pays qui affichent les NoU les plus élevés, et en 2020 
et 2021 pour le reste des pays du monde.

 � Les données FIES recueillies par la FAO (voir ci-après 
la section consacrée à l’indicateur 2.1.2) ont été 
utilisées pour établir les valeurs de CV|y jusqu’en 2021. 
Comme dans les éditions précédentes, les données FIES 
recueillies par la FAO de 2014 à 2019 ont été utilisées 
pour calculer des projections de l’évolution de CV|y à 
partir de 2015 ou de l’année de la dernière enquête sur 
la consommation alimentaire disponible, jusqu’à 2019. 
Normalement, les projections devraient être fondées 
sur une tendance lissée (moyenne mobile sur trois ans) 
de l’insécurité alimentaire grave. Cependant, comme 
une moyenne mobile sur trois ans était hautement 
susceptible de sous-estimer la variation effective de CV|y 
en 2020 et en 2021, on s’est basé pour ces deux années 
sur la variation effective, non lissée, de la prévalence 
de l’insécurité alimentaire grave de 2019 à 2020 et 
de 2020 à 2021. Qui plus est, comme l’on peut supposer 
que la pandémie de covid-19 a accentué les inégalités 
d’accès à la nourriture entre les personnes, se référer à 
la contribution constatée dans le temps de la variation 
de Cv|y à la variation de la PoU (l’un des paramètres 
utilisés dans les projections) n’est peut-être plus 
pertinent. C’est pourquoi, pour produire les fourchettes 
de valeurs de CV|y en 2020 et 2021, on a fait varier le 
paramètre correspondant d’un tiers à 100 pour cent de 
la variation observée de la prévalence de l’insécurité 
alimentaire grave telle qu’elle ressort des données FIES. 
On trouvera plus de détails sur les fourchettes de la PoU 
aux niveaux régional et sous-régional à l’annexe 2. 

* Côte d'Ivoire (2018), Éthiopie (2019), Iraq (2018), Kirghizistan (2018), Malawi (2019), Mali (2018), Myanmar (2017), Niger (2018) , Ouganda (2018), 
Philippines (2018), République-Unie de Tanzanie (2001, 2007, 2017), Sénégal (2018), Sri Lanka (2016, 2019), Togo (2018) et Vanuatu (2019).
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(768 millions), plus de la moitié (425 millions) 
vivent en Asie, plus du tiers (278 millions) en 
Afrique et presque 8 pour cent (57 millions) en 
Amérique latine ou dans les Caraïbes. En Afrique, 
le nombre de personnes touchées par la faim a 
augmenté de 35 millions entre 2019 – l’année qui 
a précédé la pandémie de covid-19 – et 2020, et 
de 15 millions supplémentaires en 2021, soit une 
augmentation totale de 50 millions de personnes en 
deux ans. De même, en Amérique latine et dans les 
Caraïbes, le nombre de personnes sous-alimentées 
a augmenté de 9 millions entre 2019 et 2020, 
puis de 4 millions entre 2020 et 2021. En Asie, 
les hausses ont été de 58 millions en 2020 et de 
26 millions en 2021.

Un examen plus étroit des différences à l’échelon 
sous-régional (tableau 1 et tableau 2, et figure 4) montre 
que la proportion de personnes sous-alimentées 
en 2021 était beaucoup plus faible en Afrique 

du Nord (6,9 pour cent) que dans presque toutes 
les sous-régions d’Afrique subsaharienne et un 
peu plus faible qu’en Afrique australe (9,2 pour 
cent). Dans les autres sous-régions d’Afrique, la 
PoU en 2021 varie de 13,9 pour cent en Afrique 
de l’Ouest à 32,8 pour cent en Afrique centrale. 
La faim a augmenté dans toutes les sous-régions 
en 2020, et a encore gagné du terrain dans la 
plupart d’entre elles en 2021. En Afrique centrale, 
la PoU a progressé de plus de 2 points de 
pourcentage deux années de suite. En Afrique 
de l’Est, la sous-région qui accuse le NoU le plus 
élevé (plus de 136 millions), la PoU a grimpé 
de 2,7 points de pourcentage en 2020 et est 
restée relativement stable en 2021. Les hausses 
enregistrées par l’Afrique australe et l’Afrique de 
l’Ouest entre 2020 et 2021 ont été moins marquées 
que celles de l’année précédente et reflètent 
les effets toujours présents de la pandémie de 
covid-19.

 FIGURE 2   ENTRE 702 MILLIONS ET 828 MILLIONS DE PERSONNES DANS LE MONDE ONT SOUFFERT DE LA 
FAIM EN 2021. SI L’ON PREND EN COMPTE LE MILIEU DE LA FOURCHETTE (768 MILLIONS), LA FAIM A 
TOUCHÉ, EN 2021, 46 MILLIONS DE PERSONNES DE PLUS QU’EN 2020, ET 150 MILLIONS DE PERSONNES 
DE PLUS QU’EN 2019 (SOIT AVANT LA PANDÉMIE DE COVID-19)
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Les différences entre les sous-régions d’Asie sont 
également à noter. En 2021, la faim a touché une 
proportion relativement faible de la population 
de l’Asie centrale et de l’Asie de l’Est (environ 
3 pour cent et <2,5 pour cent, respectivement) en 
comparaison des niveaux constatés en Asie de 
l’Ouest (10 pour cent) et, plus particulièrement, 
en Asie du Sud (16,9 pour cent), la sous-région du 
monde qui enregistre le NoU le plus élevé – plus 
de 330 millions. La tendance générale qui se 
dessine dans la plupart des sous-régions est 
un recul régulier de la faim entre 2015 et 2019, 
suivi d’une hausse au début de 2020. En Asie du 

Sud, la part de la population en proie à la faim 
a commencé à augmenter légèrement dès 2019, 
puis a bondi de 13,2 à 15,9 pour cent entre 2019 et 
2020, dans le contexte de la pandémie, avant de se 
hisser à 16,9 pour cent en 2021. Des augmentations 
relativement plus faibles ont été observées 
pendant deux années consécutives en Asie du 
Sud-Est, où, d’après les estimations, 6,3 pour cent 
de la population a souffert de la faim en 2021. 
Les niveaux se maintiennent autour de 10 pour 
cent en Asie de l’Ouest et de 3 pour cent en Asie 
centrale depuis 5 ans, et à moins de 2,5 pour cent 
en Asie de l’Est depuis plus d’une décennie. 

  Prévalence de la sous-alimentation (en pourcentage)

2005 2010 2015 2016 2017 2018 2019 2020* 2021*

MONDE 12,3 8,6 8,0 7,8 7,6 7,7 8,0 9,3 9,8

AFRIQUE 20,7 16,5 15,8 16,3 16,4 17,0 17,4 19,6 20,2

Afrique du Nord 8,4 6,4 5,2 5,4 5,6 5,5 5,4 5,9 6,9

Afrique subsaharienne 23,9 18,9 18,3 18,9 18,8 19,6 20,1 22,7 23,2

Afrique australe 4,9 5,8 7,4 7,4 7,5 7,4 7,9 9,1 9,2

Afrique centrale 34,9 26,0 26,3 27,4 26,6 27,3 28,1 30,4 32,8

Afrique de l’Est 33,8 26,5 24,4 25,2 25,4 26,6 27,5 30,2 29,8

Afrique de l’Ouest 12,2 9,9 10,1 10,1 10,0 10,6 10,4 13,2 13,9

ASIE 13,9 9,1 8,0 7,5 7,1 7,1 7,4 8,6 9,1

Asie centrale 14,0 6,0 3,8 3,5 3,2 2,9 2,6 3,1 3,1

Asie de l’Est 6,8 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5

Asie de l’Ouest 7,8 5,9 9,6 10,4 10,2 10,3 10,0 10,1 10,0

Asie du Sud 20,5 15,3 14,1 13,1 12,4 12,3 13,2 15,9 16,9

Asie du Sud-Est 17,2 10,9 7,8 6,7 6,0 5,9 5,6 5,8 6,3

Asie de l’Ouest et 
Afrique du Nord 8,1 6,1 7,6 8,1 8,1 8,1 7,9 8,2 8,6

AMÉRIQUE LATINE 
ET CARAÏBES 9,3 6,6 5,8 6,7 6,4 6,6 6,7 8,0 8,6

Amérique latine 8,6 6,0 5,1 6,2 5,8 6,0 6,1 7,4 8,0

Amérique centrale 8,0 7,3 7,5 8,1 7,9 7,9 7,6 8,0 8,4

Amérique du Sud 8,8 5,5 4,2 5,4 5,0 5,2 5,4 7,1 7,9

Caraïbes 18,7 15,2 14,2 14,5 14,4 15,2 15,2 16,5 16,4

OCÉANIE 6,8 6,2 5,7 5,8 5,8 5,7 5,6 5,4 5,8

AMÉRIQUE DU NORD 
ET EUROPE <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5 <2,5

NOTES: * Projections basées sur le milieu de la fourchette. On trouvera à l’annexe 2 tous les chiffres de 2020 et 2021. Pour consulter la liste des 
pays composant chaque agrégat régional/sous-régional, voir les Notes relatives aux régions géographiques dans les tableaux statistiques, en 
troisième de couverture.
SOURCE: FAO.

 TABLEAU 1   PRÉVALENCE DE LA SOUS-ALIMENTATION (PoU), 2005-2021   
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Dans la région Amérique latine et Caraïbes, 
les Caraïbes sont la sous-région qui affiche le 
pourcentage le plus élevé de personnes touchées 
par la faim (légèrement plus de 16 pour cent), la 
proportion s’établissant à environ 8 pour cent 
en Amérique centrale et en Amérique du Sud. 
Néanmoins, après la tendance générale à la hausse 
qui s’est amorcée en 2015, puis l’augmentation 
notable intervenue entre 2019 et 2020, la PoU dans les 
Caraïbes est restée inchangée entre 2020 et 2021, tout 
en se maintenant au-dessus de ses niveaux d’avant 
la pandémie. À l’inverse, la faim s’est aggravée en 

Amérique du Sud et en Amérique centrale entre 2020 
et 2021. La PoU a presque doublé en Amérique 
du Sud depuis 2015, avec des hausses de 1,7 et 0,8 
point en 2020 et 2021, respectivement. En Amérique 
centrale, l’indicateur a peu augmenté depuis 2015, 
mais a tout de même gagné 0,4 point de pourcentage 
par an au cours des deux dernières années. 

Les inégalités sont tenaces malgré le rebond 
économique 
Après la forte hausse observée en 2020, la poursuite 
de l’augmentation de la faim dans le monde 

  Nombre de personnes sous-alimentées (en millions)

2005 2010 2015 2016 2017 2018 2019 2020* 2021*

MONDE 805,5 601,3 588,6 585,1 573,3 590,6 618,4 721,7 767,9

AFRIQUE 189,9 171,0 187,4 198,0 203,5 216,8 227,5 262,8 278,0

Afrique du Nord 15,6 13,0 11,6 12,2 13,1 13,1 13,1 14,6 17,4

Afrique subsaharienne 174,3 158,0 175,8 185,8 190,4 203,7 214,4 248,2 260,6

Afrique australe 2,7 3,4 4,7 4,8 4,8 4,9 5,3 6,2 6,3

Afrique centrale 39,1 34,2 40,6 43,6 43,6 46,2 48,9 54,7 60,7

Afrique de l’Est 99,8 89,9 95,2 100,9 104,6 112,3 119,3 134,4 136,4

Afrique de l’Ouest 32,6 30,5 35,4 36,5 37,3 40,3 40,8 53,0 57,3

ASIE 552,5 381,5 356,4 336,2 320,8 323,1 339,9 398,2 424,5

Asie centrale 8,2 3,7 2,6 2,5 2,3 2,1 1,9 2,3 2,3

Asie de l’Est 106,0 n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Asie de l’Ouest 16,0 13,7 24,8 27,4 27,3 27,9 27,5 28,3 28,4

Asie du Sud 325,7 262,3 258,0 242,1 232,8 233,3 254,1 307,6 331,6

Asie du Sud-Est 96,6 65,3 49,4 43,3 39,1 38,8 36,9 38,6 42,8

Asie de l’Ouest et 
Afrique du Nord 31,7 26,6 36,4 39,6 40,4 41,0 40,6 42,9 45,8

AMÉRIQUE LATINE 
ET CARAÏBES 51,7 39,1 35,9 42,5 40,7 42,5 43,3 52,3 56,5

Amérique latine 44,3 32,9 29,9 36,3 34,6 36,0 36,7 45,1 49,4

Amérique centrale 11,7 11,4 12,7 13,9 13,7 13,9 13,6 14,4 15,2

Amérique du Sud 32,7 21,4 17,2 22,4 20,9 22,1 23,2 30,7 34,2

Caraïbes 7,4 6,3 6,1 6,2 6,2 6,6 6,6 7,2 7,2

OCÉANIE 2,3 2,3 2,3 2,3 2,4 2,4 2,3 2,3 2,5

AMÉRIQUE DU NORD 
ET EUROPE n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

NOTES: * Projections basées sur le milieu de la fourchette. On trouvera à l’annexe 2 tous les chiffres de 2020 et 2021. n.c. = non communiqué, car 
la prévalence est inférieure à 2,5 pour cent. Les totaux régionaux peuvent différer de la somme des totaux des sous-régions en raison des arrondis 
et des valeurs non communiquées. Pour consulter la liste des pays composant chaque agrégat régional/sous-régional, voir les Notes relatives aux 
régions géographiques dans les tableaux statistiques, en troisième de couverture.
SOURCE: FAO.

 TABLEAU 2   NOMBRE DE PERSONNES SOUS-ALIMENTÉES (NoU), 2005-2021   
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en 2021 concorde avec les données dont on dispose 
et qui montrent que les difficultés économiques 
persistantes provoquées par la crise de la covid-19 
ont aggravé les inégalités d’accès à la nourriture. 

En 2021, la reprise de la croissance du PIB a été 
très inégale d’un pays à l’autre, principalement 
au détriment des pays à faible revenu et des pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure. 
Tandis que les pays à revenu élevé connaissent 
un redressement économique vigoureux qui leur 
offre de bonnes chances de retrouver en 2022 
leurs niveaux de revenu réel par habitant d’avant 
la pandémie, les pays à faible revenu et à ceux 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
affichent un rythme de croissance beaucoup plus 
lent et la plupart ne devraient pas renouer avec 
leurs performances antérieures en 20226. 

Les groupes de population défavorisés, tels que les 
femmes, les jeunes, les travailleurs peu qualifiés 
et les travailleurs du secteur informel, ont payé 
un tribut disproportionné à la crise économique 
déclenchée par la pandémie et les mesures mises 

en place pour l’endiguer. Ces personnes sont 
plus susceptibles que d’autres d’avoir subi des 
pertes d’emploi et de revenus6. En termes d’arrêt 
de l’activité professionnelle, par exemple, les 
différences entre les sexes sont marquées: d’après 
des données recueillies par la Banque mondiale 
et les services nationaux de statistique au moyen 
d’enquêtes téléphoniques à haute fréquence menées 
dans 40 pays, 36 pour cent des femmes ont déclaré 
avoir cessé de travailler pendant la pandémie, 
contre 28 pour cent des hommes7.

Des projections de la Banque mondiale montrent 
que les 20 pour cent des personnes les plus riches 
du monde avaient récupéré en 2021 la moitié 
environ de leurs revenus perdus en 2020, tandis 
que les 40 pour cent les plus pauvres n’avaient 
toujours pas commencé à rattraper leurs pertes 
de revenus (voir figure 5)8,9,10. Parallèlement, les 
données issues des enquêtes à haute fréquence 
susmentionnées indiquent que les groupes 
défavorisés, y compris les femmes, n’avaient que 
partiellement compensé leurs pertes d’emploi et 
de revenus d’activité7. Ces résultats montrent que 

 FIGURE 3   PLUS DE LA MOITIÉ (425 MILLIONS) DES PERSONNES TOUCHÉES PAR LA FAIM DANS LE MONDE 
EN 2021 VIVAIENT EN ASIE ET PLUS D’UN TIERS (278 MILLIONS) EN AFRIQUE

PERSONNES NON
SOUS-ALIMENTÉES

7 107 millions

AFRIQUE
278 millions

ASIE
425 millions

AMÉRIQUE LATINE
ET CARAÏBES
57 millions

OCÉANIE
3 millions

AMÉRIQUE DU NORD
ET EUROPE

n.c.

PERSONNES
SOUS-ALIMENTÉES

768 millions

NOTES: Projections basées sur le milieu de la fourchette. On trouvera à l’annexe 2 les chiffres correspondant aux limites inférieure et supérieure de la 
fourchette. n.c. = non communiqué, car la prévalence est inférieure à 2,5 pour cent.
SOURCE: FAO.
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la crise a produit des effets plus profonds et plus 
tenaces sur les groupes défavorisés, aggravant les 
inégalités qui existaient déjà au sein des pays.

Par conséquent, non seulement la pauvreté extrême 
a gagné du terrain11, mais les inégalités de revenu 
ont augmenté pour la première fois depuis 20 ans 
dans le monde9. Il est toutefois à noter que la 
hausse de la pauvreté aurait été encore plus 
marquée en l’absence du renforcement observé des 
mesures de protection sociale. Entre mars 2020 et 

mai 2021, pas moins de 222 pays ou territoires ont 
adopté ou envisageaient d’adopter des mesures 
de protection sociale en réponse à la pandémie de 
covid-1912. Ces mesures présentaient néanmoins 
des différences en termes de couverture, 
d’inclusivité et de pertinence. Plus de 40 pour cent 
des mesures de protection sociale identifiées dans 
l’étude ont pris la forme de paiements ponctuels, 
et près des trois quarts ont été retirées au bout de 
trois mois ou moins – soit bien avant que ne cessent 
les effets en cascade de la pandémie13,14.

 FIGURE 4   APRÈS AVOIR PROGRESSÉ DANS LA MAJEURE PARTIE DE L’AFRIQUE, DE L’ASIE ET DE LA RÉGION 
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES ENTRE 2019 ET 2020, LA PRÉVALENCE DE LA SOUS-ALIMENTATION A 
CONTINUÉ DE GAGNER DU TERRAIN DANS LA PLUPART DES SOUS-RÉGIONS EN 2021, MAIS À UN RYTHME 
PLUS LENT
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SOURCE: FAO.
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Ces disparités de l’impact de la pandémie et du 
rythme de reprise, conjuguées à la couverture et à 
la durée limitées des mesures de protection sociale, 
ont entraîné une aggravation des inégalités. 
Comme l’ont déjà relevé les précédentes éditions de 
ce rapport, les inégalités comptent parmi les causes 
profondes de l’insécurité alimentaire; il est donc 
probable que le creusement des inégalités observé 
en 2020 ait affaibli les effets de transmission 
entre la reprise économique et l’amélioration 
de la sécurité alimentaire, comme en témoigne 
l’augmentation du nombre de personnes ayant des 
difficultés d’accès à la nourriture.

Vers l’élimination de la faim (cible 2.1 des ODD): 
projections à l’horizon 2030 
Les perspectives d’atteindre la cible Faim 
zéro d’ici à 2030 (cible 2.1 des ODD) sont 

décourageantes. Le rapport de l’année dernière 
livrait déjà de sombres projections concernant 
le nombre de personnes susceptibles d’être 
touchées par la faim en 2030, en s’appuyant sur 
une extrapolation des tendances récentes des trois 
variables fondamentales utilisées pour calculer la 
PoU dans chaque pays: l’offre totale de nourriture, 
la taille et la composition de la population (qui 
déterminent les besoins énergétiques alimentaires 
totaux) et le degré d’inégalité de l’accès à la 
nourriture au sein de la population15. 

Les projections du NoU en 2025 et 2030 ont été 
actualisées à la lumière des résultats de l’évaluation 
de la situation en 2021 (voir tableau 1), selon les 
méthodes introduites l’an dernier (voir l’annexe 2). 
Deux scénarios sont présentés: un scénario 
de référence visant à déterminer l’incidence 

 FIGURE 5   LA COMPARAISON DES POURCENTAGES DE REVENUS PERDUS À CAUSE DE LA PANDÉMIE DE 
COVID-19 PAR QUINTILE DE REVENU MONDIAL EN 2020 ET EN 2021 RÉVÈLE DE FORTES DISPARITÉS DANS 
LA RÉCUPERATION DES REVENUS 

2020 2021

PO
UR

CE
NT

AG
E

–5

–6

–7

–4

–3

–2

–1

0

–6,6% –6,6%

–5,7%

–4,9%
–5,1%

–6,7% –6,6%

–5,1%

–3,5%

–2,6%

QUINTILE LE PLUS PAUVRE DEUXIÈME QUINTILE TROISIÈME QUINTILE QUATRIÈME QUINTILE QUINTILE LE PLUS RICHE
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SOURCE: Sánchez-Páramo, C., Hill, R., Mahler, D.G., Narayan, A. et Yonzan, N. 2021. L’augmentation de la pauvreté et le creusement des inégalités sont 
les autres séquelles de la COVID-19. Dans: World Bank Blogs. Banque mondiale, Washington. Consulté le 5 mai 2022. https://blogs.worldbank.org/fr/
voices/laugmentation-de-la-pauvrete-et-le-creusement-des-inegalites-sont-les-autres-sequelles-de-la
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macroéconomique de la pandémie de covid-19 
d’après les données de l’édition la plus récente 
des Perspectives de l’économie mondiale du Fonds 
monétaire international (FMI), publiées en avril 2022 
(ci-après «scénario avec covid-19»), et un scénario 
sans covid-19, qui a été calibré sur la situation de 
l’économie mondiale en 2018-2019, avant la pandémie 
de covid-19, et qui repose sur les projections à long 
terme présentées dans l’édition d’octobre 2019 des 
Perspectives de l’économie mondiale (figure 6). 

En comparaison des estimations de l’an dernier, 
ces nouvelles projections dressent un tableau 

plus sombre. L’hypothèse selon laquelle la faim 
commencerait à reculer dès 2021 à la faveur de la 
reprise économique ne s’est finalement pas vérifiée. 
Comme indiqué ci-avant, les effets persistants 
de la pandémie de covid-19 et le creusement des 
inégalités qui s’en est suivi ont coupé court à 
cette perspective. 

Selon les projections, il y aura encore près 
de 670 millions de personnes sous-alimentées 
en 2030 – soit 8 pour cent de la population 
mondiale, une proportion inchangée par rapport 
à 2015, l’année du lancement du Programme de 

 FIGURE 6   LE SCÉNARIO AVEC COVID-19 PRÉVOIT UN RECUL DU NOMBRE DE PERSONNES SOUS-ALIMENTÉES 
DANS LE MONDE À ENVIRON 670 MILLIONS EN 2030, CE QUI EST TRÈS ÉLOIGNÉ DE LA CIBLE FAIM ZÉRO. 
C’EST 78 MILLIONS DE PLUS QUE DANS LE SCÉNARIO SANS COVID-19
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L’ÉTAT DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DE LA NUTRITION DANS LE MONDE 2022 ENCADRÉ 3   LA GUERRE EN UKRAINE: RISQUES POTENTIELS POUR LES MARCHÉS AGRICOLES 
INTERNATIONAUX ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE16,17 

La Fédération de Russie et l’Ukraine comptent parmi les 
plus importants producteurs de produits agricoles de la 
planète. Avant la crise, ces pays fournissaient à eux deux 
30 pour cent des exportations mondiales de blé et 20 pour 
cent des exportations mondiales de maïs. Ils comptaient 
par ailleurs pour près de 80 pour cent des exportations 
mondiales de produits à base de graines de tournesol. 
La Fédération de Russie est en outre l’un des principaux 
exportateurs d’engrais à base d’azote, de potassium et 
de phosphore, dont les prix se sont envolés depuis la 
fin 2020 sous l’influence de la hausse des prix de l’énergie 
et de l’augmentation des coûts de transport dans le 
sillage de la pandémie de covid-19. Les perturbations 
des exportations de produits agricoles dues à la guerre 
en Ukraine exposent les marchés mondiaux des denrées 
alimentaires et des engrais à un risque accru de voir les 
disponibilités se réduire, la demande des importateurs 
rester en partie insatisfaite et les cours internationaux 
augmenter. De nombreux pays fortement tributaires des 
importations de denrées alimentaires et d’engrais, dont 
beaucoup font partie des pays les moins avancés et des 
pays à faible revenu et à déficit vivrier, comptent sur les 
approvisionnements alimentaires de l’Ukraine et de la 
Fédération de Russie pour satisfaire leurs besoins de 
consommation. Une grande partie de ces pays subissaient 
déjà, avant même le début du conflit, les effets négatifs 
des prix internationaux élevés des produits alimentaires et 
des engrais.

En Ukraine, l’escalade du conflit fait craindre que les 
cultures ne puissent pas être récoltées et les produits 
exportés. Des incertitudes planent également sur les 
perspectives d’exportation de la Russie, les difficultés 
financières et liées au transport étant susceptibles de 
contrarier les ventes. Un tel déficit d’exportations risque 
de faire grimper encore plus haut les prix mondiaux des 
produits alimentaires. Des simulations réalisées par la 
FAO pour évaluer l’impact potentiel d’une réduction 
soudaine et abrupte des exportations de céréales et de 
graines de tournesol des deux pays indiquent que ce 
déficit d’exportations pourrait n’être que partiellement 
compensé par le déblocage des stocks durant la 

campagne de commercialisation 2022-2023. Compte tenu 
de ce degré d’incertitude élevé, deux scénarios ont été 
simulés. Dans le scénario de choc modéré, qui table 
sur un déficit d’exportations de céréales et de graines 
oléagineuses de 24 millions de tonnes en 2022-2023 
et sur un prix du baril de pétrole brut de 100 USD, 
le prix mondial du blé augmentera de 8,7 pour cent. 
Dans l’éventualité où les marchés mondiaux des céréales 
et des graines oléagineuses subiraient un choc plus 
sévère (avec un déficit d’exportations total de 58 millions 
de tonnes), le prix international du blé connaîtrait une 
hausse estimée à 21,5 pour cent, à partir d’un niveau 
déjà élevé. Les prix des autres céréales et des graines 
oléagineuses augmenteraient également, mais dans une 
moindre mesure. 

Les dommages infligés aux infrastructures de 
transport terrestre et aux ports maritimes, ainsi qu’aux 
infrastructures de stockage et de transformation en 
Ukraine, sont d’autres facteurs qui pourraient contribuer 
au déficit d’exportations. Leur impact est encore aggravé 
par le peu de solutions de remplacement existantes – par 
exemple, transporter les marchandises par rail et non 
par bateau, ou passer des usines modernes de trituration 
des oléagineux à des installations de transformation 
plus petites en cas de dommages dans les installations 
principales. Une hausse continue du coût du transport 
maritime alourdirait un peu plus la facture finale acquittée 
par les importateurs pour les produits alimentaires venant 
de l’étranger.

Le conflit qui touche ces acteurs importants du 
marché mondial des produits agricoles, alors que les 
prix internationaux des denrées alimentaires et des 
intrants sont déjà élevés et de plus en plus volatiles, 
suscite de graves préoccupations quant à ses effets 
négatifs potentiels sur la sécurité alimentaire mondiale. 
Les simulations de la FAO indiquent que, dans une 
configuration de choc modéré, le NoU dans le monde 
augmenterait de 7,6 millions en 2022, contre une hausse 
de 13,1 millions par rapport aux estimations du scénario 
de référence dans l’hypothèse d’un choc plus sévère 
(figure A). 
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 FIGURE A   IMPACT ESTIMÉ DE LA GUERRE EN UKRAINE SUR LE NOMBRE DE PERSONNES 
SOUS-ALIMENTÉES DANS LE MONDE EN 2022

NOTE: Le scénario de référence correspond au NoU projeté en 2022 en l’absence de guerre en Ukraine. 
SOURCE: Calculs effectués par la FAO.
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 FIGURE B   AUGMENTATION ESTIMÉE DU NOMBRE DE PERSONNES SOUS-ALIMENTÉES EN 2022, 
PAR RÉGION

Dans un troisième scénario, qui retient l’hypothèse 
d’un sévère déficit d’exportations de l’Ukraine et de 
la Fédération de Russie en 2022 et 2023 et table sur 
l’absence de réponse de la production mondiale, le NoU 
augmenterait de près de 19 millions en 2023. 

D’un point de vue régional, les populations vulnérables 
de l’Afrique subsaharienne et de la région Proche-Orient 
et Afrique du Nord sont les plus susceptibles de subir une 
aggravation de la sous-alimentation à cause du conflit 
(figure B). Le faible niveau de revenu et la part élevée des 
dépenses alimentaires qui caractérisent les populations 
d’Afrique subsaharienne, conjugués à la lourde dépendance 
des populations du Proche-Orient et de l’Afrique du 
Nord à l’égard des importations de blé, en particulier de 
blé ukrainien et russe, sont des facteurs qui rendent les 
consommateurs pauvres extrêmement vulnérables aux 
chocs sur les prix du blé, du maïs et des huiles végétales. 

Au-delà de son impact direct sur les 
approvisionnements alimentaires mondiaux, le conflit 
engendre un certain nombre de risques supplémentaires 
qui influeront sur la production et le commerce des 
produits agricoles. L’agriculture, qui réclame énormément 
d’énergie, en particulier dans les régions industrialisées, 
sera inévitablement touchée par la forte hausse des prix 
de l’énergie. Sachant que les prix des engrais et des autres 
produits dont la fabrication nécessite beaucoup d’énergie 
ne font qu’augmenter sous l’effet du conflit, il est attendu 
que les coûts des intrants, de manière générale, s’envolent. 
Les prix accrus des intrants se répercuteront en premier 
lieu sur les coûts de production et, au bout du compte, 
sur les prix des denrées alimentaires. Ils pourraient aussi 
faire baisser l’utilisation des intrants, ce qui aurait une 
incidence négative sur la production végétale dans le 
monde et, par voie de conséquence, présenterait un risque 
supplémentaire pour la sécurité alimentaire mondiale dans 
les prochaines années.

Le conflit et les sanctions économiques imposées 
à sa suite contre la Fédération de Russie devraient 
aussi avoir des répercussions sur les taux de change, 
les niveaux d’endettement et les perspectives de 
croissance économique générales. En avril 2022, le FMI 
a publié ses Perspectives de l’économie mondiale, qui 
annoncent un ralentissement de la croissance mondiale, 
laquelle passerait de 6,1 pour cent en 2021 à 3,6 pour 
cent en 2022 et 2023 du fait de la guerre, soit un 
recul de 0,8 et 0,2 point de pourcentage pour 2022 et 
2023, respectivement, par rapport aux projections de 
janvier 2022. Le FMI prévoit une baisse à deux chiffres 
du PIB en Ukraine et une importante contraction dans la 
Fédération de Russie, qui pourraient faire tache d’huile 
au niveau mondial au travers des marchés de produits, 
du commerce, des transferts de fonds et des canaux 
financiers. Le ralentissement de la croissance du PIB 
dans plusieurs régions du monde affectera la demande 
mondiale de produits agroalimentaires. En outre, une 
appréciation durable du dollar, en particulier dans le 
contexte de la hausse des taux d’intérêt aux États-Unis 
d’Amérique, pourrait avoir d’importantes conséquences 
économiques pour les régions en développement 
et aggraver leur endettement. Même si, à ce stade, 
il n’est pas possible de déterminer avec certitude 
l’ensemble des conséquences de la guerre pour 
l’économie mondiale, celles-ci dépendant de plusieurs 
facteurs, les pays et les populations pauvres ou très 
vulnérables devraient être les plus durement touchés 
par le ralentissement de la croissance économique et 
le niveau élevé de l’inflation, avec pour conséquences 
une aggravation de la faim et de la malnutrition 
(voir encadré 5) et une hausse du coût d’une alimentation 
saine. Tout ceci interviendrait alors que le monde peine 
encore à s’extirper de la récession déclenchée par la 
pandémie de covid-19.

NOTE: La variation en pourcentage du NoU correspond à la différence entre les résultats des scénarios de choc modéré et de choc sévère et le NoU du 
scénario de référence pour l’année 2022 (voir note de la figure A). 
SOURCE: Calculs effectués par la FAO.
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développement durable à l’horizon 2030. Ce chiffre 
serait inférieur de 78 millions si la pandémie ne 
s’était pas produite. La réduction graduelle prévue 
de la faim dans le monde d’ici à 2030 est, pour 
l’essentiel, la résultante de l’amélioration notable 
attendue en Asie, région dans laquelle le NoU 
devrait décliner de 425 millions actuellement à 
environ 295 millions (soit environ 6 pour cent de 
la population), et de l’aggravation simultanée de 
la situation en Afrique, où le NoU devrait grimper 
de presque 280 millions à plus de 310 millions 
(légèrement plus de 18 pour cent de la population). 
En Amérique latine et dans les Caraïbes, le nombre 
de personnes sous-alimentées devrait rester stable 
jusqu’en 2030, à environ 56 millions (environ 
8 pour cent de la population). 

Au moment de la rédaction du présent rapport, 
s’annonce une autre crise qui est susceptible de se 
répercuter sur la sécurité alimentaire mondiale: 
la guerre en Ukraine. Comme l’explique plus en 
détail l’encadré 3, la Fédération de Russie et l’Ukraine 
sont deux acteurs de poids dans le commerce 
mondial des produits alimentaires et agricoles, en 
particulier le blé, le maïs, le tournesol, l’huile de 
tournesol et les engrais, et opèrent sur des marchés 
caractérisés par la concentration des disponibilités 
à l’exportation dans un petit nombre de pays. 
Du fait de cette concentration, ces marchés sont 
particulièrement vulnérables aux chocs comme 
celui que représente la guerre actuelle. Ce conflit 
entraîne plusieurs risques qui auront des effets 
directs et indirects sur l’approvisionnement 
mondial. Parmi eux, le risque de perturbations 
des flux d’échanges et les risques corrélatifs de 
flambée des prix doivent recevoir une attention 
prioritaire. Doivent également être pris en 
compte le risque potentiel d’une diminution de 
la prochaine récolte et les risques logistiques liés 
aux destructions des infrastructures de transport, 
de stockage et de transformation. Ces facteurs, 
pris dans leur ensemble, font peser une menace 
sur les perspectives de l’insécurité alimentaire à 
court et moyen termes, en particulier dans les pays 
appauvris, et font obstacle à la réalisation de la 
cible Faim zéro de l’ODD 2. 

La crise actuelle accentue les incertitudes qui 
entourent les projections des niveaux de faim dans 
le monde à l’horizon 2030, ce qui pourrait avoir une 
incidence sur les scénarios présentés à la figure 6. 
Quoiqu’il soit encore trop tôt pour essayer de 

quantifier les effets du conflit en raison des canaux 
multiples par lesquels il est susceptible d’affecter 
l’insécurité alimentaire dans le monde, l’encadré 3 
présente des simulations de l’impact potentiel de 
la guerre en 2022 qui prennent en considération 
deux des risques induits par le conflit: le risque 
commercial (qui se traduit par une interruption des 
exportations de blé et de maïs depuis l’Ukraine) 
et le risque prix (qui correspond à une hausse des 
prix des marchandises et de l’énergie).

Indicateur 2.1.2 des ODD 
Prévalence d’une insécurité alimentaire 
modérée ou grave, évaluée selon 
l’échelle FIES
L’élimination de la faim est une nécessité 
impérieuse pour la préservation de la vie et de 
la dignité humaine. La cible 2.1 des ODD engage 
le monde à aller encore plus loin en faisant 
en sorte que chacun ait accès toute l’année à 
une alimentation saine, nutritive et suffisante. 
L’indicateur 2.1.2 (prévalence d’une insécurité 
alimentaire modérée ou grave, évaluée à l’aide de 
l’échelle FIES) est utilisé pour suivre les progrès 
réalisés vers l’objectif ambitieux consistant à 
assurer à tous l’accès à une alimentation adéquate. 

L’échelle FIES permet aussi d’estimer la 
prévalence de l’insécurité alimentaire à des 
niveaux graves uniquement, offrant une grille 
de lecture supplémentaire pour le suivi de la 
faim. Bien qu’obtenue à l’aide de données et de 
méthodes très différentes de celles qui servent 
à mesurer la prévalence de la sous-alimentation 
(voir l’annexe 1B), la prévalence de l’insécurité 
alimentaire grave devrait être en corrélation 
avec la PoU pour toutes les populations. Il est 
en effet peu probable que les personnes en 
situation d’insécurité alimentaire grave soient en 
mesure d’acquérir suffisamment de nourriture 
pour satisfaire en permanence leurs besoins 
énergétiques alimentaires, ce qui correspond au 
concept de sous-alimentation chronique mesuré 
par la PoU3,18.

Un nombre croissant de pays ayant adopté 
l’échelle FIES comme outil normalisé d’évaluation 
de la sécurité alimentaire, de plus en plus de 
données FIES sont disponibles auprès des sources 
nationales officielles. Dans la présente édition 
du rapport, les données FIES ou des données 
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équivalentes sur la sécurité alimentaire basées 
sur l’expérience vécue et recueillies par des 
organismes nationaux ont permis de calculer des 
estimations pour plus de 59 pays correspondant 
à plus d’un quart de la population mondiale. 
Concernant les autres pays, les estimations 
reposent sur les données FIES recueillies par 
la FAO, essentiellement par l’intermédiaire du 
sondage mondial de Gallup© (voir l’annexe 1B). 
La présente édition utilise aussi les données FIES 
recueillies par la FAO en 2021 sur 20 pays moins 
avancés, pays en développement sans littoral et 
petits États insulaires en développement, pour 
lesquels il existe très peu de données sur la 
sécurité alimentaire19. En ce sens, les données 
recueillies pour la toute première fois dans les 
nations insulaires des Caraïbes, de l’Afrique et de 
l’Asiec, par exemple, élargissent le champ de nos 
connaissances sur l’insécurité alimentaire dans les 
pays vulnérables.

Depuis que la FAO a commencé à recueillir des 
données FIES, en 2014, la prévalence de l’insécurité 
alimentaire modérée ou grave au niveau mondial 
n’a cessé de s’aggraver (figure 7 et tableau 3). Au cours 
de l’année 2020, marquée par la propagation 
de la covid-19 dans le monde, elle a augmenté 
presque autant que sur l’ensemble des cinq années 
précédentes. Les nouvelles estimations pour 
2021 indiquent que la prévalence de l’insécurité 
alimentaire modérée ou grave est restée 
relativement stable par rapport à 2020, alors que 
l’insécurité alimentaire grave a augmenté, ce qui 
témoigne encore une fois de la dégradation de la 
situation, principalement pour les populations qui 
étaient déjà en proie à des difficultés majeures.

On estime qu’en 2021, 29,3 pour cent de la 
population mondiale (2,3 milliards de personnes) 
se trouvaient en situation d’insécurité alimentaire 
modérée ou grave, c’est-à-dire n’avaient pas accès 
à une nourriture adéquate (tableau 3 et tableau 4). 
Même si les chiffres sont restés à peu près stables 
entre 2020 et 2021, le nombre de personnes 
confrontées à une insécurité alimentaire modérée 
ou grave a augmenté de plus de 350 millions 
entre 2019, l’année qui a précédé la pandémie de 
covid-19, et 2021.

c Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Dominique, Maldives,  
Sao Tomé-et-Principe, Suriname et Trinité-et-Tobago.

Parmi les personnes souffrant d’une insécurité 
alimentaire modérée ou grave, près de 40 pour 
cent étaient touchées à des niveaux graves, 
à savoir qu’elles s’étaient trouvées dans des 
situations où elles avaient manqué de nourriture 
ou bien, dans le pire des cas, où elles avaient 
passé une journée sans manger. La prévalence 
mondiale de l’insécurité alimentaire grave est 
passée de 9,3 pour cent en 2019 à 10,9 pour cent 
en 2020, puis à 11,7 pour cent en 2021. Selon les 
estimations, l’insécurité alimentaire grave a 
touché 923,7 millions de personnes en 2021 – c’est 
73,6 millions de plus qu’en 2020 et 207 millions de 
plus qu’en 2019.

Les nombres estimés de personnes en situation 
d’insécurité alimentaire grave (tableau 4) et de 
personnes sous-alimentées (tableau 2) présentent 
des tendances similaires. Cela étant, le nombre de 
personnes confrontées à une insécurité alimentaire 
grave dans le monde en 2021 et sa progression 
entre 2020 et 2021 sont quelque peu supérieurs aux 
estimations pour les personnes sous-alimentées, 
établies sur la base du milieu de la fourchette (voir 
le tableau 2 à la section précédente). La raison en est 
que ces indicateurs s’appuient sur des méthodes 
et des sources de données très différentes. 
Comme indiqué précédemment, les données FIES 
ont été recueillies directement auprès des 
participants aux enquêtes, offrant la possibilité 
de calculer rapidement des estimations fiables, 
tandis que les estimations de la PoU en 2021 sont 
des prévisions immédiates qui reposent sur des 
données relatives aux disponibilités alimentaires et 
à l’accès à la nourriture à l’échelon national.

Si les niveaux d’insécurité alimentaire modérée 
ou grave sont restés stables au plan mondial, 
une autre image se dégage au niveau régional. 
La région où l’insécurité alimentaire modérée ou 
grave a le plus augmenté entre 2020 et 2021 est 
l’Afrique, qui enregistre également les niveaux de 
prévalence les plus élevés pour les deux degrés de 
gravité. L’insécurité alimentaire modérée ou grave 
s’y est accrue de 1,9 point de pourcentage en un an 
pour atteindre 57,9 pour cent; quant à l’insécurité 
alimentaire grave, elle a augmenté de 1 point et 
touchait en 2021 près d’une personne sur quatre 
dans la région. Selon les estimations, l’insécurité 
alimentaire grave a touché 322 millions d’Africains 
en 2021 – soit 21,5 millions de plus qu’en 2020 et 
58 millions de plus qu’en 2019, avant la pandémie 
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de covid-19. Plus d’un tiers des personnes 
confrontées à une insécurité alimentaire grave 
dans le monde en 2021 vivent en Afrique. 

Les différences sous-régionales en Afrique sont 
notables. La prévalence de l’insécurité alimentaire 
en Afrique du Nord est inférieure de moitié 
environ à l’indicateur correspondant en Afrique 
subsaharienne; il apparaît néanmoins que la 
situation de la sécurité alimentaire s’est davantage 
aggravée en Afrique du Nord entre 2020 et 2021. 
En Afrique subsaharienne, l’Afrique centrale est la 

sous-région où l’insécurité alimentaire est la plus 
élevée et a le plus augmenté entre 2020 et 2021.

La sécurité alimentaire a aussi continué de se 
dégrader en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
quoique cette tendance ait ralenti après la forte 
hausse de l’insécurité alimentaire enregistrée en 
2020. En 2021, 40,6 pour cent de la population a 
été en butte à une insécurité alimentaire modérée 
ou grave, soit une augmentation de 1,1 point par 
rapport à 2020 – un niveau qui se situe à l’intérieur 
de la marge d’erreur. L’insécurité alimentaire a 

 FIGURE 7   L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE MODÉRÉE OU GRAVE EST RESTÉE STABLE AU NIVEAU MONDIAL, 
MALGRÉ UNE AUGMENTATION DANS TOUTES LES RÉGIONS SAUF L’ASIE, TANDIS QUE L’INSÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE GRAVE A GAGNÉ DU TERRAIN À L’ÉCHELLE MONDIALE ET DANS TOUTES LES RÉGIONS

0

10

20

30

40

50

60

PO
UR

CE
NT

AG
E

Insécurité alimentaire grave Insécurité alimentaire modérée

7,7

13,4

7,9

14,8

9,0

16,0

9,3

16,1

10,9

18,6

11,7

17,6

16,7
19,2 19,3 20,2

22,4 23,4

27,8

30,5 31,9
32,2

33,6
34,4

7,1 6,4 8,1 8,2 9,7 10,5

10,6 11,4

13,0 13,1

16,1 14,2

7,5 8,8 9,4 9,9
12,8 14,2

17,0

22,2 22,0 21,8

26,7
26,4

1,4 1,3 1,0 0,9 1,2 1,5

7,9 7,5 6,6 6,2 6,6 6,4

2014 2016 2018 2019 2020 2021

MONDE

2014 2016 2018 2019 2020 2021

AFRIQUE

44,4

49,7
51,3

52,4

56,0
57,9

2014 2016 2018 2019 2020 2021

ASIE

17,6 17,7

21,1 21,3

25,8
24,6

2014 2016 2018 2019 2020 2021

AMÉRIQUE LATINE
ET CARAÏBES

24,6

31,0 31,4 31,7

39,5
40,6

2014 2016 2018 2019 2020 2021

AMÉRIQUE DU NORD
ET EUROPE

9,3 8,7
7,6 7,1 7,8 8,0

21,2
22,7

25,0 25,4

29,5 29,3

NOTE: Les différences dans les totaux sont dues aux arrondis à la décimale la plus proche.
SOURCE: FAO.

| 25 |



CHAPITRE 2 LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION DANS LE MONDE

Prévalence de l’insécurité alimentaire grave 
(en pourcentage)

Prévalence de l’insécurité alimentaire modérée 
ou grave (en pourcentage)

  2014 2016 2018 2019 2020 2021 2014 2016 2018 2019 2020 2021

MONDE 7,7 7,9 9,0 9,3 10,9 11,7 21,2 22,7 25,0 25,4 29,5 29,3

AFRIQUE 16,7 19,2 19,3 20,2 22,4 23,4 44,4 49,7 51,3 52,4 56,0 57,9

Afrique du Nord 10,2 10,4 9,3 8,7 9,5 11,3 29,7 30,0 31,1 28,9 30,2 34,0

Afrique 
subsaharienne 18,2 21,2 21,6 22,8 25,3 26,2 47,9 54,2 55,9 57,7 61,8 63,2

Afrique australe 8,9 9,1 9,2 9,2 11,0 11,0 21,4 21,8 21,9 21,9 24,6 24,5

Afrique centrale n.d. n.d. n.d. n.d. 35,9 37,7 n.d. n.d. n.d. n.d. 70,1 75,3

Afrique de l’Est 21,5 25,4 24,3 25,0 28,1 28,7 56,3 63,2 62,7 63,6 66,6 66,9

Afrique de l’Ouest 10,2 13,0 14,9 16,6 19,9 20,7 36,1 44,0 48,4 51,7 59,0 60,0

ASIE 7,1 6,4 8,1 8,2 9,7 10,5 17,6 17,7 21,1 21,3 25,8 24,6

Asie centrale 1,6 2,0 2,2 2,3 4,7 4,9 8,5 10,0 13,6 13,2 17,9 20,2

Asie de l’Est 0,8 1,5 1,9 1,3 2,0 1,0 6,0 6,3 9,6 7,4 7,8 6,2

Asie de l’Ouest 8,0 8,5 9,0 8,6 9,1 9,6 27,5 26,2 27,4 27,8 31,8 33,7

Asie du Sud 14,4 11,9 15,5 16,3 18,9 21,0 27,9 27,3 31,8 34,3 43,2 40,6

Asie du Sud-Est 2,4 2,5 2,6 2,6 3,4 4,1 15,4 17,0 17,3 16,8 18,9 20,7

Asie de l’Ouest et 
Afrique du Nord 9,1 9,3 9,1 8,7 9,3 10,4 28,5 28,0 29,1 28,3 31,0 33,8

AMÉRIQUE LATINE 
ET CARAÏBES 7,5 8,8 9,4 9,9 12,8 14,2 24,6 31,0 31,4 31,7 39,5 40,6

Amérique latine 5,7 7,1 7,5 8,2 11,1 13,0 21,8 28,7 29,1 29,4 37,5 38,9

Amérique centrale 6,5 6,2 6,9 7,3 7,3 8,0 30,2 27,5 27,3 28,2 34,1 34,1

Amérique du Sud 5,4 7,5 7,8 8,5 12,7 15,1 18,4 29,2 29,8 30,0 38,8 40,9

Caraïbes n.d. n.d. n.d. n.d. 36,6 30,5 n.d. n.d. n.d. n.d. 68,4 64,0

OCÉANIE 2,5 3,3 3,7 3,8 2,6 4,5 11,4 11,9 13,1 13,6 12,0 13,0

AMÉRIQUE DU 
NORD ET EUROPE 1,4 1,3 1,0 0,9 1,2 1,5 9,3 8,7 7,6 7,1 7,8 8,0

Amérique du Nord 1,0 1,0 0,8 0,8 0,7 0,8 10,5 9,0 8,0 7,6 8,3 8,3

Europe 1,5 1,4 1,0 1,0 1,4 1,9 8,7 8,6 7,4 6,9 7,5 7,8

Europe de l’Est 1,4 1,5 0,9 0,8 1,4 1,7 10,2 11,7 9,1 8,4 10,2 10,5

Europe de l’Ouest 1,4 0,9 0,8 0,7 0,8 1,7 5,7 4,9 4,5 4,3 3,9 4,9

Europe du Nord 1,8 1,7 1,0 0,9 1,2 1,8 6,7 6,6 5,5 5,1 4,1 4,4

Europe du Sud 1,8 1,6 1,6 1,6 2,3 2,8 11,2 8,8 9,0 8,7 9,2 8,6

NOTES: n.d. = non disponible, à savoir que les données disponibles portent sur un nombre restreint de pays représentant moins de 50 pour 
cent de la population de la région. Les estimations pour l’Amérique latine et les Caraïbes concernant la période 2014-2019 comprennent des 
pays des Caraïbes dont les populations cumulées ne représentent que 30 pour cent de la population de la sous-région. Les estimations pour 
2020 et 2021 comprennent des pays des Caraïbes dont les populations cumulées représentent environ 60 et 65 pour cent respectivement de la 
population de la sous-région. Les pays compris dans l’estimation de 2021 pour la sous-région des Caraïbes sont: Antigua-et-Barbuda, 
Bahamas, Barbade, Dominique, Grenade, Haïti, Jamaïque, République dominicaine, Saint Kitts et Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie et Trinité-et-Tobago. 
SOURCE: FAO.

 TABLEAU 3   PRÉVALENCE DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE GRAVE UNIQUEMENT ET DE L’INSÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE MODÉRÉE OU GRAVE, ÉVALUÉE SELON L’ÉCHELLE DE MESURE DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
VÉCUE (FIES), 2014-2021   
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Nombre de personnes en situation d’insécurité 
alimentaire grave (en millions)

Nombre de personnes en situation d'insécurité 
alimentaire modérée ou grave (en millions)

  2014 2016 2018 2019 2020 2021 2014 2016 2018 2019 2020 2021

MONDE 564,9 588,5 687,4 716,9 850,1 923,7 1 543,9 1 693,4 1 905,4 1 955,9 2 297,8 2 308,5

AFRIQUE 192,1 232,7 246,8 264,2 300,5 322,0 512,0 602,8 654,1 685,0 750,9 794,7

Afrique du Nord 22,4 23,7 22,0 21,1 23,4 28,3 65,1 68,6 73,7 69,8 74,4 85,3

Afrique 
subsaharienne 169,7 209,1 224,8 243,0 277,1 293,8 446,9 534,2 580,4 615,2 676,4 709,4

Afrique australe 5,5 5,8 6,0 6,2 7,4 7,5 13,3 13,9 14,4 14,6 16,6 16,8

Afrique centrale n.d. n.d. n.d. n.d. 64,5 69,7 n.d. n.d. n.d. n.d. 125,8 139,3

Afrique de l’Est 81,6 101,7 102,5 108,6 125,3 131,2 213,6 253,1 264,8 276,1 296,8 306,0

Afrique de l’Ouest 35,1 47,1 56,8 65,1 79,9 85,4 123,6 158,9 184,5 202,4 237,2 247,4

ASIE 310,0 284,8 368,0 376,8 451,6 489,1 773,5 794,0 960,1 980,4 1 196,8 1 151,4

Asie centrale 1,1 1,4 1,6 1,6 3,5 3,7 5,7 7,0 9,8 9,6 13,3 15,3

Asie de l’Est 13,2 24,6 31,3 21,7 33,8 17,4 98,0 104,1 159,5 124,6 130,8 104,2

Asie de l’Ouest 20,4 22,2 24,5 23,7 25,6 27,2 69,6 68,8 74,4 76,6 88,8 95,6

Asie du Sud 260,3 220,6 293,5 312,9 366,4 412,9 503,9 505,0 602,8 658,6 837,5 796,8

Asie du Sud-Est 15,2 16,1 17,1 16,9 22,4 28,0 96,3 109,1 113,6 111,0 126,4 139,7

Asie de l’Ouest et 
Afrique du Nord 42,8 45,9 46,5 44,8 49,0 55,4 134,7 137,4 148,1 146,4 163,2 180,8

AMÉRIQUE LATINE 
ET CARAÏBES 46,5 55,5 60,4 64,0 83,7 93,5 151,7 195,4 201,6 205,2 258,4 267,7

Amérique latine 32,9 41,9 45,2 49,4 67,8 80,1 125,4 168,6 174,1 178,1 228,6 239,7

Amérique centrale 10,9 10,5 12,1 13,0 13,1 14,5 50,3 47,1 48,0 50,0 61,3 61,9

Amérique du Sud 22,0 31,3 33,1 36,5 54,7 65,6 75,1 121,5 126,1 128,1 167,3 177,7

Caraïbes n.d. n.d. n.d. n.d. 15,9 13,3 n.d. n.d. n.d. n.d. 29,8 28,0

OCÉANIE 1,0 1,3 1,5 1,6 1,1 2,0 4,5 4,8 5,5 5,7 5,1 5,6

AMÉRIQUE DU 
NORD ET EUROPE 15,2 14,1 10,7 10,3 13,2 17,2 102,1 96,4 84,2 79,6 86,7 89,1

Amérique du Nord 3,7 3,8 3,0 3,0 2,7 2,8 37,2 32,2 29,1 27,9 30,5 30,8

Europe 11,4 10,4 7,7 7,3 10,5 14,4 64,9 64,2 55,0 51,6 56,2 58,3

Europe de l’Est 4,1 4,3 2,6 2,4 4,1 4,9 29,9 34,4 26,8 24,6 30,0 30,8

Europe de l’Ouest 2,8 1,8 1,5 1,4 1,6 3,3 10,9 9,5 8,8 8,4 7,7 9,7

Europe du Nord 1,8 1,8 1,1 1,0 1,3 1,9 6,9 6,8 5,8 5,4 4,4 4,7

Europe du Sud 2,8 2,5 2,5 2,4 3,6 4,3 17,1 13,5 13,8 13,3 14,1 13,1

NOTES: n.d. = non disponible, à savoir que les données disponibles portent sur un nombre restreint de pays représentant moins de 50 pour 
cent de la population de la région. Les estimations pour l’Amérique latine et les Caraïbes concernant la période 2014-2019 comprennent des 
pays des Caraïbes dont les populations cumulées ne représentent que 30 pour cent de la population de la sous-région. Les estimations pour 
2020 et 2021 comprennent des pays des Caraïbes dont les populations cumulées représentent environ 60 et 65 pour cent respectivement de la 
population de la sous-région. Les pays compris dans l’estimation de 2021 pour la sous-région des Caraïbes sont: Antigua-et-Barbuda, 
Bahamas, Barbade, Dominique, Grenade, Haïti, Jamaïque, République dominicaine, Saint Kitts et Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie et Trinité-et-Tobago. 
SOURCE: FAO.

 TABLEAU 4   NOMBRE DE PERSONNES EN SITUATION D’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE GRAVE UNIQUEMENT 
ET EN SITUATION D’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE MODÉRÉE OU GRAVE, ÉVALUÉ SELON L’ÉCHELLE DE MESURE 
DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE VÉCUE (FIES), 2014-2021  
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augmenté de 1,4 point pour atteindre 14,2 pour 
cent – ce qui représente presque 10 millions de 
personnes de plus en un an, et presque 30 millions 
de plus par rapport à 2019. La prévalence de 
l’insécurité alimentaire grave dans la région 
a pratiquement doublé depuis que la FAO a 
commencé à collecter des données à l’aide de 
l’échelle FIES, en 2014.

L’Amérique du Sud a un rôle prépondérant dans 
l’augmentation de l’insécurité alimentaire dans la 
région Amérique latine et Caraïbes. La prévalence 
d’une insécurité alimentaire modérée ou grave 
dans cette sous-région a bondi entre 2019 et 2020 
(de presque 9 points), puis a augmenté à un rythme 
moins soutenu entre 2020 et 2021 pour s’établir 
à environ 41 pour cent. Toutefois, l’insécurité 
alimentaire grave a connu un accroissement plus 
marqué en Amérique du Sud entre 2020 et 2021, 
pour dépasser 15 pour cent. En Amérique centrale, 
les niveaux d’insécurité alimentaire sont restés 
relativement stables depuis 2020, après une vive 
hausse entre 2019 et 2020. La prévalence estimée 
de l’insécurité alimentaire modérée ou grave dans 
cette sous-région s’est établie à un peu plus de 
34 pour cent en 2020 et 2021. Les Caraïbes sont 
la sous-région où la prévalence de l’insécurité 
alimentaire est la plus élevée (64 pour cent pour 
l’insécurité alimentaire modérée ou grave et 
30,5 pour cent pour l’insécurité alimentaire grave), 
mais une tendance encourageante à la baisse s’est 
amorcée entre 2020 et 2021d.

Sur le plan de l’insécurité alimentaire, l’Asie s’est 
trouvée relativement mieux lotie: la prévalence 
combinée de l’insécurité alimentaire modérée 
et grave y a légèrement diminué, passant de 
25,8 pour cent en 2020 à 24,6 pour cent en 2021. 
Néanmoins, en raison de la taille de sa population, 
l’Asie compte la moitié des personnes en situation 
d’insécurité alimentaire modérée ou grave dans le 
monde – à savoir plus de 1,15 milliard. En outre, 
la prévalence de l’insécurité alimentaire grave 
y a augmenté, pour atteindre 10,5 pour cent. 

d Les estimations relatives à cette sous-région concernent 
uniquement 2020 et 2021, années pour lesquelles on dispose de 
données sur des pays des Caraïbes dont les populations cumulées 
représentent environ 60 et 65 pour cent respectivement de la 
population de la sous-région. Les pays compris dans l’estimation de 
2021 pour la sous-région des Caraïbes sont: Antigua-et-Barbuda, 
Bahamas, Barbade, Dominique, Grenade, Haïti, Jamaïque, République 
dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie et Trinité-et-Tobago.

D’après les estimations, l’insécurité alimentaire 
grave en Asie a touché 37,5 millions de personnes 
de plus en 2021 qu’en 2020 – soit une augmentation 
en nombre absolu de personnes plus importante 
qu’en Afrique. Par rapport à 2019, 112,3 millions 
de personnes supplémentaires faisaient face à une 
insécurité alimentaire grave en 2021.

La sous-région asiatique qui affiche les niveaux 
d’insécurité alimentaire les plus élevés est l’Asie 
du Sud, où 40,6 pour cent de la population 
ont été exposés à une insécurité alimentaire 
modérée ou grave en 2021. Cela représente une 
hausse d’environ 6 points depuis 2019 et de plus 
de 13 points en 5 ans, malgré un recul de 2,6 points 
entre 2020 et 2021. Sur la population touchée par 
l’insécurité alimentaire modérée ou grave, la moitié 
(21 pour cent de la population) l’a été à des degrés 
graves. En Asie de l’Ouest, plus d’un tiers de la 
population a fait face à une insécurité alimentaire 
modérée ou grave en 2021 (soit une hausse 1,9 point 
en un an, de 5,9 points en deux ans et de 7,5 points 
en 5 ans), et près d’un dixième a souffert d’une 
insécurité alimentaire grave. L’Asie centrale et 
l’Asie du Sud-Est présentent des tendances et 
des niveaux d’insécurité alimentaire similaires, 
quoique les hausses aient été plus marquées en 
Asie centrale au cours des dernières années.

L’Asie de l’Est est la sous-région aux niveaux 
d’insécurité alimentaire les plus bas; c’est aussi 
l’une des rares sous-régions du monde qui a vu sa 
situation alimentaire s’améliorer et où les chiffres 
de l’insécurité alimentaire sont tombés en deçà des 
niveaux d’avant la pandémie en 2021. La prévalence 
de l’insécurité alimentaire modérée ou grave a 
baissé de 1,6 point pour s’établir à 6,2 pour cent, et 
l’insécurité alimentaire grave a diminué de moitié 
pour atteindre 1,0 pour cent – des niveaux proches 
de ceux observés dans de nombreuses sous-régions 
d’Amérique du Nord et d’Europe. 

En Amérique du Nord et en Europe, région 
qui affiche les plus faibles taux d’insécurité 
alimentaire, la prévalence de l’insécurité 
alimentaire grave a augmenté pour la deuxième 
année consécutive depuis que la FAO a commencé 
à recueillir des données FIES, en 2014. En 2021, 
8,0 pour cent de la population d’Amérique du Nord 
et d’Europe ont été confrontés à une insécurité 
alimentaire modérée ou grave, et 1,5 pour cent à 
une insécurité alimentaire grave. Les taux étaient 
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légèrement plus élevés en Océanie: 13,0 et 4,5 pour 
cent, respectivement. 

Les faibles augmentations de l’insécurité 
alimentaire constatées en Amérique du Nord 
et en Europe entre 2020 et 2021 sont dominées 
par l’évolution de la situation en Europe. 
Presque toutes les sous-régions d’Europe ont 
enregistré un accroissement de l’insécurité 
alimentaire, pour les deux degrés de gravité. 
L’Europe du Sud fait figure d’exception, puisque 
la prévalence combinée de l’insécurité modérée et 
grave y a légèrement diminué, même si l’insécurité 
alimentaire grave s’est accentuée.

Les figure 8 montre que, sur les 2,3 milliards de 
personnes qui souffraient d’insécurité alimentaire 
en 2021, la moitié (1,15 milliard) se trouvaient en 
Asie, plus d’un tiers (795 millions) en Afrique, 
environ 12 pour cent (268 millions) en Amérique 
latine ou dans les Caraïbes, et près de 4 pour cent 
(89 millions) en Amérique du Nord ou en Europe. 
Elle met aussi en évidence les variations entre 
régions de la répartition des différents niveaux 

de gravité de l’insécurité alimentaire au sein des 
populations. L’Afrique et l’Asie sont les régions où 
l’insécurité alimentaire grave pèse le plus dans 
l’insécurité modérée et grave combinée – avec 
une part de 41,0 pour cent et 42,5 pour cent, 
respectivement – contre 35 pour cent en Amérique 
latine et dans les Caraïbes et 19 pour cent en 
Amérique du Nord et en Europe.

Les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure, qui abritent la majeure partie de la 
population mondiale, comptent pour plus de la 
moitié de la population en situation d’insécurité 
alimentaire dans le monde. Toutefois, comme 
le met en évidence la figure 9, les pays à faible 
revenu supportent une charge beaucoup plus 
élevée. Avec une population combinée de 
seulement 683 millions personnes, les pays à 
faible revenu abritaient 437 millions de personnes 
exposées à l’insécurité alimentaire en 2021 – soit 
64 pour cent de la population des pays de cette 
catégorie de revenu. Parmi celles-ci, une vaste 
proportion – 44 pour cent, ou 193 millions de 
personnes – souffrait d’insécurité alimentaire 

 FIGURE 8   L’AMPLEUR ET LA RÉPARTITION DES DIFFÉRENTS DEGRÉS D’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
VARIENT CONSIDÉRABLEMENT SELON LES RÉGIONS DU MONDE 

Population totale
7 875 millions

Population totale
4 680 millions

Population totale
1 373 millions Population totale

1 119 millions Population totale
660 millions

322795
489

1 151
924

2 309

94268NO
M

BR
E 

(M
IL

LI
ON

S)
 E

N 
20

21

MONDE ASIE AFRIQUE AMÉRIQUE DU NORD
ET EUROPE

AMÉRIQUE LATINE
ET CARAÏBES

1789

Population totale Insécurité alimentaire modérée ou grave Insécurité alimentaire grave

SOURCE: FAO. 

| 29 |



CHAPITRE 2 LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION DANS LE MONDE

grave. Par contraste, les pays à revenu élevé 
comptaient 93 millions de personnes en proie à 
l’insécurité alimentaire (moins de 8 pour cent de 
la population de ces pays), et la part des personnes 
touchées à des degrés graves dans ces pays était 
plus modeste: 25 pour cent du total, ou 23 millions 
de personnes. 

Différences entre les sexes en ce qui concerne 
l’insécurité alimentaire
On observe par ailleurs des disparités de plus en 
plus importantes entre les sexes en ce qui concerne 
l’insécurité alimentaire. Les femmes sont toujours 
touchées de manière disproportionnée par les 
crises sanitaires et économiques, par divers biais 
qui comprennent, sans s’y limiter, la sécurité 
alimentaire et la nutrition, la santé, la charge de 
travail journalière et les dimensions productives 
et économiques. Comme indiqué au début de 
cette section, la pandémie de covid-19 a produit 
un impact disproportionné sur les perspectives 
économiques des femmes et leur accès à des 
aliments nutritifs20.

La figure 10 montre que l’écart entre les femmes 
et les hommes dans la prévalence mondiale de 
l’insécurité alimentaire modérée ou grave – qui 
avait augmenté en 2020 dans le contexte de la 
pandémie de covid-19 – s’est encore accentué 
entre 2020 et 2021. En fait, la sécurité alimentaire 
chez les hommes s’est améliorée dans toutes 
les régions sauf l’Afrique, tandis que la sécurité 
alimentaire chez les femmes s’est détériorée dans 
toutes les régions sauf l’Asie. Le creusement de 
l’écart entre les sexes constaté au niveau mondial 
entre 2020 et 2021 s’est opéré essentiellement sous 
l’influence de l’Amérique latine et des Caraïbes, 
ainsi que de l’Asie.

En 2021, 31,9 pour cent des femmes dans le monde 
ont été confrontées à une insécurité alimentaire 
modérée ou grave, contre 27,6 pour cent des 
hommes – cela fait plus de 4 points d’écart, alors 
que la différence était de 3 points en 2020 et de 
1,7 point en 2019. Les régions où l’écart entre les 
sexes s’est le plus creusé sont l’Amérique latine et 
les Caraïbes (11,3 points en 2021 contre 9,4 points en 

 FIGURE 9   LA PRÉVALENCE TOTALE DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA PART DE L’INSÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE GRAVE TENDENT À AUGMENTER À MESURE QUE LE NIVEAU DE REVENU DES PAYS DIMINUE 
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2020) et l’Asie (4,4 points en 2021 contre 2,7 points 
un an plus tôt). L’écart a également augmenté pour 
l’insécurité alimentaire grave: en 2021, la prévalence 
de l’insécurité alimentaire grave s’élevait à 14,1 pour 
cent chez les femmes et à 11,6 pour cent chez les 
hommes – soit un écart de 2,5 points en défaveur 
des femmes, contre 1,3 point en 2020. 

Le fait que l’écart entre les sexes en matière de 
sécurité alimentaire ait augmenté deux années 
de suite reflète l’impact disproportionné qu’a 
exercé sur les femmes la crise économique 
déclenchée par la pandémie de covid-19 et les 
mesures mises en place pour l’endiguer, comme 
indiqué précédemment dans cette section. 

Outre qu’elles ont été plus touchées par les pertes 
de revenus et d’emploi pendant la pandémie, les 
femmes ont aussi assumé une plus grande part 
des tâches supplémentaires, non rémunérées 
et non reconnues, induites par la crise, comme 
les soins aux proches malades et la garde des 
enfants cantonnés à la maison21. Les femmes 
sont aussi plus souvent touchées par les pénuries 
alimentaires dans les situations de crise telles que 
celle provoquée par la pandémie, car elles ont un 
accès plus restreint aux ressources, aux débouchés 
économiques et à l’information. 

L’augmentation de l’insécurité alimentaire 
enregistrée en 2020 et en 2021 parmi les femmes 

 FIGURE 10   DANS L’ENSEMBLE DU MONDE ET DANS CHAQUE RÉGION, LA PRÉVALENCE DE L’INSÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE EST PLUS ÉLEVÉE CHEZ LES FEMMES QUE CHEZ LES HOMMES
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pourrait contribuer à aggraver les résultats 
nutritionnels à court, moyen et long termes, et 
notamment conduire à une hausse du nombre 
de femmes souffrant d’anémie, du nombre de 
bébés présentant une insuffisance pondérale à 
la naissance et, par suite, du nombre d’enfants 
souffrant de malnutrition. Les objectifs de 
sécurité alimentaire et de nutrition ne pourront 
pas être atteints sans une correction des inégalités 
entre les sexes. n

2.2
SITUATION DE LA 
NUTRITION: PROGRÈS 
ACCOMPLIS AU REGARD 
DES CIBLES MONDIALES
 MESSAGES CLÉS 

è On estime qu’en 2020, sur l’ensemble des enfants 
de moins de 5 ans à l’échelle mondiale, 149 millions 
(22 pour cent) présentaient un retard de croissance, 
45 millions (6,7 pour cent) étaient émaciés et 39 millions 
(5,7 pour cent) étaient en surpoids. Des progrès ont été 
accomplis au regard des cibles définies pour 2030 en 
matière de retard de croissance, mais le problème de 
l’excès pondéral chez l’enfant s’est aggravé.

è Les enfants souffrant d’un retard de croissance 
étaient plus susceptibles de vivre dans un pays à 
faible revenu ou à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure (89 pour cent de la charge mondiale en 2020), 
dans une zone rurale et dans un ménage où la mère 
n’a pas été scolarisée. Près de 30 pour cent des pays 
représentant chacune des sous-régions de l’Afrique du 
Nord, de l’Océanie et des Caraïbes voient la prévalence 
du retard de croissance augmenter et, par conséquent, 
ne progressent pas vers l’objectif d’une réduction 
de 50 pour cent du nombre d’enfants souffrant d’un 
retard de croissance à l’horizon 2030. 

è Les enfants émaciés étaient plus susceptibles 
de vivre dans un pays à faible revenu ou à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure (93 pour cent de 
la charge mondiale en 2020) et dans un ménage pauvre. 
Dans de nombreux pays, en particulier en Asie du Sud et 
du Sud-Est, les taux d’émaciation demeurent supérieurs 
à l’objectif de moins de 3 pour cent fixé pour 2030.

è Les enfants en surpoids étaient plus susceptibles 
de vivre dans un pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure ou de la tranche supérieure 
(77 pour cent de la charge mondiale en 2020) et 
dans un ménage plus aisé où la mère a suivi au moins 
des études secondaires. S’agissant des progrès 
réalisés vers l’objectif de moins de 3 pour cent fixé 
pour 2030, plus de la moitié des pays analysés en 
Afrique de l’Ouest et en Asie du Sud ont accompli au 
moins 75 pour cent des progrès requis, tandis que 
la prévalence de l’excès pondéral a augmenté dans 
la majorité des pays analysés en Afrique australe, en 
Océanie, en Asie du Sud-Est, en Amérique du Sud et 
dans les Caraïbes.

è Au niveau mondial, l’insuffisance pondérale à 
la naissance a reculé de 17,5 pour cent en 2000 
à 14,6 pour cent en 2015, des progrès ayant été 
enregistrés dans la plupart des régions. Cependant, le 
suivi mondial de cet indicateur est rendu difficile 
par les lacunes des données: en effet, près d’un 
nouveau-né sur trois dans le monde n’est pas pesé à 
la naissance.

è Des progrès constants ont été accomplis s’agissant 
de l’allaitement maternel exclusif: 43,8 pour cent 
des nourrissons de moins de 6 mois dans le monde 
étaient exclusivement nourris au sein en 2020, contre 
37,1 en 2012. Les nourrissons exclusivement nourris 
au sein sont plus susceptibles de vivre dans un pays à 
faible revenu ou à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure (84 pour cent du nombre total de nourrissons 
exclusivement nourris au sein en 2020), dans une zone 
rurale, dans un ménage pauvre où la mère n’a pas 
été scolarisée, et d’être de sexe féminin. La plupart 
des régions ont accompli entre 25 et 50 pour cent 
des progrès requis pour atteindre l’objectif d’un taux 
d’allaitement maternel exclusif d’au moins 70 pour cent 
à l’horizon 2030.

è En 2019, près d’une femme âgée de 15 à 49 ans 
sur trois (29,9 pour cent) dans le monde souffrait 
d’anémie, une proportion qui stagne – quand elle n’a 
pas légèrement augmenté – depuis 2012 (28,5 pour 
cent). Il y a ainsi 571 millions de femmes anémiées 
dans le monde; la plupart vivent en milieu rural, dans un 
ménage pauvre, et n’ont pas été scolarisées. La grande 
majorité des pays de presque toutes les régions, en 
particulier l’Amérique du Nord, l’Europe, l’Australie et 
la NouvelleZélande, l’Océanie et l’Asie du Sud-Est, sont 
en train de s’éloigner de l’objectif d’une réduction de 
30 pour cent de l’anémie à l’horizon 2030.
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 FIGURE 11   LES TENDANCES MONDIALES DE LA PRÉVALENCE ET DES NOMBRES ABSOLUS INDIQUENT QUE 
L’EXCÈS PONDÉRAL CHEZ L’ENFANT DE MOINS DE 5 ANS, L’ANÉMIE CHEZ LA FEMME ET L’OBÉSITE DE 
L’ADULTE SONT EN AUGMENTATION, TANDIS QUE L’INSUFFISANCE PONDÉRALE À LA NAISSANCE, LE 
RETARD DE CROISSANCE CHEZ L’ENFANT DE MOINS DE 5 ANS ET L’ALLAITEMENT MATERNEL EXCLUSIF SE 
SONT RÉGULIÈREMENT AMÉLIORÉS DEPUIS 2000
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NOTES: 1. L’émaciation est une affection aiguë qui peut évoluer fréquemment et rapidement au cours d’une année calendaire, ce qui fait qu’il est difficile 
de dégager des tendances fiables dans le temps à l’aide des données d’entrée disponibles. Le présent rapport fournit donc uniquement les estimations 
mondiales et régionales les plus récentes. 2. Les effets potentiels de la pandémie de covid-19 ne sont pas pris en compte dans les estimations. 
3. L’indicateur de l’allaitement maternel exclusif a été légèrement actualisé depuis l’édition de 2021 de L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition 
dans le monde, à partir des dernières données disponibles de l’UNICEF. 4. Bien que l’année de référence retenue par l’OMS pour l’obésité chez l’adulte 
soit 2010, nous avons utilisé l’année 2012 pour assurer la cohérence d’ensemble du présent rapport.
SOURCES: Les données relatives au retard de croissance, à l’émaciation et à l’excès pondéral sont basées sur UNICEF, OMS et Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement/Banque mondiale. 2021. UNICEF-OMS-Groupe de la Banque mondiale, Estimations conjointes de la 
malnutrition infantile, édition d’avril 2021. Consulté le 2 mai 2022. https://data.unicef.org/topic/nutrition, www.who.int/data/gho/data/themes/topics/
joint-child-malnutrition-estimates-unicef-who-wb, https://data.worldbank.org; les données sur l’allaitement maternel exclusif sont basées sur UNICEF. 
2021. Infant and Young Child Feeding: Exclusive breastfeeding. Dans: UNICEF Data: Monitoring the Situation of Children and Women. https://data.unicef.
org/topic/nutrition/infant-and-young-child-feeding; les données sur l’anémie sont basées sur OMS. 2021. Observatoire de la santé mondiale. Dans: OMS. 
Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. http://apps.who.int/gho/data/node.imr.PREVANEMIA?lang=en; les données relatives à l’obésité chez l’adulte 
sont basées sur OMS. 2017. Observatoire de la santé mondiale. Dans: OMS. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. http://apps.who.int/gho/data/node.
main.A900A?lang=en; et les données sur l’insuffisance pondérale à la naissance sont basées sur UNICEF et OMS. 2019. UNICEF-WHO Low Birthweight 
Estimates: levels and trends 2000-2015. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. data.unicef.org/resources/low-birthweight-report-2019.
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 FIGURE 12   LES PAYS À FAIBLE REVENU ET À REVENU INTERMÉDIAIRE DE LA TRANCHE INFÉRIEURE SONT 
LES PLUS DUREMENT TOUCHÉS PAR LE RETARD DE CROISSANCE, L’ÉMACIATION, L’INSUFFISANCE 
PONDÉRALE À LA NAISSANCE ET L’ANÉMIE, TANDIS QUE LES PAYS À REVENU INTERMÉDIAIRE DE LA 
TRANCHE SUPÉRIEURE ET À REVENU ÉLEVÉ SONT LES PLUS TOUCHÉS PAR L’OBÉSITÉ
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totaux mondiaux présentés dans d’autres sections de ce rapport, car les dénombrements de personnes sont fondés sur la classification des pays par 
niveau de revenu établie par la Banque mondiale pour l’exercice 2022. 2. Les flèches indiquent la variation en points de pourcentage entre les années. 
3. Les estimations de l’allaitement maternel exclusif ne sont pas disponibles pour les pays à revenu élevé. 4. Bien que l’année de référence retenue par 
l’OMS pour l’obésité chez l’adulte soit 2010, nous avons utilisé l’année 2012 pour assurer la cohérence d’ensemble du présent rapport.
SOURCES: Les données relatives au retard de croissance, à l’émaciation et à l’excès pondéral sont basées sur UNICEF, OMS et Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement/Banque mondiale. 2021. UNICEF-OMS-Groupe de la Banque mondiale, Estimations conjointes de la 
malnutrition infantile, édition d’avril 2021. Consulté le 2 mai 2022. https://data.unicef.org/topic/nutrition, www.who.int/data/gho/data/themes/topics/
joint-child-malnutrition-estimates-unicef-who-wb, https://data.worldbank.org; les données sur l’allaitement maternel exclusif sont basées sur UNICEF. 
2021. Infant and Young Child Feeding: Exclusive breastfeeding. Dans: UNICEF Data: Monitoring the Situation of Children and Women. https://data.unicef.
org/topic/nutrition/infant-and-young-child-feeding; les données sur l’anémie sont basées sur OMS. 2021. Observatoire de la santé mondiale. Dans: OMS. 
Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. http://apps.who.int/gho/data/node.imr.PREVANEMIA?lang=en; les données relatives à l’obésité chez l’adulte 
sont basées sur OMS. 2017. Observatoire de la santé mondiale. Dans: OMS. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. http://apps.who.int/gho/data/node.
main.A900A?lang=en; et les données sur l’insuffisance pondérale à la naissance sont basées sur UNICEF et OMS. 2019. UNICEF-WHO Low Birthweight 
Estimates: levels and trends 2000–2015. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. Data.unicef.org/resources/low-birthweight-report-2019
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La répartition de la charge mondiale de l’anémie 
chez les femmes âgées de 15 à 49 ans entre les 
groupes de revenu n’a pas sensiblement évolué 
entre 2012 et 2019. En 2019, 74 pour cent des femmes 
anémiées vivaient dans des pays à faible revenu 
ou à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, 
tandis qu’un cinquième vivaient dans des pays à 
revenu intermédiaire de la tranche supérieure.

La répartition de la charge mondiale de l’obésité 
chez l’adulte entre pays de différents niveaux de 
revenu est restée globalement inchangée entre 2012 
et 2016, la majeure partie de ces personnes (73 pour 
cent) vivant dans des pays à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure ou à revenu élevé. 

Cette analyse montre que les pays à faible revenu 
et à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
réunis concentrent la majorité des nouveau-nés 
qui présentaient une insuffisance pondérale à 
la naissance, des enfants souffrant d’un retard 
de croissance ou d’émaciation et des femmes 
anémiées, même s’il faut garder à l’esprit que ces 
pays abritent une proportion plus importante de la 
population mondiale.

Impacts potentiels des crises actuelles sur la 
nutrition dans le monde
Il est probable que les crises récentes et en cours, 
en particulier celles qui ont des ramifications 
mondiales, auront une incidence sur les tendances 
mondiales. Bien que les effets de la pandémie de 
covid-19 sur la malnutrition ne soient pas encore 
entièrement connus – soit à cause du manque 
de données, soit parce que les effets sur certains 
indicateurs nutritionnels ne se manifesteront 
qu’à long terme – on s’attend à ce que cette 
pandémie ait un impact négatif sur plusieurs 
formes de malnutrition à l’échelle mondiale. En ce 
qui concerne la période plus récente, la guerre 
en Ukraine risque d’avoir des retombées sur la 
malnutrition dans le monde34. 

Même si l’impact de la covid-19 sur la nutrition dans 
le monde reste nimbé d’incertitude, un petit nombre 
de simulations s’appuyant sur différents scénarios 
et utilisant un ensemble limité de covariables et 
d’estimations fondées sur des données historiques 
ont été effectuées dans le but d’évaluer l’impact 
de la pandémie sur la malnutrition infantile35. 
L’édition 2021 de ce rapport présentait quelques 
projections fondées sur ces simulations pour les 

indicateurs d’émaciation et de retard de croissance 
de l’enfant15. Ces projections indiquaient que le 
nombre d’enfants de moins de 5 ans souffrant 
d’émaciation dans les pays à faible revenu et à 
revenu intermédiaire était susceptible d’augmenter 
dans une fourchette de 11,2 à 16,3 millions 
entre 2020 et 2022 à cause de la pandémie, en 
comparaison d’un scénario où il n’y aurait pas 
eu de covid-19. Par ailleurs, entre 3,4 millions 
et 4,5 millions d’enfants supplémentaires étaient 
susceptibles de présenter un retard de croissance 
en 2022 à cause de la pandémie.

Plus récemment, l’Agile Core Team for Nutrition 
Monitoring (ACT-NM) mise sur pied par 
l’UNICEF, USAID et l’OMS, a élaboré un cadre 
d’analyse complet36 qui se concentre sur les 
voies d’impact sur la santé publique permettant 
d’établir un lien entre la pandémie et les résultats 
nutritionnels correspondant aux six cibles 
approuvées par l’Assemblée mondiale de la Santé. 
Ce cadre s’articule autour de cinq catégories 
de facteurs intervenant à la jonction entre 
la pandémie de covid-19 et la nutrition: 
i) déterminants habilitants, ii) déterminants 
sous-jacents, iii) déterminants immédiats, 
iv) résultats et v) impact. Chaque catégorie 
de déterminants correspond à un thème 
général subdivisé en plusieurs sous-catégories. 
Les sous-catégories des déterminants habilitants 
sont la gouvernance, les ressources et le contexte 
socioculturel; pour les déterminants sous-jacents, 
il s’agit de l’alimentation, la santé, la protection 
sociale, l’éducation, l’eau et l’assainissement; 
enfin, les déterminants immédiats comprennent 
dix sous-catégories liées à l’état comportemental 
et nutritionnel. L’axe gauche-droite du cadre 
permet aux utilisateurs d’identifier, d’étudier et 
d’évaluer un grand nombre de voies d’impact 
sur la santé publique propres à des contextes 
spécifiques et d’examiner les inégalités à tous 
les niveaux.

Deux études de cas par pays sont présentées pour 
tenter d’illustrer les voies d’impact propres au 
contexte par lesquelles la pandémie peut avoir 
des répercussions sur la malnutrition des enfants, 
la première étude portant sur l’émaciation au 
Tchad et la seconde sur l’excès pondéral au Pérou 
(encadré 4). Bien que les données apportant la preuve 
de tels impacts soient très limitées, cet exercice 
est utile pour déterminer les différentes voies par 
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 ENCADRÉ 4   ÉTUDES DE CAS NATIONALES SUR LA COVID-19: EXEMPLES DE LA FAÇON DONT LA PANDÉMIE 
INFLUE SUR L’ÉMACIATION ET L’EXCÈS PONDÉRAL DES ENFANTS AU TRAVERS DE VOIES D’IMPACT 
PROPRES AU CONTEXTE

S’appuyant sur le cadre d’analyse complet élaboré par 
l’équipe ACT-NM, les études de cas ci-après décrivent 
les voies d’impact par lesquelles des déterminants et des 
facteurs multiples connectés entre eux peuvent influer 
sur l’émaciation et l’excès pondéral de l’enfant de moins 
de 5 ans. Les effets potentiels doivent néanmoins être 
interprétés avec prudence en raison de lacunes dans les 
informations, dues aux mesures de restriction mises en 
place par les pays pour contenir la pandémie.

EXEMPLE DE VOIE D’IMPACT POSSIBLE ENTRE 
LA PANDÉMIE ET L’ÉMACIATION CHEZ L’ENFANT
Le Tchad* a commencé à prendre des mesures de lutte 
contre la covid-19 en mars 2020, les mesures les plus 
strictes ayant été appliquées d’avril à mai 2020 (indice de 
rigueur [IR] = 88,9**). En mai et juin 2020, 58 pour cent des 
communautés ont signalé une diminution de leur capacité 
de satisfaire leurs besoins fondamentaux – 11 pour cent des 
ménages avaient subi une perte de revenus, et 13 pour cent 
ne pouvaient plus pratiquer leurs activités agricoles à 
cause des mesures liées à la covid-1937. En parallèle, la 
hausse des prix des principaux produits alimentaires a 
touché 68,7 pour cent des ménages, et beaucoup d’entre 
eux ont eu recours à des stratégies d’adaptation, consistant 
notamment à réduire leur consommation de produits 
alimentaires (35 pour cent), à puiser dans leur épargne 
(22 pour cent), à vendre des actifs (13,8 pour cent) ou à 
se rabattre sur des aliments de second choix (10,8 pour 
cent)37,38. Selon les estimations, 2,4 millions de personnes 
avaient une consommation alimentaire insuffisante au 
début du mois de novembre 202039. Chez les nourrissons de 
moins de 6 mois, les taux d’allaitement maternel exclusif ont 
chuté de 16,4 pour cent, un niveau déjà très bas, en 2020 à 
11,4 pour cent en 2021, ce qui pourrait s’expliquer en partie 
par la crainte d’une transmission du SARS-CoV-2 de la mère 
à l’enfant40. De nombreux ménages ont été privés d’accès 
aux traitements médicaux nécessaires en 2020 à cause 
du manque d’argent, de la peur de la transmission et du 
manque de professionnels de santé37,40. Les programmes de 
traitement de l’émaciation ont été étoffés à la fin de 2020, 
et l’on a observé entre le premier trimestre de 2020 et le 
premier trimestre de 2021 une hausse des admissions de 
10-24 pour cent, ce qui a probablement atténué l’impact 
de la pandémie sur l’émaciation des enfants au Tchad, qui 

aurait été plus élevé sans cela41. Cependant, l’émaciation 
chez les enfants de moins de 5 ans au niveau national 
s’était engagée sur une trajectoire descendante, passant 
de 13,5 pour cent en 2018 (intervalle de confiance [IC] 
de 95 pour cent; 12,6-14,5 pour cent) à 12,0 pour cent 
en 2019 (IC de 95 pour cent; 11,3-12,7 pour cent) puis à 
9,5 pour cent en 2020 (IC de 95 pour cent; 8,9-10,1 pour 
cent), avant d’inverser la tendance et de remonter 
légèrement à 10,2 pour cent en 2021 (IC de 95 pour cent; 
9,5-10,8 pour cent)42. La baisse de l’émaciation observée 
en 2020 a sans doute été influencée par les efforts déployés 
pour atténuer l’impact de la covid-19, ainsi que par le 
fait que les données ont été recueillies en dehors de la 
période de soudure (ce qui n’est pas le cas pour les autres 
enquêtes). Cela étant, l’inversion du déclin tendanciel 
observée en 2021 pourrait être le signe d’une dégradation 
de l’environnement nutritionnel. 

EXEMPLE DE VOIE D’IMPACT POSSIBLE ENTRE 
LA PANDÉMIE ET L’EXCÈS PONDERAL DES ENFANTS
Le Pérou a mis en œuvre quelques-unes des mesures les 
plus strictes d’Amérique latine pour combattre la pandémie 
de covid-19, les plus rigoureuses ayant été mises en place 
de mai à octobre 2020 (IR = 96,3). Ces mesures n’ont été 
notablement assouplies qu’à partir de décembre 2020 
(IR = 59,3). Elles ont entraîné une augmentation des 
achats de nourriture en ligne et des services de livraison 
d’aliments préemballés, ainsi qu’une exposition accrue 
au marketing des aliments hautement transformés. Il en 
a résulté un changement des modes de consommation, 
et notamment un essor des régimes alimentaires néfastes 
pour la santé, souvent composés d’aliments transformés 
riches en calories, en graisses, en sucres libres et en sel. 
Cela a eu une incidence négative sur la quantité, la qualité 
et la diversité des régimes alimentaires au Pérou. Il est 
possible, en parallèle, que les mesures de restriction aient 
contribué à une diminution de l’activité physique et à une 
augmentation des modes de vie sédentaires, caractérisés 
notamment par un temps excessif passé devant les écrans 
de téléphone, d’ordinateur et de télévision. Au niveau 
national, la prévalence de l’excès pondéral chez l’enfant 
de moins de 5 ans est passé de 8,1 pour cent en 2019 (IC 
de 95 pour cent; 7,6-8,6 pour cent) à 10,6 pour cent en 
2020 (IC de 95 pour cent; 9,8-11,5 pour cent)42.

* En 2020, le Tchad était classé par la Banque mondiale dans la catégorie des pays à faible revenu et à déficit vivrier, mais sa situation s’est aggravée sous 
l’effet de la pandémie de covid-19, comme en témoignent les études de l’INSEED et de la Banque mondiale sur les répercussions socioéconomiques 
nationales de la covid-19 au niveau des ménages.
** Indice de rigueur (IR) de l’Oxford Coronavirus Government Response Tracker (OxCGRT). L’indice de rigueur est une mesure composite fondée sur le 
score moyen de neuf indicateurs de réponse (fermetures des établissements scolaires, fermetures des lieux de travail, annulation de manifestations 
publiques, restriction des rassemblements publics, fermetures des réseaux de transport collectif, couvre-feu, campagnes d’information du public, 
restrictions concernant les déplacements internes et contrôle des voyages internationaux) recalculée en valeur comprise entre 0 et 100 (100 = degré le 
plus strict).
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lesquelles la pandémie de covid-19 peut influer sur 
la nutrition. 

La guerre qui a cours en Ukraine risque 
d’entraîner une hausse du nombre de personnes 
– et plus particulièrement de femmes et 
d’enfants – souffrant de malnutrition dans 
le monde. Ce conflit est indissociable de 
l’impact qu’il aura sur les approvisionnements 
alimentaires et la faim dans le monde, comme 
cela a été indiqué dans la section 2.1 (encadré 3). 
Un article récemment publié dans Nature vise 
à attirer l’attention sur ces risques potentiels 
et lance un appel mondial à agir d’urgence34. 

On trouvera un résumé de ces travaux dans 
l’encadré 5. 

Coup de projecteur sur les inégalités
Dans cette section, nous examinons six indicateurs 
nutritionnels sous l’angle des inégalités. Il s’agit 
d’un complément d’analyse important dans la 
mesure où les tendances mondiales et régionales 
de la malnutrition peuvent masquer les disparités 
qui existent dans et entre les pays selon des 
caractéristiques telles que le lieu de résidence 
urbain ou rural, la richesse des ménages, le 
niveau d’études et le sexe. En termes d’analyse des 

 ENCADRÉ 5   LA GUERRE EN UKRAINE RISQUE D’ENTRAÎNER UNE HAUSSE DU NOMBRE DE PERSONNES – 
ET PLUS PARTICULIÈREMENT DE FEMMES ET D’ENFANTS – SOUFFRANT DE MALNUTRITION DANS 
LE MONDE

La Fédération de Russie et l’Ukraine comptent parmi 
les plus importants producteurs de produits agricoles 
et d’intrants agricoles essentiels (engrais et pétrole 
brut). Les conséquences de la guerre en Ukraine 
sont encore incertaines, mais les risques qu’elle 
fait peser sur la sécurité alimentaire se manifestent 
déjà clairement. Le nombre de personnes – et en 
particulier de femmes et d’enfants – souffrant de 
malnutrition augmentera fortement si des efforts 
concertés ne sont pas menés pour atténuer les 
effets du conflit sur la malnutrition. Un commentaire 
récemment publié dans Nature décrit les risques 
potentiels et dresse une liste de mesures à adopter 
d’urgence pour atténuer les effets de cette crise34. 
Ces risques et mesures sont résumés ci-après:

Risques potentiels induits par la crise:

1. Impacts directs sur la sécurité alimentaire et la 
qualité de l’alimentation au travers de la hausse 
des prix des produits alimentaires et de la 
diminution de la disponibilité et de l’accessibilité 
des aliments.

2. Réduction de la portée des interventions 
humanitaires et des services de prévention et de 
traitement de la malnutrition aiguë.

3. Réaffectation des budgets alloués à la nutrition 
vers d’autres priorités.

Appel à prendre d’urgence six mesures pour préserver 
l’accès des femmes et des enfants aux services de nutrition 
et à des aliments salubres et nutritifs:

1. Soutenir l’appel à réduire autant que possible les 
restrictions aux échanges mondiaux de produits 
alimentaires et d’engrais et les perturbations des 
chaînes d’approvisionnement, pour atténuer la crise des 
prix des produits alimentaires.

2. Protéger l’accès des plus vulnérables aux aliments 
nutritifs au moyen de mesures de protection sociale 
tenant compte de la nutrition.

3. Mobiliser les ressources requises pour 
l’aide humanitaire.

4. Honorer les engagements financiers pris lors du 
Sommet de Tokyo sur la nutrition pour la croissance 
pour renforcer les services de nutrition destinés 
aux pauvres. 

5. Protéger les budgets alloués à la nutrition et poursuivre 
les interventions qui ont fait leurs preuves s’agissant 
d’améliorer la situation nutritionnelle des femmes et 
des enfants.

6. Investir dans des données nutritionnelles normalisées et 
à jour pour guider les politiques et les financements.

Cette crise pourrait avoir des effets durables et affecter 
toute une génération de femmes et d’enfants qui sont déjà 
vulnérables à la malnutrition – avec des répercussions sur 
le capital humain des communautés et des nations qui 
pourraient perdurer sur plusieurs générations.
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inégalités, les groupes de population constitués 
selon ces critères sont les plus couramment 
utilisés pour les comparaisons entre pays et entre 
régions, en raison de leurs associations étroites 
avec les résultats nutritionnels. Les résultats de 
ces analyses permettent de cerner les groupes de 
population les plus vulnérables, apportant ainsi 
des éléments probants à l’appui de la prise de 
décision et d’interventions efficaces guidées par un 
ciblage et une conception adéquats des politiques 
et des programmes. Les parties prenantes seront 
ainsi en mesure de corriger ces écarts importants 
entre les groupes de population afin que personne 
ne reste sur le bord du chemin. 

La figure 13 présente, sous la forme «d’equiplots», 
les résultats de l’analyse des inégalités selon le 
lieu de résidence urbain ou rural, la richesse du 
ménage, le niveau d’études et le sexe, appliquée 
à six indicateurs de nutrition. Ces equiplots 
indiquent les prévalences moyennes observées dans 
les sous-populations composant les différentes 
catégories de la dimension des inégalités considérée 
(à savoir le type de résidence, la richesse, le niveau 
d’études de la mère et le sexe). Cette représentation 
permet d’interpréter visuellement les niveaux de 
prévalence et la distance entre les groupes, qui 
reflète l’inégalité absolue. L’analyse a été effectuée 
suivant la classification des régions des Nations 
Unies, sur la base des données disponibles pour 
les pays de chaque région. Nous avons utilisé 
une analyse non pondérée, en nous appuyant sur 
les données disponibles les plus récentes, tirées 
d’enquêtes nationales conduites entre 2015 et 
2021. La liste des pays inclus dans chaque région 
figure à l’annexe 2C (tableau A2.3). Malgré les limites 
inhérentes au fait qu’il manque des données pour 
de nombreux pays, comme l’indique la figure, cette 
analyse des inégalités présente des informations 
importantes qui visent à répondre à la question: 
«Qui souffre le plus de la malnutrition?»

Les analyses des inégalités au regard de 
l’insuffisance pondérale à la naissance ne sont 
pas présentées dans cette section en raison des 
limites des données. Une proportion élevée de 
nouveau-nés dans le monde ne sont pas pesés à 
la naissance, et il existe des disparités entre les 
régions. Ainsi, en 2020, plus d’un quart (27,2 pour 
cent) des nouveau-nés n’étaient pas pesés à la 
naissance au niveau mondial, et 61,9 pour cent des 
données sur l’insuffisance pondérale à la naissance 

étaient manquantes en Afrique de l’Ouest, contre 
tout juste 1,4 pour cent en Europe42. En outre, 
les bases de données mondiales actuelles ne 
contiennent pas d’estimations de l’insuffisance 
pondérale à la naissance ventilées selon des 
caractéristiques telles que la richesse, le niveau 
d’études de la mère et le sexe. Cela est dû à de 
nombreux facteurs, parmi lesquels la variabilité de 
la disponibilité et de la qualité des données entre 
les groupes. Pour donner un exemple, dans les 
pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, le 
pourcentage de nouveau-nés pesés à la naissance 
est bien souvent beaucoup plus faible dans le 
quintile le plus pauvre, et les données sur le poids 
de naissance sont souvent arrondies par multiples 
de 100 g et de 500 g, ce qui génère des estimations 
moins fiables et peut, le cas échéant, biaiser et 
fausser les comparaisons entre ces groupes. 
En dernier lieu, il conviendra de poursuivre les 
recherches pour déterminer si le choix actuel d’une 
même valeur seuil de l’insuffisance pondérale à la 
naissance pour les garçons et les filles (<2 500 g) 
peut fausser les résultats des analyses des 
inégalités entre les sexes.

La proportion de nourrissons de moins de 6 mois 
bénéficiant d’un allaitement maternel exclusif est 
plus élevée en milieu rural dans la plupart des 
régions, sauf en Amérique du Nord, en Europe, en 
Australie et en Nouvelle-Zélande, où cette pratique 
est plus courante dans les zones urbaines. Elle est 
aussi plus répandue parmi les nourrissons dont 
les mères sont peu instruites, en particulier en 
Amérique latine et dans les Caraïbes. Bien que 
l’allaitement maternel exclusif soit généralement 
plus courant dans les ménages des quintiles de 
richesse inférieurs, en Océanie hors Australie et 
Nouvelle-Zélande (ci-après désignée «l’Océanie»), 
la prévalence la plus élevée est enregistrée dans 
les deuxième et cinquième quintiles de richesse. 
On ne distingue pas non plus de tendance nette en 
Amérique du Nord, en Europe, en Australie et en 
Nouvelle-Zélande. Légèrement plus de filles que 
de garçons sont nourris au sein dans la plupart des 
régions. Dans l’ensemble, les nourrissons de moins 
de 6 mois qui bénéficient d’un allaitement maternel 
exclusif sont plus susceptibles de vivre en milieu 
rural, dans un ménage pauvre où la mère n’a pas 
été scolarisée, et d’être de sexe féminin (figure 13A). 

Dans la plupart des régions présentées, la 
prévalence du retard de croissance parmi les 
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 FIGURE 13   LES ANALYSES DES INÉGALITÉS FONDÉES SUR LES DERNIÈRES DONNÉES DISPONIBLES PAR 
PAYS (2015 À 2021) INDIQUENT QU’AU NIVEAU MONDIAL, LES ENFANTS DE MOINS DE 5 ANS QUI 
SOUFFRENT D’UN RETARD DE CROISSANCE SONT PLUS SUSCEPTIBLES DE VIVRE EN MILIEU RURAL, DANS 
UN MÉNAGE PAUVRE OÙ LA MÈRE N’A PAS ÉTÉ SCOLARISÉE, ET D’ÊTRE DE SEXE MASCULIN, TANDIS QUE 
L’OBÉSITE FÉMININE EST PLUS RÉPANDUE DANS LES MILIEUX URBAINS ET PARMI LES MÉNAGES AISÉS
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les filles. Dans l’ensemble, les enfants de moins de 
5 ans qui souffrent d’un retard de croissance sont 
plus susceptibles de vivre en milieu rural, dans un 
ménage pauvre où la mère n’a pas été scolarisée, et 
d’être de sexe masculin. 

La prévalence de l’émaciation chez l’enfant de 
moins de 5 ans n’est pas très sensible au lieu de 
résidence urbain ou rural, à la richesse du ménage 
ou au sexe, sauf en Océanie, où les enfants dont les 
mères n’ont pas été scolarisées sont plus exposés 
à l’émaciation. Dans l’ensemble, les enfants de 
moins de 5 ans qui souffrent d’émaciation sont 
plus susceptibles de vivre dans un ménage pauvre 
où la mère n’a pas été scolarisée.

La comparaison de l’excès pondéral entre les 
enfants de moins de 5 ans des zones rurales et 
des zones urbaines ne permet pas de dégager 
une tendance claire sur l’ensemble des régions; 
on constate en revanche que dans la plupart des 
régions, la prévalence du surpoids est plus élevée 
parmi les ménages les plus aisés. Les enfants 
dont les mères ont suivi au moins des études 
secondaires semblent être davantage sujets au 
surpoids, sauf dans les régions plus développées 
(Amérique du Nord, Europe, Australie et 
Nouvelle-Zélande), où les enfants dont les mères 
ne sont pas allées au-delà du primaire sont les plus 
touchés. La prévalence de l’excès pondéral peut 
être plus élevée chez les garçons que chez les filles. 
Dans l’ensemble, les enfants de moins de 5 ans 
en surpoids sont plus susceptibles de vivre dans 
un ménage aisé où la mère a suivi au moins des 
études secondaires. 

La prévalence de l’anémie parmi les femmes 
âgées de 15 à 49 ans en fonction du lieu 
de résidence varie d’une région à l’autre. 
En Afrique, la prévalence est plus élevée en 
milieu rural, tandis qu’en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, elle est plus élevée en milieu 
urbain. Dans la plupart des régions, les femmes 
qui appartiennent aux quintiles de richesse 
inférieurs et celles qui n’ont pas été scolarisées 
ou n’ont pas dépassé le primaire sont plus 
susceptibles d’être anémiées. En Amérique 
latine et dans les Caraïbes, cependant, l’anémie 
touche davantage les femmes qui ont suivi des 
études secondaires ou supérieures et celles 
qui se trouvent dans les quintiles de richesse 
supérieurs. Dans l’ensemble, les femmes 

anémiées sont plus susceptibles de vivre en 
milieu rural, dans un ménage pauvre, et de 
n’avoir pas été scolarisées. 

Au niveau mondial, l’IMC moyen de l’adulte est 
plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural et 
plus élevé chez les femmes que chez les hommes43. 
Par conséquent, l’urbanisation pourrait contribuer 
à accroître la prévalence de l’obésité dans le 
monde, les projections anticipant une hausse de la 
part de la population mondiale vivant en milieu 
urbain. D’un autre côté, des données indiquent 
que la prévalence de l’obésité a augmenté plus 
rapidement dans les zones rurales que dans les 
zones urbaines, probablement parce que l’accès 
à des aliments sains est restreint dans les pays 
à faible revenu et à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure44. À la figure 13B, les résultats de 
l’analyse des inégalités en termes de prévalence 
de l’obésité sont présentés uniquement pour 
les femmes. En effet, on ne dispose pas de 
données primaires individuelles de couverture 
équivalente pour les hommes, ce qui empêche 
de mener le même type d’analyse les concernant. 
Sur les 28 enquêtes démographiques et sanitaires 
conduites depuis 2015 qui ont été utilisées dans 
cette analyse, dix seulement ont également 
recueilli des données anthropométriques pour les 
hommes (ce qui donne un ratio de disponibilité 
des données hommes-femmes d’environ 1:4). 
Sur la base de cette analyse, les femmes âgées de 
15 à 49 ans qui vivent en milieu urbain sont plus 
sujettes à l’obésité que celles qui vivent en milieu 
rural dans les différentes régions. La relation entre 
le niveau d’études et l’obésité est très variable: en 
Amérique du Nord, en Europe, en Australie et 
en Nouvelle-Zélande, les femmes n’ayant pas été 
scolarisées sont les plus touchées par l’obésité, 
tandis qu’en Afrique, les femmes obèses ayant 
suivi des études secondaires ou supérieures sont 
de loin plus nombreuses. Dans la plupart des 
régions, l’obésité touche davantage les femmes de 
milieux aisés. Dans l’ensemble, les femmes obèses 
sont plus susceptibles de vivre en milieu urbain et 
d’appartenir à des ménages aisés.

Une sous-analyse menée à partir des dix enquêtes 
démographiques et sanitaires qui ont recueilli 
des données sur les hommes et les femmes âgées 
de 20 à 49 ans met en évidence des différences 
considérables entre les sexes en termes de 
prévalence de l’obésité. Parmi ces dix pays, 
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situés principalement en Afrique et en Asiee, 
la prévalence moyenne de l’obésité s’élevait 
à 13,8 pour cent chez les femmes et à 4,9 pour 
cent chez les hommes. Les femmes étaient plus 
touchées par l’obésité dans tous les pays, dans les 
zones urbaines comme rurales, et quel que soit le 
quintile de richesse considéré. 

Bon nombre de régions et pays sont de plus en 
plus confrontés à des formes de malnutrition 
multiples qui se manifestent simultanément 
à l’échelon de la population, des ménages et 
des individus45, et cette double charge de la 
malnutrition peut être associée aux inégalités 
décrites ci-avant. Par exemple, les résultats d’une 
analyse récente portant sur les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure a montré 
que la double charge de la malnutrition à l’échelon 
des ménages (en l’espèce, une mère obèse et 
un enfant souffrant d’un retard de croissance) 
était plus fréquente parmi les ménages aisés 
dans les pays pauvres, tandis que ce risque 
touchait davantage les ménages pauvres dans 
les pays riches46. Pour être efficaces, les mesures 
«à double usage» qui visent à remédier à ces 
problèmes devront tenir compte du contexte et 
être ciblées sur ces sous-populations qui sont les 
plus vulnérables. 

En résumé, ce coup de projecteur sur les inégalités 
révèle les éléments suivants: les enfants qui vivent 
en milieu rural et dans des ménages pauvres 
sont plus exposés au retard de croissance et à 
l’émaciation, et l’émaciation touche peut-être 
davantage les garçons; les enfants et les adultes, 
en particulier les femmes, vivant dans des 
zones urbaines et dans des ménages aisés ont 
plus de risques d’être en surpoids et obèses, 
respectivement; les nourrissons vivant en milieu 
rural, dans des ménages pauvres, et dont les 
mères n’ont pas été scolarisées, ainsi que les 
nourrissons de sexe féminin, sont plus susceptibles 
d’être nourris au sein; les femmes n’ayant pas été 
scolarisées sont plus exposées à l’anémie, et leurs 
enfants au retard de croissance et à l’émaciation. 
L’objectif de ces analyses est de montrer comment 
les problèmes spécifiques de différents groupes de 
population freinent les progrès globaux. À partir 

e La sous-analyse incluait les enquêtes des dix pays suivants: Afrique 
du Sud, Albanie, Bangladesh, Inde, Maldives, Népal, Ouganda, Sierra 
Leone, Timor-Leste et Zimbabwe.

de là, les parties prenantes pourront identifier les 
inégalités dans des contextes plus précisément 
définis, et ainsi revoir et cibler les politiques et les 
programmes nationaux pour qu’ils atteignent les 
groupes les plus vulnérables. Il sera primordial de 
venir à bout des inégalités si l’on veut atteindre les 
cibles fixées pour 2030.

Progrès accomplis en ce qui concerne 
l’élimination de la malnutrition sous 
toutes ses formes d’ici à 2030
On trouvera dans la présente section une 
évaluation des progrès accomplis vers les 
cibles mondiales en matière de nutrition fixées 
pour 2030. À l’instar des projections relatives à 
la faim, les estimations concernant la distance 
qui sépare les niveaux de malnutrition des cibles 
définies pour 2030 sont caractérisées par un 
degré élevé d’incertitude. On a repris l’approche 
utilisée dans les deux dernières éditions du 
présent rapport pour évaluer l’évolution des 
indicateurs nutritionnels, déterminée par le taux 
de variation observé par rapport aux tendances 
antérieures à la pandémie. Par conséquent, cette 
analyse ne rend pas compte de l’impact potentiel 
de la covid-19 sur la malnutrition, qui aura 
sans doute des retombées sur l’évaluation des 
progrès accomplis vers les cibles à l’horizon 2030, 
comme l’indiquaient déjà le rapport de 2021 
et ses projections des effets potentiels de la 
pandémie de covid-19 sur le retard de croissance 
et l’émaciation15. 

Progrès au niveau mondial
Les progrès accomplis dans le monde au regard 
des sept cibles de nutrition fixées pour 2030 sont 
résumés à la figure 14. Même si la prévalence de 
l’insuffisance pondérale à la naissance relevée 
parmi les nouveau-nés en 2015, à savoir 14,6 pour 
cent, n’était pas très éloignée des 14,1 pour cent 
requis pour atteindre l’objectif d’une réduction de 
30 pour cent par rapport à l’année de référence 2012 
d’ici à 2030, les données disponibles souffrent 
des limites évoquées plus haut dans ce chapitre. 
Pour obtenir des évaluations fiables de la gravité 
et de l’ampleur de l’insuffisance pondérale à la 
naissance, il faudrait disposer de données de 
meilleure qualité et plus représentatives. 

La proportion de nourrissons de moins de 6 mois 
bénéficiant d’un allaitement maternel exclusif a 
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 FIGURE 14   DES EFFORTS IMMENSES DEVRONT ÊTRE CONSENTIS POUR ATTEINDRE LES CIBLES MONDIALES 
EN MATIÈRE DE NUTRITION D’ICI À 2030. LES SEULES AMÉLIORATIONS DEPUIS 2012 CONCERNENT 
L’ALLAITEMENT MATERNEL EXCLUSIF DES NOURRISSONS DE MOINS DE 6 MOIS (DE 37,1 POUR CENT À 
43,8 POUR CENT) ET LE RETARD DE CROISSANCE CHEZ LES ENFANTS DE MOINS DE 5 ANS (DE 26,2 POUR 
CENT À 22,0 POUR CENT), MAIS IL FAUDRA NÉANMOINS ACCÉLÉRER LES PROGRÈS POUR CES INDICATEURS 
SI L’ON VEUT ATTEINDRE LES CIBLES DÉFINIES POUR 2030
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NOTES: 1. L’émaciation est une affection aiguë qui peut évoluer fréquemment et rapidement au cours d’une année calendaire, ce qui fait qu’il est difficile 
de dégager des tendances fiables dans le temps à l’aide des données d’entrée disponibles. Le présent rapport fournit donc uniquement les estimations 
mondiales et régionales les plus récentes. 2. Les effets potentiels de la pandémie de covid-19 ne sont pas pris en compte dans les estimations. 3. Bien 
que l’année de référence retenue par l’OMS pour l’obésité chez l’adulte soit 2010, nous avons utilisé l’année 2012 pour assurer la cohérence d’ensemble 
du présent rapport. L'échéance de la cible mondiale en matière d'obésité chez l'adulte est fixée à 2025.
SOURCES: Les données relatives au retard de croissance, à l’émaciation et à l’excès pondéral sont basées sur UNICEF, OMS et Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement/Banque mondiale. 2021. UNICEF-OMS-Groupe de la Banque mondiale, Estimations conjointes de la 
malnutrition infantile, édition d’avril 2021. Consulté le 2 mai 2022. https://data.unicef.org/topic/nutrition, www.who.int/data/gho/data/themes/topics/
joint-child-malnutrition-estimates-unicef-who-wb, https://donnees.banquemondiale.org/; les données sur l’allaitement maternel exclusif sont basées sur 
UNICEF. 2021. Infant and Young Child Feeding: Exclusive breastfeeding. Dans: UNICEF Data: Monitoring the Situation of Children and Women. Consulté le 
2 mai 2022. https://data.unicef.org/topic/nutrition/infant-and-young-child-feeding; les données sur l’anémie sont basées sur OMS. 2021. Observatoire de 
la santé mondiale Dans: OMS. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. http://apps.who.int/gho/data/node.imr.PREVANEMIA?lang=fr; les données 
relatives à l’obésité chez l’adulte sont basées sur OMS. 2017. Observatoire de la santé mondiale Dans: OMS. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. 
http://apps.who.int/gho/data/node.main.A900A?lang=fr; et les données sur l’insuffisance pondérale à la naissance sont basées sur UNICEF et OMS. 
2019. UNICEF-WHO Low Birthweight Estimates: levels and trends 2000-2015. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. data.unicef.org/resources/low-
birthweight-report-2019
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CHAPITRE 2 LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION DANS LE MONDE FIGURE 15   CONCERNANT LES PROGRÈS ACCOMPLIS EN DIRECTION DES CIBLES DE NUTRITION À 
L’ÉCHELON RÉGIONAL, ON CONSTATE QUE LA SITUATION SE DÉGRADE POUR L’ANÉMIE CHEZ LA FEMME 
ET L’EXCÈS PONDÉRAL CHEZ L’ENFANT DE MOINS DE 5 ANS, TANDIS QUE DE NOMBREUSES RÉGIONS 
PROGRESSENT DANS LA RÉDUCTION DU RETARD DE CROISSANCE ET DE L’ÉMACIATION DE L’ENFANT 
DE MOINS DE 5 ANS
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infantile, édition d’avril 2021. Consulté le 2 mai 2022. https://data.unicef.org/topic/nutrition, www.who.int/data/gho/data/themes/topics/joint-child-
malnutrition-estimates-unicef-who-wb, https://donnees.banquemondiale.org/; les données sur l’allaitement maternel exclusif sont basées sur UNICEF. 
2021. Infant and Young Child Feeding: Exclusive breastfeeding. Dans: UNICEF Data: Monitoring the Situation of Children and Women. Consulté le 2 mai 
2022. https://data.unicef.org/topic/nutrition/infant-and-young-child-feeding; les données sur l’anémie sont basées sur OMS. 2021. Observatoire de la 
santé mondiale. Dans: OMS. Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. http://apps.who.int/gho/data/node.imr.PREVANEMIA?lang=en; et les données sur 
l’insuffisance pondérale à la naissance sont basées sur UNICEF et OMS. 2019. UNICEF-WHO Low Birthweight Estimates: levels and trends 2000-2015. 
Genève (Suisse). Consulté le 2 mai 2022. Data.unicef.org/resources/low-birthweight-report-2019
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0-24,9 pour cent, ou détérioration de la situationg. 
Les estimations régionales doivent néanmoins être 
interprétées avec prudence, car tous les pays ne 
figurent pas dans les calculs (voir l’annexe 2D). 

La grande majorité des pays, dans la plupart 
des régions, ont accompli des progrès modestes 
(0-24,9 pour cent des progrès requis) vers l’objectif 
d’une réduction de 30 pour cent de la prévalence 
de l’insuffisance pondérale à la naissance parmi 
les nouveau-nés d’ici à 2030. Cependant, la moitié 
environ des pays représentant l’Amérique du Nord, 
l’Europe, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont vu 
cet indicateur se détériorer. 

Des progrès notables ont été réalisés sur le plan 
de l’augmentation du pourcentage de nourrissons 
de moins de 6 mois exclusivement nourris au sein. 
Dans la majorité des régions, entre 20 et 70 pour 
cent des pays se rangent dans la catégorie 
≥75 pour cent, ce qui signifie qu’ils ont accompli 
au moins 75 pour cent des progrès totaux requis. 
Inversement, la situation se dégrade en Océanie 
hors Australie et Nouvelle-Zélande et, par degré 
de détérioration décroissant, en Amérique du 
Sud, dans les Caraïbes, en Asie centrale et en Asie 
de l’Est. 

La majorité des régions ont progressé sur le 
plan de la réduction du retard de croissance 
chez l’enfant de moins de 5 ans. L’amélioration 
est notable en Asie centrale, en Asie de l’Est, 
en Amérique du Nord, Europe, Australie et 
Nouvelle-Zélande, et en Amérique du Sud, plus 
de 50 pour cent des pays retenus pour l’analyse 
dans ces régions ayant effectué au moins 50 pour 
cent des progrès requis pour atteindre la cible d’ici 
à 2030. Cependant, dans près de 30 pour cent des 
pays d’Afrique du Nord, d’Océanie et des Caraïbes, 
la prévalence du retard de croissance a augmenté, 
signalant une dégradation de la situation. 

La totalité des pays qui représentent l’Afrique du 
Nord, l’Afrique australe, l’Asie de l’Est, l’Amérique 
centrale, l’Océanie, l’Amérique du Nord, l’Europe, 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont accompli au 
moins 75 pour cent des progrès requis pour réduire 

g Concernant l’émaciation et l’allaitement maternel exclusif, les 
progrès sont évalués uniquement pour les pays et territoires où les 
dernières enquêtes ont été menées en 2015 ou au cours d’une année 
plus récente.

la prévalence de l’émaciation jusqu’à la cible 
définie pour 2030. Toutefois, près de la moitié des 
pays représentant l’Asie du Sud et l’Asie du Sud-Est 
voient leur situation à cet égard se dégrader. 

Les progrès réalisés pour faire baisser la 
prévalence de l’excès pondéral jusqu’à la cible fixée 
pour 2030 varient selon les régions. Ainsi, plus de 
la moitié des pays représentant l’Afrique de l’Ouest 
et l’Asie du Sud ont-ils fait au moins 75 pour cent 
des progrès requis. À l’inverse, l’excès pondéral 
s’aggrave fortement dans la plupart des pays 
représentant l’Afrique australe, l’Océanie, l’Asie du 
Sud-Est, l’Amérique du Sud et les Caraïbes.

La grande majorité des pays de presque toutes 
les régions, en particulier l’Amérique du Nord, 
l’Europe, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, 
l’Océanie et l’Asie du Sud-Est, sont en train 
de s’éloigner de la cible fixée pour l’anémie à 
l’horizon 2030. Cela étant, les neuf pays d’Afrique 
centrale retenus pour cette analyse ont accompli 
jusqu’à 25 pour cent des progrès requis. 

Les progrès accomplis en termes de modération 
de la hausse de l’obésité chez l’adulte ne sont pas 
présentés sur cette figure, dans la mesure où la 
situation se détériore dans tous les pays pour 
lesquels des données sont disponibles. Il n’y a eu 
aucun progrès dans ce domaine. 

En résumé, malgré des progrès dans certaines 
régions, la malnutrition persiste sous de 
nombreuses formes partout dans le monde, et la 
situation pourrait en réalité être pire que ce que 
les présentes données indiquent compte tenu du 
fait que la pandémie de covid-19 continue d’influer 
sur les résultats nutritionnels et que toutes ses 
conséquences ne se sont pas encore manifestées. 
Des efforts immenses devront être consentis 
pour atteindre les cibles mondiales en matière 
de nutrition d’ici à 2030 et compenser les reculs 
majeurs enregistrés à l’échelle mondiale. Il faudra 
inverser les tendances mondiales de l’anémie chez 
les femmes âgées de 15 à 49 ans, de l’excès pondéral 
chez les enfants et de l’obésité chez les adultes, 
en particulier, si l’on veut pouvoir accomplir les 
progrès nécessaires pour concrétiser les objectifs 
de développement durable (ODD). 

Deux manifestations à haut niveau ont été 
organisées en 2021 dans le but de faire progresser 
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le programme mondial pour la nutrition: le 
Sommet des Nations Unies sur les systèmes 
alimentaires et le Sommet de Tokyo sur la 
nutrition pour la croissance. Ces deux sommets ont 
imprimé un élan mondial catalyseur aux fins de la 
transformation des systèmes agroalimentaires, qui 
devra favoriser une alimentation saine pour tous, 
de façon durable et inclusive.

Entre autres résultats majeurs du Sommet des 
Nations Unies sur les systèmes alimentaires, 
plus de cent pays ont façonné des voies de 
transformation de leurs systèmes alimentaires, qui 
dressent une feuille de route détaillée d’actions 
porteuses de transformations dans laquelle la 
priorité numéro un, reprise à leur compte par 
de nombreux États Membres, est la nécessité de 
permettre aux consommateurs de s’alimenter 
sainement grâce à des systèmes agroalimentaires 
durables48. Cette priorité est également soutenue 
par les Coalitions d’action, telles que celles portant 
sur l’alimentation saine à partir de systèmes 
alimentaires durables, les aliments bleus et les 
repas scolaires, qui réunissent les acteurs mondiaux 
et les pays autour d’ambitions communes. 

Les résultats du Sommet de Tokyo sur la nutrition 
pour la croissance soutiennent cette démarche 
au travers de promesses de renforcement des 
engagements politiques et financiers axés sur 
les déterminants de l’alimentation, de la santé 
et des systèmes de protection sociale, qui visent 
à promouvoir une alimentation saine et à 
éliminer la malnutrition sous toutes ses formes49. 
Plus de la moitié des 396 engagements pris par 
181 parties prenantes issues de 78 pays concernent 
l’alimentation (63 pour cent). Ces engagements 
reconnaissent la nécessité d’adopter une politique 
multisectorielle cohérente, jetant des passerelles 
entre les secteurs de l’alimentation et de la santé, et 
de renforcer les actions et les investissements afin 
que les systèmes agroalimentaires accompagnent 
le changement des habitudes alimentaires, au 
bénéfice de la nutrition, de la santé humaine 
et de l’environnement. L’un des piliers du 
Sommet concernait l’intégration de la nutrition 
dans la couverture sanitaire universelle: les 
gouvernements des pays et les multiples parties 
prenantes se sont engagés à prendre des mesures 
visant à renforcer les systèmes de santé afin qu’ils 
fournissent des services de nutrition abordables et 
de qualité.

Il faut maintenant que les États Membres donnent 
suite aux engagements pris en matière de nutrition 
lors du Sommet des Nations Unies sur les systèmes 
alimentaires et du Sommet de Tokyo sur la 
nutrition pour la croissance, en intensifiant leurs 
efforts et leurs activités selon que nécessaire, dans 
le cadre du programme de travail de la Décennie 
d’action pour la nutrition50. n

2.3
POINT SUR LE COÛT ET 
L’ABORDABILITÉ D’UNE 
ALIMENTATION SAINE
 MESSAGES CLÉS 

è La qualité de l’alimentation est un lien crucial 
entre la sécurité alimentaire et la nutrition. 
Une alimentation de mauvaise qualité peut provoquer 
différentes formes de malnutrition, telles que la 
dénutrition et la carence en micronutriments, ainsi 
que l’excès pondéral et l’obésité. 

è L’inflation des prix à la consommation des produits 
alimentaires provoquée par les répercussions 
économiques de la pandémie de covid-19 et des 
mesures mises en place pour l’endiguer a entraîné une 
augmentation des coûts et accru l’inabordabilité d’une 
alimentation saine dans le monde entier.

è La forte hausse des prix mondiaux à la 
consommation des produits alimentaires intervenue 
au second semestre de 2020 s’est directement 
traduite par une augmentation du coût moyen d’une 
alimentation saine au niveau mondial ainsi que pour 
toutes les régions et presque toutes les sous-régions 
du monde. Le coût moyen d’une alimentation saine 
dans le monde en 2020 s’élevait à 3,54 USD par 
personne et par jour, soit 3,3 et 6,7 pour cent de plus 
qu’en 2019 et 2017, respectivement.

è Parmi les régions du monde, c’est en Amérique 
latine et dans les Caraïbes que l’alimentation saine 
coûtait le plus cher – 3,89 USD par personne et par 
jour en 2020 – suivies par l’Asie (3,72 USD), l’Afrique 
(3,46 USD), l’Amérique du Nord et l’Europe (3,19 USD) 
et l’Océanie (3,07 USD). 
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è Entre 2019 et 2020, les plus fortes hausses du 
coût d’une alimentation saine ont été enregistrées, par 
ordre décroissant, en Asie (4,0 pour cent), en Océanie 
(3,6 pour cent), en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(3,4 pour cent), en Amérique du Nord et en Europe 
(3,2 pour cent), et enfin en Afrique (2,5 pour cent). 

è Près de 3,1 milliards de personnes ne pouvaient 
pas se permettre une telle alimentation en 2020, soit 
une augmentation de 112 millions par rapport à 2019, 
qui s’explique par l’enchérissement du coût d’une 
alimentation saine en 2020. Cette augmentation a été 
particulièrement marquée en Asie, où l’alimentation 
saine est devenue inabordable pour 78 millions de 
personnes supplémentaires, venant ensuite l’Afrique 
(25 millions de personnes supplémentaires) et, dans 
une moindre mesure, l’Amérique latine et les Caraïbes 
(8 millions) et l’Amérique du Nord et l’Europe (1 million).

è Les prix des produits alimentaires étant montés 
en flèche en 2021 et dans les premiers mois de 2022, 
il est probable que le coût d’une alimentation saine 
continuera d’augmenter, mais on ne dispose pas 
encore de toutes les données requises pour calculer 
des estimations actualisées à cet égard. La tendance 
probable de l’abordabilité d’une alimentation saine 
en 2021 et au début de 2022 est plus difficile à cerner 
en raison de disparités dans la croissance des revenus.

La qualité de l’alimentation est un lien crucial 
entre la sécurité alimentaire et la nutrition. 
Une alimentation de mauvaise qualité peut 
provoquer différentes formes de malnutrition, 
telles que la dénutrition, la carence en 
micronutriments, l’excès pondéral et l’obésité3,15. 
L’édition 2020 de ce rapport comprenait, pour 
la première fois, des estimations mondiales du 
coût et de l’abordabilité d’une alimentation saine. 
Ces estimations sont des indicateurs utiles pour 
déterminer l’accès économique des populations à 
des aliments nutritifs et à une alimentation saine, 
qui est l’une des composantes clés de la définition 
de la sécurité alimentaire. 

Les données publiées sur le coût et l’abordabilité 
d’une alimentation saine ont attiré l’attention du 
monde entier sur le fait que, dans les pays riches 
comme les pays pauvres, la conjonction d’un faible 
revenu disponible et du coût élevé des aliments est 
l’un des plus graves obstacles à l’accès aux aliments 
nutritifs essentiels pour mener une vie saine et 
active. L’édition 2020 du rapport indiquait que les 

régimes alimentaires sains, même les moins chers, 
restaient inabordables pour plus de 3 milliards 
de personnes3. 

Les indicateurs de coût et d’abordabilité 
d’une alimentation saine (CoAHD) offrent des 
informations utiles aux gouvernements nationaux, 
aux organismes internationaux, à la société civile 
et au secteur privé, que ces intervenants peuvent 
mettre à profit pour améliorer de concert l’accès 
économique des populations à une alimentation 
saine et atteindre les objectifs fixés de longue date 
en matière de sécurité alimentaire et de qualité 
nutritionnelle au niveau mondial. Comme indiqué 
dans la section 2.2, l’importance de l’accès à une 
alimentation saine reçoit une attention croissante 
depuis une décennie, en particulier depuis 
la deuxième Conférence internationale sur la 
nutrition organisée en 2014 et la proclamation de 
la Décennie d’action des Nations Unies pour la 
nutrition (2016-2025). 

La FAO continue de suivre systématiquement 
ces nouveaux indicateurs et d’en rendre compte 
annuellement dans les éditions de ce rapport. 
Les estimations qui figurent dans la présente 
édition ont été actualisées jusqu’à l’année 2020 (voir 
l’annexe 2E). En outre, la série de données entière 
fera l’objet de révisions périodiques, qui viseront à 
affiner et améliorer son exactitude à mesure que de 
nouvelles données deviendront disponibles et que 
les méthodologies seront perfectionnées, comme 
il est d’usage pour tous les indicateurs de sécurité 
alimentaire et de nutrition faisant l’objet d’un suivi 
régulier dans ce rapport. Les révisions effectuées 
cette année sur la série des données relatives au 
coût et à l’abordabilité d’une alimentation saine 
comprennent une actualisation tenant compte 
de la nouvelle répartition des revenus, une 
révision de la fraction moyenne du revenu que 
l’on peut considérer de manière crédible comme 
étant réservée à l’alimentation, et un affinement 
méthodologique de l’estimation du coût moyen de 
l’alimentation qui donne des résultats plus fiables 
et transparents et facilite le suivi à long terme en 
se référant aux données sur les prix communiquées 
annuellement. L’encadré 6 donne un bref aperçu 
de ces révisions et de leurs conséquences (on 
trouvera dans Herforth et al. [à paraître]54 une 
description complète des sources de données et de 
la méthodologie). 
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 ENCADRÉ 6   L’ACTUALISATION DES INFORMATIONS ET L’AFFINEMENT DE LA MÉTHODOLOGIE ONT PERMIS 
D’AMÉLIORER L’EXACTITUDE DES ESTIMATIONS MONDIALES DU COÛT ET DE L’ABORDABILITÉ D’UNE 
ALIMENTATION SAINE54

Cette année, la série CoAHD a été actualisée pour tenir 
compte des nouvelles informations reçues par la FAO 
depuis la publication des éditions précédentes, ainsi que 
de l’affinement de l’approche méthodologique, qui va dans 
le sens des objectifs de suivi à long terme. Ces mises à 
jour s’appliquent à toute la série CoAHD et remplacent les 
données qui figuraient dans les précédentes éditions du 
rapport; par conséquent, il est conseillé aux lecteurs de ne 
pas comparer les chiffres d’une édition sur l’autre et de 
se reporter systématiquement à l’édition la plus récente, 
y compris, pour les chiffres des années précédentes, à 
l’année la plus récente pour laquelle les données sont 
disponibles. On trouvera à l’annexe 3 (tableau A3.1) la série 
actualisée des données sur les indicateurs CoAHD par 
pays, pour la période 2017-2020.

RÉVISIONS EFFECTUÉES À PARTIR DES NOUVELLES 
DONNÉES ACTUALISÉES
Les nouvelles données utilisées pour réviser la série 
concernent deux variables qui interviennent dans 
l’abordabilité d’une alimentation saine: les répartitions de 
revenu spécifiques des pays et la fraction du revenu que 
l’on peut considérer de manière crédible comme étant 
réservée à l’alimentation. 

Pour cette édition du rapport, on a utilisé les 
répartitions de revenu spécifiques des pays actualisées 
figurant dans la base Pauvreté et inégalités (PIP) de la 
Banque mondiale pour réviser l’indicateur d’abordabilité 
d’une alimentation saine de 201751. Cet indicateur 
compare le coût moyen le plus bas d’une alimentation 
saine et la répartition estimée du revenu dans un pays 
donné à partir des répartitions de revenu figurant dans la 
plateforme PIP. Il sert à calculer le nombre de personnes 
qui n’ont pas un revenu suffisant pour se procurer des 
aliments sains ainsi que des produits non alimentaires. 
Les répartitions de revenu en 2017 sont maintenant 
connues pour l’ensemble des pays et ont été mises à profit 
pour actualiser l’estimation de 2017 du nombre et du 
pourcentage de personnes ne pouvant pas se permettre 
une alimentation saine. Les indicateurs d’abordabilité 
d’une alimentation saine ayant fait leur première apparition 
dans l’édition 2020 de ce rapport spécifiquement 
pour l’année 2017, 2017 est naturellement devenue 
l’année de départ (ou de base) de la série.

Les séries de 2017 à 2020 ont également été révisées 
à la lumière des données actualisées sur la fraction du 
revenu que l’on peut considérer de manière crédible 
comme étant réservée à l’alimentation, étant donné qu’une 
personne doit pouvoir se procurer des aliments mais aussi 
des produits non alimentaires. Dans l’édition 2020 de ce 

rapport, qui utilisait les données de la Banque mondiale 
sur la consommation mondiale52, cette fraction était 
estimée à 63 pour cent, des observations ayant montré 
qu’il s’agissait du pourcentage moyen du revenu que les 
personnes appartenant au quintile le plus pauvre dans 
les pays à faible revenu consacraient à l’alimentation. 
En consultation avec la Banque mondiale, il est devenu 
manifeste que cette base de données ne serait pas 
actualisée régulièrement. Les meilleures données de 
substitution sont les dépenses de comptabilité nationale 
qui figurent dans la base de données du Programme 
de comparaison internationale de la Banque mondiale 
(PCI)53. Ce programme présente des informations sur les 
agrégats de dépenses de chaque pays, assorties des prix 
de produits utilisés pour les autres calculs du CoHAD, 
d’une façon qui permet de déterminer directement la part 
moyenne du revenu des ménages qui est consacrée à 
l’alimentation, par pays. À partir de cette base de données, 
on estime actuellement que la fraction moyenne du revenu 
consacrée à l’alimentation dans les pays à faible revenu est 
de 52 pour cent54.
 
UNE APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE AFFINÉE À L’APPUI 
D’UN SUIVI ANNUEL PLUS FIABLE
L’estimation du coût moyen d’une alimentation saine a 
fait l’objet d’un nouvel affinement méthodologique qui 
donne des résultats plus fiables et transparents et facilite 
le suivi à long terme en se référant aux données sur les 
prix actualisées annuellement54. Dans les éditions 2020 
et 2021 du présent rapport, l’indicateur de coût d’une 
alimentation saine a été calculé à partir du coût de 
l’application de chacune des dix recommandations 
nutritionnelles nationales fondées sur le choix des aliments 
dans diverses régions représentant une majorité de la 
population mondiale, en se référant au coût médian pour 
ces dix régimes alimentaires sains3,54. Le choix de cette 
méthode avait été fait pour s’assurer que les coûts de 
l’alimentation seraient calculés directement à partir des 
recommandations nutritionnelles fondées sur le choix des 
aliments adoptées par les gouvernements nationaux, qui 
tiennent compte des caractéristiques individuelles des 
pays, de leur contexte culturel, des aliments disponibles 
localement et des habitudes alimentaires locales. 
L’application de cette méthode a débouché sur un coût 
moyen, non sur le coût d’un panier défini de groupes 
d’aliments et de produits alimentaires. 

Il était important de clarifier les quantités et les 
types d’aliments représentés dans le coût d’une 
alimentation saine pour rendre cet indicateur 
plus transparent et plus facile à comprendre pour 
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Le coût et l’abordabilité d’une 
alimentation saine en 2020
Le tableau 5 présente les estimations les plus récentes 
du coût et de l’abordabilité d’une alimentation 
saine, actualisées jusqu’à l’année 2020; il s’agit 
de la première évaluation mondiale de ces 
paramètres depuis l’année durant laquelle la 
covid-19 s’est rapidement répandue dans le monde. 
Cependant, si les flambées des prix des produits 
alimentaires dues à la pandémie de covid-19 
sont prises en compte dans les estimations de 
l’abordabilité pour 2020, ce n’est pas le cas des 
baisses brutales des revenus, les données 2020 
relatives à la répartition des revenus n’étant pas 
encore disponibles dans la plateforme Pauvreté 
et inégalités (PIP) de la Banque mondiale. 
Par conséquent, le nombre estimatif de personnes 
qui n’avaient pas les moyens d’adopter une 
alimentation saine pourrait être encore revu à 
la hausse lorsque les données 2020 relatives à 
la répartition des revenus seront disponibles et 
que l’on pourra calculer les effets combinés de 
l’inflation des prix à la consommation des produits 
alimentaires et des pertes de revenus dues aux 
répercussions économiques de la pandémie de 

covid-19 et aux mesures mises en place pour 
l’endiguer.

Bien que les prix mondiaux à la consommation 
des denrées alimentaires n’aient commencé à 
augmenter qu’en mai 2020, ils étaient plus élevés 
à la fin de cette année qu’ils ne l’avaient jamais 
été au cours d’un mois quelconque des six années 
précédentes. Cette forte hausse au second semestre 
de 2020 s’est immédiatement traduite par une 
augmentation du coût moyen d’une alimentation 
saine sur l’année 2020 dans toutes les régions 
et presque toutes les sous-régions du monde 
(tableau 5). Au niveau mondial, le coût moyen d’une 
alimentation saine s’élevait en 2020 à 3,54 USD par 
personne et par jour, soit 3,3 et 6,7 pour cent de 
plus qu’en 2019 et 2017, respectivement. 

C’est en Asie que le coût d’une alimentation 
saine a le plus augmenté entre 2019 et 2020 
(de 4,0 pour cent), l’Océanie venant ensuite avec 
une hausse de 3,6 pour cent (figure 16A). En Asie, 
le coût moyen d’une alimentation saine a ainsi 
grimpé à 3,72 USD par personne et par jour. 
Deux sous-régions d’Asie ont même enregistré 

 ENCADRÉ 6   (suite)

l’utilisateur, ainsi que pour simplifier le suivi du coût 
d’une alimentation saine au fil du temps. C’est pourquoi 
l’on a actualisé la méthode initiale en calculant, non 
plus le coût moyen de chacune des recommandations 
nutritionnelles, mais le coût des quantités moyennes 
de chaque groupe d’aliments préconisées dans chaque 
recommandation54. Cet affinement de la méthode de 
calcul du coût est important car il rend la composition du 
coût de l’alimentation plus transparente et plus concrète 
(en indiquant les types et les quantités d’aliments inclus 
dans ce coût), simplifie les calculs et les rend plus 
fiables (en approximant un éventail de recommandations 
nutritionnelles plus large que les dix initiales) et limite 
la quantité de données sur les prix requise pour suivre 
l’indicateur au fil du temps.

CONSÉQUENCES DES TROIS RÉVISIONS POUR LES 
SÉRIES DE DONNÉES  
Lorsque seule la méthode actualisée de calcul du 
coût est appliquée, le nombre de personnes ne 

pouvant pas se permettre une alimentation saine 
diminue. Néanmoins, les deux autres révisions 
touchant au revenu ont l’effet inverse, poussant à 
la hausse le nombre de personnes qui ne peuvent 
pas se permettre cette alimentation. Lorsque l’on 
applique à la fois la nouvelle méthode de calcul du 
coût, les nouvelles répartitions de revenu et la part 
des dépenses des ménages tirée des systèmes de 
comptabilité nationale, l’estimation révisée pour 2017 
passe à 3,05 milliards de personnes n’ayant pas les 
moyens d’adopter une alimentation saine, ce qui n’est 
que très légèrement supérieur à l’estimation indiquée 
dans l’édition 2020 du présent rapport (3,02 milliards 
de personnes en 2017). 

On trouvera à l’annexe 3 (tableau A3.2) les 
fourchettes de valeurs des indicateurs d’abordabilité 
présentés dans le tableau 5, les limites inférieures et 
supérieures indiquées reflétant différentes hypothèses 
concernant la part du revenu réservée à l’alimentation 
par groupe de pays classés selon le revenu.
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  Coût d’une alimentation saine 
en 2020

Personnes ne pouvant se permettre 
une alimentation saine en 2020

 

Coût 
(en USD, 

par personne 
et par jour)

Variation entre 
2019 et 2020 
(pourcentage)

Pourcentage Total 
(en millions)

Variation entre 
2019 et 2020 
(pourcentage)

MONDE 3,54 3,3 42,0 3 074,2 3,8

AFRIQUE 3,46 2,5 79,9 1 031,0 2,5

Afrique du Nord 3,57 -0,7 57,2 136,7 -0,8

Afrique subsaharienne 3,44 2,9 85,0 894,3 3,1

Afrique australe 3,84 3,3 65,5 44,2 1,8

Afrique centrale 3,34 2,2 85,4 152,2 3,0

Afrique de l’Est 3,37 3,4 87,4 360,8 3,0

Afrique de l’Ouest 3,45 2,7 85,7 337,1 3,3

ASIE 3,72 4,0 43,5 1 891,4 4,3

Asie centrale 3,11 4,0 21,5 7,5 6,9

Asie de l’Est 4,72 6,0 11,0 174,4 18,7

Asie de l’Ouest 3,22 2,9 17,8 30,9 -1,4

Asie du Sud 3,81 4,0 70,0 1 331,5 2,7

Asie du Sud-Est 4,02 4,2 53,9 347,2 4,7

AMÉRIQUE LATINE 
ET CARAÏBES 3,89 3,4 22,5 131,3 6,5

Amérique latine 3,56 2,5 21,0 117,3 6,9

Amérique centrale 3,47 2,1 27,8 43,1 9,8

Amérique du Sud 3,61 2,7 18,4 74,2 5,3

Caraïbes 4,23 4,1 52,0 13,9 3,5

OCÉANIE 3,07 3,6 2,7 0,7 1,0

AMÉRIQUE DU NORD ET EUROPE 3,19 3,2 1,9 19,8 5,4

GROUPES DE PAYS PAR REVENU          

Pays à faible revenu 3,20 2,7 88,3 454,2 3,0

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure 3,70 2,9 69,4 2 230,7 2,9

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure 3,76 2,9 15,2 374,0 10,9

Pays à revenu élevé 3,35 4,0 1,4 15,3 3,3

NOTES: Le coût d’une alimentation saine correspond au coût de 2017, exprimé en USD par personne et par jour (publié dans l’édition 2020 du 
rapport et actualisé conformément à la méthodologie exposée à l’encadré 6), projeté sur 2019 et 2020 à l’aide des données de FAOSTAT relatives à 
l’IPC des produits alimentaires de chaque pays et des données relatives aux indicateurs de développement dans le monde pour les taux de change 
en parité de pouvoir d’achat (PPA). L’indicateur «Personnes ne pouvant se permettre une alimentation saine» recouvre, pour chaque région et 
chaque niveau de revenu des pays, le pourcentage pondéré (%) et le nombre total (en millions) de personnes qui n’avaient pas les moyens d’adopter 
cette alimentation en 2020. S’agissant des groupes de pays classés selon le revenu, on a utilisé la classification 2021 de la Banque mondiale pour 
les années 2019 et 2020. 
SOURCE: FAO.

 TABLEAU 5   PRÈS DE 3,1 MILLIARDS DE PERSONNES NE POUVAIENT PAS SE PERMETTRE UNE ALIMENTATION 
SAINE EN 2020 EN RAISON DU COÛT ACCRU D’UNE TELLE ALIMENTATION 
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L’ÉTAT DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DE LA NUTRITION DANS LE MONDE 2022 FIGURE 16   LE COÛT D’UNE ALIMENTATION SAINE A AUGMENTÉ, ET CETTE ALIMENTATION EST DEVENUE 
PLUS INABORDABLE DANS TOUTES LES RÉGIONS DU MONDE EN 2020

NOTE: En Océanie, l’augmentation du coût d’une alimentation saine observée entre 2018 et 2019 est largement due à la hausse des prix des denrées 
alimentaires en Australie. 
SOURCE: FAO. 
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CHAPTIRE 3 
SOUTIEN PUBLIC APPORTÉ 
À L’ALIMENTATION ET À 
L’AGRICULTURE DANS LE 
MONDE: QUEL EST SON 
COÛT ET QUELLE 
INCIDENCE A-T-IL SUR 
L’ALIMENTATION?

 MESSAGES CLÉS 

è Étant donné les reculs enregistrés sur les questions 
de la faim, de la sécurité alimentaire et de la nutrition, 
et au vu des problèmes économiques, sanitaires et 
environnementaux auxquels le monde se heurte, 
parvenir à offrir à tous une alimentation saine plus 
abordable revêt une importance critique. Pour avancer 
sur cette voie, il est essentiel d’examiner le soutien 
qu’apportent actuellement les politiques publiques 
au secteur de l’alimentation et de l’agriculture afin de 
déterminer les réformes à engager en priorité. 

è Les pouvoirs publics ont recours à diverses 
politiques pour soutenir l’alimentation et l’agriculture, 
notamment des mesures d’encadrement des échanges 
et d’intervention sur les marchés (mesures aux 
frontières et contrôle des prix du marché, par exemple), 
qui créent des incitations ou des désincitations 
par les prix; des subventions aux producteurs et 
aux consommateurs; et un soutien apporté aux 
services d’intérêt général. Ces politiques peuvent 
avoir une incidence sur toutes les parties prenantes 
de l’environnement alimentaire, et peuvent donc 
influer sur les disponibilités alimentaires nécessaires 
à une alimentation saine et sur l’abordabilité de 
cette alimentation. 

è À l’échelle mondiale, le soutien public à 
l’alimentation et à l’agriculture se chiffre à près 

de 630 milliards d’USD par an en moyenne sur la 
période 2013-2018. Pour 70 pour cent environ, il cible 
directement les agriculteurs au moyen de politiques 
visant les échanges et le marché, et au moyen de 
subventions liées en grande partie (autrement dit 
couplées) à la production ou à l’utilisation sans 
contraintes de facteurs variables de production. 

è Les pays à revenu élevé et les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure soutiennent 
fortement les producteurs agricoles, à la fois par des 
mesures aux frontières et par des subventions qui 
sont de plus en plus découplées de la production. 
En revanche, dans les pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure et dans les pays à faible revenu, la 
marge de manœuvre budgétaire permettant d’octroyer 
des subventions est plus restreinte et, généralement, 
ces pays recourent à des politiques commerciales 
qui visent à protéger les consommateurs plutôt que 
les producteurs.

è Le soutien à la production agricole est largement 
concentré sur les aliments de base, les produits laitiers 
et d’autres aliments riches en protéines, en particulier 
dans les pays à revenu élevé et les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure. Le riz, le sucre 
et les différents types de viande sont les aliments dont 
la production est la plus encouragée dans le monde, 
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L’ÉTAT DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DE LA NUTRITION DANS LE MONDE 2022

3.1
ÉTAT DES LIEUX: QUELS 
SONT ACTUELLEMENT LES 
SOUTIENS APPORTÉS PAR 
LES POUVOIRS PUBLICS 
À L’ALIMENTATION ET À 
L’AGRICULTURE?
Comment les pouvoirs publics 
soutiennent-ils l’alimentation et 
l’agriculture?
Les pouvoirs publics appuient le secteur de 
l’alimentation et de l’agriculture en ayant recours 
à diverses formes de soutien et à différents types 
d’instruments, qui ont des incidences sur les 
systèmes agroalimentaires, comme l’illustre la 
figure 1 du chapitre 1. Dans ce troisième chapitre, 
nous ferons un état des lieux de ce soutien, 
en utilisant les indicateurs disponibles pour 
certaines des politiques les plus courantes, dont 
on trouvera un aperçu à la figure 17. Ces indicateurs 
montrent si le soutien apporté influe sur les 
prix intérieurs ou si les acteurs des systèmes 
agroalimentaires bénéficient d’un transfert 
direct d’argent public. D’autres mesures étudiées 
ci-après (section 4.2), à savoir notamment les 
règlements d’aménagement du territoire, les 
normes alimentaires ou encore les politiques 
d’étiquetage, peuvent compléter la panoplie 
des actions publiques auxquelles il est possible 
de recourir pour réorienter le soutien à 
l’alimentation et à l’agriculture en vue de garantir 
une alimentation saine et abordable. 

Les mesures d’encadrement des échanges 
et d’intervention sur les marchés désignent 
principalement, dans ce chapitre: i) les mesures 
aux frontières visant les importations (droits de 
douane, contingents tarifaires et mesures non 
tarifaires, par exemple) et les exportations (taxes 
sur les exportations, interdictions d’exporter ou 
licences d’exportation et subventions ou crédits 
à l’exportation, par exemple); et ii) les mesures 
de contrôle des prix du marché, telles que les 
prix administrés (auxquels les gouvernements 
achètent les denrées alimentaires aux 
agriculteurs) et les politiques de prix minimum 

à la production. Ces mesures font augmenter 
ou baisser les prix intérieurs par rapport au 
prix aux frontières; ce faisant, elles peuvent 
créer, pour les agriculteurs, une incitation (ou 
une désincitation) par les prix. Dans ce rapport, 
les incitations par les prix sont quantifiées 
au moyen de l’indicateur du taux nominal de 
protection (TNP) (encadré 7).

Les subventions aux producteurs sont des transferts 
d’argent public, allant généralement des 
contribuables aux agriculteurs, qui peuvent 
être octroyés en fonction: i) de la production 
(transferts effectués selon le niveau de production 
d’un produit agricole donné); ii) de l’utilisation 
d’intrants (transferts effectués pour réduire le 
coût des facteurs variables de production, comme 
les semences et les engrais); iii) de l’utilisation 
d’autres facteurs de production, comme le capital, 
la main-d’œuvre ou la terre; ou iv) de critères non 
liés à des produits et découplés de la production, 
comme des subventions liées à des résultats 
sur le plan environnemental ou territorial ou 
bien des montants forfaitaires versés à tous les 
agriculteurs sous réserve du respect de conditions 
de conformité croisées. Lorsqu’elles sont liées au 
volume ou au type de production ou à l’utilisation 
de certains intrants, ces subventions sont 
qualifiées de «subventions couplées». À l’inverse, 
les subventions sont dites «découplées» lorsque, 
pour y avoir droit, les agriculteurs ne sont pas 
tenus de produire un produit donné (ou une 
quantité donnée d’un produit) ou d’utiliser 
certains intrants. L’indicateur du taux nominal 
d’aide (TNA) rend compte des effets combinés 
de ces subventions aux producteurs et des 
incitations par les prix induites par les mesures 
d’encadrement des échanges et d’intervention sur 
les marchés (encadré 7). 

Le soutien aux services d’intérêt général (GSS) 
recouvre les dépenses publiques (ou les transferts 
d’argent public) permettant de fournir des biens 
publics ou collectifs. Ainsi, ces dépenses ne 
visent pas des agents en particulier, comme les 
producteurs, les transformateurs, les négociants 
ou les consommateurs, mais elles peuvent 
favoriser, à plus long terme, la production, la 
transformation, le commerce et la consommation 
de produits agricoles. Ce type de soutien 
budgétaire peut cibler: 
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 � la recherche et le développement (R-D) agricoles 
et les services de transfert de connaissances 
(par exemple, la formation, l’assistance 
technique et autres services de vulgarisation); 

 � les inspections et les contrôles relatifs à la 
sécurité sanitaire des produits agricoles, 
aux organismes nuisibles et aux maladies, 
afin de garantir la conformité des produits 
alimentaires aux réglementations et aux 
normes de sécurité sanitaire; 

 � le développement et l’entretien des 
infrastructures, telles que les routes, les systèmes 
d’irrigation et les équipements de stockage; 

 � la détention de stocks alimentaires publics, 
y compris les coûts de maintien et de gestion 
des réserves par des mesures d’achat sur les 
marchés, telles que l’approvisionnement public 
auprès des agriculteurs, ainsi que les réserves 

stratégiques constituées à des fins de sécurité 
alimentairei;

 � les services de commercialisation et de 
marketing des produits alimentaires et 
agricoles, y compris les programmes collectifs 
portant sur les installations après production 
et d’autres services conçus pour améliorer les 
conditions de développement de l’agriculture, 
pour sensibiliser aux pertes après récolte et les 
réduire, ainsi que pour favoriser les échanges 
commerciaux (campagnes de promotion ou 
participation à des salons internationaux, par 
exemple). La commercialisation des produits 
alimentaires et agricoles dont il est question 

i Cette catégorie de services d’intérêt général ne concerne toutefois 
pas les dépenses publiques destinées à l’achat de denrées alimentaires 
pour les stocks. 

 FIGURE 17   INSTRUMENTS DE SOUTIEN PUBLIC À L’ALIMENTATION ET À L’AGRICULTURE ET  
INDICATEURS ASSOCIÉS

EFFETS
DE L’ACTION
PUBLIQUE

INSTRUMENTS
D’ACTION
PUBLIQUE

INDICATEURS

SOUTIEN AU SECTEUR DE L’ALIMENTATION ET DE L’AGRICULTURE

SOUTIEN AUX PRODUCTEURS AGRICOLES

SOUTIEN BUDGÉTAIREINCITATIONS PAR LES PRIX

TRANSFERTS BUDGÉTAIRES/DÉPENSES PUBLIQUESMESURES D’ENCADREMENT
DES ÉCHANGES

ET D’INTERVENTION
SUR LES MARCHÉS

TAUX NOMINAL
D’AIDE

n Mesures aux frontières
 (ex.: droits de douane
 à l’importation/quotas
 d’importation, taxes sur les
 exportations/interdictions
 d’exporter, subventions
 à l’exportation)
n Contrôle des prix du marché

AUTRES FORMES
DE SOUTIEN

SOUTIEN TOTAL À L’ALIMENTATION
ET À L’AGRICULTURE

TAUX NOMINAL
DE PROTECTION

n Subventions à la production
n Subventions aux intrants
n Subventions fondées sur
 les facteurs de production
n Autres subventions,
 découplées de la production

SUBVENTIONS
AUX PRODUCTEURS

n Subventions alimentaires
n Transferts monétaires
n Transferts en nature
n Bons d’alimentation

SUBVENTIONS
AUX CONSOMMATEURS

(INTERMÉDIAIRES
ET FINAUX)

Dépenses publiques dans les
domaines suivants:
n Infrastructures
n Recherche-développement
 et services de transfert
 de connaissances
n Services d’inspection
n Commercialisation et promotion
n Détention de stocks publics

SOUTIEN AUX SERVICES
D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Autres politiques
relatives aux

systèmes
agroalimentaires

(règlements
d’aménagement

du territoire,
lois sur le marketing

des produits
alimentaires et sur
l’enrichissement
des aliments en

éléments nutritifs,
taxation nationale

des produits
alimentaires)

NOTE: La catégorie «Autres formes de soutien» comprend les autres politiques relatives aux systèmes agroalimentaires, qui sont abordées de
façon plus détaillée à la section 4.2 du rapport. 
SOURCE: D’après FAO, PNUD et PNUE. 2021. A multi-billion-dollar opportunity – Repurposing agricultural support to transform food systems (Une 
opportunité se chiffrant à plusieurs milliards de dollars – Réorienter le soutien au secteur agricole pour transformer les systèmes alimentaires). Rome, FAO.
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dans ce chapitre se distingue du «marketing» 
qui, comme le définit l’Assemblée mondiale de 
la Santé, a pour objet de promouvoir les produits 
de marque auprès des consommateursj.

j Dans l’ensemble de recommandations sur la commercialisation des 
aliments et des boissons non alcoolisées destinés aux enfants, qu’elle a 
approuvé en 2010, l’Assemblée mondiale de la Santé précise que la 
notion de marketing renvoie à «toute forme de communication 
commerciale ou de message commercial conçu dans le but ou ayant 
pour effet d’accroître la reconnaissance, l’attrait et/ou la consommation 
de produits ou de services particuliers. [Le marketing] comprend toutes 
les méthodes de publicité ou de promotion en faveur d’un produit ou 
d’un service.» (OMS [2010], p. 94)201. 

L’indicateur GSS rend compte de l’ensemble des 
dépenses publiques engagées pour financer des 
biens publics dans le secteur de l’alimentation et de 
l’agriculture (encadré 7). 

Les subventions aux consommateurs sont des 
transferts d’argent public versés par l’État 
(plus précisément, par les contribuables) à des 
intermédiaires (transformateurs, négociants, 
etc.) ou aux consommateurs finaux de denrées 
alimentaires. Ces transferts visent à réduire 
le coût d’achat des aliments (subventions 

 ENCADRÉ 7   INDICATEURS STANDARD RELATIFS AU SOUTIEN PUBLIC APPORTÉ À L’ALIMENTATION 
ET À L’AGRICULTURE

Le taux nominal de protection (TNP) et le taux nominal 
d’aide (TNA) sont les deux indicateurs les plus 
largement utilisés pour évaluer le soutien à l’agriculture. 
Leur élaboration repose sur une méthodologie globale 
et systématique de mesure des politiques publiques, 
initialement élaborée par l’OCDE55, qui est largement 
utilisée par la FAO et d’autres organisations internationales 
aux fins du suivi des politiques alimentaires et agricoles 
dans le monde entier56.

Le TNP indique dans quelle mesure les politiques visant 
les échanges et le marché augmentent ou diminuent le 
prix à la production d’un produit par rapport au prix de 
référence international. Il permet ainsi de déterminer si ces 
politiques incitent (protègent) ou dissuadent (pénalisent) 
les producteurs et d’estimer les incitations par les prix 
fournies pour un produit, un groupe de produits ou 
l’ensemble du secteur agricole.

Les subventions sont des transferts d’argent public 
décidés par les États dans le cadre de mesures, de projets 
et de programmes publics et opérés au bénéfice d’acteurs 
individuels du secteur de l’alimentation et de l’agriculture, 
tels que les agriculteurs (subventions aux producteurs) ou 
les consommateurs (subventions aux consommateurs). 

Le TNA mesure les transferts qui sont opérés 
exclusivement au profit des agriculteurs par le truchement 
des incitations par les prix – que génèrent les politiques 
visant les échanges et le marché (calculées à l’aide du 
TNP) – ainsi que par le truchement des subventions. 
En d’autres termes, le taux nominal d’aide fait la somme 
de l’écart de prix au départ de l’exploitation (c’est-à-dire 
la différence entre le prix à la production et le prix de 
référence international non faussé) et des subventions 
octroyées aux producteurs (qui sont généralement 
spécifiques à un produit donné).

Les indicateurs TNP et TNA ne rendent pas compte des 
politiques qui ont des répercussions sur le prix des intrants 

intermédiaires. Le taux effectif de protection ou le taux 
effectif d’aide serait une mesure plus complète du soutien 
public apporté aux agriculteurs, car ce type d’indicateur 
prend aussi en compte les effets des politiques qui 
influent sur le coût des intrants intermédiaires et permet 
ainsi de mesurer le niveau net ou «effectif» de soutien 
aux agriculteurs en termes de rendement56. Ces deux 
indicateurs ne sont pas présentés ici: leur calcul nécessite 
de très grandes quantités de données, c’est pourquoi 
leur utilisation n’est pas généralisée, mais plutôt limitée à 
l’évaluation de politiques et de recommandations portant 
sur des produits spécifiques.

La principale source de données utilisée pour les 
indicateurs TNP et TNA est la base de données du 
Consortium des organisations internationales pour la 
mesure de l’environnement politique de l’agriculture 
(Consortium Ag-Incentives) pour la période 2005-2018, 
qui regroupe des estimations des indicateurs du 
soutien à l’agriculture produites par l’OCDE, la Banque 
interaméricaine de développement (BID), la Banque 
mondiale et la FAO pour 63 pays (l’Union européenne étant 
ici considérée comme un seul «pays»). 

En revanche, la base de données Ag-Incentives ne 
contient aucune donnée en ce qui concerne l’indicateur de 
soutien aux services d’intérêt général (GSS) – qui mesure 
les dépenses publiques servant à financer la fourniture 
de biens publics au secteur agricole – et les subventions 
aux consommateurs, qui sont également analysés dans 
le présent chapitre. Cela dit, les données utilisées pour 
leur calcul sont tirées des indicateurs produits par les 
organisations membres du Consortium Ag-Incentives pour 
les pays qu’elles suivent.

L’annexe 4 dresse la liste détaillée des pays couverts 
par l’état des lieux des soutiens publics qui est présenté 
dans ce chapitre et décrit la méthode qui a été employée 
pour calculer les indicateurs analysés.
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 ENCADRÉ 8  LES RÈGLES DE L’OMC QUI S’APPLIQUENT AUX INCITATIONS PAR LES PRIX ET AU SOUTIEN 
BUDGÉTAIRE

L’achèvement des négociations commerciales du Cycle 
d’Uruguay en 1995 a conduit à la création de l’OMC 
et à l’entrée en vigueur de l’Accord sur l’agriculture. 
L’objectif principal de cet instrument est d’encadrer par 
des règles ou «disciplines» les politiques agricoles qui 
sont une source de distorsions ayant des répercussions 
sur la production et les échanges, notamment les droits 
de douane et certains types de subventions. L’Accord sur 
l’agriculture est le seul traité multilatéral juridiquement 
contraignant qui réglemente le commerce agricole.

Cent soixante-quatre membres de l’OMC s’engagent à 
ne pas restreindre les importations de produits agricoles 
par d’autres moyens que les droits de douane et à 
maintenir leurs taux tarifaires en deçà des seuils fixés 
par pays. Ces taux sont désignés sous le nom de «droits 
consolidés». L’OMC fixe également des règles concernant 
l’application de mesures non tarifaires qui ont des 
répercussions sur les importations, comme les mesures 
sanitaires et phytosanitaires et les obstacles techniques 
au commerce. 

Les règles de l’OMC portent également sur la 
concurrence à l’exportation. Adoptée en 2015 à Nairobi, 
la Décision ministérielle sur la concurrence à l’exportation 
prévoyait en substance que tous les membres suppriment 
les subventions à l’exportation d’ici 2018, hormis certaines 
exceptions subsistant jusqu’à la fin de l’année 2022. 
Des délais supplémentaires allant jusqu’à 2023 (pour 
les membres de l’OMC ayant le statut de «pays en 
développement») et jusqu’à 2030 (pour les pays les moins 
avancés et les pays en développement importateurs nets 
de produits alimentaires) ont été prévus afin d’éliminer 
progressivement les subventions aux exportations 
agricoles visant à réduire les coûts de commercialisation et 
de transport.

Les règles de l’OMC encadrent aussi les subventions 
agricoles. L’Accord sur l’agriculture classe le «soutien 
interne*», qui comprend les subventions et les autres types 
de transferts aux producteurs, en deux grandes catégories: 
le soutien qui peut être accordé sans restriction, et celui 
qui est soumis à des limites. 

 � Les transferts qui ne sont soumis à aucune limite 
sont décrits à l’annexe 2 de l’Accord sur l’agriculture 
et concernent les types de soutien relevant de la 
«catégorie verte». Les mesures de soutien en question 

doivent répondre à une prescription fondamentale, à 
savoir que leurs effets de distorsion sur les échanges 
ou leurs effets sur la production doivent être nuls 
ou, au plus, minimes. Elles doivent également être 
conformes aux critères généraux et aux critères 
spécifiques des différents types de mesures qui sont 
énoncés dans l’annexe 2. Ces mesures comprennent 
notamment les dépenses publiques consacrées aux 
services d’intérêt général (tels que la recherche, la 
lutte contre les parasites et les maladies, les services 
de commercialisation et de promotion), les dépenses 
publiques consacrées à la détention de stocks publics 
à des fins de sécurité alimentaire et à l’aide alimentaire 
intérieure, ou encore les versements directs aux 
producteurs (soutien du revenu découplé de la 
production, versements au titre de programmes de 
protection de l’environnement et versements au titre 
de programmes d’aide régionale, par exemple).

 � Par ailleurs, aucune restriction n’est appliquée 
aux versements directs effectués dans le cadre de 
programmes de limitation de la production (qui relèvent 
de la «catégorie bleue», utilisée par très peu de pays)**. 

 � Enfin, certains instruments spécifiques peuvent 
être utilisés sans restrictions, mais seulement par 
les pays en développement. Ces mesures, définies à 
l’article 6.2 de l’Accord sur l’agriculture et relevant 
de la «catégorie développement», comprennent, par 
exemple, les subventions aux intrants agricoles qui sont 
généralement disponibles pour les producteurs qui ont 
de faibles revenus ou sont dotés de ressources limitées.

Les mesures qui ne répondent pas aux critères de ces 
trois «catégories» (appelées mesures de la «catégorie 
orange») sont soumises aux limites qui s’appliquent 
dans le cadre du calcul de la mesure globale du soutien 
(MGS). Dans l’ensemble, les mesures de la «catégorie 
orange» sont considérées comme faussant la production 
et les échanges. 

Il faut aussi noter que, en plus des subventions aux 
intrants et à la production, les mesures de contrôle 
des prix du marché mises en œuvre dans le cadre de 
programmes publics d’achat auprès des agriculteurs à des 
prix administrés peuvent faire partie des engagements en 
matière de soutien interne et, par conséquent, être prises 
en compte dans le calcul de la MGS.

* Dans le secteur de l’agriculture, on entend par «soutien interne» toute subvention ou autre mesure interne qui a pour effet de maintenir les prix à la 
production à des niveaux supérieurs à ceux du commerce international; les versements directs aux producteurs, y compris les primes de complément; et 
les mesures de réduction du coût des facteurs de production et de la commercialisation qui ne sont prises qu’en faveur de la production agricole57.
** Seules l’Union européenne (2018-2019), l’Islande (2020) et la Norvège (2020) ont indiqué avoir utilisé cette catégorie dans leurs soumissions les plus 
récentes.
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Le soutien public à l’alimentation et à 
l’agriculture est important, mais varie 
selon les différents types d’instruments 
d’action publique
Le soutien mondial apporté au secteur de 
l’alimentation et de l’agriculture a atteint près de 
630 milliards d’USD par an en moyenne sur la 
période 2013-2018l. Le soutien moyen distribué 
directement aux producteurs agricoles s’est élevé 
à près de 446 milliards d’USD par an en chiffres 
nets (c’est-à-dire en tenant compte à la fois des 
incitations et des désincitations par les prix visant 
les agriculteurs), ce qui correspond à 70 pour cent 
environ du soutien total apporté au secteur et à 
13 pour cent environ de la valeur mondiale de la 
production, toujours en moyennem. Les États ont 
dépensé annuellement 111 milliards d’USD environ 
pour fournir au secteur des services d’intérêt 
général; quant aux consommateurs de produits 
alimentaires, ils ont reçu 72 milliards d’USD par an 
en moyenne (figure 18). 

Une petite moitié du soutien accordé directement 
aux agriculteurs consistait en des incitations par 
les prix (202 milliards d’USD nets), tandis que le 
reste (245 milliards d’USD) a été octroyé sous la 
forme de subventions financées sur le budget des 
États, dont la majorité (175 milliards USD) est liée 
à la production ou à l’utilisation sans contraintes 
de facteurs variables de production. Moins d’un 
tiers des subventions accordées aux agriculteurs 
(69 milliards d’USD) étaient découplées de la 
production (figure 18).

l Ces estimations sont issues de données portant sur 63 pays environ 
(les membres de l’Union européenne étant considérés comme un seul 
et même pays), qui représentent au total près de 90 pour cent de la 
valeur de la production agricole mondiale des années pour lesquelles on 
dispose des données les plus complètes. La liste détaillée des pays 
couverts, classés par niveau de revenu, figure à l’annexe 4. 

m Les agriculteurs sont indirectement imposés à hauteur de 
135 milliards d’USD environ, sous la forme de désincitations par les prix. 
Ce soutien «négatif», autrement dit cette pénalisation, est le résultat 
des mesures d’encadrement des échanges et d’intervention sur les 
marchés qui maintiennent les prix à la production à un bas niveau 
(inférieur aux prix de référence internationaux), et ce au bénéfice des 
consommateurs. Les incitations par les prix en termes absolus se situent 
en deçà du niveau présenté dans de précédents rapports, comme celui 
de la FAO, du PNUD et du PNUE (2021)1, en raison de la révision des 
indicateurs fournis par le Consortium Ag-Incentives ainsi que de la 
révision des métadonnées servant au calcul de ces indicateurs, en 
particulier les données relatives à la valeur de la production dans des 
pays qui représentent une part importante de ce volet du soutien public 
(par exemple, le Japon et la République de Corée). 

Le soutien public apporté dans le 
domaine de l’alimentation et de 
l’agriculture varie selon les groupes de 
pays par revenu et selon la période
L’analyse du soutien par instrument d’action 
publique révèle que, globalement, les mesures 
d’incitation par le prix et les subventions financées 
sur le budget des États ont été les instruments 
les plus largement utilisés dans les pays à revenu 
élevé et qu’elles sont de plus en plus souvent 
adoptées par les pays à revenu intermédiaire, et en 
particulier ceux de la tranche supérieure. Les pays 
à faible revenu ont généralement eu tendance à 
mettre en place des politiques qui génèrent des 
désincitations par les prix pour les agriculteurs, 
afin de faciliter l’accès des consommateurs 
à des aliments moins chers. Les ressources 
budgétaires que ces pays peuvent consacrer à 
l’octroi de subventions aux producteurs et aux 
consommateurs et au financement de services 
d’intérêt général qui profiteraient à l’ensemble du 
secteur alimentaire et agricole sont limitées. 

Soutien aux producteurs
Bien qu’ils constituent un groupe où l’on observe 
de fortes variations, les pays à revenu élevé ont 
toujours représenté la majeure partie du soutien 
apporté aux producteurs agricoles dans le monde. 
Mesuré par le taux nominal d’aide, ce soutien 
atteignait environ 40 pour cent de la valeur totale 
de la production de ces pays en 2005, mais il a 
sensiblement baissé depuis lors pour s’établir 
à 24 pour cent en 2018 (figure 19). Le niveau de 
soutien octroyé aux producteurs dans les pays à 
revenu élevé a été essentiellement marqué par une 
diminution des incitations par les prix (mesurées 
au moyen du taux nominal de protection) dans le 
cadre d’une tendance à long terme qui a débuté 
dans les années 1990 et, en particulier, depuis 
la conclusion des négociations commerciales 
multilatérales du Cycle d’Uruguay qui ont conduit 
à une baisse des droits de douane appliqués par 
les membres de l’OMC. De plus, lorsqu’on analyse 
la situation sous l’angle de l’économie politique, il 
semble que les avancées technologiques associées 
à une réduction des coûts de production et de 
main-d’œuvre dans le secteur agricole aient 
également pu contribuer à rendre l’aide publique 
moins nécessaire dans ces pays. Malgré la baisse 
du taux d’aide et malgré l’octroi d’une part 
non négligeable (6 pour cent) de subventions 
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découplées de la production, la majeure partie du 
soutien octroyé aux agriculteurs des pays à revenu 
élevé est encore fournie au moyen de mesures 
commerciales à l’origine de distorsions des prix et 
au moyen de subventions couplées à la production. 

Dans les pays à revenu intermédiaire, le type de 
soutien aux producteurs varie assez fortement 
selon que les pays appartiennent au sous-groupe 
de la tranche supérieure ou à celui de la tranche 
inférieure. Dans les pays de la tranche supérieure, 
le soutien à l’agriculture a beaucoup progressé, 
surtout depuis la fin des années 1990, notamment 
sous la forme d’incitations par les prix résultant 
essentiellement de l’application de droits de 
douane à l’importation ou d’autres restrictions 
commerciales. D’après le taux nominal d’aide, ce 
soutien représentait au cours des dernières années 
environ 16 pour cent de la valeur de la production 
agricole (figure 19). Sur ce total, les subventions aux 
producteurs agricoles ne comptaient que pour 
5 pour cent de la valeur totale de la production, 
contre près de 13 pour cent dans les pays à revenu 
élevé (tableau 6). 

La Chine détermine en grande partie les 
estimations de l’aide globale dans ce sous-groupe, 
puisque, en proportion de la valeur de la 
production, le soutien du pays est non seulement 
assez élevé en soi, mais aussi par comparaison 
aux autres pays. Le taux d’aide de la Chine est 
devenu positif au début des années 1990 et suit 
une tendance à la hausse depuis lors, sous l’effet 
de l’augmentation des incitations par les prix, 
en particulier pour les céréales, mises en place 
pour atteindre les objectifs d’autosuffisance et de 
sécurité alimentaire du pays1. Historiquement, 
les subventions versées aux agriculteurs étaient 
modestes par rapport aux incitations par les prix, 
mais elles gagnent en importance depuis 2005 et 
constituent désormais 5 pour cent environ de la 
valeur totale de la production nationale.

Les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure et les pays à faible revenu ont, en règle 
générale, protégé les consommateurs pauvres à 
l’aide de mesures d’encadrement des échanges et 
d’intervention sur les marchés qui maintiennent 
des prix faibles sur le marché national, ce qui 
pénalise implicitement le secteur agricole. 

 FIGURE 18   NIVEAU ET COMPOSITION DU SOUTIEN MONDIAL À L’ALIMENTATION ET À L’AGRICULTURE  
(EN MILLIARDS D’USD, EN MOYENNE SUR LA PÉRIODE 2013-2018)
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Les agriculteurs des pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure ont constamment été 
confrontés à des mesures de dissuasion par les prix 
(comme en atteste un taux nominal de protection 
négatif), mais ont parfois été soutenus par des 
subventions aux intrants. Les autres types de 
subventions ne sont quasiment pas utilisés dans 
ces pays (figure 19). L’importance du taux d’aide 
négatif dans les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure a diminué récemment, puisque 
ce taux s’est établi en moyenne à -4 pour cent 
au cours de la plus récente période couverte, 
soit 2013-2018, contre -10 pour cent entre 2005 
et 2012. 

Parmi les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure, l’Inde est l’exemple le plus 

notable: jusqu’à présent, la politique alimentaire 
et agricole du pays a toujours eu pour objectif 
de protéger les consommateurs en leur 
garantissant des prix alimentaires abordables, et 
ce au moyen de restrictions à l’exportation (sur 
le blé, le riz autre que basmati et le lait, entre 
autres) et par des réglementations en matière 
de commercialisation concernant la fixation 
des prix et la passation des marchés publics, 
la détention de stocks alimentaires publics et 
la distribution d’un large éventail de produits 
agricoles69. Dans ces conditions, les agriculteurs 
ont été systématiquement soumis à des mesures 
de désincitations par les prix en termes agrégés 
(c’est-à-dire des taux nominaux de protection 
négatifs). Les subventions aux intrants et les 
dépenses consacrées aux services d’intérêt 

 FIGURE 19   TAUX NOMINAL D’AIDE EN PROPORTION DE LA VALEUR DE LA PRODUCTION, PAR TYPE 
D'INSTRUMENT ET PAR GROUPE DE PAYS CLASSÉS SELON LE REVENU 
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général tels que la R-D et les infrastructures 
ont été largement utilisées, à la fois comme un 
moyen de compenser les agriculteurs touchés 
par les désincitations par les prix découlant des 
mesures commerciales et liées aux marchés, et 
comme un moyen de stimuler la production et 
l’autosuffisance nationales. 

On observe une évolution similaire du soutien 
public dans la majorité des pays à faible 
revenu. Les désincitations par les prix y ont 
également enregistré un recul, puisqu’elles 
sont passées de -17 pour cent en moyenne sur 
la période 2005-2012 à -9 pour cent entre 2013 
et 2018 (figure 19). Les politiques de soutien des 
prix et de la production de céréales, en tant que 
produits alimentaires de base, ont largement 
encouragé cette évolution. L’objectif était d’assurer 
la sécurité alimentaire dans le cadre des stratégies 
d’autosuffisance initiées au lendemain de la crise 
des prix des denrées alimentaires de 2007-2008. 
La production d’aliments de base bénéficie 
également des rares subventions, généralement 
en faveur des intrants, qui sont versées aux 
agriculteurs de ces pays. 

Dans l’ensemble, les pays à faible revenu 
consacrent une faible part de leurs budgets publics 
totaux à l’alimentation et à l’agriculture par 
rapport aux autres groupes de pays par niveau de 
revenu, et ce même si l’agriculture demeure un 
secteur essentiel pour la croissance économique 
et la création d’emplois. Le soutien budgétaire 
ne représente qu’une faible part de l’aide totale 
apportée au secteur: en moyenne, les subventions 
aux producteurs agricoles ne représentaient que 
0,6 pour cent de la valeur totale de la production, 

contre 4 à 5 pour cent dans les pays à revenu 
intermédiaire et 12,6 pour cent dans les pays à 
revenu élevé (tableau 6). Une tendance similaire 
apparaît aussi pour les dépenses consacrées 
aux services d’intérêt général, comme on le 
verra dans l’analyse ci-après, et cela malgré les 
engagements pris par des pays d’Afrique qui 
ont, par exemple, promis d’allouer au moins 
10 pour cent de leurs dépenses publiques totales 
à l’agriculture dans le cadre du Programme 
détaillé pour le développement de l’agriculture 
africaine70. Ce faible niveau de soutien budgétaire 
accordé aux agriculteurs dans les pays à faible 
revenu s’explique par: i) la marge de manœuvre 
budgétaire très limitée de ces pays (en grande 
partie due à une croissance modeste des recettes, 
à un endettement substantiel et à la concurrence 
que se livrent de multiples secteurs pour des 
ressources rares), mais aussi par ii) les faibles 
taux d’exécution budgétaire (un cinquième des 
budgets consacrés à l’alimentation et à l’agriculture 
n’est pas dépensé), en particulier dans le cas 
des dépenses financées par des donateurs, pour 
lesquelles la part des fonds non dépensés est 
extrêmement élevée (environ 40 pour cent)n 70. 
Dans ces conditions, la réorientation de l’action 
publique ne sera pas nécessairement une solution 
viable ou efficace dans les pays à faible revenu. 
Cela dit, de futurs travaux de recherche pourraient 

n Ces difficultés sont bien réelles, mais un examen récent des 
dépenses publiques consacrées à l’alimentation et à l’agriculture dans 
certains pays d’Afrique subsaharienne a montré qu’à la suite de 
réformes récentes, certains programmes majeurs de subvention aux 
intrants avaient été réduits, ce qui a permis d’accroître la marge de 
manœuvre budgétaire et ainsi d’allouer plus de fonds aux services 
d’intérêt général et aux biens publics, comme la vulgarisation et la R-D, 
qui s’avèrent très efficaces pour accroître la productivité et réduire la 
pauvreté et qui ont des effets plus durables et à plus grande échelle70.

Groupes de pays par revenu Incitations
par les prix

Soutien budgétaire (dépenses publiques)

Subventions
aux producteurs

Services 
d’intérêt général

Subventions
aux 

consommateurs

Pays à revenu élevé 9,5 % 12,6 % 3,9 % 4,6 %

Pays à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure 10,8 % 4,9 % 3,0 % 0,2 %

Pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure -7,6 % 4,1 % 2,5 % 2,6 %

Pays à faible revenu -9,5 % 0,6 % 2,3 % 0,6 %

SOURCE: FAO, à partir de données de l’OCDE, de la FAO, de la BID et de la Banque mondiale compilées par l’IFPRI. 

 TABLEAU 6   SOUTIEN AU SECTEUR ALIMENTAIRE ET AGRICOLE EN PROPORTION DE LA VALEUR DE LA 
PRODUCTION, PAR GROUPE DE PAYS CLASSÉS SELON LE REVENU, EN MOYENNE SUR LA PÉRIODE 2013-2018
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mettre au jour des mesures complémentaires (des 
transferts internationaux financés par des mesures 
fiscales dans les pays à revenu élevé, par exemple) 
qui permettraient d’aider les pays à faible revenu 
à relever les défis liés aux investissements publics 
dans l’alimentation et l’agriculture.

Soutien aux services d’intérêt général
Conformément à la tendance décrite jusqu’ici, le 
soutien aux services d’intérêt général, exprimé 
en proportion de la valeur de la production, est 
également plus modeste dans les pays à faible 
revenu (2 pour cent) que dans les pays à revenu 
élevé (4 pour cent) (tableau 6). La composition des 
dépenses consacrées à ces services est par ailleurs 
assez diversifiée selon les niveaux de revenu des 
pays (figure 20). Dans les pays à revenu élevé, les 
services les plus soutenus par les pouvoirs publics 
sont ceux qui portent sur les infrastructures, la 

R-D et les transferts de connaissances; les services 
d’inspection et les activités de commercialisation et 
de marketing sont aussi des domaines importants 
ciblés par les investissements publics. Dans les 
pays à revenu intermédiaire, une part importante 
des dépenses publiques couvre les coûts des 
programmes de détention de stocks publics. 
Ces programmes sont très courants en Asie et 
dans le Pacifique (par exemple en Chine, en Inde, 
en Indonésie, au Pakistan et aux Philippines) et, 
même si leurs mécanismes de mise en œuvre 
peuvent varier, ils ont généralement pour objectifs 
d’offrir des prix rémunérateurs aux agriculteurs, 
de stabiliser les marchés et d’assurer la sécurité 
alimentaire des consommateurs71. Les montants 
dépensés dans le cadre du soutien aux services 
d’intérêt général sont relativement moins élevés 
dans les pays à faible revenu, et le soutien 
apporté est surtout axé sur le financement de la 

 FIGURE 20   COMPOSITION DU SOUTIEN AUX SERVICES D’INTÉRÊT GÉNÉRAL EN PROPORTION DE LA 
VALEUR DE LA PRODUCTION, PAR GROUPE DE PAYS CLASSÉS SELON LE REVENU ET PAR TYPE DE SERVICE 
(EN MOYENNE SUR LA PÉRIODE 2015-2018)
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les agriculteurs à diversifier leurs systèmes de 
production, comme on le verra plus en détail dans 
la section 3.273,74.

Les politiques des pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure pénalisent invariablement 
la production de la plupart des aliments, 
car elles font baisser les prix à la sortie de 
l’exploitation. En revanche, ces pays accordent 
des subventions aux agriculteurs, en particulier 
pour la production d’aliments de base, de fruits 

et légumes et de graisses et huiles. Dans les pays 
à faible revenu, les incitations par les prix sont 
négatives pour la plupart des groupes d’aliments, 
allant de -7 pour cent pour les aliments de base 
(essentiellement les céréales) à 1 pour cent pour les 
cultures de la catégorie «autres» (comme le sucre, 
le thé ou le café) (figure 21). Comme nous l’avons 
expliqué précédemment, ces pays ont peu de 
ressources pour venir en aide aux agriculteurs au 
moyen de subventions. 

 FIGURE 21   TAUX NOMINAL D’AIDE EN PROPORTION DE LA VALEUR DE LA PRODUCTION, PAR GROUPE DE 
PAYS CLASSÉS SELON LE REVENU ET PAR GROUPE D’ALIMENTS (EN MOYENNE SUR LA PÉRIODE 2013-2018)
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NOTE: La catégorie «autres» englobe différentes cultures alimentaires, au premier rang desquelles figurent le sucre, le café, le cacao, le thé et les 
piments, ainsi que certaines cultures non alimentaires, comme le coton, la laine et le tabac. Les subventions non liées à des produits spécifiques sont des 
subventions qui ne ciblent pas un produit ou un groupe d’aliments en particulier, mais un groupe d’aliments plus large, par exemple l’ensemble des 
cultures ou des produits de l’élevage; elles ont été réparties entre les différents groupes d’aliments en fonction de la part des produits concernés dans la 
valeur de la production pour l’agrégat correspondant. 
SOURCE: FAO, à partir de données de l’OCDE, de la FAO, de la BID et de la Banque mondiale compilées par l’IFPRI. 
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Un examen plus approfondi peut être effectué en 
analysant le soutien qui cible certains produits 
alimentaires en particulierq. À l’échelle mondiale, 
le riz, le sucre et les différents types de viande 
figurent parmi les produits les plus soutenus 
(figure 22). Les principales mesures utilisées pour 
appuyer la production de ces produits consistent 
en des politiques visant les échanges et le marché, 

q Les produits analysés dans cette section et inclus dans la figure 22 
sont les produits alimentaires les plus ciblés (ce qui exclut le coton, par 
exemple) pour lesquels il existe des données pertinentes concernant le 
soutien public, c’est-à-dire que des données relatives au taux nominal 
d’aide sont disponibles pour au moins 90 pour cent de la valeur totale 
de la production du produit concerné dans chacun des groupes de pays 
par revenu pour les pays à revenu élevé et ceux à revenu intermédiaire, 
et pour au moins 55 pour cent de la valeur totale de la production dans 
les pays à faible revenu. L’objectif est de réduire au minimum les biais 
d’échantillonnage, car certains produits comme les fruits et légumes et 
le lait, par exemple, ne font parfois l’objet d’un suivi que dans quelques 
pays (surtout dans le groupe des pays à faible revenu), et par 
conséquent l’indicateur du taux nominal d’aide pour un produit donné 
peut ne pas représenter correctement le niveau de soutien à l’échelle 
du groupe de pays dans son ensemble. 

qui modifient les prix et créent des incitations par 
les prix en faveur des agriculteurs. Comme nous 
nous y attendions, ces mesures ne vont pas 
toujours dans le sens d’une alimentation saine et 
sont susceptibles d’entraîner des désincitations 
(relatives) à produire plus de fruits et de légumes, 
par exemple, puisque les agriculteurs sont 
encouragés à produire des denrées qui sont 
soumises à une concurrence moindre et se vendent 
à des prix plus élevés. Par ailleurs, en moyenne 
sur la période 2013-2018, dans les pays à faible 
revenu et les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure, certains fruits et légumes, tels 
que les bananes, les mangues et les oignons, ont 
été l’objet de désincitations par les prix (figure 22). 
Si cette situation peut être préoccupante du point 
de vue de l’offre, il faut cependant reconnaître 
qu’elle pourrait, dans un scénario de prix 
intérieurs relativement bas (c’est-à-dire inférieurs 
au prix de référence international, tel que défini 
par le taux nominal de protection), avoir pour 

 FIGURE 22   TAUX NOMINAL D’AIDE EN PROPORTION DE LA VALEUR DE LA PRODUCTION POUR CERTAINS 
DES PRODUITS ALIMENTAIRES LES PLUS CIBLÉS, PAR GROUPE DE PAYS CLASSÉS SELON LE REVENU, EN 
MOYENNE SUR LA PÉRIODE 2013-2018
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SOURCE: FAO, à partir de données de l’OCDE, de la FAO, de la BID et de la Banque mondiale compilées par l’IFPRI. 
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 ENCADRÉ 9   L’IMPORTANCE DU POISSON ET DES AUTRES PRODUITS DE LA PÊCHE DANS LE CADRE D’UNE 
ALIMENTATION SAINE, ET LE RÔLE DES SUBVENTIONS À LA PÊCHE DANS LES EFFORTS DE RÉORIENTATION 
DE L’ACTION PUBLIQUE

Le poisson et les autres aliments aquatiques sont une 
excellente source d’acides gras essentiels oméga 3, en plus 
d’être riches en vitamines, en minéraux et en protéines 
animales de grande qualité. De plus, la consommation 
d’animaux aquatiques associée à des aliments de source 
végétale accroît l’absorption de nutriments comme le zinc 
et le fer75,76. Malgré la baisse du recours aux petites espèces 
de poissons dans l’alimentation animale, une utilisation 
concurrente de ces poissons persiste pour la farine et l’huile 
de poisson, ce qui peut, dans certaines zones, nuire aux 
populations vulnérables sur le plan nutritionnel. Dans de 
nombreuses régions du monde, les espèces de petits 
poissons indigènes sont consommées en entier (y compris 
la tête, les yeux, les arêtes et les viscères) et constituent 
une source essentielle de micronutriments. En revanche, 
dans le cas d’autres espèces comme le tilapia, le thon ou 
le saumon, on ne consomme souvent que les filets, qui 
représentent entre 30 et 70 pour cent du poisson, le reste 
étant jeté77,78. Des techniques simples de transformation 
permettent de fabriquer des produits nutritifs, dont le goût 
est excellent, à partir des têtes et des arêtes. Par exemple, 
la poudre de carcasse de thon ajoutée aux recettes 
traditionnelles dans les cantines scolaires au Ghana est très 
bien acceptée par les élèves79. 

UNE ACTIVITÉ À PETITE ECHELLE, MAIS D’UNE GRANDE 
VALEUR: LA PÊCHE ARTISANALE ET SA CONTRIBUTION 
À DES SYSTÈMES AGROALIMENTAIRES SAINS
On estime qu’au moins 40 pour cent des prises mondiales 
proviennent de la pêche artisanale, et qu’un tiers de cette 
proportion environ est issu de la pêche continentale80. 
Les petits pélagiques (tels que la sardine, le hareng et 
l’anchois) et d’autres poissons pélagiques (le maquereau, 
la comète et le thon, par exemple) représentent près de 
50 pour cent du total des captures de la pêche artisanale 
en mer. La pêche artisanale joue un rôle essentiel dans 
la réalisation du droit à une alimentation adéquate: plus 
de 95 pour cent des débarquements de cette pêche sont 
destinés à la consommation locale81. La consommation de 
poissons issus de la pêche artisanale pourrait permettre de 
couvrir 50 pour cent des apports quotidiens recommandés 
en acides gras oméga 3 pour 150 millions de femmes en 
Afrique et 773 millions de femmes en Asie*80. 

Dans le monde, quelque 492 millions de personnes 
vivent (au moins en partie) de la pêche artisanale. 
La pêche artisanale emploie 90 pour cent des personnes 
qui travaillent dans la filière de la pêche de capture, 
et 53 millions de personnes pratiquent la pêche de 
subsistance, dont une grande majorité de femmes. 
Les pêcheurs et les travailleurs du secteur de la pêche 
artisanale sont donc largement en mesure de susciter 
une évolution en profondeur des modalités, des acteurs 
et des destinataires des processus de production, de 
transformation et de distribution du poisson et des 

produits de la mer, évolution qui aurait des retombées 
positives dans tout le système alimentaire mondial. 
L’Année internationale de la pêche et de l’aquaculture 
artisanales, célébrée en 2022, sera une excellente 
occasion de mettre en lumière la mise en œuvre des 
Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la 
pêche artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire 
et de l’éradication de la pauvreté81.

NÉGOCIATIONS SUR LES SUBVENTIONS À LA PÊCHE 
MENÉES DANS LE CADRE DE L’ORGANISATION 
MONDIALE DU COMMERCE (OMC) 
La surpêche constitue un problème urgent dans la 
perspective du développement durable, car elle peut non 
seulement dégrader les milieux aquatiques, notamment 
en causant l’extinction de certaines espèces et des 
fluctuations des niveaux de biomasse dans les océans, 
mais également porter préjudice aux communautés 
vulnérables dont la nutrition, la sécurité alimentaire et les 
moyens d’existence dépendent du poisson et des produits 
de la pêche. Les subventions à la pêche qui augmentent 
la capacité de pêche et peuvent inciter à la surpêche 
contribuent fortement à ce problème. Elles peuvent aussi 
accentuer la concurrence déloyale entre les grandes flottes 
et les artisans pêcheurs, et ainsi devenir source d’inégalités. 

L’élaboration de disciplines relatives aux subventions 
à la pêche fait l’objet de travaux au sein du Groupe de 
négociation sur les règles de l’OMC depuis le lancement du 
Programme de Doha pour le développement en 2001, le 
mandat de négociation correspondant ayant été convenu 
en 2005 lors de la Conférence ministérielle de l’OMC à 
Hong Kong. Ce mandat appelle à éliminer les subventions à 
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INDNR) 
et à interdire certaines formes de subventions à la pêche 
qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche, étant 
entendu que l’octroi d’un traitement spécial et différencié 
pour les pays en développement et les pays les moins 
avancés fait partie intégrante des négociations. Après que 
le mandat de l’OMC a été établi, l’appel mondial lancé dans 
le cadre du Programme 2030 a permis de fixer les objectifs 
de développement durable, dont l’objectif 14.6 qui vise 
l’interdiction et la suppression de certaines subventions 
à la pêche, lequel repose sur les mêmes fondements que 
ceux négociés à l’OMC dont il renforce d’ailleurs le mandat.

L’établissement de règles multilatérales sur les 
subventions à la pêche, qui abordent les enjeux liés à la 
pêche INDNR, à la surcapacité et à la surpêche, aura des 
retombées positives qui iront au-delà du commerce et de 
l’environnement. Réorienter les subventions à la pêche 
selon une approche globale reposant sur des données 
scientifiques peut permettre d’accroître la disponibilité 
d’une alimentation nutritive et durable, et de réduire la 
concurrence déloyale à laquelle la pêche artisanale est 
souvent confrontée.

* Le Réseau mondial d’action pour une alimentation durable tirée des océans et des eaux continentales au service de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition a été convoqué dans le cadre de la Décennie d’action des Nations Unies pour la nutrition. Il adopte une approche intégrée, sur le thème «des 
eaux saines pour des personnes en bonne santé», en vue d’améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition grâce à une alimentation durable provenant des 
océans et des eaux intérieures, tout en veillant à ne laisser personne de côté. 
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effet de rendre ces produits plus abordables pour 
les consommateurs. 

La production de riz bénéficie d’un soutien 
important dans le monde entier: les agriculteurs 
profitent d’incitations par les prix relativement 
élevées dans tous les groupes de pays par revenu 
(figure 22). Ces incitations représentent plus de 
70 pour cent de la valeur de la production dans les 
pays à revenu élevé, ce qui tient essentiellement 
à certains pays asiatiques, comme le Japon et la 
République de Corée, qui soutiennent largement la 
production de ce produit essentiel en mettant en 
place des mesures aux frontières et des mesures de 
contrôle des prix intérieurs. Le riz est un produit 
riche en calories mais pauvre en micronutriments, 
dont la production génère le plus souvent un 
fort volume d’émissions de gaz à effet de serre. 
Cela étant, puisqu’il s’agit d’un aliment de base 
pour plus de 3 milliards de personnes dans le 
monde, les décideurs doivent évaluer avec une 
attention toute particulière les solutions possibles 
en matière de réforme et de réorientation du 
soutien public, afin d’éviter que celles-ci ne se 
fassent au détriment de la sécurité alimentaire. 
Les mêmes réflexions s’appliquent aux produits 
alimentaires d’origine animale, comme le lait et la 
viande bovine, qui peuvent contribuer à améliorer 
la qualité du régime alimentaire et la nutrition 
dans certains pays à faible revenu ou à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure, mais qui 
font souvent l’objet d’une consommation excessive 
dans les pays à revenu élevé, ce qui nuit à la santé. 
C’est précisément dans les pays à revenu élevé et à 
revenu intermédiaire de la tranche supérieure que 
la production de ces produits issus de l’élevage est 
relativement plus soutenue, comme en atteste un 
taux nominal d’aide moyen d’environ 11 pour cent 
dans ces deux groupes de pays entre 2013 et 2018. 

Certains pays à faible revenu ont mis en place 
des mesures qui ont entraîné des incitations par 
les prix pour certains aliments de base, comme le 
blé et le riz, mais des désincitations pour d’autres 
produits, comme le maïs (figure 22). Dans certains 
cas, des mécanismes de subventions aux intrants 
ont aussi été instaurés, notamment pour la 
production de maïs (principalement au Malawi) 
et de blé (au Rwanda). Concernant le riz, les 
incitations par les prix étaient particulièrement 
élevées dans les pays d’Afrique de l’Est 
(par exemple au Burundi, au Rwanda et en 

Ouganda) sur la période 2013-2018. À l’inverse, le 
lait, la noix de cajou et la banane ont fait partie 
des produits les plus pénalisés (figure 22). 

Les produits de la pêche et de l’aquaculture 
sont eux aussi extrêmement importants pour les 
moyens d’existence, la sécurité alimentaire et la 
nutrition de milliards de personnes dans le monde, 
mais il n’existe malheureusement pas d’indicateurs 
cohérents du soutien que leur apportent les 
pouvoirs publics. Le poisson et les autres aliments 
aquatiques jouent un rôle essentiel pour ce qui 
est de favoriser une alimentation saine; en effet, 
dans beaucoup de pays, ce sont ces produits qui 
apportent les protéines animales nécessaires dans 
le cadre d’une alimentation saine à moindre coût. 
Les pêcheurs et les travailleurs du secteur de la 
pêche artisanale produisent une grande partie 
de ces aliments et forment une large part de la 
main-d’œuvre dans beaucoup de pays (encadré 9). 
La surpêche est un problème pressant pour les 
systèmes agroalimentaires et l’environnement, et 
les subventions à la pêche risquent d’aggraver ce 
phénomène de même que les pratiques illégales 
et inéquitables. Il faut d’urgence recueillir et 
générer des données pour mesurer le niveau et 
le type de soutien public accordé à ces produits 
importants pour une alimentation saine, car, dans 
de nombreux pays, les stratégies de réorientation 
doivent tenir compte de ces éléments (encadré 9). n

3.2
COMMENT LES 
POLITIQUES 
ALIMENTAIRES 
ET AGRICOLES 
INFLUENT-ELLES SUR LES 
RÉGIMES ALIMENTAIRES?
Comprendre ce qui distingue un régime 
alimentaire sain d’un mauvais régime 
alimentaire
Pour comprendre comment les politiques 
alimentaires et agricoles influent sur les régimes 
alimentaires, il convient d’abord de comprendre 
ce qui distingue un régime alimentaire sain d’un 
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»

l’accès à ceux-ci, et donc contribuer à améliorer 
leur abordabilité et leur disponibilité. Il s’agirait 
pour cela d’accroître les mesures incitatives (et de 
limiter les mesures dissuasives) afin de favoriser 
la production et la consommation d’aliments 
variés, nutritifs et ne présentant pas de danger 
pour la santé, par l’intermédiaire de pratiques 
durables au plan environnemental à tous les stades 
de la chaîne d’approvisionnement alimentaire 
(figure 1)87. Il s’agirait aussi de prendre dûment en 
considération l’ensemble des parties prenantes, y 
compris les femmes et les jeunes, qui se trouvent 

souvent en position de faiblesse par rapport aux 
adultes masculins en ce qui concerne l’accès aux 
aliments, aux ressources agricoles et aux marchés, 
et l’utilisation de ceux-ci. Par exemple, l’accès 
aux subventions, aux intrants, aux installations 
de stockage, aux technologies et aux services 
de vulgarisation améliorerait l’efficacité des 
activités des femmes et des jeunes, la sécurité 
sanitaire des aliments, et réduirait les pertes après 
récolte88. Il importe en outre de garder à l’esprit 
que des systèmes environnementaux inclusifs 
et sains sont indispensables si l’on veut assurer 

 ENCADRÉ 10   DESCRIPTION DES ALIMENTS NUTRITIFS ET DES RÉGIMES ALIMENTAIRES SAINS

Dans le présent rapport, on désigne par aliments nutritifs 
les aliments qui ne présentent pas de danger pour la 
santé et qui apportent des nutriments essentiels, tels que 
des vitamines et des minéraux (micronutriments), des 
fibres et d’autres éléments entrant dans le cadre d’une 
alimentation saine parce qu’ils ont des effets bénéfiques sur 
la croissance, la santé et le développement et constituent 
un rempart contre la malnutrition. Les aliments nutritifs 
contiennent très peu de nutriments considérés comme 
préoccupants pour la santé publique, notamment d’acides 
gras saturés, de sucres libres et de sel/sodium, pas d’acides 
gras trans de fabrication industrielle, et contiennent en 
revanche du sel iodé83.

LES RÉGIMES ALIMENTAIRES SAINS RÉPONDENT AUX 
PRINCIPES SUIVANTS3,84: 

 � ils commencent tôt dans l’enfance, avec le démarrage 
précoce de l’allaitement, un allaitement maternel 
exclusif jusqu’à l’âge de 6 mois, et la poursuite de cet 
allaitement jusqu’à l’âge de 2 ans ou plus, en association 
avec une alimentation complémentaire appropriée; 

 � ils se composent d’un vaste éventail d’aliments non ou 
très peu transformés, équilibrés entre les différents 
groupes alimentaires, et comportent très peu d’aliments 
et boissons ultratransformés*;

 � ils comportent des céréales complètes, des 
légumineuses, des fruits à coque et beaucoup de fruits 
et légumes variés**;

 � ils peuvent comporter une quantité modérée d’œufs, 
de produits laitiers, de volaille et de poissons, et de 
petites quantités de viande rouge; 

 � ils intègrent une eau potable et salubre comme 
boisson principale; 

 � ils fournissent la quantité appropriée (c’est-à-dire 
égale mais pas supérieure aux besoins) d’énergie 
et de nutriments pour assurer la croissance et le 
développement et répondent aux besoins d’une vie 
active et saine tout au long de l’existence;

 � ils respectent les lignes directrices de l’OMS afin de 
réduire le risque de maladies non transmissibles liées 
à l’alimentation et assurent la santé et le bien-être de 
la population générale; 

 � ils contiennent une quantité infime, voire pas du tout 
si possible, de pathogènes, de toxines et d’autres 
agents entraînant des maladies liées à l’alimentation. 

D’après l’OMS, dans un régime alimentaire sain, 
les matières grasses représentent moins de 30 pour 
cent de l’apport énergétique total, la consommation 
d’acides gras saturés est remplacée par celle d’acides 
gras insaturés et les acides gras trans de fabrication 
industrielle sont éliminés; les sucres libres représentent 
moins de 10 pour cent de l’apport énergétique total 
(et de préférence moins de 5 pour cent); les fruits et 
légumes sont consommés à hauteur d’au moins 400 g 
par jour; et le sel est limité à 5 g par jour (et doit être 
iodé)30.

* La transformation des aliments peut être bénéfique pour promouvoir des régimes alimentaires de qualité; elle peut favoriser la disponibilité des denrées 
ainsi que leur sécurité sanitaire. Toutefois, les aliments ultratransformés peuvent contenir de très fortes densités de sel, de sucres libres et d’acides gras 
saturés ou trans, et ces produits, consommés en grande quantité, peuvent nuire à la qualité du régime alimentaire. Les sucres libres sont tous les sucres 
ajoutés dans les produits alimentaires et les boissons par le fabricant, le cuisinier ou le consommateur, ainsi que les sucres naturellement présents dans le 
miel, les sirops, jus de fruits et jus de fruits concentrés30.
** Les pommes de terre, patates douces, manioc et autres tubercules ne rentrent pas dans la catégorie des fruits et légumes.
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 ENCADRÉ 11   PLUS LE SOUTIEN APPORTÉ AUX PRODUCTEURS PAR DES INCITATIONS PAR LES PRIX 
AUGMENTE, PLUS IL EST COÛTEUX D’ADOPTER UN RÉGIME ALIMENTAIRE SAIN 

Les politiques d’interventions sur le commerce et les 
marchés, mesurées par le taux nominal de protection 
(TNP), qui augmentent le prix d’un produit par rapport au 
prix de celui-ci sur le marché international, s’accompagnent 
d’un coût plus élevé des régimes alimentaires sains pour 
les consommateurs*. C’est ce que montre le coefficient 
de corrélation, positif et significatif (30 pour cent), entre 
le TNP et le coût d’un régime alimentaire sain (tableau A, 
première colonne)**. Lorsque le TNP est calculé par groupes 
d’aliments contribuant à un régime alimentaire sain, 
plus le taux de protection (ou le niveau d’incitation par 
les prix) en faveur des producteurs de fruits et légumes 
et d’aliments de base (principalement les céréales) est 
élevé, plus il s’accompagne d’une hausse du coût de ces 
produits spécifiques pour les consommateurs, et d’une 
hausse du coût des régimes alimentaires sains en général 
(tableau A, troisième et quatrième colonnes)***.

Bien que le taux nominal de protection renvoie à des 
politiques très diverses, les résultats du tableau A suggèrent 
qu’un ensemble spécifique de politiques conçues pour 
protéger les producteurs nationaux peut finalement se 
traduire par une augmentation du coût des aliments pour 
les consommateurs. Par exemple, bien que les politiques 
d’application de droits à l’importation protègent de la 
concurrence internationale les prix pratiqués par les 

producteurs, elles peuvent pénaliser les consommateurs, 
qui paient plus cher les aliments protégés par ces taxes, 
et les exposer au risque de ne pas pouvoir s’offrir une 
alimentation saine. Si une protection supérieure est 
octroyée aux producteurs des composants les plus chers 
d’un régime alimentaire sain, à savoir les fruits et légumes 
et les aliments riches en protéines (qui représentent 
respectivement 46 et 35 pour cent du coût d’un tel 
régime), les consommateurs peuvent décider de passer 
à des groupes d’aliments relativement moins chers.

Le soutien public aux services d’intérêt général, 
qui incluent la recherche-développement de 
nouvelles technologies, les infrastructures et les 
réformes institutionnelles, pourrait faire baisser le 
coût des aliments et en améliorer l’abordabilité66,86. 
Par exemple, des investissements dans des 
infrastructures améliorées, destinés à réduire le coût 
des transports, peuvent contribuer à diminuer les 
prix des aliments et le coût de l’alimentation plus 
efficacement que les restrictions commercialesii. 
En outre, investir davantage en faveur des services 
d’intérêt général tout en réaffectant les subventions 
agricoles pourrait bénéficier aux producteurs et 
accroître l’abordabilité d’un régime alimentaire sain 
pour les consommateurs (voir section 4.1).

(1) (2) (3) (4) (5)

TNP/total
TNP/aliments 

riches en 
protéines

TNP/fruits et 
légumes

TNP/aliments 
de base

TNP/matières 
grasses et 

huiles

(1) Coût d’un régime alimentaire sain 0,300* 0,386* 0,468* 0,643* 0,018

(2) Coût des aliments riches en protéines -0,027 -0,007 0,151 0,079 -0,151

(3) Coût des fruits et légumes 0,440* 0,503* 0,572* 0,587* 0,284

(4) Coût des aliments de base 0,257 0,296 0,423 0,677* -0,128

(5) Coût des matières grasses et huiles  -0,281  -0,210  -0,395  -0,067 -0,279

NOTES: La corrélation entre le TNP et le coût d’un régime alimentaire sain a été calculée pour 44 pays pour les années 2016 à 2018. 
* p<0,05. 
SOURCE: FAO.

 TABLEAU A   CORRÉLATIONS PAR PAIRE ENTRE LE TAUX NOMINAL DE PROTECTION (TNP) ET LE COÛT D’UN 
RÉGIME ALIMENTAIRE SAIN

* Voir l’encadré 7 à la section 3.1 pour une définition du TNP, et la section 2.3 pour une définition du coût d’un régime alimentaire sain. 
** Cette analyse de corrélation a été réalisée sur un échantillon de 44 pays, les données pour le TNP et l’indicateur de coût portant sur la période de 2016 
à 2018. L’Union européenne est comptabilisée comme un seul pays. Au total, 37 pays à revenu élevé sont intégrés à l’analyse. 
*** Afin de parvenir à une mesure commune entre les groupes d’aliments par TNP et un régime alimentaire sain, les fruits et légumes sont regroupés en 
une seule catégorie et les aliments riches en protéines incluent les produits laitiers, la viande, les œufs, ainsi que les légumineuses telles que les haricots 
et les pois.
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CONFISERIES ET LES FRUITS ET LÉGUMES*

Les droits de douane effectivement appliqués sur les 
denrées alimentaires importées varient considérablement 
en fonction du niveau de revenu du pays et du groupe 
d’aliments concerné, qu’il s’agisse par exemple des 
aliments ultratransformés, des sucres et confiseries, des 
fruits et légumes ou des produits alimentaires et boissons 
en général (tableau A).**

Les taxes à l’importation sur les produits alimentaires 
sont généralement plus élevées dans les pays à faible 
revenu. Les prix payés par le consommateur de ces produits, 
ainsi que des produits en concurrence avec les importations, 
s’en trouvent augmentés, ce qui peut nuire de manière 
disproportionnée aux ménages pauvres qui dépensent une 
large part de leur revenu en nourriture92. À l’inverse, les 
pays à revenu élevé, en moyenne, appliquent des droits de 
douane moindres aux produits alimentaires importés***. 

En ce qui concerne les taxes à l’importation sur 
les aliments de différentes valeurs nutritionnelles, les 
données montrent que les aliments ultratransformés et 
les sucres et confiseries sont généralement davantage 
taxés que les produits alimentaires et boissons en général, 
partout sauf dans les pays à revenu élevé. Par exemple, 
les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
appliquent une taxe moyenne de 14,7 pour cent sur les 
aliments ultratransformés importés, contre 8,5 pour cent 
pour les produits alimentaires et boissons pris dans leur 
globalité. Et surtout, dans tous les pays hormis les pays 
à revenu élevé, les fruits et légumes importés sont eux 
aussi fortement taxés: les pays à revenu faible collectent 
près de 19 pour cent de droits de douane sur les produits 
alimentaires importés de ce groupe.

Ces éléments d’information sont importants, parce 
que modifier les droits de douane peut influer sur la 
disponibilité et la consommation intérieures d’aliments de 
différentes valeurs nutritionnelles. Par exemple, à Fidji, 
les données suggèrent qu’avoir réduit les lourdes taxes à 

l’importation appliquées aux fruits et légumes a entraîné 
une hausse des importations de ceux-ci et en a accru la 
disponibilité sur le territoire national93. Pour ce qui est 
des aliments à forte densité énergétique et à faible valeur 
nutritive, plusieurs études montrent qu’en réduisant 
les droits de douane sur ces produits, on a augmenté 
la disponibilité et la consommation de ces derniers, 
ainsi que les indicateurs de santé connexes, tels que la 
prévalence de l’obésité. Ces conclusions sont valables pour 
les pays à différents stades de développement94,95,96,97. 
Néanmoins, des taxes intérieures, plutôt que des droits de 
douanes, seraient préférables pour limiter la consommation 
de tels aliments, car elles découragent d’en consommer 
en général, quelle qu’en soit l’origine, et que ce type 
de taxe s’est révélé efficace pour améliorer les régimes 
alimentaires (voir la section 4.2)89,98. 

Enfin, il importe de noter que les taxes et droits 
de douanes se répercutent sur la consommation 
alimentaire en général et que dans certains contextes, 
leur augmentation pourrait empêcher une prise 
alimentaire suffisante si elle n’est pas accompagnée 
d’autres mesures visant notamment à faciliter l’accès aux 
aliments nutritifs. Par exemple, en Afrique subsaharienne, 
l’application de droits de douane plus élevés sur les 
aliments ultratransformés que sur les aliments peu et pas 
transformés s’est certes révélée corrélée à une moindre 
prévalence de l’obésité, mais aussi à une plus grande 
prévalence d’insuffisance pondérale97. Il semble donc 
qu’une approche intégrée, faisant appel à de multiples 
instruments – où l’on utiliserait, par exemple, les 
recettes des taxes sur les produits ultratransformés pour 
financer des programmes bien ciblés de réduction de la 
sous-alimentation – soit nécessaire, outre des travaux 
de recherche permettant de déterminer quels groupes 
d’aliments peuvent être taxés pour lutter contre l’obésité 
sans effet délétère sur la sous-alimentation.

Groupe de pays Produits 
ultratransformés

Sucres et 
confiseries

Fruits et 
légumes

Produits alimentaires 
et boissons (toutes 

catégories)

Pays à revenu faible 13,8 13,4 19,0 11,5

Pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure 14,7 9,9 11,1 8,5

Pays à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure 7,3 11,1 8,9 6,6

Pays à revenu élevé 6,3 6,2 5,2 7,5

NOTES: N = 181 pays. Les données sont transversales et reflètent principalement les valeurs de 2020. Dans les quelques cas où les données étaient 
manquantes, on a pris les chiffres de 2019 (14 cas), 2018 (5 cas) ou 2017 (6 cas) pour porter l’échantillon à son maximum. Les valeurs sont 
arrondies à la première décimale. 
SOURCE: FAO, sur la base des données de la Banque mondiale. 2022. Données tarifaires par pays issues de la base de données World Integrated 
Trade Solution (WITS). Washington. Consulté le 26 mai 2022. https://wits.worldbank.org/tariff/trains/country-byhs6product.aspx?lang=en

 TABLEAU A   DROITS DE DOUANES MOYENS APPLIQUÉS À DIFFÉRENTS GROUPES D’ALIMENTS (VALEUR 
À L’IMPORTATION PONDÉRÉE, EN POURCENTAGE), PAR GROUPE DE REVENU

* Les résultats obtenus de l’analyse des taxes à l’importation ne peuvent être comparés directement aux résultats obtenus de l’analyse du TNP de la 
section 3.1, en raison du vaste éventail d’instruments/de politiques pris en compte dans le calcul du TNP. Le TNP rend compte de l’effet net global des 
droits de douanes, mesures non tarifaires, restrictions à l’exportation (et subventions), et mesures de contrôle des prix du marché (prix administrés ou 
prix-producteurs minimums, par exemple). De plus, étant donné les forts impératifs des données pour le calcul du TNP, il y a très peu de visibilité pour 
certaines combinaisons pays/produit, en particulier pour les pays à faible revenu et pour les fruits et légumes, ce qui n’est pas le cas des données sur les 
droits de douane, plus complètes.  ** L’annexe 5 offre une description de l’indicateur de droits de douanes employé et donne la définition des groupes 
d’aliments. Les aliments ultratransformés sont ceux répertoriés comme tels par Monteiro et al. (2019)417 (catégorie 4 de la classification NOVA). *** On 
notera que les moyennes présentées masquent les différences au sein d’un même groupe de pays. Par exemple, les Îles Salomon, qui font partie des pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, collectent une taxe à l’importation d’environ 10 pour cent sur les aliments ultratransformés, contre une 
moyenne globale de 14,7 pour cent pour les pays de cette catégorie de revenu.
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CHAPTIRE 4 
OPTIONS POSSIBLES POUR 
RÉORIENTER LE SOUTIEN 
PUBLIC À L’ALIMENTATION ET 
À L’AGRICULTURE DE FAÇON À 
RENFORCER L’ABORDABILITÉ 
D’UNE ALIMENTATION SAINE

 MESSAGES CLÉS 

è Réorienter le soutien public actuellement accordé 
à l’alimentation et à l’agriculture de façon à accroître 
les disponibilités en aliments nutritifs proposées aux 
consommateurs peut concourir à l’objectif d’une 
alimentation saine à la fois moins coûteuse et plus 
abordable, à l’échelle mondiale et en particulier dans les 
pays à revenu intermédiaire. 

è On estime que réorienter les subventions existantes 
est la mesure qui offre la plus grande possibilité de 
renforcer l’abordabilité d’une alimentation saine, surtout 
si ces subventions sont transférées des producteurs aux 
consommateurs. Cette option fait baisser les émissions 
de gaz à effet de serre (GES) d’origine agricole, mais 
peut créer des déséquilibres au regard de la réduction 
de la pauvreté, du revenu agricole, de la production 
agricole totale et de la reprise économique.

è Faire évoluer les incitations par les prix à l’échelle 
mondiale en réorientant les mesures aux frontières 
et le contrôle des prix du marché peut aussi rendre 
l’alimentation saine moins coûteuse et plus abordable, 
quoique dans une moindre mesure comparé au transfert 
des subventions des producteurs aux consommateurs. 
Cette option permet de faire baisser les émissions de 
GES d’origine agricole tout en évitant les déséquilibres 
potentiels, de façon générale. 

è Lorsqu’ils réorientent le soutien public pour réduire 
le coût d’une alimentation saine, les responsables 
politiques doivent éviter les déséquilibres générateurs 

d’inégalités qui peuvent apparaître si les agriculteurs 
ne sont pas en mesure de se spécialiser dans la 
production d’aliments nutritifs en raison de contraintes 
liées aux ressources. Ce pourrait être notamment le 
cas des petits exploitants, des femmes et des jeunes. 

è Pour tirer parti des possibilités que pourrait offrir en 
pratique une réorientation des mesures aux frontières, 
du contrôle des prix du marché et des subventions à 
l’échelle mondiale, les pays devront tenir compte des 
engagements qu’ils ont pris et des flexibilités dont ils 
bénéficient au titre des règles de l’OMC. 

è Là où l’agriculture reste un secteur clé pour 
l’économie, l’emploi et les moyens d’existence – 
dans les pays à faible revenu, principalement, mais 
aussi dans certains pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure –, il sera primordial d’accroître les 
dépenses publiques et de les affecter en priorité à la 
fourniture d’un soutien aux services d’intérêt général. 
Il s’agit d’un moyen efficace de combler les déficits 
de productivité de la production d’aliments nutritifs 
et de permettre la génération de revenus en vue de 
renforcer l’abordabilité d’une alimentation saine. 
Cependant, l’accroissement de ce type de soutien 
dans ces pays nécessitera un volume important de 
financement pour le développement.

è D’autres politiques essentielles relatives aux 
systèmes agroalimentaires seront nécessaires pour 
compléter les mesures de réorientation, afin de faire 
évoluer les chaînes d’approvisionnement alimentaire, 
les environnements alimentaires et les comportements 
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4.1
QUELS SONT LES EFFETS 
POTENTIELS D’UNE 
RÉORIENTATION DU 
SOUTIEN APPORTÉ À 
L’ALIMENTATION ET À 
L’AGRICULTURE POUR 
RÉDUIRE LE COÛT DES 
ALIMENTS NUTRITIFS? 
Des études récentes montrent que la réaffectation 
du soutien public à l’alimentation et à l’agriculture 
peut déboucher sur une amélioration des résultats, 
mais aussi sur des déséquilibres potentiels 
dans plusieurs domaines importants pour le 
développement durable, qu’il convient de bien 
appréhender222. Compte tenu des enjeux, ces 
études se sont appuyées pour la plupart sur des 
simulations modélisées; en outre, étant donné 
que la majeure partie du soutien public va aux 
agriculteurs, elles ont été axées principalement sur 
le soutien à l’agriculture – plutôt que sur le soutien 
à l’alimentation et à l’agriculture.

Pour réorienter le soutien public, il convient de 
comprendre ce qui se passerait s’il était alloué 
différemment – les effets directs, mais aussi 
indirects, sur l’économie entière. La réaffectation 
de dépenses publiques à des investissements 
qui accroissent la productivité dans les secteurs 
agricoles, par exemple, influerait directement sur 
la production de ces derniers. Elle aurait aussi 
des effets indirects du fait des liens productifs 
entre ces secteurs et d’autres pans de l’économie, 
à commencer par l’industrie alimentaire. 
Certains secteurs agricoles participent également 
aux échanges commerciaux internationaux. 
La demande d’intrants agricoles émanant des 
agriculteurs dans les secteurs encouragés par ce 
type d’investissements augmenterait, de même 
que leur demande finale de produits alimentaires, 
étant donné qu’ils sont aussi des consommateurs. 
Ces imbrications justifient d’analyser les options 
en matière de réorientation du soutien alimentaire 
et agricole à l’aide de simulations fondées sur des 
modèles d’équilibre général calculable (EGC)223.

La plupart des études reposant sur ce type de 
modèles ont également été axées sur les moyens de 
réformer ou de réorienter le soutien à l’agriculture 
en vue d’obtenir de meilleurs résultats en matière 
de climat et d’environnement. Dans ces études, 
les simulations fondées sur des modèles globaux 
ne font pas seulement apparaître le lien entre le 
soutien à l’agriculture et les émissions de GES, 
elles montrent également que la réorientation 
de ce soutien peut déboucher sur des réductions 
des émissions. Toutefois, ces analyses font aussi 
apparaître d’importants déséquilibres, par exemple 
au regard de la production agricole, du revenu 
agricole et de l’efficience économique. Bien que ces 
études apportent plusieurs éclairages importants 
sur l’abordabilité d’une alimentation saine4,224,225,226, 
elles n’en font pas une question centrale. 

La suppression du soutien à l’agriculture 
n’est pas une option envisageable
Les analyses modélisées globales mettent en garde 
sur le fait que la suppression pure et simple du 
soutien à l’agriculture n’est pas une option1,227. 
Un scénario aussi radical pourrait déboucher 
sur une certaine réduction des émissions de GES 
d’origine agricole, et sur des gains d’efficience et 
des gains économiques nets à l’échelle mondiale, 
mais aurait un coût socioéconomique et humain 
considérable pour la société. Les contreparties 
pourraient comprendre des diminutions notables 
de la production végétale et animale et de 
l’emploi agricole. 

L’une de ces études227 a examiné l’effet d’une 
suppression du soutien à l’échelle mondiale sur la 
consommation, sur les décès liés à l’alimentation 
et sur l’excès pondéral et l’obésité d’ici à 2030. 
L’évolution de la consommation suivait celle de 
la production, mais était également influencée 
par celle des échanges et des prix des produits. 
Les disponibilités par habitant de fruits, de 
légumes et autres produits horticoles destinés 
à la consommation diminuaient dans toutes les 
régions, tout comme l’apport énergétique total. 
Parallèlement à cette évolution, les projections 
indiquaient une augmentation nette de la mortalité 
liée à l’alimentation, principalement corrélée à la 
réduction des disponibilités de fruits et de légumes 
destinés à la consommation, mais légèrement 
compensée par un recul de l’excès pondéral et de 
l’obésité. Par ailleurs, cette même étude mettait 
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L’analyse se fonde sur un scénario de référence 
qui couvre la période allant de 2017 à 2030 et qui 
reprend les projections démographiques publiées 
par l’ONU231 et les estimations actualisées de la 
croissance économique communiquées par le 
FMI232. Les statistiques récapitulatives découlant 
des projections du scénario de référence sont 
présentées dans Glauber et Laborde (à paraître)230. 
En substance, il s’agit d’un scénario de maintien du 
statu quo: il ne prévoit pas de changement dans le 
soutien apporté à l’alimentation et l’agriculture par 
l’ensemble des États du monde. 

Des modifications ont été apportées aux 
instruments d’action publique du scénario de 
référence afin de créer cinq autres scénarios (voir 
le tableau 7). Les incitations par les prix (au moyen 
de mesures aux frontières et du contrôle des prix 
du marché), d’une part, et les subventions aux 
producteurs, d’autre part, ont été respectivement 
supprimées des deuxième et troisième scénarios. 

Dans les quatrième à sixième scénarios, le soutien 
public est réaffecté de différentes manières en 
vue de réduire le coût d’une alimentation saine 
et d’en accroître l’abordabilité. Les cinq scénarios 
supposent que l’ensemble des pays du monde 
appliquent simultanément le même changement de 
politiques – et ce même s’ils présentent des niveaux 
de développement, des structures économiques, 
des priorités et des systèmes politiques différents 
et, point important, des niveaux et des structures 
de soutien public différents. 

Conformément aux définitions données dans 
Glauber et Laborde (à paraître)230, les variables clés 
relatives à la sécurité alimentaire, à la nutrition, à 
l’équité et au climat pour lesquelles des résultats 
sont présentés sont les suivantes: 

 � abordabilité d’une alimentation saine – mesure 
le pourcentage de la population qui peut se 
permettre une alimentation saine, telle que 

No Description Années Principales caractéristiques

1. Scénario de référence – maintien du statu quo 2017-2030 Pas de changement dans le soutien public apporté à 
l’alimentation et à l’agriculture

2.
Incitations par les prix (mesures aux frontières et 
contrôle des prix du marché) supprimées du scénario 
de référence

2023-2028* Concernent principalement les producteurs et les 
consommateurs

3.
Subventions aux producteurs supprimées du scénario 
de référence (y compris les subventions liées aux 
intrants, aux produits et aux facteurs de production)

2023-2028* Concernent principalement les producteurs 

4.
Réorientation des incitations par les prix au moyen 
de mesures aux frontières et du contrôle des prix du 
marché; maintien du même budget public**

2023-2028*

Concerne principalement les producteurs et les 
consommateurs; cible les aliments considérés 
comme hautement prioritaires pour la nutrition  
(voir l’encadré 13)

5.
Réorientation des subventions vers les producteurs 
d’aliments prioritaires***; maintien du même budget 
public

2023-2028*
Concerne principalement les producteurs; cible les 
aliments considérés comme hautement prioritaires 
pour la nutrition (voir l’encadré 13)

6.
Réorientation des subventions des producteurs 
vers les consommateurs d’aliments prioritaires***; 
maintien du même budget public

2023-2028*

Concerne principalement les consommateurs, mais 
les producteurs sont fortement touchés; cible les 
aliments considérés comme hautement prioritaires 
pour la nutrition (voir l’encadré 13)

NOTES: * Ce scénario couvre la période allant de 2017 à 2030, mais les changements de politique ne sont opérés que sur la période 2023-2028. Les 
résultats sur la période biennale 2029-2030 reflètent ces changements. ** Pour préserver la neutralité budgétaire lorsque les mesures aux 
frontières et le contrôle des prix du marché sont supprimés ou réduits, on ajuste les taxes de consommation sur l’ensemble des biens et des 
services en conséquence, afin de tenir compte des pertes de recettes douanières, le cas échéant. *** Ce scénario exclut le soutien public apporté 
plus collectivement à l’agriculture par l’intermédiaire des services d’intérêt général (voir la section 3.1).
SOURCE: FAO, basé sur Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, 
sustainably and inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition dans le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU 7   SCÉNARIOS ENVISAGÉS: MAINTIEN DU STATU QUO, ET SUPPRESSION OU RÉORIENTATION DU 
SOUTIEN APPORTÉ À L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE
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 ENCADRÉ 13   CLASSIFICATION DES PRODUITS ALIMENTAIRES SELON LEUR PRIORITÉ – HAUTE, MOYENNE, 
FAIBLE – AUX FINS D’ACCROISSEMENT DE LEURS DISPONIBILITÉS CONFORMÉMENT AUX NIVEAUX 
NUTRITIONNELS RECOMMANDÉS

Le classement des produits alimentaires en fonction de 
leur contribution à une alimentation saine est un aspect 
essentiel de la conception des scénarios. Cela étant, on ne 
dispose pas de critères objectifs uniques pour définir une 
telle classification. De surcroît, les spécificités régionales, 
s’agissant non seulement des pratiques de production, 
mais aussi des habitudes alimentaires et des préférences 
culturelles, peuvent également avoir une incidence sur 
la classification.

Dans les trois scénarios de réorientation analysés 
dans la présente section, les produits agricoles sont 
classés en fonction du niveau de consommation actuel 
par habitant (corrigé pour tenir compte des pertes de 
produits alimentaires) dans chaque pays/région, par 
rapport au niveau préconisé pour ce pays ou cette 
région dans les recommandations nutritionnelles 
fondées sur le choix des aliments utilisées pour calculer 
le coût d’une alimentation saine (voir la section 2.3 
et l’annexe 2E). Un produit est considéré comme 
«hautement prioritaire» si son niveau de consommation 
actuel est en moyenne inférieur à 80 pour cent du 
niveau recommandé pour avoir une alimentation saine 
à moindre coût. Il est «moyennement prioritaire» si 

son niveau de consommation actuel par habitant dans 
le pays/la région se situe entre 80 et 120 pour cent du 
niveau recommandé. Enfin, il est «faiblement prioritaire» 
si son niveau de consommation actuel par habitant 
dans le pays/la région est supérieur à 120 pour cent du 
niveau recommandé. 

La figure A indique, pour différents groupes d’aliments, 
le pourcentage de régions où ils entrent dans les 
catégories «hautement prioritaire», «moyennement 
prioritaire» et «faiblement prioritaire». Les légumes et les 
fruits figurent dans les deux premières catégories dans 
plus de 95 pour cent des régions considérées. Les produits 
laitiers et les produits halieutiques sont également 
des groupes d’aliments hautement ou moyennement 
prioritaires. Les produits alimentaires faiblement 
prioritaires comprennent, dans certaines régions, les 
huiles végétales. Les céréales comme le riz, le blé et le 
maïs sont souvent classées dans la catégorie des produits 
alimentaires moyennement prioritaires. 

Le tableau A présente, pour chacun des scénarios 
de réorientation, l’évolution du ciblage du soutien aux 
aliments considérés comme étant «hautement prioritaires», 
«moyennement prioritaires» ou «faiblement prioritaires». 

 FIGURE A  CLASSIFICATION DES GROUPES D’ALIMENTS EN FONCTION DE LA CONSOMMATION PAR HABITANT 
ET DES RECOMMANDATIONS NUTRITIONNELLES RÉGIONALES

POURCENTAGE DE RÉGIONS

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Fruits et légumes

Produits laitiers

Lait cru

Produits halieutiques

Huiles végétales

Volailles et porc (découpes)

Volailles et porc (crus)

Viande de bovins (découpes)

Viande de bovins (crue)

Graines oléagineuses

Riz (paddy)

Riz (transformé)

Blé

Maïs et autres céréales

Élevée Moyenne Faible

SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and inclusively: 
what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2022. 
FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.
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(où la production agricole augmente). Les autres 
incidences sont une petite augmentation du revenu 
agricole mondial (de 0,03 pour cent), encore que, 
dans le cas des pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure, où les 
mesures aux frontières et le contrôle des prix du 
marché entrent pour une part importante dans 
le soutien total à l’alimentation et l’agriculture, 
les effets sur le revenu agricole soient négatifs 
et supérieurs à la variation moyenne à l’échelle 
mondiale. L’incidence sur la pauvreté extrême est 
minime au niveau mondial; les faibles progrès 
dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure sont compensés par les reculs dans les 
autres groupes.

Réorientation des subventions aux producteurs en 
vue de soutenir une alimentation saine
Le cinquième scénario redistribue les subventions 
octroyées individuellement aux producteurs dans 
le scénario de base (tableau 7). Seules les activités de 
culture de végétaux et d’élevage sont considérées; 
les producteurs du secteur de la pêche et de 
l’aquaculture ne sont pas pris en compte faute 
de données suffisantes, ce qui peut avoir une 
incidence sur les résultats étant donné l’importance 
de la production de ces secteurs pour une 
alimentation saine (voir l’encadré 9). L’objectif étant 
de favoriser ce type d’alimentation, les producteurs 

d’aliments «hautement prioritaires» sont plus 
subventionnés que les autres (voir les définitions 
données à l’encadré 13). Compte tenu de cet objectif, 
un scénario de réorientation des subventions aux 
producteurs découplées de la production n’est pas 
envisagé, même si ce type d’aides pourrait avoir 
des incidences bénéfiques sur la production et les 
disponibilités d’aliments nutritifs.

La plupart des incidences directes de la 
redistribution des subventions aux producteurs 
sur le revenu agricole et la production devraient 
s’observer dans les pays à revenu élevé et les pays 
à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, 
qui sont ceux qui accordent le plus de subventions. 
Si cette redistribution favorise les aliments 
«hautement prioritaires», le revenu agricole 
diminue à l’échelle mondiale (de 0,94 pour cent 
en 2030 par rapport au scénario de référence); 
en revanche, la production agricole augmente 
légèrement (de 0,27 pour cent) (tableau 10).

L’augmentation globale de la production 
d’aliments «hautement prioritaires» fait baisser 
les prix de ces produits, ce qui favorise la 
consommation d’aliments nutritifs et débouche 
sur un accroissement de la part de la population 
mondiale qui peut se permettre une alimentation 
saine (de 0,81 point de pourcentage en 2030). 

 ENCADRÉ 13   (suite)

No* Réorientation des: Aliments hautement 
prioritaires

Aliments moyennement 
prioritaires

Aliments faiblement 
prioritaires

4.

incitations par les prix – 
mesures aux frontières 
et contrôle des prix du 
marché

Réduction de 100 % Réduction de 50 % Aucune modification 

5.
subventions aux 
producteurs**

10 fois le niveau de 
soutien moyen

Même niveau de soutien 
que dans le scénario de 
référence

Un dixième du niveau 
de soutien moyen

6.
subventions des 
producteurs vers les 
consommateurs** 

10 fois le niveau moyen 
de subventions à la 
consommation

Niveau moyen de 
subventions à la 
consommation

Un dixième du niveau 
moyen de subventions à 
la consommation

NOTES: * Numéros de scénario indiqués dans le tableau 7. ** À l’exclusion des transferts budgétaires accordés de manière collective au secteur 
agricole par l’intermédiaire du soutien aux services d’intérêt général.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU A  ÉVOLUTION DU CIBLAGE DU SOUTIEN DANS LES SCÉNARIOS DE RÉORIENTATION POUR LES TROIS 
NIVEAUX DE PRIORITÉ DES GROUPES D’ALIMENTS 

»
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Cette évolution est clairement observée dans tous 
les groupes de pays classés selon le revenu et 
toutes les régions géographiques (tableau 10). Le coût 
d’une alimentation saine diminue plus que celui 
de l’alimentation actuelle, car les subventions 
aux producteurs ciblent les aliments «hautement 
prioritaires» – la réorientation de l’instrument 
de soutien aux producteurs influe donc à la fois 
sur le prix au départ de l’exploitation, les coûts 
des producteurs et les prix à la consommation 
(tableau 11). Au niveau considéré d’augmentation 
de la production et de baisse des prix, la 
consommation de fruits et de légumes par habitant 
progresse à l’échelle mondiale (de 1,5 pour cent) 
dans tous les groupes de pays classés selon le 
revenu et dans toutes les régions géographiques.

Dans la simulation, la réorientation des 
subventions accordées aux producteurs accroît plus 
fortement l’abordabilité d’une alimentation que 
la réorientation des mesures aux frontières et du 
contrôle des prix du marché (comparaison entre le 
tableau 10 et le tableau 8). Elle réduit également la part 
de la population mondiale vivant dans la pauvreté 
extrême et souffrant de sous-alimentation. 
Cela étant, l’importante contrepartie, que l’on 
n’observe pas dans le précédent scénario de 
réorientation, est que le total des émissions de 
GES d’origine agricole augmente (de 1,5 pour cent) 
– du fait de l’accroissement de la production 
agricole, notamment d’aliments à forte teneur 
en protéines, comme les produits laitiers, dont 
la consommation progresse pour atteindre les 

Sécurité alimentaire et nutrition Équité Climat

Prévalence  
de la sous-

alimentation

Abordabilité 
d’une 

alimentation 
saine

Déficit de  
revenu à combler 

pour accéder à  
une alimentation 

saine

Pauvreté 
extrême 

(moins de 
1,90 USD  
par jour)

Revenu 
agricole

Production 
agricole  

(en volume)

Émissions  
de GES 

d’origine 
agricole

MONDE -0,08 0,64 -0,46 0,00 0,03 -0,06 -0,98

GROUPE DE PAYS  
PAR REVENU

Pays à revenu élevé -0,01 0,00 0,00 -0,01 2,75 0,36 1,07

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

-0,04 0,23 -0,14 -0,02 0,03 -0,13 -1,11

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

-0,12 1,35 -0,97 0,03 -1,58 -0,29 -2,14

Pays à faible revenu -0,20 0,31 -0,37 -0,06 -0,81 -0,22 -1,81

RÉGION

Afrique -0,12 0,33 -0,44 0,02 -0,33 -0,15 -4,25

Asie -0,08 0,97 -0,64 0,00 -0,77 -0,27 -1,36

Amériques* -0,02 0,06 -0,02 -0,01 1,52 0,31 0,81

Amérique latine  
et Caraïbes** -0,03 0,09 -0,03 -0,02 1,25 0,24 0,53

Europe -0,01 0,00 0,00 0,00 3,99 0,45 1,28

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques. Les résultats du scénario sont donnés sous la forme d’une variation en points de 
pourcentage par rapport au scénario de référence en 2030 pour les indicateurs de sécurité alimentaire et de nutrition et pour la pauvreté extrême, 
et sous la forme d’une variation en pourcentage, toujours par rapport au scénario de référence en 2030, pour les autres indicateurs.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU 8   EFFETS D’UNE RÉORIENTATION DES MESURES AUX FRONTIÈRES EN VUE DE SOUTENIR UNE 
ALIMENTATION SAINE, 2030 (VARIATION PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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niveaux recommandés, en particulier dans les pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
(voir le tableau 10)af.

L’annexe 6 présente les résultats d’une variante de 
ce scénario, qui vise à répartir plus équitablement 
les subventions aux producteurs, et qui élimine 
donc implicitement le biais en faveur des aliments 
hautement prioritairesag. Les résultats sont 
semblables à ceux présentés pour le cinquième 
scénario en ce qui concerne l’orientation; 

af En pratique – et cela n’est pas pris en compte dans les résultats de 
la modélisation –, une réduction de la consommation de produits 
laitiers est préconisée pour de nombreux pays à revenu élevé 
conformément aux recommandations nutritionnelles, et cette réduction 
pourrait compenser l’accroissement des émissions de GES.

ag Dans ce cas, les décisions en matière de production et de 
consommation sont orientées uniquement par les effets sur le revenu, 
n’étant plus liées à la subvention elle-même.

concernant l’ampleur, l’absence de ciblage des 
aliments «hautement prioritaires» implique que 
l’abordabilité d’une alimentation saine augmente 
un peu moins. Par ailleurs, le revenu agricole 
recule davantage, l’augmentation de la production 
agricole est plus importante et l’agriculture réduit 
ses émissions de GES, car ce scénario n’est pas 
conçu au premier chef pour accroître la production 
et les disponibilités de groupes d’aliments 
(produits laitiers, par exemple) conformément aux 
recommandations nutritionnelles (comparaison 
entre le tableau 10 et le tableau A6.4 figurant à 
l’annexe 6).

Transfert des subventions des producteurs  
aux consommateurs en vue de soutenir une  
alimentation saine
Le dernier scénario de réorientation s’intéresse 
à ce qui se passerait si tous les pays de toutes 

Coût de l’alimentation Consommation par habitant

Alimentation 
actuelle

Alimentation 
saine

Produits  
laitiers

Matières grasses 
et huiles

Sucre et 
édulcorants

Fruits et  
légumes

MONDE -0,42 -1,73 0,36 2,94 -0,33 0,49

GROUPE DE PAYS  
PAR REVENU

Pays à revenu élevé 0,06 0,28 0,08 -0,30 -0,11 -0,20

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

-0,38 -0,83 0,54 0,67 0,19 0,23

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

-1,20 -3,43 0,68 9,80 -1,38 1,27

Pays à faible revenu -0,88 -1,69 1,70 22,39 -1,75 0,68

RÉGION

Afrique -0,53 -1,58 1,82 9,99 -1,08 0,19

Asie -0,84 -2,53 0,59 3,76 -0,38 1,17

Amériques* 0,09 0,34 0,15 0,08 0,01 -0,36

Amérique latine  
et Caraïbes** 0,00 0,14 0,30 0,22 0,06 -0,37

Europe 0,19 0,51 -0,06 -0,44 -0,11 -0,18

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) plus 
le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays à 
revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le 
monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU 9   EFFETS SUR LE COÛT DE L’ALIMENTATION ET LA CONSOMMATION PAR HABITANT D’UNE 
RÉORIENTATION DES MESURES AUX FRONTIÈRES EN VUE DE SOUTENIR UNE ALIMENTATION SAINE, 2030 
(VARIATION EN POINTS DE POURCENTAGE PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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les régions convertissaient les subventions aux 
producteurs en subventions aux consommateurs 
d’aliments «hautement prioritaires» (voir le 
tableau 7). Dans ce scénario, les subventions 
qui étaient initialement accordées aux 
producteurs ne restent plus limitées au secteur 
agricole, même si elles concernent toujours le 
système agroalimentaire. 

Lorsque l’on réoriente les subventions vers les 
consommateurs tout en continuant à cibler 
les aliments «hautement prioritaires», le coût 
d’une alimentation saine baisse de façon plus 
notable que dans les deux scénarios précédents, 
aussi bien en chiffres absolus (de 3,34 pour cent 
en 2030 par rapport au scénario de référence) 

qu’en comparaison avec le coût de l’alimentation 
moyenne (tableau 13). Le pourcentage de la 
population qui peut alors se permettre une 
alimentation saine augmente (de près de 0,8 point 
de pourcentage), mais légèrement moins que dans 
le scénario d’une réorientation des subventions 
aux producteurs, en raison de l’effet sur le revenu, 
expliqué ci-après (tableau 12). Les niveaux estimés 
de consommation par habitant de produits laitiers, 
de matières grasses et d’huiles, et de fruits et de 
légumes augmentent au niveau mondial, mais 
on observe des écarts entre les régions du fait 
de divergences dans les définitions des aliments 
«hautement prioritaires» (encadré 13). Les effets 
estimés les plus importants concernent la 
consommation par habitant de matières grasses 

Sécurité alimentaire et nutrition Équité Climat

Prévalence  
de la sous-

alimentation

Abordabilité 
d’une 

alimentation 
saine

Déficit de  
revenu à combler 

pour accéder à  
une alimentation 

saine

Pauvreté 
extrême 

(moins de 
1,90 USD  
par jour)

Revenu 
agricole

Production 
agricole  

(en volume)

Émissions  
de GES 

d’origine 
agricole

MONDE -0,05 0,81 -0,53 -0,04 -0,94 0,27 1,50

GROUPE DE PAYS 
PAR REVENU

Pays à revenu élevé 0,00 0,17 -0,01 -0,05 -3,29 1,53 -0,49

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

-0,04 0,51 -0,19 0,00 -1,46 -0,19 2,64

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

-0,08 1,52 -1,14 -0,09 1,59 0,10 0,92

Pays à faible revenu -0,11 0,22 -0,26 -0,02 -0,80 -0,12 3,90

RÉGION

Afrique -0,05 0,14 -0,15 0,06 -1,08 -0,32 2,86

Asie -0,06 1,24 -0,83 -0,09 -0,31 0,00 1,90

Amériques* -0,07 0,45 -0,12 -0,01 -1,59 -0,04 1,98

Amérique latine et 
Caraïbes** -0,10 0,67 -0,20 -0,01 -0,89 -0,26 2,30

Europe -0,01 0,17 -0,01 -0,03 -4,45 3,20 -2,90

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques. Les résultats du scénario sont donnés sous la forme d’une variation en points de 
pourcentage par rapport au scénario de référence en 2030 pour les indicateurs de sécurité alimentaire et de nutrition et pour la pauvreté extrême, 
et sous la forme d’une variation en pourcentage, toujours par rapport au scénario de référence en 2030, pour les autres indicateurs.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU 10   EFFETS D’UNE RÉORIENTATION DES SUBVENTIONS ACCORDÉES AUX PRODUCTEURS EN VUE DE 
SOUTENIR UNE ALIMENTATION SAINE, 2030 (VARIATION PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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et d’huiles, notamment dans les pays à revenu 
intermédiaire et dans les régions d’Asie. 

Les principaux effets de synergie positifs dans ce 
scénario sont la réduction des niveaux de pauvreté 
extrême et de sous-alimentation, due en partie à 
l’augmentation du revenu agricole dans les pays 
à faible revenu. De plus, les émissions mondiales 
de GES diminuent du fait de la baisse de la 
production agricole. En revanche, ce scénario est 
très pénalisant pour les producteurs, qui perdent 
leurs subventions. À l’échelle mondiale, le revenu 
et la production agricoles reculent (respectivement 
de 3,7 pour cent et 0,2 pour cent à l’horizon 2030 
par rapport au scénario de référence) (tableau 12). 
Le revenu agricole subit la plus forte baisse relative 
dans les pays à revenu élevé (de 13,8 pour cent), 
mais il recule également dans les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure et de la 

tranche inférieure. Rappelons que la plupart des 
subventions sont accordées dans les pays à revenu 
élevé et les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure; la plupart des effets directs de 
leur transfert des producteurs aux consommateurs 
devraient donc être observés dans les pays de 
ces groupes. 

Les pays à faible revenu occupent une place à part 
dans ce scénario, car ils profitent de la hausse de la 
demande des aliments nutritifs qu’ils produisent 
dans les pays où les consommateurs sont censés 
avoir désormais adopté une alimentation plus 
saine. Leur production et leurs revenus agricoles 
progressent (tableau 12). Cependant, les subventions 
publiques étant relativement peu importantes 
dans les pays à faible revenu, celles qui favorisent 
la consommation sont également négligeables, 
et ne peuvent compenser totalement la hausse 

Coût de l’alimentation Consommation par habitant

Alimentation 
actuelle

Alimentation 
saine

Produits  
laitiers

Matières grasses 
et huiles

Sucre et 
édulcorants

Fruits et  
légumes

MONDE -0,58 -2,97 -2,40 -0,94 -0,86 1,54

GROUPE DE PAYS  
PAR REVENU

Pays à revenu élevé -0,85 -5,11 0,03 -1,47 -1,82 1,95

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

-0,31 -2,33 -6,78 -1,73 -0,04 1,10

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

-0,66 -3,19 0,78 1,19 -1,36 1,74

Pays à faible revenu -0,59 -1,29 -0,07 -0,57 -0,89 0,75

RÉGION

Afrique -0,45 -0,94 0,05 -0,62 -0,51 0,49

Asie -0,48 -3,14 -6,44 -0,61 -0,49 1,63

Amériques* -0,54 -3,52 0,00 -1,72 -1,13 1,79

Amérique latine  
et Caraïbes** -0,52 -3,04 0,07 -1,72 -1,28 2,56

Europe -1,02 -5,65 0,35 -1,62 -2,07 2,72

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU 11   EFFETS SUR LE COÛT DE L’ALIMENTATION ET LA CONSOMMATION PAR HABITANT D’UNE 
RÉORIENTATION DES SUBVENTIONS ACCORDÉES AUX PRODUCTEURS EN VUE DE SOUTENIR UNE 
ALIMENTATION SAINE, 2030 (VARIATION EN POURCENTAGE PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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des prix agricoles qui résulte de la demande 
croissante de leurs produits dans le reste du 
monde. Ainsi, d’après les estimations, le coût 
de l’alimentation actuelle et de l’alimentation 
saine augmente dans les pays à faible revenu 
(de 0,44 pour cent et de 0,20 pour cent, 
respectivement), en particulier en Afrique. 
Néanmoins, l’alimentation saine est plus abordable 
dans ces pays en raison de la hausse des revenus 
des consommateurs – mais, en pratique, cela risque 
de ne pas être le cas pour les ménages pauvres qui 
ont des revenus faibles, voire nuls.

Par rapport au scénario précédent, où les 
subventions étaient limitées au secteur agricole, 

le transfert des subventions des producteurs aux 
consommateurs évite l’augmentation des émissions 
de GES d’origine agricole; il implique cependant 
d’autres contreparties en ce qui concerne le revenu 
et la production agricoles dans les pays à revenu 
élevé et les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure et inférieure, et le coût de 
l’alimentation dans les pays à faible revenu, en 
particulier en Afrique. En outre, si dans le scénario 
précédent la consommation par habitant augmentait 
uniquement pour les fruits et les légumes à 
l’échelle mondiale, dans ce dernier scénario de 
réorientation, l’évolution des prix relatifs fait que la 
consommation par habitant de produits laitiers et 
de matières grasses et d’huiles progresse également; 

Sécurité alimentaire et nutrition Équité Climat

Prévalence  
de la sous-

alimentation

Abordabilité 
d’une 

alimentation 
saine

Déficit de  
revenu à combler 

pour accéder à  
une alimentation 

saine

Pauvreté 
extrême 

(moins de 
1,90 USD  
par jour)

Revenu 
agricole

Production 
agricole  

(en volume)

Émissions  
de GES 

d’origine 
agricole

MONDE -0,05 0,77 -0,44 -0,06 -3,74 -0,20 -0,18

GROUPE DE PAYS 
PAR REVENU

Pays à revenu élevé -0,05 0,15 -0,01 -0,06 -13,84 -0,71 -1,16

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

-0,04 0,84 -0,25 -0,04 -2,35 -0,02 -0,31

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

-0,05 1,14 -0,85 -0,08 -0,85 -0,16 0,21

Pays à faible revenu -0,14 0,05 -0,14 -0,22 1,61 0,36 2,26

RÉGION

Afrique -0,03 0,03 -0,10 -0,15 1,13 0,30 1,31

Asie -0,04 1,13 -0,66 -0,04 -3,02 -0,18 -0,28

Amériques* -0,12 0,81 -0,26 -0,10 -1,49 -0,02 0,38

Amérique latine et 
Caraïbes** -0,18 1,21 -0,40 -0,13 2,63 0,30 0,55

Europe -0,03 0,17 -0,01 -0,03 -21,56 -1,25 -2,64

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques. Les résultats du scénario sont donnés sous la forme d’une variation en points de 
pourcentage par rapport au scénario de référence en 2030 pour les indicateurs de sécurité alimentaire et de nutrition et pour la pauvreté extrême, 
et sous la forme d’une variation en pourcentage, toujours par rapport au scénario de référence en 2030, pour les autres indicateurs.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU 12   EFFETS D’UNE RÉORIENTATION DES SUBVENTIONS AUX PRODUCTEURS VERS LES 
CONSOMMATEURS EN VUE DE SOUTENIR UNE ALIMENTATION SAINE, 2030 (VARIATION PAR RAPPORT AU 
SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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une hausse reste observée pour les fruits et les 
légumes, mais elle est considérablement moins 
importante qu’auparavantah. 

ah Les deux scénarios de réorientation des subventions prévoient le 
même taux de subventions pour tous les aliments hautement 
prioritaires, mais les incidences s’agissant des prix relatifs au niveau 
des consommateurs varient notablement selon que l’instrument 
d’action publique est une subvention aux consommateurs ou une 
subvention aux producteurs. En effet, un taux de subvention donné à la 
sortie de l’exploitation entraînera une réduction plus importante des 
prix à la consommation des fruits et des légumes que ce même taux 
appliqué à des produits plus transformés, tels que les huiles végétales 
et les produits laitiers; de ce fait, la consommation de fruits et de 
légumes augmentera plus si la hausse de la subvention va au producteur 
que si elle profite au consommateur. Par ailleurs, la dimension 
économique relative du secteur des fruits et des légumes, comparée à 
celle du secteur des produits laitiers et des huiles végétales, sera plus 
importante si elle est mesurée à la sortie de l’exploitation que si elle est 
déterminée au niveau du commerce de détail. De ce fait, si l’on applique 
le même taux de soutien pour tous ces produits, le secteur des fruits et 
des légumes recevra une plus grande part des aides si celles-ci sont 
accordées aux producteurs plutôt qu’aux consommateurs.

Réorientation et reprise économique
Dans le cadre de la réorientation du soutien à 
l’alimentation et à l’agriculture, il faut également 
considérer la possibilité que, tandis que 
l’alimentation devient plus abordable pour tous, de 
manière durable et équitable, les pays puissent en 
outre connaître une reprise économique pérenne. 
Ce point est particulièrement important dans le 
contexte économique mondial actuel.

On ne peut pas dire avec certitude si le ciblage du 
soutien sur les aliments «hautement prioritaires» 
– voir la définition et les simulations présentées 
ci-dessus – limitera ou stimulera la croissance du 
PIB. En fait, le ciblage du soutien sur les aliments 
«hautement prioritaires» en vue de favoriser 
une alimentation saine pourrait impliquer une 
spécialisation dans la production de produits pour 
lesquels certains pays n’ont ni avantage comparatif 

Coût de l’alimentation Consommation par habitant

Alimentation 
actuelle

Alimentation 
saine

Produits  
laitiers

Matières grasses 
et huiles

Sucre et 
édulcorants

Fruits et  
légumes

MONDE -1,51 -3,34 2,95 25,27 -0,04 0,41

GROUPE DE PAYS  
PAR REVENU

Pays à revenu élevé -2,46 -6,89 0,74 -5,11 5,24 0,86

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

-1,33 -3,98 6,36 46,09 -1,52 -0,06

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

-0,61 -2,07 1,59 14,82 -2,90 0,59

Pays à faible revenu 0,44 0,20 0,41 -1,83 -1,05 -0,10

RÉGION

Afrique 0,35 0,23 0,22 -1,61 -1,26 -0,21

Asie -1,42 -3,60 6,33 42,13 -2,44 0,03

Amériques* -1,23 -5,69 0,94 -1,60 0,56 0,78

Amérique latine  
et Caraïbes** -0,54 -3,07 1,87 1,67 -0,79 1,94

Europe -3,46 -6,24 0,78 -4,98 9,60 2,26

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU 13   EFFETS SUR LE COÛT DE L’ALIMENTATION ET LA CONSOMMATION PAR HABITANT D’UNE 
RÉORIENTATION DES SUBVENTIONS AUX PRODUCTEURS VERS LES CONSOMMATEURS EN VUE DE SOUTENIR 
UNE ALIMENTATION SAINE, 2030 (VARIATION EN POURCENTAGE PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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ni avantage concurrentiel. L’évolution que 
suivraient les prix mondiaux et les positions 
commerciales pour des produits spécifiques 
pourrait déboucher sur des pertes de PIB dans 
certains pays ou certaines régions. On ne pourra 
s’appuyer en définitive que sur l’expérience.

La réduction des mesures aux frontières et du 
soutien des prix du marché s’agissant des produits 
agricoles dont la consommation est faible au 
regard des recommandations nutritionnelles 
entraîne incontestablement une augmentation du 
PIB pour tous les groupes de pays classés selon le 
revenu (figure 23) et toutes les régions (non illustré 
ici). Les résultats les plus notables sont observés 
dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, où 
les mesures aux frontières entraînent souvent de 
grandes distorsions (voir la section 3.1). 

La réorientation des subventions aux producteurs 
vers des produits dont la consommation est 
faible au regard des niveaux nutritionnels 
recommandés entraîne des pertes d’efficience 
dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure – notamment en Asie, où un soutien 
important est transféré vers une production 
moins efficiente. En conséquence, le PIB recule 
dans la région. Dans les pays à faible revenu, la 
perte d’efficience est minime, car il n’y a guère de 
soutien budgétaire à réorienter; cependant, ces 
pays pourraient voir leur PIB augmenter du fait de 
la hausse des prix agricoles et de l’accroissement de 
leurs exportations.

Le transfert des producteurs aux consommateurs 
des subventions relatives aux produits agricoles 
dont la consommation est faible au regard des 

 FIGURE 23   EFFETS SUR LE PIB DES ÉVOLUTIONS ENVISAGÉES DANS LES SCÉNARIOS DE RÉORIENTATION, 
2030 (VARIATION EN POURCENTAGE PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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SOURCE: FAO, basé sur Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably 
and inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le 
monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22 05. Rome, FAO.
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 ENCADRÉ 14   OPTIMISATION DES BUDGETS PUBLICS POUR METTRE EN CONCORDANCE LES OBJECTIFS DE 
TRANSFORMATION AGRICOLE ET D’ABORDABILITÉ DE L’ALIMENTATION SAINE: DONNÉES PROBANTES 
RELATIVES À L’ÉTHIOPIE

La FAO a élaboré un outil innovant d’optimisation 
des politiques pour aider les décideurs à résoudre 
leur problème le plus courant: poursuivre plusieurs 
objectifs potentiellement divergents avec un budget 
limité. Sánchez et Cicowiez (2022)234 ont proposé 
l’approche et l’ont appliquée aux données disponibles sur 
l’Éthiopie. Les auteurs montrent que l’on peut poursuivre 
simultanément des objectifs de transformation agricole 
inclusive tout en créant le moins de déséquilibres possible 
si l’on trouve un compromis au moyen de politiques 
optimales*. L’outil intégrait à l’origine trois objectifs: 
augmenter au maximum le PIB agricole, développer autant 
que possible l’emploi rural non agricole et réduire autant 
que faire se peut la pauvreté rurale. Sánchez et Cicowiez (à 
paraître)235 ont continué à développer l’outil pour y inclure 
un quatrième objectif de la plus haute importance: réduire 
au minimum le coût des aliments nutritifs qui constituent 
une alimentation saine à moindre coût dans le contexte 
de l’Éthiopie, conformément à la définition donnée dans le 
présent rapport (voir la section 2.3 et l’annexe 2E). 

Il est désormais possible de déterminer comment 
le budget actuel consacré aux différents transferts à 
destination des producteurs (au moyen de subventions et 
du soutien aux services d’intérêt général) se présenterait 
par rapport à un budget optimal qui permettrait aux 
pays de poursuivre les quatre objectifs. Le budget est 
très détaillé, car il définit le type de dépenses et les 
productions que celles-ci sont censées encourager. 
Deux graphiques, au lieu d’un auparavant, facilitent la 
présentation des résultats**.

Deux scénarios de réorientation sont comparés à un 
scénario de base. Ce dernier va de l’exercice 2015-2016 

à une année future (2025, par exemple). Il s’agit d’un 
scénario de maintien du statu quo: il correspond au budget 
en 2025 avec une composition inchangée. Les deux 
scénarios de réorientation poursuivent les objectifs de 
transformation agricole (augmenter au maximum le PIB 
agricole, développer autant que possible l’emploi rural 
non agricole et réduire autant que faire se peut la pauvreté 
rurale) entre 2022 et 2025. Un seul, cependant, cherche 
également à réduire au minimum le coût des aliments 
nutritifs qui constituent une alimentation saine à moindre 
coût (objectif de renforcement de l’abordabilité d’une 
alimentation saine). 

La figure A montre que pour obtenir des améliorations 
au regard de l’ensemble de ces objectifs, il conviendra de 
définir d’autres priorités budgétaires. Si seuls des objectifs 
de transformation agricole inclusive sont poursuivis, les 
services de vulgarisation sur la culture de céréales et 
l’élevage, ainsi que – bien que dans une moindre mesure 
– les engrais, par exemple, recevront une part plus 
importante des crédits, au détriment des autres postes 
du budget. Si l’objectif d’abordabilité d’une alimentation 
saine est ajouté au problème du programme d’action 
publique, la solution optimale consistera à augmenter 
les dépenses consacrées à l’irrigation, par exemple, 
notamment du fait de la hausse de la production et de 
la consommation d’aliments nutritifs tels que les fruits 
et les légumes, qui requièrent des ressources en eau 
relativement plus importantes. Dans ce cas, les dépenses 
consacrées à l’irrigation pourront être ciblées sur des 
produits particuliers (c’est-à-dire les aliments nutritifs), 
tandis que l’investissement dans les routes rurales aura des 
incidences positives pour tous les produits.

en mesure de se spécialiser dans la production 
d’aliments «hautement prioritaires» favorisant une 
alimentation saine. 

Les déséquilibres les plus importants sont 
ceux qui accompagnent la réorientation des 
subventions – notamment une baisse du 
revenu agricole dans les différents groupes 
de pays classés selon le revenu (et plus 
particulièrement dans celui des pays à revenu 
élevé) et une réduction de la production agricole. 
Ces déséquilibres sont encore plus prononcés 
lorsque les subventions sont transférées des 

producteurs aux consommateurs. On observe une 
contrepartie au niveau mondial à l’augmentation 
de l’abordabilité d’une alimentation saine en 
ce qui concerne les émissions de GES dans 
l’agriculture (et même la reprise économique) 
lorsque les subventions sont réorientées mais 
continuent d’aller aux producteurs du secteur 
agricole, notamment dans les pays à faible revenu 
et les pays à revenu intermédiaire. En revanche, 
lorsque la réorientation du soutien se fait 
uniquement par des mesures aux frontières et un 
contrôle des prix du marché, les déséquilibres 
engendrés sont bien moins nombreux. »
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» Naturellement, il est important de comprendre 
les limites des scénarios modélisés. Les scénarios 
évoqués jusqu’ici ne tiennent pas compte du 
fait que certaines technologies de production 
entraînent plus ou moins d’émissions de GES (ou 
de dommages environnementaux) que d’autres. 
Les changements dans la structure du soutien 
définis par ces scénarios, qui entraîneraient par 
exemple une augmentation ou une réduction 
des engrais, pourraient modifier – à la marge 
– l’intensité des émissions associées à certains 
produits. Mais ces scénarios n’envisagent pas 
explicitement un passage à des technologies 
relativement moins génératrices d’émissions 
(nouvelles techniques d’alimentation du 
bétail, amélioration des approches de lutte 
biologique pour la gestion des ravageurs, 
nouvelles pratiques de rotation des cultures qui 
permettent de renforcer la santé des sols et de 
réduire l’utilisation d’engrais, etc.). En pratique, 
la réorientation du soutien peut ne pas se faire 
au prix d’une augmentation des émissions de 
GES si, en parallèle, des technologies faiblement 
émettrices sont adoptées pour produire les 
aliments nutritifs, et si la surproduction et 
la surconsommation actuelles d’aliments, 
notamment de viande et de produits laitiers, sont 
réduites conformément aux recommandations 
relatives à l’alimentation saine dans les pays à 
revenu élevé et les pays à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure. Un autre problème est 
la nature générale des catégories utilisées dans 
les scénarios en ce qui concerne les aliments 
hautement prioritaires; par exemple, on ne peut 
pas clairement définir dans tous les contextes 
dans quelle mesure une consommation accrue 
de matières grasses et d’huiles peut contribuer à 
une alimentation saine, du moins sans données 
plus précises sur les types de matières grasses et 
d’huiles.

Les résultats de ces scénarios suggèrent également 
que les subventions accordées aux consommateurs 
aboutissent en général à des modes plus diversifiés 
de consommation alimentaire saine, avec une 
réduction des émissions de GES, par rapport à ce 
que l’on obtient en octroyant les subventions aux 
producteurs, même si les deux mesures ciblent 
les mêmes aliments nutritifs. La réduction du 
coût d’une alimentation saine et le renforcement 
de son abordabilité sont en effet des objectifs 
qui intéressent plus les consommateurs que les 

producteurs. Mais là encore, la décision d’octroyer 
des subventions aux consommateurs d’aliments 
«hautement prioritaires» au regard d’une 
alimentation saine a des contreparties en matière 
de revenu agricole, de production agricole et même 
de coût d’une alimentation saine dans le cas des 
pays à faible revenu, situation que les responsables 
de l’élaboration des politiques pourront souhaiter 
éviter en pratique.

Dans le cas des pays à faible revenu, par exemple, 
on constate que le coût de l’alimentation saine 
et de l’alimentation actuelle augmente de 
manière marginale lorsque les subventions sont 
transférées des producteurs aux consommateurs, 
et ce pour deux raisons: i) l’accroissement, dans 
le reste du monde, de la demande de produits 
alimentaires importés des pays à faible revenu 
entraîne une hausse des prix des denrées 
alimentaires, et ii) il n’y a pas suffisamment 
de subventions à réallouer dans les pays à 
faible revenu pour véritablement encourager 
la demande de produits nutritifs. Il convient 
de tenir compte d’un important équilibre à 
trouver, notamment dans le cas de l’Afrique, où 
l'on constate que l’alimentation saine devient 
de manière générale plus abordable lorsque les 
revenus des consommateurs augmentent, car 
il est plus difficile de réduire le coût de cette 
alimentation dans ces pays. Cependant, les 
ménages les plus pauvres, dont la capacité à 
générer des revenus est faible ou nulle, risquent 
de ne pas être en mesure de tirer parti de ce type 
de scénario.

Pour éviter les déséquilibres, les responsables de 
l’élaboration des politiques risquent de ne pas 
essayer de réduire le coût d’une alimentation 
saine et d’en renforcer l’abordabilité en transférant 
les subventions des producteurs (agricoles) aux 
consommateurs. Ils pourraient envisager de 
supprimer progressivement les subventions 
qui sont liées à un produit spécifique et dont 
on sait qu’elles sont à l’origine de distorsions, 
qu’elles nuisent à l’environnement et qu’elles 
n’encouragent pas la production d’aliments 
nutritifs. Dans ce cas, les ressources pourraient 
être réorientées de manière à octroyer aux 
producteurs des subventions découplées de la 
production mais qui, de par leur conception, 
tiennent compte de la nutrition, encouragent 
à adopter des technologies à faibles émissions 
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et intègrent d’autres écoconditionnalités. 
Parallèlement, les responsables de l’élaboration 
des politiques pourront souhaiter tirer parti 
des éléments probants issus de ce rapport, qui 
montrent la grande efficience de la mesure 
consistant à subventionner les produits dont 
il convient, au regard des recommandations 
nutritionnelles, d’augmenter la consommation. 

Malheureusement, les subventions aux 
consommateurs représentent la plus petite part 
du soutien global apporté à l’alimentation et à 
l’agriculture dans le monde (voir au chapitre 3 
la figure 18). Pour tirer le maximum de ce type de 
subventions, il importe de renforcer le soutien 
aux consommateurs. 

 ENCADRÉ 15   IMPLICATIONS DE LA RÉORIENTATION DES SUBVENTIONS AGRICOLES AU REGARD DES 
ENGAGEMENTS PRIS PAR LES PAYS AUPRÈS DE L’OMC 

On a vu à l’encadré 8 du chapitre 3 que les règles de l’OMC 
régissent les incitations par les prix et les mesures de 
soutien budgétaire. Dans ce contexte, il est important de 
se demander si la réorientation des subventions agricoles 
aurait des implications au regard des engagements pris par 
les pays en tant que membres de l’OMC. 

Une augmentation par un pays de ses subventions aux 
producteurs d’aliments nutritifs dans le but de diminuer 
le coût final de ces derniers pour les consommateurs, 
par exemple, sera considérée comme une mesure qui 
a un effet de distorsion du commerce dans le cadre de 
l’Accord de l’OMC sur l’agriculture, car les subventions 
octroyées pour un produit spécifique sont intégrées dans la 
mesure globale du soutien (MGS), pour laquelle des limites 
sont définies. Tous les membres de l’OMC ont le droit 
d’octroyer des subventions pour des produits spécifiques – 
indépendamment de leur valeur nutritionnelle – à condition 
de ne pas dépasser le plafond de leur MGS (lequel 
varie selon les engagements pris par les pays auprès de 
l’OMC)*. Il est donc important que les pays qui décident de 
transférer des subventions d’un produit à un autre tiennent 
compte de cette limite. 

En revanche, si les pays choisissent de réduire les 
subventions qui faussent les échanges, ils peuvent soutenir 
directement les revenus des agriculteurs. Le soutien aux 
revenus découplé des niveaux de production n’est pas 
limité dans le cadre des mesures relevant de la «catégorie 
verte» (encadré 8). De la même façon, les pays peuvent 
augmenter le soutien aux services d’intérêt général, 
pour lequel les règles de l’OMC ne fixent aucune limite, 
sous réserve que les critères définis dans l’Accord sur 
l’agriculture soient respectés. 

En substance, les pays peuvent réduire ou éliminer 
des subventions pour des produits qui ont une faible 
valeur nutritionnelle ou qui ne contribuent pas à une 

alimentation saine et introduire d’autres mesures telles 
que l’élargissement du financement public des services 
d’infrastructure, des programmes de recherche consacrés 
aux aliments nutritifs et des services de vulgarisation 
agricole sans compromettre le respect des règles de 
l’OMC. Cela signifie que la réorientation ne doit pas 
forcément impliquer une réduction du niveau global du 
soutien à l’alimentation et à l’agriculture, mais plutôt un 
passage à des mesures ayant moins d’effets de distorsion 
des échanges. 

Les pays peuvent également choisir de réduire les 
mesures aux frontières (notamment les droits de douane 
élevés et les droits contingentaires) concernant les 
aliments nutritifs comme les fruits et les légumes, sans 
modifier voire augmenter en parallèle les mesures de 
protection commerciale concernant les produits riches en 
matières grasses, en sucres ou en sel. Les règles de l’OMC 
autorisent les pays à le faire jusqu’à une certaine limite (le 
niveau des droits consolidés)**. 

Si elle était adoptée par de nombreux pays, la 
réorientation des subventions agricoles pourrait même 
ouvrir un nouveau chapitre dans les négociations 
relatives au commerce agricole menées sous l’égide 
de l’OMC. Les pays disposeraient d’une nouvelle base 
de discussion sur la manière de régir le soutien interne 
qui a un effet de distorsion du commerce. L’une des 
options consisterait à assouplir l’octroi aux producteurs 
d’aliments nutritifs de subventions pour des produits 
spécifiques. De même, dans le cadre des négociations 
sur l’accès aux marchés en présence de droits de 
douane, les pays pourraient envisager de réduire le 
niveau des droits consolidés pour les fruits, les légumes, 
les légumineuses et d’autres produits importants pour 
une alimentation saine, et favoriser ainsi les échanges de 
ces produits.

* Concernant le soutien qui génère des distorsions des échanges, les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire bénéficient de flexibilités 
supplémentaires au titre des dispositions relatives au «traitement spécial et différencié» de l’OMC. Sont notamment concernées les subventions aux 
intrants agricoles, qui ne sont pas limitées. ** Les droits réels appliqués par les pays (taux appliqués) sur les produits agricoles et alimentaires doivent 
être inférieurs ou égaux au taux consolidé pour chaque produit.
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4.2
POLITIQUES 
COMPLÉMENTAIRES, 
RELATIVES OU 
EXTÉRIEURES 
AUX SYSTÈMES 
AGROALIMENTAIRES, 
NÉCESSAIRES POUR 
ASSURER L’EFFICACITÉ 
DES INITIATIVES DE 
RÉORIENTATION 
Pour donner corps aux scénarios tels que décrits 
à la section précédente et ainsi contribuer 
efficacement à rendre l’alimentation saine moins 
coûteuse et plus abordable, d’autres politiques 
relatives aux systèmes agroalimentaires ainsi 
que des politiques et incitations extérieures à ces 
systèmes seront nécessaires (voir au chapitre 1 
la figure 1). Une fois harmonisées et mises en 
place, ces politiques complémentaires pourront 
apporter une aide de deux manières (figure 24). 
En premier lieu, elles pourront proposer des 
incitations (ou des désincitations) qui viendront 
favoriser les changements propices à des 
habitudes alimentaires saines, que ce soit dans 
les chaînes d’approvisionnement alimentaire, 
les environnements alimentaires ou les 
comportements des consommateurs. En second 
lieu, elles permettront d’atténuer les effets pervers 
ou les déséquilibres créés par la réorientation du 
soutien, surtout si ceux-ci entraînent une réduction 
de l’accès des groupes de population vulnérables 
ou défavorisés à des aliments nutritifs et à une 
alimentaire saine. 

Il conviendra également de prêter attention au 
secteur privé, non seulement aux agriculteurs, mais 
aussi aux agro-industriels, ainsi qu’aux entreprises 
des autres secteurs constitutifs de l’industrie 
alimentaire, car leurs actions sont susceptibles 
de permettre ou d’entraver la concrétisation des 
objectifs attendus de la réorientation du soutien 
dans la pratique. Négliger l’imbrication des 

systèmes agroalimentaires dans d’autres systèmes 
peut avoir des conséquences et des coûts non 
souhaités et non compensés. 

Autres politiques relatives aux systèmes 
agroalimentaires venant en complément 
des initiatives de réorientation du soutien
Les éditions 2020 et 2021 du présent rapport ont 
mis en lumière et examiné en profondeur plusieurs 
politiques relatives aux systèmes agroalimentaires 
qui, bien que n’étant pas conçues directement pour 
accroître les disponibilités en aliments nutritifs ou 
réduire le coût de ces aliments, sont susceptibles 
de soutenir les initiatives de réorientation car 
elles concourent à la transformation des chaînes 
d’approvisionnement alimentaire et favorisent des 
environnements alimentaires et des comportements 
de consommation propices à l’adoption 
d’habitudes alimentaires saines3,15. Organiser un 
environnement alimentaire de nature à renforcer 
la demande d’une alimentation saine peut avoir 
une incidence sur les prix à la consommation et 
sur les incitations nécessaires pour réduire le prix 
relatif des aliments nutritifs. Par ailleurs, certaines 
politiques encouragent à faire évoluer la qualité 
nutritionnelle des disponibilités alimentaires. 
Une analyse non exhaustive des politiques ciblant 
ces objectifs est présentée dans ce qui suit.

Instaurer des limites impératives ou des cibles 
volontaires conduisant à une reformulation des 
produits alimentaires et des boissons
Les normes alimentaires et les programmes 
de reformulation des produits alimentaires, 
assortis de limites impératives ou de cibles 
volontaires étroitement contrôlées, visent à 
améliorer la qualité nutritionnelle des boissons 
et des produits alimentaires transformés, ce 
qui en fait un mécanisme d’accroissement des 
disponibilités en aliments nutritifs. Les mesures 
de ce type incitent aussi à des changements dans 
la production agricole des ingrédients destinés 
à la transformation alimentaire, comme les 
graisses, les huiles et les sucres. Cela étant, même 
si les programmes de reformulation favorisent 
effectivement les produits présentant un profil 
nutritionnel plus sain, ce qui les rend plus 
cohérents avec une réorientation du soutien public, 
il ne faut pas que ces produits se substituent à une 
consommation d’aliments nutritifs frais et préparés 
à la maison.
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Une stratégie d’action publique complète visant 
à promouvoir la reformulation comprend les 
éléments suivants: des mesures réglementaires 
prônant l’élimination des acides gras trans; des 
programmes de reformulation dirigés par l’État 
conduisant à réduire progressivement les graisses 
saturées, les sucres libres, le sel/sodium et l’apport 
énergétique dans toutes les grandes catégories 
de boissons et d'aliments hautement transformés; 
et l’adoption de modèles de profil nutritionnel 
fondés sur des données probantes pour éclairer 
les politiques encourageant la reformulation237. 
Des programmes de reformulation des produits 
alimentaires sont aujourd’hui en place dans 
82 pays238. Des politiques nationales ou locales 
qui avaient pour objectif l’élimination des 

acides gras trans sont parvenues à réduire 
les apports correspondants, entraînant une 
évolution favorable des résultats en matière 
de santé 239,240,241,242,243. Les pays qui avaient les 
moyens de réorienter leur production vers des 
cultures d’oléagineux apportant un niveau plus 
élevé d’acides gras mono- ou polyinsaturés 
sont parvenus plus aisément à passer à des 
huiles meilleures pour la santé que les pays qui 
dépendaient fortement des importations et qui 
ont dû substituer aux huiles riches en acides gras 
trans des produits présentant une teneur élevée 
en graisses saturées244,245. Fin 2021, les politiques 
obligatoires en vigueur portant sur les acides gras 
trans touchaient 3,2 milliards de personnes dans 
57 pays246. 

 FIGURE 24   RÔLE CRITIQUE DES POLITIQUES COMPLÉMENTAIRES, RELATIVES OU EXTÉRIEURES AUX 
SYSTÈMES AGROALIMENTAIRES, DANS L’APPUI AUX INITIATIVES DE RÉORIENTATION DU SOUTIEN
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les moyens d’existence des agriculteurs et des 
travailleurs employés dans les chaînes de valeur 
(encadré 17). En outre, la production de fruits et de 
légumes peut contribuer à enrichir la biodiversité 
et à soutenir la durabilité environnementale300. 
Les investissements destinés à promouvoir 
et commercialiser des espèces négligées ou 
sous-utilisées pourraient permettre de satisfaire 
les besoins alimentaires de la population, en 
particulier dans les pays à faible revenu, tout 
en diversifiant la production et en soutenant 
la biodiversité301. 

De même, chercher à limiter le recours aux engrais 
chimiques en encourageant la culture dérobée 
ou les rotations intégrant des légumineuses ne 
contribue pas uniquement à la santé des sols, 
mais favorise aussi la production d’aliments 
nutritifs sûrs du fait d’une moindre contamination 
chimique et de disponibilités accrues en légumes 
secs. Les données préliminaires laissent penser 
que les formes d’agriculture régénératrice, qui 
améliorent la durabilité environnementale, 
pourraient bien aussi accroître la teneur des 
produits en nutriments302.

 ENCADRÉ 16   FACE AUX CHOCS SUR LES MOYENS D’EXISTENCE, LA PROTECTION SOCIALE EST ESSENTIELLE

Cherchant à atténuer les effets de la pandémie de 
covid-19 sur la population, certains gouvernements 
ont mis en branle leurs systèmes de protection sociale 
réactive aux chocs, étendant les programmes ou 
autres stratégies de façon verticale (valeur et durée 
des prestations) et horizontale (ajout de nouveaux 
bénéficiaires) pour aider les ménages vulnérables à 
surmonter les difficultés créées par la crise. Exemples:

 � Dans les Caraïbes, région exposée aux ouragans 
et autres risques naturels, les pays ont eu de 
plus en plus souvent recours à des systèmes de 
protection sociale réactive aux chocs pour faire 
face aux catastrophes naturelles. Que ce soit en 
développant les programmes existants ou en en 
lançant de nouveaux, à la fin du premier semestre 
2020, tous les pays des Caraïbes avaient mis en 
place des mesures permettant d’atténuer les effets 
socioéconomiques de la pandémie de covid-19296. 
La République dominicaine, par exemple, a lancé 
une version temporairement étendue, aussi bien 
verticalement qu’horizontalement, (intitulée Quédate 
en Casa ou Restez chez vous) de son programme 
phare de protection sociale. Cette double extension 
avait pour objectif affiché de maintenir le pouvoir 
d’achat de produits alimentaires des ménages. En mai 
2021, partant de cette extension, le Gouvernement 
a lancé la transformation et le développement du 
programme phare, devenu Supérate, l’objectif étant 
désormais d’atteindre plus d’un million de ménages 
dans le pays297.

 � Le Gouvernement du Lesotho, avec l’appui du 
Programme alimentaire mondial (PAM), met en œuvre 
un programme d’alimentation scolaire qui intervient 
dans toutes les écoles du pays298. Durant la pandémie 

de covid-19, le Gouvernement et le PAM sont 
parvenus à faire en sorte que les élèves continuent 
d’avoir accès à cette aide malgré la fermeture des 
établissements, en distribuant les repas scolaires 
sous la forme de rations à emporter à la maison296.

 � La Mauritanie, touchée de façon récurrente par des 
cycles de sécheresse, a mis en place le programme 
d’aide sociale Tekavoul en 2015, qui apporte un 
soutien régulier aux ménages les plus vulnérables, 
et le programme Maouna en 2017, qui fournit des 
transferts monétaires saisonniers aux ménages 
frappés par la sécheresse et d’autres crises. Fort de 
ces deux plateformes, en mai 2020, le Gouvernement 
mauritanien a pu procéder sans délai à une extension 
verticale des transferts monétaires du programme 
Tekavoul et à une transposition à plus grande échelle 
des transferts monétaires saisonniers du programme El 
Maouna dans le cadre du plan national mis sur pied pour 
remédier aux effets socioéconomiques de la pandémie 
de covid-19296.

Tirant parti des avancées de la protection sociale 
durant la pandémie de covid-19, on a créé le groupe 
de travail sur la protection sociale et la transformation 
des systèmes alimentaires, dans le cadre du Partenariat 
mondial pour une protection sociale universelle en vue 
d’atteindre les objectifs de développement durable 
(USP2030). Ce groupe de travail, issu du Sommet des 
Nations Unies sur les systèmes alimentaires de 2021, 
vise à soutenir les pays et à coordonner les initiatives qui 
ont pour objectif de créer et de renforcer les liens et les 
effets de synergie entre la protection sociale nationale 
et les systèmes agroalimentaires, afin d’optimiser les 
résultats en matière de réduction de la pauvreté, de 
sécurité alimentaire, de nutrition et de travail décent299.
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En augmentant la pression sur les écosystèmes, le 
changement climatique fait peser la plus grande des 
menaces sur les petits producteurs ruraux, et notamment 
les communautés pauvres et extrêmement vulnérables. 
Cette pression découle de la fréquence accrue des 
événements météorologiques extrêmes, comme les 
sécheresses, les tempêtes et les inondations, et de 
changements graduels, tels que le raccourcissement 
des saisons des pluies, le retard dans l’arrivée des 
précipitations, l’élévation du niveau des mers et la fonte des 
glaciers. Ce constat entraîne une focalisation croissante de 
l’attention sur l’adaptation au changement climatique, qui 
devient essentielle pour l’avenir de l’alimentation.

Cette notion d’adaptation renvoie aux changements 
de procédés, de pratiques et de structures à opérer pour 
modérer les dommages que le changement climatique 
pourrait causer ou pour tirer profit des possibilités qu’il 
pourrait offrir. Les investissements dans les solutions 
d’adaptation au changement climatique sont multiformes, 
variant selon le contexte unique dans lequel s’inscrit une 
communauté, une entreprise, une organisation, un pays 
ou une région. Les interventions qui donnent la priorité 
aux besoins d’adaptation des petits producteurs, des 
microentreprises et des petites et moyennes entreprises 
(PME) participant aux chaînes d’approvisionnement 
alimentaire peuvent aider à assurer à terme l’abordabilité 
d’une alimentation saine, tout en renforçant la 
résilience et l’inclusivité des systèmes agroalimentaires. 
Des mécanismes de gouvernance innovants permettent 
véritablement aux populations rurales pauvres, y compris 
aux petits producteurs, de faire entendre leur voix et 
d’exercer une influence303.

Les petits producteurs demeurent les parents 
pauvres du financement mondial de l’action climatique. 
Ils subissent les conséquences dévastatrices du 
changement climatique, de la dégradation des sols, de 
l’insécurité alimentaire et de la migration irrégulière. 
À ce jour, 1,7 pour cent seulement des sommes investies 
dans l’action climatique à l’échelle mondiale parvient aux 
petits producteurs304, et ces sommes sont principalement 
destinées à concrétiser des objectifs d’atténuation du 
changement climatique plutôt que d’adaptation à ses 
effets. Le Programme d’adaptation de l’agriculture 
paysanne (ASAP) aide les agriculteurs à s’adapter au 
changement climatique. Entre 2019 et 2021, l’ASAP a 
investi 897 millions d’USD environ dans le financement 
de l’action climatique dans l’ensemble des pays à faible 
revenu de la tranche inférieure. La majeure partie de 
ces fonds, soit 91 pour cent environ, est allée à des 
interventions d’adaptation visant des petits producteurs. 
Parmi les exemples d’investissement de ce type ayant porté 
leurs fruits, on peut citer les suivants:

 � État plurinational de Bolivie – Le Programme 
d’intégration économique en faveur des familles et 
des communautés rurales dans le territoire de l’État 
plurinational de Bolivie a facilité l’adaptation aux effets 
du changement climatique tels que les sécheresses 
et les inondations et soutenu la mise en œuvre de 
systèmes d’exploitation agricole adaptés aux conditions 
extrêmement variables des hauts plateaux, des vallées 
andines et d’une partie des basses-terres. Le projet 

a permis d’accroître de 13 pour cent le revenu des 
participants et de 4 pour cent leur capacité à se 
remettre d’un choc d’origine climatique305.

 � Djibouti – Le Programme d’appui à la réduction de la 
vulnérabilité dans les zones de pêche côtières, conduit 
par le Ministère de l’agriculture, avait pour objectif 
de réduire la vulnérabilité au changement climatique 
des petits pêcheurs en favorisant la cogestion des 
ressources marines. En plus de protéger ces ressources 
marines, le projet est parvenu à augmenter de 25 pour 
cent la valeur du poisson vendu et de 8 pour cent la part 
de la valeur du poisson vendu dans le total des prises 
et à accroître de 7 pour cent les actifs productifs, y 
compris les engins de pêche. La sécurité alimentaire a 
également progressé de 29 pour cent306.

 � Mozambique – Le Projet de développement des filières 
au profit des pauvres dans les couloirs de Maputo 
et de Limpopo visait à promouvoir des pratiques de 
production du manioc et de la viande ainsi que de 
l’horticulture tout en investissant dans des chaînes 
de valeur agroalimentaires inclusives et dans les 
organisations d’agriculteurs. Grâce aux pratiques 
durables soutenues par le projet, la productivité du 
manioc a progressé de 36 pour cent et le nombre 
de repas consommés a également augmenté, de 
4 pour cent. Le projet a contribué en outre à accroître 
la résilience par une diversification des revenus, 
augmentant ainsi le nombre de sources de revenu des 
bénéficiaires de 15 pour cent307.

 � Tadjikistan – Le Projet de développement de l’élevage 
et des pâturages – Phase II avait pour objectif 
d’accroître la productivité de l’élevage et d’améliorer 
les moyens d’existence ruraux, tout en réduisant 
l’empreinte écologique des troupeaux sur les pâturages. 
Le projet a mis en place des plans de rotation de 
pâture, des points d’eau, des services vétérinaires, des 
techniques d’élevage et une production de fourrage, 
tout en renforçant les capacités et le capital social par 
l’intermédiaire des unions d’usagers des pâturages. 
Le projet a permis de faire progresser de 30 pour cent 
le poids du bétail et de 99 pour cent la production 
laitière, et a généré des revenus de l’élevage plus 
élevés de 110 pour cent. Parallèlement, les activités de 
sensibilisation aux effets préjudiciables du surpâturage 
sur la productivité et l’environnement menées dans le 
cadre du projet ont permis de convaincre les villageois 
de réduire la taille de leurs troupeaux de 29 pour cent 
en moyenne308.

 � Viet Nam – Le Projet en faveur de l’adaptation aux 
changements climatiques dans les provinces de Ben Tre 
et Tra Vinh dans le delta du Mékong visait à défendre 
les moyens d’existence ruraux contre l’intrusion d’eau 
salée et à renforcer les capacités d’adaptation des 
communautés et institutions ciblées pour les aider à 
faire face au changement climatique. Le projet a permis 
d’augmenter de 28 pour cent le revenu tiré des cultures 
et d’accroître de 11 pour cent l’accumulation d’actifs 
productifs309. La sécurité alimentaire a progressé de 
14 pour cent, tandis que les producteurs de crevettes, 
de noix de coco et de riz touchés par les intrusions d’eau 
salée enregistraient de meilleurs rendements et revenus 
que leurs collègues.

| 128 |







L’ÉTAT DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DE LA NUTRITION DANS LE MONDE 2022

investir dans les infrastructures, mais aussi 
soutenir le développement du transport et des 
services logistiques proposés aux négociants 
du pays – des PME la plupart du temps –, qui 
jouent un rôle crucial dans le fonctionnement 
de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, 
encore qu’ils soient rarement reconnus comme en 
faisant partie318. 

Il est tout aussi important de tenir compte des 
liens avec les systèmes énergétiques. Les systèmes 
agroalimentaires sont de plus en plus énergivores, 
ce qui n’est pas sans conséquences sur les prix 
des aliments et sur l’environnement. D’une part, 
plusieurs études ont mis en lumière la relation 
entre les prix de l’énergie et ceux des produits 
alimentaires319 et, récemment, ces derniers ont 
été poussés à la hausse par une énergie plus 
chère320. D'autre part, on a estimé que près d’un 
tiers des émissions des systèmes agroalimentaires 
mondiaux provenaient d’activités liées à 
l’énergie321. Ajoutons à cela qu’en 2019, un tiers 
environ de la population mondiale dépendait 
de combustibles classiques, tels que le bois, le 
charbon et les résidus agricoles, pour cuisiner les 
repas familiaux et que cette demande dépassait 
la capacité de production durable des forêts et 
des arbres dans certaines régions322. Les résultats 
environnementaux associés à la stimulation 
plus durable de l’activité économique des 
systèmes agroalimentaires que l’on recherche 
en réorientant le soutien public pourraient être 
encore améliorés par des mesures favorisant une 
utilisation plus efficiente de l’énergie dans les 
systèmes agroalimentaires. 

À cette fin, des investissements dans les sources 
d’énergie renouvelable au niveau des exploitations 
ou la mise en place de normes de consommation 
de carburant applicables au transport routier 
de marchandises peuvent s’avérer tout à fait 
cohérents323. Par ailleurs, le manque de chaînes 
du froid est un facteur clé de perte de produits 
alimentaires périssables, tels que les fruits et les 
légumes, or, la disponibilité de ces installations 
est bien inférieure dans les pays à faible revenu 
et à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
à ce qu’elle est dans les pays à revenu élevé324, 
ce qui complique encore l’amélioration de la 
situation dans les premiers, compte tenu des 
considérations environnementales. Vu le caractère 
énergivore des chaînes du froid, la réduction de 

leur empreinte carbone est un sujet primordial 
de recherche, et leur amélioration technologique 
ainsi que l’amélioration de leur fonctionnement 
et de leur gestion peuvent jouer un rôle essentiel 
si l’on veut augmenter les capacités en matière de 
logistique du froid dans les pays à faible revenu 
et à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
tout en tenant compte de l’environnement325. 
Tirer parti de la réserve de gains d’efficience 
liée à l’utilisation d’une énergie durable dans les 
systèmes agroalimentaires locaux, envisager la 
restauration des forêts dégradées et la création 
de plantations d’arbres à croissance rapide, 
renforcer l’utilisation des résidus de récolte et 
de transformation du bois et récupérer le bois 
en aval de la consommation pour une utilisation 
en cascade dans le cadre d’une économie plus 
circulaire326, toutes ces pistes devraient aussi 
être étudiées pour constituer le portefeuille 
de politiques complémentaires à l’appui de la 
réforme des politiques alimentaire et agricole. n

4.3
DYNAMIQUES DE 
L’ÉCONOMIE POLITIQUE 
ET DE LA GOUVERNANCE 
AGISSANT SUR LA 
RÉORIENTATION DU 
SOUTIEN PUBLIC
Le degré de réussite des initiatives prises 
pour réorienter le soutien à l’alimentation et à 
l’agriculture dépendra de l’économie politique, 
de la gouvernance et des incitations proposées 
aux parties prenantes concernées à l’échelle 
locale, nationale et mondiale. D’une manière 
générale, l’économie politique désigne les facteurs 
sociaux, économiques, culturels et politiques 
qui structurent, soutiennent et transforment 
dans le temps les coalitions d’acteurs publics et 
privés, ainsi que leurs intérêts et leurs relations. 
Cela comprend les mécanismes institutionnels, 
ces «règles du jeu» qui influent sur le programme 
d’action publique au jour le jour et sur la façon 
dont il s’élabore327,328. Par gouvernance, on entend 
les règles, les organisations et les processus, tant 
formels qu’informels, au moyen desquels les 
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politique agricole commune de l’Union européenne 
a absorbé 35 pour cent environ du budget de 
l'Union en 2020336. De nombreux pays à faible 
revenu manquent souvent des capacités financières 
nécessaires pour soutenir l’alimentation et 
l’agriculture à l’aide de subventions; le soutien 
aux producteurs y prend donc souvent la forme 
de mesures aux frontières et de contrôles sur les 
échanges, qui, comme expliqué au chapitre 3, 
ne nécessitent pas de sorties de fonds publics. 
En revanche, réformer les contrôles aux frontières 
peut entraîner une perte de recettes publiques sur 
les échanges. Il est probable que les différences 
dans les priorités et les problèmes politiques 
propres à chaque contexte auront une influence 
sur la volonté des pouvoirs publics d’encourager 
les initiatives de réorientation et sur la portée de 
ces initiatives. 

Les avis divergent quant aux domaines auxquels 
il convient de donner la priorité, ce qui rend la 
réorientation difficile. Ainsi, en Asie et dans le 
Pacifique, la qualité nutritionnelle des aliments est 
considérée comme étant une question importante, 
alors qu’en Afrique de l’Est et en Afrique australe, 
c’est la question des disponibilités alimentaires 
qui est vue comme représentant un défi majeur 
pour le système agroalimentaire337. Les pays 
à faible revenu et à revenu intermédiaire ne 
se situent pas au même stade de la transition 
nutritionnelle que les pays à revenu élevé – 
nombre de pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire négocient tout juste le passage d’une 
alimentation traditionnelle à une alimentation 
comprenant les produits hautement transformés 
que promeuvent une intégration mondiale des 
marchés et un marketing agressif, tandis que, 
dans les pays à revenu élevé, la consommation 

 FIGURE 25   DYNAMIQUES DE L’ÉCONOMIE POLITIQUE ET DE LA GOUVERNANCE EN RAPPORT AVEC LA 
RÉORIENTATION DU SOUTIEN PUBLIC À L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE
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SOURCE: FAO.
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boissons aux activités de lobbying s’est élevée à 
60 millions d’USD en 2009, l’année même où une 
taxe fédérale sur le soda était proposée. Le chiffre 
s’est maintenu à un niveau élevé depuis lors344. 
En Afrique du Sud, des données prouvent que le 
secteur privé influe sur les actions en justice ou 
sur les plaintes d’ordre commercial portant sur 
des politiques de nutrition et de réglementation 
de l’alcool345. 

De même, dans d’autres pays, les initiatives 
prises par les pouvoirs publics pour instaurer 
des mesures réglementaires ont pu donner lieu à 
des actions en justice, au motif que les mesures 
proposées allaient à l’encontre d’engagements 
commerciaux contraignants. Ainsi, des pays 
membres exportateurs sont intervenus à 
245 reprises à l’OMC entre 1995 et 2019 concernant 
le marketing des substituts du lait maternel346,347. 
Dans d’autres cas, il est arrivé que l’industrie 
alimentaire s’associe à d’autres organismes 
publics, comme en Colombie, lors du débat sur 
la réglementation de l’étiquetage des produits 
alimentaires, où les arguments présentés par 
certains ministères et organismes publics pendant 
les discussions au congrès reflétaient la position 
des industriels348. Ce type de difficultés contribue 
à l’inertie des pouvoirs publics et entraîne un «gel 
réglementaire» qui empêche les administrations 
nationales de prendre des mesures de réorientation 
des politiques alimentaire et agricole347,349

L’influence des industriels de l’alimentation s’étend 
à la gouvernance mondiale, à l’établissement 
des normes alimentaires internationales par la 
Commission du Codex Alimentarius, par exemple 
(section 4.2). Les acteurs de l’industrie alimentaire 
ont pesé sur le processus du Codex concernant 
l’étiquetage nutritionnel sur la face avant des 
emballages350, ainsi que sur l’élaboration par cet 
organisme de la norme relative aux préparations 
de suite347. De façon générale, les réponses 
transmises par les industriels de l’alimentation 
lors des consultations de l’OMS sur les politiques 
en matière de maladies non transmissibles liées 
à l’alimentation tendent à favoriser les approches 
volontaires ou non réglementaires plutôt que les 
mesures législatives351. 

Le commerce de détail est un autre secteur dans 
lequel des rapports de force peuvent s’exercer 
et sont susceptibles de pénaliser les initiatives 

de réorientation du soutien. Dans de nombreux 
pays, la concentration du pouvoir dans le 
secteur de la distribution s’accroît fortement 
et rapidement avec la progression des grandes 
chaînes de supermarchés et d’épiceries352. 
Cette évolution s’explique également par d’autres 
facteurs structurels tels que la croissance des 
revenus, l’urbanisation et les flux entrants 
d’investissement direct étranger (IDE)353. 

Un examen de plusieurs études consacrées à 
la puissance des supermarchés en Australie a 
constaté que ceux-ci exerçaient leur pouvoir 
en définissant les termes de l’échange pour les 
fournisseurs, en exerçant un pouvoir «discursif» 
visant à modeler les valeurs sociétales relatives 
à l’alimentation, en organisant des pressions et 
en établissant des relations avec les responsables 
politiques. Cela peut toucher plusieurs 
domaines, comme la gouvernance du système 
agroalimentaire, la disponibilité et l’abordabilité 
d’une alimentation saine ou les résultats en 
matière de santé publique et de nutrition354. 
La concentration des supermarchés dans un 
périmètre géographique restreint peut aussi 
contribuer à la création de déserts alimentaires, 
isolant les populations qui résident en dehors 
de ce périmètre et limitant leur accès à des 
aliments nutritifs355. 

D’autre part, les chaînes de supermarchés ont le 
pouvoir de faire appliquer certaines normes de 
qualité et de sécurité sanitaire pour les aliments 
qu’elles proposent352. Dans de nombreux pays 
à faible revenu et à revenu intermédiaire, le 
secteur de la vente au détail moderne pourrait 
devenir un facteur de changement essentiel au 
sein du système agroalimentaire et contribuer 
à rendre l’alimentation saine plus abordable et 
accessible356. La question de la participation et 
des actions du secteur privé s’étend également 
aux petites et moyennes entreprises (PME), et il 
peut être important d’inciter spécifiquement ces 
acteurs à appuyer les initiatives de réorientation 
du soutien. On peut mobiliser les PME et leur 
donner une place plus importante dans les 
initiatives de transformation et de réorientation 
du soutien en rééquilibrant les rapports de force 
défavorables observés (voir l’encadré 18) si le climat 
politique permet des pratiques commerciales 
responsables tout au long de la chaîne de 
valeur357,358.
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 ENCADRÉ 18   LE DÉVELOPPEMENT DES CHAÎNES DE VALEUR, UN OUTIL EFFICACE DE TRANSFORMATION 
DES RAPPORTS DE FORCE INÉGAUX    

Le développement des chaînes de valeur peut être un outil 
efficace de transformation des rapports de force inégaux 
que l’on observe actuellement entre les petits producteurs, 
les transformateurs, les vendeurs et les autres parties 
prenantes des filières agricoles. 

Les petits producteurs des pays à faible revenu et à 
revenu intermédiaire se heurtent souvent à des coûts de 
transaction élevés lorsqu’ils veulent accéder aux marchés 
pour vendre leurs produits359,360,361. Les imperfections 
des marchés et les frictions relatives à un accès limité au 
crédit, à l’assurance et à l’information pourraient entraver 
plus encore l’accès à ces marchés. Mettre en œuvre des 
politiques permettant de remédier à ces contraintes est 
politiquement difficile, car les petits producteurs doivent 
souvent surmonter plusieurs obstacles pour participer à 
l’action collective, y compris pour ajouter leurs demandes 
aux préoccupations politiques. Ces contraintes sont plus 
grandes encore pour les femmes, les jeunes et les peuples 
autochtones. L’accès aux marchés des petits producteurs 
passe généralement par des PME du secteur intermédiaire 
opérant dans la transformation, l’emballage, le transport 
et la vente finale. On estime que ce type de filières fournit 
plus de la moitié des aliments consommés en Afrique362.

Des investissements bien conçus peuvent réduire 
les coûts de transaction ainsi que les imperfections 
des marchés et les frictions en facilitant l’accès aux 
informations sur les marchés, en ouvrant l’accès au crédit 
et à des intrants générateurs de gains de productivité et en 
renforçant éventuellement le pouvoir de négociation des 
petits producteurs et des PME opérant en aval face aux 
négociants et aux acheteurs. En particulier, on a montré 
que les investissements dans la chaîne de valeur agricole 
exécutés via des organisations de producteurs ou des 
coopératives agricoles constituaient un moyen efficace de 
faire participer les petits producteurs et les PME à cette 
chaîne de valeur et d’améliorer leur accès aux marchés. 
Ces investissements peuvent aussi contribuer à offrir 
des conditions équitables à des populations telles que 
les femmes, les jeunes et les peuples autochtones, qui 
ont souvent plus de difficultés à accéder à la chaîne de 
valeur agricole sur un pied d’égalité. Un meilleur accès aux 
marchés pour les petits producteurs, surtout en zone rurale, 
peut aider à accroître la concurrence sur les marchés 
locaux et à faire monter les prix payés aux producteurs. 

Des cas remarquables de développement réussi des 
chaînes de valeur ont commencé à apparaître, même dans 
des contextes difficiles, en Amérique latine et dans les 
Îles du Pacifique, des régions où l’accès aux marchés peut 
être particulièrement compliqué dans les zones isolées 
ou montagneuses. Au Pérou, le Projet de renforcement du 
développement local dans les hauts plateaux et les forêts 
humides d’altitude a fourni aux petits producteurs un accès 

à des services financiers et non financiers, notamment une 
assistance technique, des liens avec les marchés et les 
compétences de direction nécessaires pour construire des 
plans de développement. La participation aux marchés des 
petits producteurs d’aliments d’origine végétale et animale 
a progressé de 7 et 13 pour cent respectivement, tandis 
que la participation des femmes à des groupes locaux et la 
part de revenu sur laquelle elles ont un pouvoir de décision 
a augmenté respectivement de 27 et 45 pour cent363. 
En Argentine, le Programme de développement rural 
sans exclusion a fourni des fonds à des organisations de 
producteurs et à des peuples autochtones pour qu’ils 
participent à des projets de développement de produits 
et qu’ils investissent dans les besoins de la communauté. 
Les participants au projet sont parvenus à accroître la valeur 
de la production végétale et animale de 92 et 72 pour cent, 
soutenus par les services financiers qui étaient fournis 
aux organisations de producteurs pour leur permettre 
d’investir dans du matériel agricole lourd afin d’améliorer 
les pratiques de production, ce qui s’est traduit par une 
hausse de 15 pour cent du revenu des ménages. De plus, 
la participation des femmes aux postes de direction des 
organisations de producteurs a progressé de 10 pour cent364. 

En Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Projet en faveur de 
partenariats productifs dans le secteur de l’agriculture 
avait pour principal objectif de nouer des liens directs 
entre les producteurs et les acheteurs. Il a soutenu les 
producteurs de cacao et de café de 2012 à 2019 en 
établissant des liens commerciaux avec les entreprises 
agroalimentaires et en dispensant une formation à des 
pratiques de production plus efficientes, plus sensibles aux 
forces des marchés et plus durables365. Le nombre d’actifs 
appartenant en propre à une femme a augmenté de 3 pour 
cent et le nombre de femmes disposant d’un pouvoir de 
décision, de 4 pour cent. Dans les Îles Salomon, la Phase II 
du Programme de développement rural était consacrée aux 
partenariats agroalimentaires. Elle a permis d’amener des 
producteurs de cacao et de noix de coco à vendre leurs 
produits au sein de filières, en associant ces acteurs à des 
entreprises dans le cadre de partenariats agroalimentaires, 
sur la période 2015-2021. Le projet s’est traduit par 
une hausse des prix payés aux producteurs de cacao et 
un accroissement des volumes vendus, ce à quoi il faut 
ajouter un plus grand nombre de travailleurs embauchés 
dans les entreprises agroalimentaires soutenues par le 
projet366. Le principal moteur de ces progressions a été 
une augmentation de la valeur totale de la production 
(augmentation de 38 pour cent), et en particulier de la 
production végétale (augmentation de 62 pour cent). 
De surcroît, la participation des femmes à la prise de 
décisions sur l’utilisation du revenu de leur activité non 
salariée s’est accrue de 6 pour cent. 
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CHAPTIRE 5 
CONCLUSION

L’
 
 
État de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition dans le monde de cette année 
devrait dissiper tous les doutes 

qui subsisteraient quant au fait que le monde 
régresserait dans ses efforts de lutte contre la 
faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition 
sous toutes ses formes. Dans seulement huit ans, 
nous atteindrons l’horizon 2030, année butoir 
des objectifs de développement durable (ODD). 
La distance qui nous sépare de bon nombre 
des cibles de l’ODD 2 ne fait que croître chaque 
année, alors que l’échéance de 2030 se rapproche. 
Des efforts sont déployés pour progresser vers 
la réalisation de l’ODD 2, mais ils se révèlent 
insuffisants dans un contexte toujours plus 
difficile et incertain.

Comme indiqué au chapitre 2, en 2021, entre 702 
et 828 millions de personnes souffraient de la 
faim dans le monde. C’est environ 180 millions 
de plus qu’au lancement du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, 
la majeure partie de cette augmentation 
(150 millions de personnes) ayant été enregistrée 
depuis 2019, avant la pandémie de covid-19. 
De plus, en 2021, près d’une personne sur trois, 
soit environ 2,31 milliards de personnes dans le 
monde, se trouvait dans une situation d’insécurité 
alimentaire modérée ou grave. C’est près de 
350 millions de personnes de plus qu’en 2019, 
l’année d’avant la pandémie. De plus en plus, 
les régimes alimentaires sains, essentiels pour 
améliorer la sécurité alimentaire et prévenir 
toutes les formes de malnutrition, sont hors de 
portée des populations dans toutes les régions 
du monde. En 2020, année la plus récente pour 
laquelle des données soient disponibles, près de 

3,1 milliards de personnes se trouvaient dans 
l’impossibilité financière d’avoir un régime 
alimentaire sain, ce qui représente 112 millions de 
personnes de plus qu’en 2019.

Des sept cibles mondiales en matière de nutrition 
pour 2030, seuls les chiffres de l’allaitement 
maternel exclusif et du retard de croissance chez 
les enfants de moins de cinq ans ont connu une 
amélioration depuis 2012. Aucune région n’a 
montré de progrès dans la baisse de la prévalence 
de l’obésité chez l’adulte, et la prévalence du 
surpoids chez les enfants de moins de cinq ans est 
en augmentation dans plus de la moitié des pays 
d’Afrique australe, d’Océanie, d’Asie du Sud-Est, 
d’Amérique du Sud et des Caraïbes. En outre, les 
dernières estimations disponibles en matière de 
nutrition s’appuient sur des données collectées 
avant 2020, qui ne tiennent pas entièrement 
compte des régressions anticipées à l’échelle 
mondiale sous l’effet de la pandémie de covid-19.

Les choses ne se sont pas beaucoup améliorées au 
premier semestre 2022. Les effets persistants de 
la pandémie continuent de limiter les progrès et 
de créer des retours en arrière, ce qui contribue 
à une reprise économique lente et inégale 
selon les pays, dont les efforts de lutte contre la 
faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition 
sous toutes ses formes connaissent aussi un 
fléchissement. La guerre en Ukraine perturbe 
par ailleurs les chaînes d’approvisionnement et 
influent sur les prix des céréales, des engrais et 
de l’énergie à l’échelle mondiale. Sur le marché 
mondial, les prix des denrées alimentaires et de 
l’énergie explosent et atteignent des niveaux jamais 
observés depuis des décennies. Les perspectives 
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ANNEXE 1A
TABLEAUX STATISTIQUES DU CHAPITRE 2
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2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015
(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

MONDE 12,2 9,0 7,7 10,7 21,8 28,1 6,7 26,2 22,0 5,6 5,7 11,8 13,1 28,5 29,9 37,1 43,8 15,0 14,6

Pays les moins 
avancés 27,9 22,9 19,5 22,9 49,7 56,2 7,3 38,9 33,7 3,2 3,4 4,9 6,0 39,1 39,4 45,7 53,3 16,2 15,6

Pays en 
développement  
sans littoral

27,3 20,0 16,2 21,4 44,5 53,8 5,6 36,2 30,2 4,3 3,9 8,3 9,4 32,0 32,9 45,4 52,8 14,3 13,9

Petits États insulaires 
en développement 17,7 15,3 21,8 23,4 46,0 48,9 5,6 21,1 20,6 6,3 6,6 18,8 20,9 28,2 29,2 36,8 40,3 11,2 11,1

Pays à faible revenu 31,0 29,6 22,1 26,3 54,5 61,5 7,0 40,0 35,1 3,8 3,7 6,5 7,5 38,5 38,3 42,7 52,3 14,6 14,2

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

18,4 12,7 11,0 15,3 27,6 37,3 9,7 35,5 28,7 4,4 4,6 6,9 8,1 41,7 41,6 40,1 49,6 20,3 19,6

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

6,9 <2,5 3,1 4,6 12,9 16,5 1,7 10,1 8,1 8,2 8,4 11,7 13,3 17,6 17,7 28,8 25,7 7,1 7,1

Pays à revenu élevé <2,5 <2,5 1,5 1,6 8,2 7,5 0,3a 3,5 3,3 7,2 7,8 22,4 24,3 13,0 13,5 n.d. n.d. 7,6 7,6

Pays à faible revenu 
et à déficit vivrier 23,0 18,7 16,2 21,3 35,4 45,6 6,8 36,6 30,9 3,8 3,8 6,8 7,9 37,9 37,5 42,8 51,8 15,5 15,0

 TABLEAU A1.1   PROGRÈS ACCOMPLIS VERS LA RÉALISATION DES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD) ET DES CIBLES NUTRITIONNELLES MONDIALES: 
PRÉVALENCE DE LA SOUS-ALIMENTATION, DE L’INSÉCURITE ALIMENTAIRE MODÉRÉE OU GRAVE, DE CERTAINES FORMES DE MALNUTRITION, DE L’ALLAITEMENT 
MATERNEL EXCLUSIF ET DE L’INSUFFISANCE PONDÉRALE À LA NAISSANCE
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2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

MONDE 798,9 702,7 569,3 830,2 1 609,1 2 187,4 45,4 173,7 149,2 37,0 38,9 574,3 675,7 519,5 570,8 49,9 59,4 20,9 20,5

Pays les moins 
avancés 207,3 242,6 183,7 241,7 467,7 593,8 10,9 51,8 50,2 4,2 5,0 22,5 30,8 83,6 101,4 12,7 16,5 4,9 4,9

Pays en 
développement  
sans littoral

102,1 106,7 76,5 114,0 210,9 286,9 4,2 24,4 22,7 2,9 2,9 19,3 24,5 34,3 42,4 6,4 8,2 2,2 2,2

Petits États insulaires 
en développement 10,4 10,6 14,5 16,3 30,6 33,9 0,3 1,3 1,3 0,4 0,4 8,1 9,5 4,6 4,9 0,4 0,5 0,1 0,1

Pays à faible revenu 138,5 197,0 129,0 175,3 318,5 409,4 7,2 36,1 36,1 3,5 3,8 17,4 22,6 48,4 59,9 8,1 11,3 3,0 3,0

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche inférieure

489,1 424,0 339,9 508,7 857,8 1 242,6 33,0 117,3 96,9 14,5 15,5 128,2 162,1 319,2 356,0 26,9 34,0 14,4 13,9

Pays à revenu 
intermédiaire de la 
tranche supérieure

157,6 n.c. 75,8 117,9 319,6 422,8 2,8 17,2 13,6 13,9 14,2 210,7 250,0 114,9 115,0 10,1 8,5 2,5 2,5

Pays à revenu élevé n.c. n.c. 18,3 19,0 97,8 90,5 0,2a 2,3 2,1 4,8 5,0 206,8 231,9 35,3 38,1 n.d. n.d. 1,0 1,0

Pays à faible revenu 
et à déficit vivrier 475,9 497,8 399,2 567,9 871,6 1 214,2 11,3 54,5 51,1 5,6 6,3 35,1 45,8 91,4 108,9 13,3 17,7 5,2 5,2

AFRIQUE 193,2 256,1 208,9 295,5 550,0 743,5 12,1 60,2 61,4 8,7 10,6 65,5 81,5 103,1 122,7 13,1 18,2 5,6 5,7

Afrique du Nord 15,3 15,0 22,1 24,3 64,2 76,5 1,9 5,8 6,2 3,1 3,8 30,2 35,7 17,6 18,9 2,3 2,2 0,7 0,7

Algérie 2,2 n.c. 5,2 2,7 9,1 8,3 0,1 0,5 0,5 0,6 0,6 6,2 7,4 3,4 3,6 0,2 0,3 <0,1 <0,1

Égypte 4,9 5,2 7,8 7,3 25,7 27,9 1,1 2,4 2,8 1,7 2,3 15,6 18,4 6,9 7,0 1,3 0,9 n.d. n.d.

Libye n.d. n.d. 0,7 1,4 1,9 2,7 0,1 0,2 0,3 0,2 0,2 1,2 1,4 0,5 0,6 n.d. n.d. n.d. n.d.

Maroc 1,7 2,1 2,1 3,6 9,3 11,7 0,1 0,5 0,4 0,4 0,4 5,2 6,2 2,7 2,9 0,2 0,2 0,1 0,1

Soudan 5,8 5,6 5,2b,c 7,6b,c 16,1b,c 22,2b,c 1,0 2,0 2,1 0,1 0,2 n.d. n.d. 3,1 3,8 0,5 0,7 n.d. n.d.

 TABLEAU A1.2   PROGRÈS ACCOMPLIS VERS LA RÉALISATION DES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE (ODD) ET DES CIBLES NUTRITIONNELLES MONDIALES: 
NOMBRE DE PERSONNES SOUS-ALIMENTÉES, EN SITUATION D’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE MODÉRÉE OU GRAVE ET SOUFFRANT DE CERTAINES FORMES DE 
MALNUTRITION; NOMBRE DE NOURRISSONS EXCLUSIVEMENT NOURRIS AU SEIN ET NOMBRE DE BÉBÉS PRÉSENTANT UNE INSUFFISANCE PONDÉRALE À LA NAISSANCE
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2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en  
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(en 
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

Tunisie 0,4 0,4 1,0 1,5 2,0 3,3 <0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 1,9 2,2 0,9 1,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Afrique du Nord  
(hors Soudan) 9,5 9,4 16,9 16,6 48,2 54,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 30,2 35,7 n.d. n.d. 1,8 1,5 0,5 0,5

Afrique 
subsaharienne 177,9 241,1 186,8 271,3 485,8 667,0 10,1 54,3 55,2 5,6 6,8 35,3 45,9 85,4 103,8 10,9 16,0 4,9 5,0

Afrique de l’Est 103,5 130,0 89,3 121,7 228,9 293,0 3,5 23,4 22,1 2,4 2,7 9,3 12,7 26,5 33,8 6,1 8,3 1,9 1,9

Burundi n.d. n.d. 0,1 1,0 1,2 <0,1 0,1 0,2 0,3 0,7 1,0 0,3 0,3 <0,1 <0,1

Comores 0,1 0,2 n.d. 0,2 n.d. 0,7 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Djibouti 0,2 0,1 n.d. 0,2 n.d. 0,5 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d.

Érythrée n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,3 0,2 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,3 0,3 <0,1 n.d. n.d. n.d.

Éthiopie 28,3 28,6 14,7 22,6 56,7 64,7 1,2 6,3 5,9 0,4 0,4 1,6 2,4 4,8 6,6 1,6 2,0 n.d. n.d.

Kenya 10,4 14,4 7,2b,c 14,0b,c 24,3b,c 37,4b,c 0,3 2,0 1,4 0,3 0,3 1,3 1,8 3,1 3,9 0,5 0,9 0,2 0,2

Madagascar 6,1 13,4 n.d. 2,8 n.d. 16,9 0,3 1,7 1,7 0,1 0,1 0,5 0,7 2,0 2,5 0,3 0,4 0,1 0,1

Malawi 2,8 3,4 8,0b,c 9,8b,c 13,1b,c 15,5b,c <0,1 1,2 1,1 0,2 0,1 0,3 0,5 1,1 1,4 0,4 0,4 <0,1 <0,1

Maurice <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,2 0,4 n.d. <0,1g <0,1g <0,1g <0,1g 0,1 0,1 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Mozambique n.d. n.d. n.d. 12,6 n.d. 23,1 0,2 1,9 1,9 0,2 0,3 0,7 1,0 2,9 3,5 0,4 n.d. 0,1 0,2

Ouganda n.d. n.d. 7,3b,c 10,6b,c 24,3b,c 33,2b,c 0,2 2,2 2,2 0,3 0,3 0,7 1,0 2,5 3,4 0,9 1,1 n.d. n.d.

République-Unie  
de Tanzanie 10,9 13,5 10,6b,c 15,4b,c 25,1b,c 34,4b,c 0,3 3,2 3,1 0,4 0,5 1,6 2,2 4,4 5,3 0,8 1,2 0,2 0,2

Rwanda 3,1 4,6  <0,1 0,7 0,6 0,1 0,1 0,3 0,4 0,5 0,5 0,3 0,3 <0,1 <0,1

Seychelles <0,1 n.c. <0,1b,c n.d. <0,1b,c n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Somalie n.d. n.d. n.d. 6,6 n.d. 12,3 n.d. 0,7 0,8 0,1 0,1 0,4 0,5 1,2 1,5 <0,1 0,2 n.d. n.d.

Soudan du Sud – n.d. n.d. 7,0b n.d. 9,7b n.d. 0,5 0,5 0,1 0,1 n.d. n.d. 0,8 0,9 0,2 n.d. n.d. n.d.

Zambie 6,2 5,7 3,6b,c 6,0b,c 8,1b,c 12,8b,c 0,1 1,1 1,0 0,2 0,2 0,5 0,6 1,0 1,4 0,3 0,4 <0,1 <0,1

Zimbabwe n.d. n.d. 4,9 4,7 8,9 10,9 0,1 0,7 0,5 0,1 0,1 1,0 1,1 1,0 1,1 0,1 0,2 <0,1 <0,1

 TABLEAU A1.2   (suite)
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(en 
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Afrique centrale 39,1 54,8 n.d. 65,8 n.d. 129,1 1,9 9,8 11,3 1,1 1,5 4,5 6,0 14,6 17,2 1,6 2,8 0,8 0,8

Angola 10,1 6,8 5,9 10,0b,c 18,5 25,5b,c 0,3 1,6 2,2 0,1 0,2 0,8 1,1 2,6 3,3 n.d. 0,5 0,2 0,2

Cameroun 2,8 1,8 5,2 7,1 11,6 14,8 0,2 1,2 1,1 0,3 0,4 1,0 1,4 2,1 2,5 0,2 0,3 <0,1 0,1

Congo 1,2 1,7 2,1 3,1 4,0 4,9 0,1 0,2 0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,6 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Gabon 0,2 0,4 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,2 0,2 0,3 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Guinée équatoriale n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d.

République 
centrafricaine 1,6 2,5 n.d. 3,0 n.d. 3,9 <0,1 0,3 0,3 <0,1 <0,1 0,1 0,2 0,5 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

République 
démocratique  
du Congo

19,0 35,6 n.d. 35,1 n.d. 64,7 1,0 5,5 6,5 0,6 0,7 1,8 2,5 7,1 8,2 1,0 1,8 0,3 0,4

Sao Tomé-et-Principe <0,1 <0,1 n.d. <0,1 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Tchad 3,8 5,4  0,4 1,0 1,0 0,1 0,1 0,3 0,4 1,4 1,6 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Afrique australe 2,8 5,9 5,7 7,0 13,6 16,0 0,2 1,6 1,6 0,8 0,8 9,6 11,2 4,7 5,5 n.d. 0,4 0,2 0,2

Afrique du Sud 1,6 4,1 n.d. 4,7c,d n.d. 11,3c,d 0,2 1,4 1,3 0,7 0,7 9,0 10,4 4,2 4,8 n.d. 0,4 0,2 0,2

Botswana 0,4 0,5 0,4b,c 0,6b,c 1,0b,c 1,3b,c n.d. 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Eswatini <0,1 0,1 n.d. 0,2 n.d. 0,8 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Lesotho 0,3 0,7 n.d. 0,7b,c n.d. 1,2b,c <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Namibie 0,4 0,5 0,7b,c 0,8b,c 1,2b,c 1,5b,c n.d. 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,1 0,2 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Afrique de l’Ouest 32,6 50,3 40,8 76,8 140,8 229,0 4,5 19,5 20,2 1,3 1,8 11,9 15,9 39,6 47,3 2,6 4,6 2,0 2,1

Bénin 1,0 0,9 1,1b,c 1,7b,c 5,8b,c 8,2b,c 0,1 0,6 0,6 <0,1 <0,1 0,4 0,5 1,3 1,5 0,1 0,2 <0,1 <0,1

Burkina Faso 2,4 3,8 1,8b,c 3,9b,c 7,6b,c 11,0b,c 0,3 1,0 0,9 0,1 0,1 0,4 0,5 2,0 2,5 0,2 0,4 <0,1 <0,1

Cabo Verde <0,1 <0,1 n.d. <0,1b,c n.d. 0,2b,c n.d. <0,1g <0,1g n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 0,0 <0,1 n.d. n.d. n.d.

Côte d’Ivoire 3,4 1,2 1,4b,c 2,5b,c 7,9b,c 11,3b,c 0,2 1,0 0,7 0,1 0,1 0,9 1,2 2,6 3,2 <0,1 0,2 0,1 0,1
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millions)

(en  
millions)

(en 
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Gambie 0,3 0,5 n.d. 0,7 n.d. 1,4 <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,3 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Ghana 2,5 1,3 1,4b,c 1,8b,c 10,7b,c 11,4b,c 0,3 0,8 0,6 0,1 0,1 1,3 1,7 2,9 2,7 0,4 0,4 0,1 0,1

Guinée n.d. n.d. 5,1 6,4 8,3 9,6 0,2 0,6 0,6 0,1 0,1 0,3 0,4 1,3 1,5 <0,1 0,1 n.d. n.d.

Guinée-Bissau 0,2 0,6 n.d. 0,6b,c n.d. 1,5b,c <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Libéria 1,2 1,9 1,7 1,9 3,6 4,1 <0,1 0,2 0,2 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,4 0,5 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Mali 1,7 2,0  0,3 1,0 0,9 <0,1 0,1 0,5 0,7 2,0 2,6 0,1 0,3 n.d. n.d.

Mauritanie 0,3 0,5 0,2b,c 0,3b,c 1,1b,c 2,1b,c 0,1 0,2 0,2 <0,1 <0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Niger 2,5 4,8 n.d. n.d. n.d. n.d. 0,5 1,8 2,2 <0,1 0,1 0,3 0,5 1,8 2,4 0,2 0,2 n.d. n.d.

Nigéria 9,9 26,2 20,0b 39,4b,c 62,8b 120,5b,c 2,2 11,1 12,0 0,7 0,9 6,1 8,2 20,9 25,5 0,9 2,1 n.d. n.d.

Sénégal 2,0 1,2 1,1b,c 1,9b,c 5,7b,c 8,2b,c 0,2 0,5 0,5 <0,1 0,1 0,5 0,7 1,8 2,1 0,2 0,2 <0,1 0,1

Sierra Leone 2,6 2,2 1,9b,c 2,5b,c 5,4b,c 6,9b,c 0,1 0,4 0,3 <0,1 0,1 0,3 0,3 0,8 0,9 <0,1 0,1 <0,1 <0,1

Togo 1,6 1,6 1,2b,c 1,6b,c 4,4b,c 5,2b,c 0,1 0,3 0,3 <0,1 <0,1 0,2 0,3 0,8 0,9 0,1 0,2 <0,1 <0,1

Afrique 
subsaharienne 
(Soudan compris)

183,7 246,7 192,1 278,9 501,9 689,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 35,3 45,9 n.d. n.d. 11,3 16,8 5,1 5,2

ASIE* 542,6 387,5 295,3 439,2 781,9 1 109,5 31,9 103,6 79,0 18,2 18,7 181,7 231,3 351,9 380,7 28,9 32,3 13,3 12,8

Asie centrale 8,3 2,2 1,1 2,9 6,3 12,7 0,2 1,1 0,8 0,6 0,5 6,6 8,1 5,2 5,3 0,5 0,7 <0,1 <0,1

Kazakhstan 1,1 n.c. n.d. <0,1b,c n.d. 0,5b,c 0,1 0,2 0,1 0,2 0,2 2,2 2,6 1,3 1,3 0,1 0,1 <0,1 <0,1

Kirghizistan 0,4 0,3 n.d. <0,1b,c n.d. 0,4b,c <0,1 0,1 0,1 0,1 <0,1 0,5 0,6 0,5 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Ouzbékistan 3,9 n.c. 0,6 1,9 3,5 7,9 0,1 0,5 0,3 0,3 0,2 2,8 3,5 2,4 2,2 0,2 0,3 <0,1 <0,1

Tadjikistan 2,6 0,8  0,1 0,3 0,2 0,1 <0,1 0,6 0,7 0,6 0,8 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Turkménistan 0,2 0,2 n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,6 0,7 0,4 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Asie de l’Est* 107,4 n.c. 16,8 24,3 99,7 119,9 1,5 7,4 4,6 6,7 7,4 61,1 77,5 67,1 64,4 5,6 3,9 0,9 0,9

Chine 95,4 n.c. 1,6 6,4 3,9 6,2 6,9 53,8 68,7 56,1 54,0 4,9 3,4 0,9 0,8
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millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

Chine – RAS de  
Hong-Kong n.c. n.c.  n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Chine – RAS de 
Macao <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Chine (continentale) 94,3 n.c. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Province chinoise  
de Taïwan 1,0 0,8 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,7 1,7 n.d. n.d. n.d. n.d.

Japon n.c. 4,0 0,5 1,2 3,3 4,8 n.d. 0,4 0,3 0,1 0,1 3,9 4,6 5,3 4,8 n.d. n.d. 0,1 0,1

Mongolie 0,7 0,1 0,1 0,2 0,6 0,8 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 0,4 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

République de Corée n.c. n.c. 0,2b,c 0,4 2,4b,c 2,7 n.d. 0,1 <0,1 0,2 0,2 1,7 2,0 1,8 1,6 n.d. n.d. <0,1 <0,1

République populaire 
démocratique  
de Corée

8,1 10,7 n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,4 0,3 <0,1 <0,1 1,1 1,3 2,1 2,2 0,2 0,3 n.d. n.d.

Asie de l’Est (hors 
Chine continentale) 13,1 16,2 1,2 2,2 9,3 11,4 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,2 0,2

Asie du Sud-Est 95,4 39,4 15,0 22,4 100,7 125,7 4,6 17,2 15,3 3,3 4,2 22,2 29,5 41,7 47,4 3,8 4,9 1,5 1,4

Brunéi Darussalam n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Cambodge 2,3 1,0 2,6 2,5 7,6 8,4 0,2 0,6 0,5 <0,1 <0,1 0,3 0,4 1,9 2,1 0,3 0,2 <0,1 <0,1

Indonésie 43,5 17,7 1,8b 1,9b,c 15,5b 16,5b,c 2,5 8,1 7,5 1,9 2,6 9,1 12,2 18,3 22,3 2,0 2,3 0,5 0,5

Malaisie 0,8 n.c. 2,4 2,0 5,3 5,0 0,3 0,4 0,5 0,1 0,2 2,6 3,3 2,4 2,8 n.d. 0,2 <0,1 <0,1

Myanmar 13,6 1,7 n.d. 2,0 n.d. 13,9 0,3 1,5 1,1 0,1 0,1 1,5 2,1 5,7 6,3 0,2 0,5 0,1 0,1

Philippines 12,4 5,7 n.d. 5,3b,c n.d. 48,0b,c 0,6 3,6 3,0 0,4 0,4 3,2 4,1 4,2 3,5 0,8 1,1 0,5 0,5

République 
démocratique 
populaire lao

1,3 0,4 n.d. 0,6 n.d. 2,3 0,1 0,3 0,2 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,6 0,8 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Singapour n.d. n.d. <0,1 <0,1 0,2 0,3 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,3 0,2 0,2 n.d. n.d. <0,1 <0,1

 TABLEAU A1.2   (suite)

| 168 |



RÉGIONS/ 
SOUS-RÉGIONS/

PAYS

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 S
O

U
S

-
A

LI
M

EN
TÉ

ES
 1

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 E
N

 
SI

TU
AT

IO
N

 
D

’IN
SÉ

C
U

R
IT

É 
A

LI
M

EN
TA

IR
E 

 
G

R
AV

E 1
, 2

, 3

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 E
N

 
SI

TU
AT

IO
N

 
D

’IN
SÉ

C
U

R
IT

É 
A

LI
M

EN
TA

IR
E 

M
O

D
ÉR

ÉE
  

O
U

 G
R

AV
E 1

, 2
, 3

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

SO
U

FF
R

A
N

T 
D

’É
M

A
C

IA
TI

O
N

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

A
C

C
U

SA
N

T 
U

N
  

R
ET

A
R

D
 D

E 
C

R
O

IS
SA

N
C

E

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

P
R

ÉS
EN

TA
N

T 
U

N
 

EX
C

ÈS
 P

O
N

D
ÉR

A
L

N
O

M
B

R
E 

D
’A

D
U

LT
ES

 
(1

8 
A

N
S 

O
U

 P
LU

S)
 

O
B

ÈS
ES

N
O

M
B

R
E 

D
E 

FE
M

M
ES

 
Â

G
ÉE

S 
D

E 
15

 À
  

49
 A

N
S 

SO
U

FF
R

A
N

T 
D

’A
N

ÉM
IE

N
O

M
B

R
E 

D
E 

N
O

U
R

R
IS

SO
N

S 
 

(0
 À

 5
 M

O
IS

) 
EX

C
LU

SI
V

EM
EN

T 
N

O
U

R
R

IS
 A

U
 S

EI
N

N
O

M
B

R
E 

D
E 

B
ÉB

ÉS
 

P
R

ÉS
EN

TA
N

T 
U

N
E 

IN
SU

FF
IS

A
N

C
E 

P
O

N
D

ÉR
A

LE
 À

  
LA

 N
A

IS
SA

N
C

E

2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)
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(en  
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(en  
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millions)

(en 
millions)

(en 
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Thaïlande 7,8 6,2 2,9 7,3 10,4 23,6 0,3 0,6 0,4 0,3 0,3 4,1 5,4 4,1 4,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Timor-Leste 0,3 0,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Viet Nam 13,0 5,6 n.d. 0,6b,c n.d. 7,4b,c 0,4 1,9 1,8 0,3 0,5 1,0 1,4 4,3 5,3 0,3 0,4 0,1 0,1

Asie du Sud 315,8 297,8 241,0 364,0 505,5 764,3 25,0 73,0 54,3 5,3 4,5 49,7 65,4 218,4 241,0 17,0 20,8 10,3 9,8

Afghanistan 9,2 11,6 5,1 8,8b,c 15,5 27,3b,c 0,3 2,4 2,0 0,3 0,2 0,6 0,9 2,5 3,8 n.d. 0,7 n.d. n.d.

Bangladesh 19,7 18,8 20,7 17,5 50,4 52,3 1,4 5,7 4,3 0,3 0,3 2,7 3,7 14,9 16,8 1,9 1,8 0,9 0,9

Bhoutan n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Inde 247,8 224,3  20,1 52,3 36,1 3,0 2,2 25,2 34,3 171,5 187,3 11,2 14,0 n.d. n.d.

Iran (République 
islamique d’) 3,6 3,4 7,5 6,5 37,7 35,6 n.d. 0,4 0,5 0,5g 0,7g 12,6 14,8 5,1 5,5 0,7 n.d. n.d. n.d.

Maldives n.d. n.d. n.d. <0,1 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Népal 4,3 1,6 2,8 4,0 8,0 11,0 0,3 1,2 0,8 <0,1 <0,1 0,5 0,7 2,6 3,2 0,4 0,3 0,1 0,1

Pakistan 28,2 37,2 1,8b,c 19,2c,e 28,0b,c 72,0c,e 1,9 10,7 10,3 1,2 1,0 7,5 10,2 19,8 22,4 1,9 2,8 n.d. n.d.

Sri Lanka 2,7 0,7 0,1b,c 0,2b,c 1,2b,c 2,1b,c 0,3 0,3 0,3 <0,1 <0,1 0,6 0,8 1,8 1,8 0,3 0,3 <0,1 <0,1

Asie du Sud  
(hors Inde) 67,9 73,5 38,2 56,3 141,1 200,7 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 24,5 31,1 n.d. n.d. 5,7 6,7 n.d. n.d.

Asie de l’Ouest 15,8 28,1 21,4 25,5 69,7 87,0 1,0 4,7 3,7 2,4 2,2 42,4 51,4 19,6 22,5 1,8 1,7 0,6 0,6

Arabie saoudite 1,1 1,3  n.d. 0,2 0,1 0,2 0,2 6,4 8,1 1,9 2,3 n.d. n.d. n.d. n.d.

Arménie 0,4 0,1 n.d. <0,1b,c n.d. 0,3b,c <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,4 0,5 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Azerbaïdjan 0,4 n.c. <0,1 <0,1 0,6 1,0 n.d. 0,1 0,1 0,1 0,1 1,2 1,4 0,9 0,9 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Bahreïn n.d. n.d.  n.d. <0,1g <0,1g <0,1g <0,1g 0,3 0,3 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Chypre <0,1 n.c.  n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,2 0,2 <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Émirats arabes unis 0,4 0,6 n.d. <0,1b n.d. 0,8b n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 2,2 2,5 0,4 0,5 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Géorgie 0,2 0,3 0,3 0,4 1,3 1,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 0,7 0,3 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
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2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015

(en  
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(en  
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(en  
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(en  
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(en  
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(en  
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(en  
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(en  
millions)

(en  
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millions)

(en  
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(en 
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(en 
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(en  
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(en 
millions)

(en 
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(en 
millions)

Iraq 4,8 6,4  0,2 0,9 0,6 0,4 0,5 4,7 6,1 2,3 2,8 0,2 0,3 n.d. n.d.

Israël n.c. n.c. 0,1b,c 0,2b,c 0,9b,c 1,2b,c n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,3 1,4 0,2 0,3 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Jordanie 0,3 1,7 1,3 1,7 2,8 4,4 n.d. 0,1 0,1 0,1 0,1 1,5 2,0 0,6 1,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Koweït n.c. 0,1 0,2 0,2 0,5 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,9 1,1 0,2 0,2 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Liban 0,5 0,7 n.d. 0,7 n.d. 2,0 n.d. 0,1 0,1 0,1 0,1 1,1 1,5 0,4 0,5 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Oman 0,2 0,5 n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,6 0,9 0,2 0,3 n.d. <0,1 <0,1 <0,1

Palestine n.d. n.d. n.d. 0,2b,c n.d. 1,5b,c <0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 n.d. n.d. 0,3 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Qatar n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1g <0,1g <0,1g <0,1g 0,6 0,8 0,1 0,1 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

République  
arabe syrienne n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,7 0,6 0,5 0,3 3,0 3,0 1,7 1,5 0,2 0,1 n.d. n.d.

Türkiye n.c. n.c.  0,1 n.d.h n.d.h n.d.h n.d.h 15,1 17,8 n.d. n.d. 0,6 0,5 0,2 0,1

Yémen 5,6 12,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,8 1,5 0,1 0,1 1,8 2,5 3,7 4,6 n.d. n.d. n.d. n.d.

Asie centrale et Asie 
du Sud 324,0 300,0 242,1 367,0 511,8 777,0 25,2 74,1 55,1 5,9 4,9 56,4 73,5 223,5 246,3 17,4 21,5 10,4 9,9

Asie de l’Est et Asie 
du Sud-Est* 202,8 59,5 31,7 46,7 200,4 245,5 6,0 24,6 20,1 9,9 11,6 83,3 107,0 108,8 111,9 9,5 8,9 2,5 2,5

Asie de l’Ouest et 
Afrique du Nord 31,1 43,1 43,5 49,7 133,9 163,5 2,9 10,5 10,0 5,5 6,0 72,6 87,0 37,2 41,4 4,1 4,0 1,3 1,3

AMÉRIQUE LATINE 
ET CARAÏBES 51,6 50,7 49,2 80,4 172,4 243,8 0,7 6,7 5,8 3,9 3,9 90,8 106,0 29,6 29,6 3,6 3,8 0,9 0,9

Caraïbes 7,4 7,0 n.d. 14,6 n.d. 28,3 0,1 0,5 0,4 0,2 0,2 6,3 7,3 3,0 3,1 0,2 0,2 <0,1 <0,1

Antigua-et-Barbuda n.d. n.d. n.d. <0,1 n.d. <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Bahamas n.d. n.d.  n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,1 0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Barbade <0,1 <0,1  n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 0,0 <0,1 n.d. n.d. n.d.

Cuba n.c. n.c. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 2,0 2,2 0,6 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
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2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015
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(en 
millions)

(en 
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Dominique <0,1 <0,1  n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Grenade n.d. n.d. n.d. <0,1b,c n.d. <0,1b,c n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Haïti 4,9 5,4 n.d. 5,2 n.d. 9,4 <0,1 0,3 0,3 <0,1 <0,1 1,2 1,5 1,3 1,4 0,1 0,1 n.d. n.d.

Jamaïque 0,2 0,2 0,7 0,7 1,4 1,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,4 0,5 0,1 0,2 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Porto Rico n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,2 0,1 n.d. n.d. n.d. n.d.

République 
dominicaine 1,7 0,7  n.d. 0,1 0,1 0,1 0,1 1,6 1,9 0,7 0,7 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Sainte-Lucie n.d. n.d. <0,1b,c n.d. <0,1b,c n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,0 <0,1 n.d. n.d. n.d.

Saint-Kitts-et-Nevis n.d. n.d. <0,1b,c <0,1b,c <0,1b,c <0,1b,c n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Saint-Vincent-et-les 
Grenadines <0,1 <0,1 n.d. <0,1b,c n.d. <0,1b,c n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Trinité-et-Tobago 0,1 0,1 n.d. 0,1 n.d. 0,6 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,1 0,1 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Amérique centrale 11,6 14,4 10,9 13,5 49,5 57,8 0,1 2,9 2,7 1,1 1,0 26,1 30,8 6,7 7,0 0,7 1,0 0,3 0,3

Belize <0,1 <0,1 n.d. <0,1b,c n.d. 0,2b,c <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Costa Rica 0,2 0,2 <0,1b,c 0,1b,c 0,6b,c 0,8b,c <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,8 0,9 0,2 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

El Salvador 0,6 0,5 0,9 1,0 2,7 3,0 <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,9 1,0 0,2 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Guatemala 2,5 2,9 2,6 3,7 6,9 10,0 <0,1 0,9 0,9 0,1 0,1 1,6 2,0 0,4 0,3 0,2 0,2 <0,1 <0,1

Honduras 1,7 1,5 1,3b,c 1,8b,c 3,8b,c 4,9b,c n.d. 0,2 0,2 0,1 0,1 0,9 1,2 0,4 0,5 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Mexique 4,7 7,8 4,4b,c 4,8b,c 31,2b,c 33,7b,c 0,2 1,4 1,3 0,8 0,7 20,6 24,0 5,1 5,3 0,3 0,6 0,2 0,2

Nicaragua 1,3 1,2  n.d. 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,8 0,9 0,2 0,3 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Panama 0,7 0,2  n.d. 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,5 0,6 0,2 0,2 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Amérique du Sud 32,6 29,3 24,8 52,3 96,6 157,7 0,4a 3,4 2,8a 2,6 2,6a 58,4 67,9 19,9 19,5 2,8 n.d. 0,6 0,6

Argentine 1,4 1,7 2,5 5,9 8,3 16,7 0,1 0,3 0,3 0,5 0,5 7,6 8,6 1,3 1,3 0,2 n.d. <0,1 <0,1

Bolivie (État 
plurinational de) 2,5 1,6  <0,1 0,2 0,2 0,1 0,1 1,1 1,4 0,7 0,7 0,2 0,1 <0,1 <0,1

 TABLEAU A1.2   (suite)

| 171 |



RÉGIONS/ 
SOUS-RÉGIONS/

PAYS

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 S
O

U
S

-
A

LI
M

EN
TÉ

ES
 1

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 E
N

 
SI

TU
AT

IO
N

 
D

’IN
SÉ

C
U

R
IT

É 
A

LI
M

EN
TA

IR
E 

 
G

R
AV

E 1
, 2

, 3

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 E
N

 
SI

TU
AT

IO
N

 
D

’IN
SÉ

C
U

R
IT

É 
A

LI
M

EN
TA

IR
E 

M
O

D
ÉR

ÉE
  

O
U

 G
R

AV
E 1

, 2
, 3

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

SO
U

FF
R

A
N

T 
D

’É
M

A
C

IA
TI

O
N

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

A
C

C
U

SA
N

T 
U

N
  

R
ET

A
R

D
 D

E 
C

R
O

IS
SA

N
C

E

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

P
R

ÉS
EN

TA
N

T 
U

N
 

EX
C

ÈS
 P

O
N

D
ÉR

A
L

N
O

M
B

R
E 

D
’A

D
U

LT
ES

 
(1

8 
A

N
S 

O
U

 P
LU

S)
 

O
B

ÈS
ES

N
O

M
B

R
E 

D
E 

FE
M

M
ES

 
Â

G
ÉE

S 
D

E 
15

 À
  

49
 A

N
S 

SO
U

FF
R

A
N

T 
D

’A
N

ÉM
IE

N
O

M
B

R
E 

D
E 

N
O

U
R

R
IS

SO
N

S 
 

(0
 À

 5
 M

O
IS

) 
EX

C
LU

SI
V

EM
EN

T 
N

O
U

R
R

IS
 A

U
 S

EI
N

N
O

M
B

R
E 

D
E 

B
ÉB

ÉS
 

P
R

ÉS
EN

TA
N

T 
U

N
E 

IN
SU

FF
IS

A
N

C
E 

P
O

N
D

ÉR
A

LE
 À

  
LA

 N
A

IS
SA

N
C

E

2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en 
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Brésil 12,1 8,6 3,9 15,4 37,5 61,3 n.d. 0,9 0,9 1,0 1,1 28,4 33,3 10,1 9,2 1,1 n.d. 0,3 0,2

Chili 0,5 0,5 0,5b,c 0,7b,c 1,9b,c 3,3b,c <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 3,4 3,8 0,4 0,4 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Colombie 4,8 4,2  0,1 0,5 0,4 0,2 0,2 6,4 7,6 2,8 2,9 0,3 0,3 <0,1 <0,1

Équateur 3,1 2,7 1,0b,c 2,3b,c 3,4b,c 6,5b,c 0,1 0,4 0,4 0,1 0,2 1,8 2,2 0,7 0,8 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Guyana <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Paraguay 0,6 0,6 <0,1b,c 0,4b,c 0,6b,c 1,8b,c <0,1 0,1 <0,1 0,1 0,1 0,7 0,9 0,4 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Pérou 5,2 2,7 4,1 6,8 11,3 16,6 <0,1 0,6 0,3 0,3 0,2 3,5 4,1 1,6 1,8 0,4 0,4 <0,1 <0,1

Suriname <0,1 <0,1 n.d. <0,1 n.d. 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Uruguay 0,1 n.c. 0,2 0,3 0,7 0,8 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 0,7 0,1 0,1 n.d. <0,1 <0,1 <0,1

Venezuela 
(République 
bolivarienne du)

2,2 6,5 n.d. 0,4 0,2 0,2 0,2 4,6 5,1 1,6 1,8 n.d. n.d. <0,1 <0,1

OCÉANIE 2,2 2,4 1,1 1,6 4,4 5,5 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 7,0 8,1 1,3 1,6 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Australie et  
Nouvelle-Zélande n.c. n.c. 0,8 1,1 3,0 3,7 n.d. <0,1 <0,1a 0,2 0,3 5,7 6,5 0,5 0,6 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Australie n.c. n.c. 0,7 0,9 2,6 3,0 n.d. <0,1 <0,1 0,2 0,3 4,7 5,4 0,4 0,5 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Nouvelle-Zélande n.c. n.c. 0,1 0,2 0,5 0,7 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,0 1,1 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Océanie (hors 
Australie et  
Nouvelle-Zélande)

2,0 2,2 n.d. n.d. n.d. n.d. 0,1 0,6 0,6 0,1 0,1 1,3 1,6 0,8 1,0 0,2 0,2 <0,1 <0,1

Mélanésie 1,9 2,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,5 0,6 0,1 0,1 1,1 1,3 0,8 0,9 0,1 0,2 <0,1 <0,1

Fidji <0,1 <0,1 n.d. <0,1b,c n.d. 0,2b,c n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,1 0,1 n.d. n.d. n.d. n.d.

Îles Salomon <0,1 0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Nouvelle-Calédonie <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Papouasie-Nouvelle-
Guinée 1,8 1,9 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,5 0,5 0,1 0,1 0,8 1,0 0,6 0,8 0,1 0,1 n.d. n.d.
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Vanuatu <0,1 <0,1 n.d. <0,1b,c n.d. <0,1b,c n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,0 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Micronésie n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Îles Marshall n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d. <0,1 0,0 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Kiribati <0,1 <0,1 n.d. <0,1b,c n.d. <0,1b,c <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Micronésie  
(États fédérés de) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Nauru n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d. <0,1 0,0 <0,1 n.d. n.d. n.d.

Palaos n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Polynésie <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Îles Cook n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Nioué n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Polynésie française <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Samoa <0,1 <0,1 n.d. <0,1b,c n.d. <0,1b,c <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Samoa américaines n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Tokélaou  
(Membre associé) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Tonga n.d. n.d. n.d. <0,1b,c n.d. <0,1b,c <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 n.d. n.d.

Tuvalu n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d. <0,1 0,0 <0,1 n.d. n.d. n.d.

AMÉRIQUE DU NORD 
ET EUROPE n.c. n.c. 14,8 13,6 100,3 85,1 n.d. 2,8a 2,4a 5,9a 5,2a 216,2 237,2 33,7 36,2 n.d. n.d. 0,9 0,9

Amérique du Nord** n.c. n.c. 3,6 2,8 35,4 29,7 <0,1 0,6 0,7 2,0 2,0 87,8 98,7 8,1 9,8 1,1 1,1 0,3 0,3

Bermudes <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Canada n.c. n.c. 0,2b,c 0,4b,c 1,8b,c 2,5b,c n.d. n.d. n.d. 0,2 0,2 7,6 8,6 0,7 0,9 n.d. n.d. <0,1 <0,1

États-Unis d’Amérique n.c. n.c. 3,4b 2,4b,c 33,6b 27,3b,c <0,1 0,6 0,6 1,8 1,7 80,2 90,1 7,4 8,9 1,0 1,0 0,3 0,3

Groenland n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

 TABLEAU A1.2   (suite)

| 173 |



RÉGIONS/ 
SOUS-RÉGIONS/

PAYS

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 S
O

U
S

-
A

LI
M

EN
TÉ

ES
 1

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 E
N

 
SI

TU
AT

IO
N

 
D

’IN
SÉ

C
U

R
IT

É 
A

LI
M

EN
TA

IR
E 

 
G

R
AV

E 1
, 2

, 3

N
O

M
B

R
E 

D
E 

P
ER

SO
N

N
ES

 E
N

 
SI

TU
AT

IO
N

 
D

’IN
SÉ

C
U

R
IT

É 
A

LI
M

EN
TA

IR
E 

M
O

D
ÉR

ÉE
  

O
U

 G
R

AV
E 1

, 2
, 3

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

SO
U

FF
R

A
N

T 
D

’É
M

A
C

IA
TI

O
N

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

A
C

C
U

SA
N

T 
U

N
  

R
ET

A
R

D
 D

E 
C

R
O

IS
SA

N
C

E

N
O

M
B

R
E 

D
’E

N
FA

N
TS

 
(D

E 
M

O
IN

S 
D

E 
5 

A
N

S)
 

P
R

ÉS
EN

TA
N

T 
U

N
 

EX
C

ÈS
 P

O
N

D
ÉR

A
L

N
O

M
B

R
E 

D
’A

D
U

LT
ES

 
(1

8 
A

N
S 

O
U

 P
LU

S)
 

O
B

ÈS
ES

N
O

M
B

R
E 

D
E 

FE
M

M
ES

 
Â

G
ÉE

S 
D

E 
15

 À
  

49
 A

N
S 

SO
U

FF
R

A
N

T 
D

’A
N

ÉM
IE

N
O

M
B

R
E 

D
E 

N
O

U
R

R
IS

SO
N

S 
 

(0
 À

 5
 M

O
IS

) 
EX

C
LU

SI
V

EM
EN

T 
N

O
U

R
R

IS
 A

U
 S

EI
N

N
O

M
B

R
E 

D
E 

B
ÉB

ÉS
 

P
R

ÉS
EN

TA
N

T 
U

N
E 

IN
SU

FF
IS

A
N

C
E 

P
O

N
D

ÉR
A

LE
 À

  
LA

 N
A

IS
SA

N
C

E

2004-06 2019-214 2014-16 2019-21 2014-16 2019-21 20205 2012 20206 2012 20206 2012 2016 2012 2019 20127 20208 2012 2015

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en  
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

(en 
millions)

Europe n.c. n.c. 11,1 10,7 64,9 55,4 n.d. 2,1a 1,8a 3,9a 3,2a 128,4 138,4 25,5 26,5 n.d. n.d. 0,5 0,5

Europe de l’Est n.c. n.c. 4,3 3,8 32,9 28,4 n.d. 1,3a 1,1a 2,3a 1,6a 53,0 55,8 14,1 14,0 n.d. n.d. 0,2 0,2

Bélarus n.c. n.c.  n.d. <0,1 <0,1 0,1 <0,1 1,8 1,9 0,5 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Bulgarie 0,4 0,2 0,1 0,2 1,1 1,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,4 1,5 0,4 0,4 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Fédération de Russie n.c. n.c. 1,0 0,4b 11,9 8,0b n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 25,7 26,9 7,3 7,2 n.d. n.d. 0,1 0,1

Hongrie n.c. n.c. 0,1 0,2 1,1 1,0 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 2,0 2,1 0,5 0,4 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Pologne n.c. n.c. 0,7 0,4 3,4 2,8 n.d. <0,1 <0,1 0,1 0,1 6,7 7,2 n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 <0,1

République  
de Moldova 1,4 0,3 <0,1 0,2 0,8 1,0 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 0,6 0,3 0,3 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Roumanie n.c. n.c. 1,1 0,7 3,8 2,6 n.d. 0,1 0,1 0,1 0,1 3,4 3,6 1,1 1,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Slovaquie 0,3 0,2 <0,1 <0,1 0,3 0,4 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,8 0,9 0,3 0,3 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Tchéquie n.c. n.c. <0,1 0,2 0,6 0,6 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,1 2,3 0,5 0,5 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Ukraine n.c. 1,2 0,9 1,4 8,9 9,9 n.d. 0,5 0,3 0,7 0,4 8,5 8,8 1,6 1,8 0,1 n.d. <0,1 <0,1

Europe du Nord n.c. n.c. 1,8 1,4 6,9 4,8 n.d. 0,2a 0,2a 0,5a 0,5a 19,0 21,2 2,5 2,8 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Danemark n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,3 0,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,8 0,9 0,1 0,2 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Estonie n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,2 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Finlande n.c. n.c. 0,1 0,1 0,5 0,5 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,9 1,0 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Irlande n.c. n.c. 0,2 0,2 0,4 0,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,8 0,9 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Islande n.c. n.c. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Lettonie n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,2 0,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,4 0,4 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Lituanie n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,4 0,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,6 0,6 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Norvège n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,2 0,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,8 1,0 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

n.c. n.c. 1,2 0,8 4,1 2,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 12,9 14,6 1,4 1,7 n.d. n.d. <0,1 <0,1
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Suède n.c. n.c. <0,1 0,1 0,4 0,5 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,4 1,6 0,3 0,3 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Europe du Sud n.c. n.c. 2,6 3,4 15,1 13,5 n.d. 0,3a 0,3a 0,6a 0,5a 25,6 27,5 4,8 5,0 n.d. n.d. 0,1 <0,1

Albanie 0,3 0,1 0,3 0,2 1,1 0,9 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,4 0,5 0,2 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Andorre n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. <0,1 0,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Bosnie-Herzégovine n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,3 0,4 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 0,5 0,2 0,2 <0,1 n.d. <0,1 <0,1

Croatie n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,3 0,5 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,8 0,8 0,2 0,2 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Espagne n.c. n.c. 0,5 0,9 3,3 4,0 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 8,7 9,1 1,4 1,4 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Grèce n.c. n.c. 0,3 0,2c,f 1,7 0,7c,f n.d. <0,1 <0,1 0,1 0,1 2,1 2,2 0,3 0,3 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Italie n.c. n.c. 0,7 1,2 5,2 3,8 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 9,3 10,1 1,6 1,7 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Macédoine du Nord 0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,3 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 0,4 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Malte n.c. n.c. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,1 0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Monténégro <0,1 n.c. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 0,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Portugal n.c. n.c. 0,4 0,3 1,5 1,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,6 1,8 0,3 0,3 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Serbie n.c. 0,3 0,2 0,3 1,0 1,2 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 1,4 1,5 0,5 0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Slovénie n.c. n.c. <0,1 <0,1 0,3 0,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,3 0,3 0,1 0,1 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Europe de l’Ouest n.c. n.c. 2,4 2,1 10,0 8,6 n.d. 0,3a 0,2a 0,5a 0,6a 30,8 33,9 4,1 4,8 n.d. n.d. 0,1 0,1

Allemagne n.c. n.c. 0,8 0,9 3,3 2,9 <0,1 <0,1 0,1 0,1 0,2 14,0 15,3 1,7 2,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Autriche n.c. n.c. <0,1 0,1 0,5 0,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,3 1,5 0,2 0,3 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Belgique n.c. n.c. n.d. 0,1 n.d. 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,8 2,0 0,3 0,3 n.d. n.d. <0,1 <0,1

France n.c. n.c. 1,0 0,7 4,4 3,9 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 10,0 10,9 1,2 1,5 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Luxembourg n.c. n.c. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0,1 0,1 <0,1 0,0 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Pays-Bas n.c. n.c. 0,3 0,2 1,0 0,8 n.d. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,5 2,8 0,4 0,5 n.d. n.d. <0,1 <0,1

Suisse n.c. n.c. 0,1 <0,1 0,4 0,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,2 1,3 0,2 0,2 n.d. n.d. <0,1 <0,1
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PRÉVALENCE DE LA  
SOUS-ALIMENTATION
Définition: La sous-alimentation est définie comme 
étant la situation dans laquelle la consommation 
alimentaire habituelle d’un individu est 
insuffisante pour fournir, en moyenne, l’apport 
énergétique alimentaire nécessaire à une vie 
normale, active et en bonne santé.

Indicateur: L’indicateur, appelé «prévalence 
de la sous-alimentation» (PoU, prevalence 
of undernourishment), est une estimation du 
pourcentage de personnes dans la population qui 
sont en situation de sous-alimentation. Pour tenir 
compte du manque de fiabilité de certains des 
paramètres sous-jacents, tels que la variation 
d’une année sur l’autre des stocks de produits 
alimentaires – l’une des composantes des bilans 
alimentaires annuels de la FAO, pour laquelle 
il est très rare qu’on dispose d’informations 
fiables –, on présente les estimations nationales 
sous forme de moyennes mobiles sur trois ans. 
Les agrégats régionaux et mondiaux, quant à 
eux, sont présentés sous forme d’estimations 
annuelles, car on considère qu’il n’y a en principe 
pas de corrélation entre les éventuelles erreurs 
d’estimation d’un pays à l’autre.

Méthode: Pour estimer la prévalence de la 
sous-alimentation dans une population, on 
modélise la loi de distribution de probabilité 
de l’apport énergétique alimentaire habituel, 
exprimé en kcal par personne et par jour pour 
un individu moyen, sous la forme d’une fonction 
de densité de probabilité paramétrique, f(x)396,397. 
On obtient ensuite l’indicateur en calculant la 
probabilité cumulée que l’apport énergétique 
alimentaire habituel (x) soit inférieur aux 
besoins énergétiques alimentaires minimaux 
(MDER) (limite inférieure de la plage des 

besoins énergétiques pour un individu moyen 
représentatif), comme dans la formule ci-après:

PoU = ∫x<MDER f(x|θ)dx,

où θ est un vecteur de paramètres caractérisant 
la fonction de densité de probabilité. On part du 
principe que la distribution est log-normale, et 
donc totalement caractérisée par deux paramètres 
seulement: la consommation d’énergie alimentaire 
(DEC) moyenne et son coefficient de variation (CV). 

Source de données: Différentes sources de données 
sont utilisées pour estimer les paramètres 
du modèle.

Besoins énergétiques alimentaires minimaux (MDER): 
Pour déterminer les besoins énergétiques d’une 
personne appartenant à une classe d’âge/un sexe 
donné(e), on multiplie les besoins normalisés 
associés au taux métabolique de base (exprimés par 
kilogramme de poids corporel) par le poids idéal 
d’une personne en bonne santé de ce sexe/cette 
classe d’âge (compte tenu de sa taille); on multiplie 
ensuite la valeur obtenue par un coefficient 
correspondant au niveau d’activité physique 
(NAP) afin de prendre en compte cette dernièreao. 
Étant donné que l’indice de masse corporelle (IMC) 
et le NAP varient chez les personnes actives et en 
bonne santé de mêmes sexe et âge, on obtient une 
plage de besoins énergétiques pour chaque tranche 
d’âge de la population et chaque sexe. Les MDER 
d’un individu moyen dans la population – 
paramètre utilisé dans la formule de la PoU – 
correspondent à la moyenne pondérée des valeurs 
minimales des plages de besoins énergétiques 

ao Une personne est considérée comme étant en bonne santé lorsque 
son indice de masse corporelle (IMC) n’indique ni insuffisance 
pondérale ni excès pondéral. Les normes en matière de besoins 
énergétiques humains par kilogramme de poids corporel sont données 
dans FAO et OMS (2004)447.
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pour chaque tranche d’âge et sexe, la part de la 
population représentée par chaque groupe tenant 
lieu de coefficient de pondération. Comme pour 
les MDER, on estime les besoins énergétiques 
alimentaires moyens (ADER) à partir des valeurs 
moyennes de la catégorie de NAP «Style de vie 
actif ou relativement actif».

Des informations sur la structure de la population 
par sexe et par âge sont disponibles pour la 
plupart des pays et pour chaque année dans 
les Perspectives de la population mondiale du 
Département des affaires économiques et sociales 
(DAES) de l’ONU, lesquelles sont établies tous les 
deux ans. La présente édition de L’État de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition dans le monde utilise la 
version 2019 du rapport World Population Prospects 
(Perspectives de la population mondiale)398.

Les informations relatives à la taille médiane 
de chaque tranche d’âge et sexe pour un 
pays spécifique sont tirées d’une enquête 
démographique et sanitaire (EDS) récente ou 
d’autres enquêtes qui collectent des données 
anthropométriques sur les enfants et les adultes. 
Même si ces enquêtes ne se rapportent pas 
à la même année que celle pour laquelle on 
estime la PoU, les changements possibles d’une 
année sur l’autre dans les statures médianes 
sont peu importants, et leur incidence sur les 
estimations de la PoU est donc considérée 
comme négligeable.

Consommation d’énergie alimentaire (DEC): Dans 
l’idéal, il faudrait disposer de données sur la 
consommation alimentaire issues d’enquêtes sur 
les ménages représentatives au niveau national 
(enquêtes sur le niveau de vie, ou sur les revenus 
et les dépenses des ménages, par exemple). 
Cependant, très peu de pays réalisent ce type 
d’enquêtes chaque année. De ce fait, dans les 
estimations de la PoU calculées par la FAO aux 
fins du suivi mondial, les valeurs de DEC sont 
estimées à partir des disponibilités énergétiques 
alimentaires (DES) communiquées dans les bilans 
alimentaires établis par la FAO pour la plupart des 
pays du monde (voir FAO, 2021)90.

Depuis la dernière édition du présent rapport, 
le nouveau domaine de FAOSTAT consacré aux 
bilans alimentaires a été mis à jour et comprend 
désormais l’année 2019 pour l’ensemble des pays. 

De plus, au moment où s’achevait la rédaction du 
présent rapport, les séries de bilans alimentaires 
avaient été actualisées jusqu’en 2020 pour 
les 63 pays suivants, qui représentent la plus 
grande partie de la population sous-alimentée: 
Afghanistan, Afrique au sud, Algérie, Angola, 
Bangladesh, Bolivie (État plurinational de), 
Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Chine 
(continentale), Colombie, Congo, Côte d’Ivoire, 
Équateur, Eswatini, Éthiopie, Guatemala, 
Guinée, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Kenya, 
Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Népal, Niger, 
Nigéria, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, 
République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie et Zimbabwe.

Les estimations des DES moyennes par habitant 
pour 2020 (pour les pays autres que les 63 pays 
énumérés ci-dessus) et pour 2021 (pour tous 
les pays), calculées à partir des perspectives à 
court terme des marchés établies par la FAO 
pour éclairer la situation alimentaire mondiale5, 
sont utilisées pour obtenir une prévision 
immédiate des valeurs de DEC de chaque pays 
pour 2020 et 2021, en commençant par la dernière 
année en date disponible dans les séries des 
bilans alimentaires.

Coefficient de variation (CV): Lorsqu’on dispose de 
données fiables sur la consommation alimentaire, 
issues d’enquêtes sur les ménages représentatives 
au niveau national, le coefficient de variation 
imputable aux revenus (CV|y) peut être estimé 
directement. Depuis la dernière édition de ce 
rapport, 18 nouvelles enquêtes réalisées dans 
les 15 pays suivants ont été traitées aux fins 
d’actualisation du CV|y: Côte d’Ivoire (2018), 
Éthiopie (2019), Iraq (2018), Kirghizistan (2018), 
Malawi (2019), Mali (2018), Myanmar (2017), 
Niger (2018), Ouganda (2018), Philippines (2018), 
République-Unie de Tanzanie (2001, 2007, 2017), 
Sénégal (2018), Sri Lanka (2016, 2019), Togo (2018) 
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régionales, des tendances propres aux pays, 
des données de covariable et un terme d’erreur 
hétérogène. Tous les pays disposant de données 
contribuent aux estimations de la tendance 
temporelle globale et de l’effet des données de 
covariable sur la prévalence. Concernant l’excès 
pondéral, les données de covariable consistent 
en des  indices sociodémographiques linéaires et 
quadratiquesap et un type de source de données. 
Pour le retard de croissance, on a utilisé les mêmes 
covariables, auxquelles on a ajouté le nombre 
moyen d’accès au système de santé au cours des 
cinq années précédentes.

En 2021, le groupe JME a diffusé des estimations 
annuelles modélisées du retard de croissance et 
de l’excès pondéral couvrant la période 2000-2020aq 
pour 155 pays qui avaient au moins un point de 
données (provenant d’une enquête auprès des 
ménages, par exemple) figurant dans l’ensemble 
de données des JME décrit précédemment. 
Des estimations modélisées ont également été 
établies pour 49 pays supplémentaires, à seule fin 
de générer les agrégats régionaux et mondiaux. 
Les estimations modélisées de ces 49 pays n’ont 
pas été diffusées parce qu’elles ne correspondaient 
à aucune enquête auprès des ménages enregistrée 
dans l’ensemble de données par pays des JME ou 
parce qu’elles étaient encore en attente d’examen 
final au moment de la publication. Les résultats 
obtenus pour les 204 pays peuvent servir à calculer 
des estimations et des intervalles d’incertitude 
pour tout agrégat de pays. Les intervalles 
d’incertitude jouent un rôle essentiel dans le suivi 
des tendances, en particulier lorsque les données 
des pays sont fragmentaires ou lorsque les sources 
de données primaires présentent d’importantes 

ap L’indice sociodémographique est une mesure synthétique 
déterminant la place des pays ou d’autres zones géographiques dans le 
domaine du développement. Variant sur une échelle de 0 à 1, l’indice 
sociodémographique est une moyenne composée, calculée à partir de 
différents classements – revenu par habitant, niveau moyen 
d’instruction et taux de fécondité – pour toutes les zones comprises 
dans l’étude de l’OMS sur la charge mondiale de morbidité.

aq La collecte de données sur la taille et le poids des enfants à l’aide 
d’enquêtes auprès des ménages a été limitée en 2020 en raison des 
mesures de distanciation requises pour prévenir la propagation de la 
covid-19. Quatre seulement des enquêtes nationales comprises dans la 
base de données des JME ont été réalisées (au moins partiellement) 
en 2020. Les JME du retard de croissance, de l’émaciation et de l’excès 
pondéral chez les enfants reposent donc presque entièrement sur des 
données collectées avant 2020 et ne tiennent pas compte des effets de 
la pandémie de covid-19. Cela étant, l’une des covariables utilisées 
dans les modèles relatifs au retard de croissance et à l’excès pondéral 
par pays tient partiellement compte des effets de la covid-19.

erreurs d’échantillonnage. Lorsqu’on ne dispose 
que de données fragmentaires pour la période 
la plus récente, la prise en compte d’une enquête 
peut modifier nettement l’évolution prévue. 
Des intervalles d’incertitude sont donc nécessaires 
pour améliorer l’interprétabilité des tendances 
en précisant le niveau de prudence utilisé. 
Les intervalles d’incertitude de la nouvelle 
méthode des JME ont été testés et validés avec 
différents types de données.

Estimations régionales et mondiales
Les estimations régionales et mondiales de 
l’émaciation ne sont présentées que pour l’année la 
plus récente, 2020, à la différence des estimations 
du retard de croissance et de l’excès pondéral, pour 
lesquelles on dispose d’une série chronologique 
annuelle couvrant 2000 à 2020ar. La raison en 
est que les JME reposent sur des données de 
prévalence au niveau national, qui proviennent 
d’enquêtes transversales (donnant un instantané 
à un moment précis), lesquelles ne sont pas 
réalisées très fréquemment (tous les trois à cinq 
ans seulement) dans la plupart des pays. Le retard 
de croissance et l’excès pondéral n’évoluant guère 
sur une année calendaire, il est raisonnable de 
suivre les changements dans le temps de ces deux 
troubles de croissance au moyen des données 
en question. L’émaciation, en revanche, est une 
affection aiguë qui peut évoluer fréquemment 
et rapidement. Un même enfant peut en effet 
connaître plusieurs épisodes d’émaciation au cours 
d’une même année, entrecoupés de périodes où il 
se rétablit. De plus, dans de nombreux contextes, 
le risque d’émaciation peut être lié à des variations 
saisonnières, lesquelles entraînent des pics de 
prévalence. C’est ainsi que, dans certains contextes, 
la prévalence de l’émaciation peut doubler entre 
la saison après récolte (souvent associée à des 
disponibilités alimentaires plus importantes et des 
conditions météorologiques moins propices aux 
maladies) et la saison d’avant récolte (fréquemment 
caractérisée par des pénuries alimentaires et de 
fortes pluies, causes de maladies, qui peuvent 
dégrader l’état nutritionnel). Les enquêtes des 
pays pouvant être réalisées durant n’importe 
quelle saison, l’estimation de prévalence qui en 
découle peut aussi bien être élevée ou basse; elle 
peut également être entre les deux si la collecte 
de données s’est déroulée sur plusieurs saisons. 

ar Voir la note de bas de page aq.

















ANNEXE 2

ANNEXE 2 
MÉTHODES EMPLOYÉES 
DANS LE CHAPITRE 2

A. Méthode relative aux prévisions 
immédiates de la prévalence de la  
sous-alimentation (PoU) en 2020 et 2021
Comme dans les éditions précédentes de ce 
rapport, en raison d’un manque d’informations 
détaillées à propos des valeurs les plus récentes 
de chacun des éléments utilisés pour calculer la 
prévalence de la sous-alimentation (PoU) et le 
nombre de personnes sous-alimentées (NoU) (voir 
l’annexe 1B), les estimations relatives à l’année la 
plus récente sont des prévisions immédiates; en 
d’autres termes, il s’agit de prévisions du passé 
très récent.

Comme on l’avait déjà indiqué l’année dernière, 
2020 a été une année atypique à de nombreux 
égards, du fait de la pandémie de covid-19 et des 
restrictions sans précédent de la capacité des 
personnes à travailler et à se déplacer que celle-ci 
a imposées. Il a fallu prendre en compte des 
facteurs particuliers pour établir les prévisions 
immédiates des valeurs de la PoU, notamment 
pour estimer l’évolution probable du coefficient de 
variation (CV) et pour modéliser la manière dont 
les inégalités d’accès à la nourriture contribuent 
aux taux de sous-alimentation. Ces deux aspects 
ont nécessité un traitement spécifique. 

Il apparaît maintenant clairement que la pandémie 
de covid-19 a continué d’affecter la capacité des 
populations à se procurer des aliments en 2021, 
raison pour laquelle le traitement spécifique 
relatif à la prévision du coefficient de variation a 
été appliqué aux valeurs de 2021 en plus de celles 
de 2020.

Estimation de l’évolution de FIsev de 2019 à 2021
La méthode classique fondée sur les informations 
fournies par la Division des marchés et du 
commerce de la FAO – lesquelles servent de 
base pour élaborer les Perspectives agricoles – 
a pu être utilisée pour établir les prévisions 
immédiates des valeurs de consommation 
d’énergie alimentaire (DEC) en 2020 et 2021, mais 
il a fallu la modifier pour celles du coefficient 
de variation CV. Normalement, les changements 
du coefficient de variation imputable aux 
revenus (CV|y) – composante du coefficient de 
variation correspondant aux différences dans 

la situation économique des ménages – sont 
dérivés des différences entre les moyennes 
sur trois ans de la prévalence de l’insécurité 
alimentaire grave (FIsev) estimée à partir de 
l’échelle de mesure de l’insécurité alimentaire 
vécue (échelle FIES) qui ne sont pas expliquées 
par des variations des disponibilités alimentaires. 
L’utilisation de la moyenne sur trois ans permet 
de corriger l’éventuelle variabilité excessive de 
l’échantillonnage dans les estimations de FIsev 
au niveau des pays (lesquelles sont, pour la 
plupart des pays, fondées sur des échantillons 
relativement petits de données FIES) et est 
conforme à l’hypothèse selon laquelle CV|y suit 
une tendance relativement stable. Étant donné 
la nature exceptionnelle des années 2020 et 2021, 
cette hypothèse peut difficilement être maintenue. 
Pour cette raison, les prévisions immédiates des 
valeurs de Cv|y en 2020 ont été établies sur la 
base des variations observées entre la moyenne 
2017-2019 et les valeurs annuelles de 2020 de FIsev, 
et celles des valeurs de Cv|y en 2021 à partir des 
variations entre les valeurs annuelles de 2020 et 
2021 de FIsev.

Ajustement de la part de la variation de FIsev 
attribuée à CV|y
Le deuxième paramètre dont il a fallu tenir 
compte l’année dernière pour établir la prévision 
immédiate de la valeur de la PoU en 2020 est 
la part de la variation de FIsev (utilisée comme 
variable indicatrice de la variation attendue de 
la PoU) attribuée à CV|y. On a habituellement 
considéré qu’elle était d’un tiers, d’après l’analyse 
économétrique des valeurs précédentes de la 
prévalence de la PoU, de DEC et de CV|y. La nature 
exceptionnelle de l’année 2020 (puis de 2021) remet 
en question cette régularité. Étant donné que les 
collectes de données dans le cadre d’enquêtes 
nationales sur la consommation et les dépenses des 
ménages ont été inexistantes en 2020 et en 2021, on 
ne dispose pas d’une base empirique sur laquelle 
opérer un ajustement adéquat. La solution qui a été 
adoptée l’année dernière consistait à effectuer une 
analyse de sensibilité en modifiant le pourcentage 
de variation de FIsev qui est attribué à CV|y entre 
un minimum d’un tiers et un maximum de un. 
La même approche a été reconduite cette année. 
On a ainsi obtenu la plage des valeurs possibles de 
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CV|y, et donc de la PoU, pour 2020 et 2021. À des 
fins d’exhaustivité, le tableau A2.1 présente les limites 
inférieures et supérieures de la PoU en 2020 et 2021 
aux niveaux mondial, régional et sous-régional.

B. Méthode de projection de la PoU 
jusqu’en 2030
Pour obtenir des projections des valeurs de la 
PoU jusqu’en 2030, nous effectuons la projection 

des trois variables fondamentales de la formule 
de la prévalence de la sous-alimentation 
(consommation d’énergie alimentaire [DEC], 
coefficient de variation [CV] et besoins 
énergétiques alimentaires minimaux [MDER]) 
séparément, avec des données d’entrée différentes 
selon le scénario considéré.

La principale source d’information est la sortie 
du modèle d’équilibre général calculable (CGE) 

 
2020 2021

PoU
(en pourcentage)

NoU
(en millions)

PoU
(en pourcentage)

NoU
(en millions)

 Limite 
inférieure

Limite
supérieure

Limite 
inférieure

Limite
supérieure

Limite 
inférieure

Limite
supérieure

Limite 
inférieure

Limite
supérieure

MONDE 8,7 9,8 675,5 765,2 8,9 10,5 701,9 828,0

AFRIQUE 18,8 20,3 251,6 272,7 19,3 21,0 264,5 289,1

Afrique du Nord 5,7 6,1 14,0 15,1 6,4 7,5 16,0 18,8

Afrique subsaharienne 21,7 23,5 237,6 257,6 22,1 24,1 248,6 270,2

Afrique australe 8,7 9,6 5,8 6,5 8,7 9,6 6,0 6,6

Afrique centrale 30,1 30,7 54,1 55,2 32,3 33,3 59,7 61,5

Afrique de l’Est 29,2 31,1 130,2 138,4 28,8 30,8 131,4 140,9

Afrique de l’Ouest 11,8 14,3 47,5 57,5 12,5 14,8 51,5 61,2

ASIE 7,9 9,2 367,9 426,8 8,1 9,9 379,7 465,4

Asie centrale 2,8 3,4 2,1 2,6 2,8 3,4 2,1 2,6

Asie de l’Est <2,5 <2,5 n.c. n.c. <2,5 <2,5 n.c. n.c.

Asie de l’Ouest 9,9 10,3 27,7 28,9 9,8 10,2 27,7 29,0

Asie du Sud 14,4 17,2 279,8 333,9 14,8 18,8 290,1 368,9

Asie du Sud-Est 5,6 6,0 37,4 39,9 6,0 6,7 40,2 45,4

Asie de l’Ouest et 
Afrique du Nord 7,9 8,4 41,7 44,0 8,2 8,9 43,7 47,8

AMÉRIQUE LATINE  
ET CARAÏBES 7,3 8,7 47,9 56,9 7,5 9,7 49,4 64,0

Amérique latine 6,7 8,1 40,9 49,5 6,9 9,2 42,2 56,8

Amérique centrale 7,9 8,2 14,2 14,7 8,0 8,7 14,6 15,7

Amérique du Sud 6,2 8,1 26,7 34,8 6,4 9,5 27,7 41,1

Caraïbes 16,0 16,9 7,0 7,3 16,3 16,5 7,1 7,2

OCÉANIE 5,4 5,4 2,3 2,3 5,7 5,9 2,5 2,6

AMÉRIQUE DU NORD 
ET EUROPE <2,5 <2,5 n.c. n.c. <2,5 <2,5 n.c. n.c.

NOTES: n.c. = non communiqué, car la prévalence est inférieure à 2,5 pour cent. Pour le NoU, les totaux régionaux peuvent être différents de la 
somme des totaux des sous-régions en raison des arrondis et des valeurs non communiquées. Pour consulter la liste des pays composant chaque 
agrégat régional/sous-régional, voir les Notes relatives aux régions géographiques dans les tableaux statistiques, en troisième de couverture.
SOURCE: FAO.

 TABLEAU A2.1   PRÉVISIONS IMMÉDIATES DES PLAGES DE LA PRÉVALENCE DE LA PoU ET DU NoU POUR 2020 
ET 2021
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dynamique et récursif MIRAGRODEP, qui fournit 
des séries de valeurs projetées, au niveau des pays, 
pour: 

 � le PIB réel par habitant (GDP_Vol_pc);
 � le coefficient de Gini des revenus (gini_income);
 � un indice des prix réels des produits 
alimentaires (Prices_Real_Food);

 � l’incidence de la pauvreté extrême (pourcentage 
de la population dont le revenu quotidien réel 
est inférieur à 1,9 USD) (x190_ALL); et

 � la consommation journalière par habitant (DES_
Kcal).

Le modèle MIRAGRODEP a été calibré sur la 
situation de l’économie mondiale en 2018, avant 
la pandémie de covid-19, et a été utilisé pour 
générer des projections des fondamentaux 
macroéconomiques sur la période 2019-2030 pour 
deux scénarios: un scénario de référence visant à 
déterminer l’incidence de la covid-19, telle qu’elle 
apparaît dans les dernières Perspectives de l’économie 
mondiale publiées en avril 2022 par le FMI, et 
un scénario sans covid-19 fondé sur l’édition 
d’octobre 2019 des Perspectives de l’économie mondiale 
(la dernière avant la pandémie). Une description 
plus détaillée du modèle MIRAGRODEP, ainsi que 
des hypothèses utilisées pour élaborer le scénario 
de référence et le scénario sans covid-19, figure 
dans Laborde et Torero (à paraître)410.

Par ailleurs, nous utilisons les projections des 
variantes médianes de la population totale (des 
deux sexes), de sa composition par sexe et par âge, 
et du taux brut de natalité provenant des World 
Population Prospects 2019398.

Projections de la consommation d’énergie 
alimentaire (DEC)
Pour générer la projection de la série DEC, nous 
utilisons la formule suivante: 

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐶𝐶! = 𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷" ×
𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷_𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝑙𝑙!,

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷_𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝑙𝑙", ×(1 −𝑊𝑊𝑊𝑊𝐷𝐷𝑊𝑊𝐷𝐷!), ∀𝑡𝑡 > 𝑇𝑇 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶 = 5(𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦)# + (𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑟𝑟)# 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦, ! = 𝛼𝛼	 + 𝛽𝛽$𝐺𝐺𝐷𝐷𝐺𝐺_𝑣𝑣𝑣𝑣𝑙𝑙_𝑝𝑝𝐾𝐾! + 𝛽𝛽#	𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔_𝑔𝑔𝑔𝑔𝐾𝐾𝑣𝑣𝑖𝑖𝑒𝑒! + 𝛽𝛽%𝐺𝐺𝑟𝑟𝑔𝑔𝐾𝐾𝑒𝑒𝑃𝑃_𝑅𝑅𝑒𝑒𝐾𝐾𝑙𝑙_𝐹𝐹𝑣𝑣𝑣𝑣𝑑𝑑! + 𝛽𝛽&	𝑥𝑥190_𝑊𝑊𝐴𝐴𝐴𝐴!
+ 𝛽𝛽'	𝐾𝐾𝑐𝑐𝑟𝑟! + 𝛽𝛽(	𝑝𝑝𝑣𝑣𝑝𝑝! 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦! = 𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦" × ,
𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦!-

𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦"- . , ∀𝑡𝑡 > 𝑇𝑇 

 

#$(#$&'((_**++/#--)("#$%&$	(%#)*+#&%,-.%	(%#))

#$(#$+/0_**++/#--)(0121*+#&%,-.%	(%#)) , 

 

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝑈𝑈𝑈𝑈𝐷𝐷)1-1- = 	
𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝐿𝐿𝐶𝐶𝑈𝑈)1-#2 ∗ ;

(𝑓𝑓)𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-1-	
(𝑓𝑓)𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-#2

?

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-1-
 

 

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝑈𝑈𝑈𝑈𝐷𝐷)1-#3 = 	
𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝐿𝐿𝐶𝐶𝑈𝑈)1-#2 ∗ ;

(𝑓𝑓)𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-#3	
(𝑓𝑓)𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-#2

?

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-#3
 

 

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝑈𝑈𝑈𝑈𝐷𝐷)1-#4 = 	
𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝐿𝐿𝐶𝐶𝑈𝑈)1-#2 ∗ ;

(𝑓𝑓)𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-#4	
(𝑓𝑓)𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-#2

?

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶1-#4
 

 

avec T = 2021 pour le scénario de référence, et  
T = 2019 pour le scénario sans covid-19.

En d’autres termes, nous partons de la série de 
DES_Kcal projetée par le modèle et ajustons son 
niveau de sorte que la valeur pour l’année T 
corresponde à la valeur réelle. (Cet ajustement 
est nécessaire car le modèle MIRAGRODEP a été 
calibré sur une série de bilans alimentaires plus 
ancienne.)

Projections des besoins énergétiques alimentaires 
minimaux (MDER)
Pour projeter les MDER, nous les calculons 
simplement à partir des données sur la 
composition de la population par sexe et par âge 
provenant des projections établies dans les World 
Population Prospects 2019398 (variante moyenne).

Projections du coefficient de variation (CV)
Comme toujours, le coefficient de variation 
total est calculé de la manière suivante:  

 

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐶𝐶! = 𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷" ×
𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷_𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝑙𝑙!,

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷_𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝐾𝑙𝑙", ×(1 −𝑊𝑊𝑊𝑊𝐷𝐷𝑊𝑊𝐷𝐷!), ∀𝑡𝑡 > 𝑇𝑇 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶 = 5(𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦)# + (𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑟𝑟)# 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦, ! = 𝛼𝛼	 + 𝛽𝛽$𝐺𝐺𝐷𝐷𝐺𝐺_𝑣𝑣𝑣𝑣𝑙𝑙_𝑝𝑝𝐾𝐾! + 𝛽𝛽#	𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔𝑔_𝑔𝑔𝑔𝑔𝐾𝐾𝑣𝑣𝑖𝑖𝑒𝑒! + 𝛽𝛽%𝐺𝐺𝑟𝑟𝑔𝑔𝐾𝐾𝑒𝑒𝑃𝑃_𝑅𝑅𝑒𝑒𝐾𝐾𝑙𝑙_𝐹𝐹𝑣𝑣𝑣𝑣𝑑𝑑! + 𝛽𝛽&	𝑥𝑥190_𝑊𝑊𝐴𝐴𝐴𝐴!
+ 𝛽𝛽'	𝐾𝐾𝑐𝑐𝑟𝑟! + 𝛽𝛽(	𝑝𝑝𝑣𝑣𝑝𝑝! 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦! = 𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦" × ,
𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦!-

𝐶𝐶𝐶𝐶|𝑦𝑦"- . , ∀𝑡𝑡 > 𝑇𝑇 

 

#$(#$&'((_**++/#--)("#$%&$	(%#)*+#&%,-.%	(%#))

#$(#$+/0_**++/#--)(0121*+#&%,-.%	(%#)) , 

 

𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝑈𝑈𝑈𝑈𝐷𝐷)1-1- = 	
𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑡𝑡	𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡	(𝐿𝐿𝐶𝐶𝑈𝑈)1-#2 ∗ ;
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, où les deux composantes 
correspondent à la variabilité due aux différences 
de niveau de revenu entre les ménages et à la 
variabilité entre les individus en fonction du 
sexe, de l’âge, de la masse corporelle et du niveau 
d’activité physique. 

Regression model coefficients (standard error in parentheses)

Variables 
indépendantes

Variable utilisée
pour la projection MCO regroupés Régression robuste Effet aléatoire

PIB réel par habitant GDP_vol_pc * -0,0456 (0,0724) -0,0509 (0,0749) -0,0625 (0,0654)

Coefficient de Gini des 
revenus gini_income * 0,1482 (0,0731) 0,1750 (0,0756) 0,1523 (0,0839)

IPC réel des produits 
alimentaires Prices_Real_Food * 0,0505 (0,0569) 0,0444 (0,0588) 0,0611 (0,0568)

Incidence de la pauvreté x190_ALL * 0,1782 (0,1184) 0,1624 (0,1224) 0,1630 (0,1387)

Taux brut de natalité cbr ** 0,4094 (0,1251) 0,4491 (0,1293) 0,4102 (0,1481)

Population totale pop ** -0,1601 (0,0585) -0,1389 (0,0605) -0,1626 (0,0851)

Constante -0,0232 (0,0803) -0,0887 (0,0831) -0,0254 (0,1033)

N * de MIRAGRODEP 119 119 119

r2 ** des World Population 
Prospects 0,4594 0,4569 0,4589

r2_ajusté 0,4305 0,4279

r2_Inter 0,5044

SOURCE: FAO.
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La composante CV|r (coefficient de variation 
imputable aux besoins énergétiques) est calculée 
simplement à partir des projections établies dans 
les World Population Prospects (comme pour les 
MDER), tandis que la composante CV|y (coefficient 
de variation imputable aux revenus) est obtenue 
à l’aide d’une combinaison linéaire des variables 
macroéconomiques et démographiques pertinentes, 
basée sur les coefficients estimés provenant 
d’une régression multiple des CV|y historiques 
et alimentée par les projections du modèle 
MIRAGRODEP et des World Population Prospects.
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Pour estimer les coefficients utilisés dans la 
formule ci-dessus, nous avons pris en compte 
d’autres modèles, résumés dans le tableau A2.2, qui 
ont donné des prévisions très similaires.

La série de valeurs CV|y prédites par la formule 
pour chaque pays séparément pour les années 
T + 1 jusqu’à 2030 est ensuite calibrée sur la valeur 
correspondant à l’année T, comme dans le cas des 
disponibilités énergétiques alimentaires (DES):
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avec T = 2021 pour le scénario de référence, et  
T = 2019 pour le scénario sans covid-19.

C. Méthode d’analyse des inégalités au 
regard des résultats nutritionnels
L’analyse des inégalités présentée dans la 
section 2.2 a été menée selon les critères du lieu 
de résidence urbain ou rural, de la richesse du 
ménage, du niveau d’études et du sexe, appliqués 
à six indicateurs de nutrition à l’aide «d’equiplots». 
Ce type de graphique illustre les prévalences 
moyennes observées dans les sous-populations 
composant les différentes catégories de la 
dimension des inégalités considérée (par exemple, 
le type de résidence rural ou urbain, les quintiles 
de richesse). Les equiplots permettent d’interpréter 
visuellement les niveaux de prévalence et la 
distance entre les groupes, qui reflète l’inégalité 
absolue. L’analyse a été effectuée pour les 
différentes régions, sur la base des données 
disponibles pour les pays de chaque région. 

Nous avons utilisé une analyse non pondérée, en 
nous appuyant sur les données disponibles les plus 
récentes, tirées d’enquêtes nationales conduites 
entre 2015 et 2021. La liste des pays inclus dans 
chaque région figure dans le tableau A2.3; les 
sources des données sont indiquées dans les notes 
du tableau. 

D. Méthode d’évaluation des progrès 
accomplis au regard des cibles 
nutritionnelles aux niveaux régional  
et mondial
Ces notes méthodologiques se réfèrent aux 
résultats présentés à la figure 15 dans la section 2.2 
du rapport, qui indique la proportion de pays 
ayant accompli différents ratios de progrès dans 
les diverses catégories – plus précisément, la 
proportion du nombre de pays pour lesquels des 
données sont disponibles dans chaque catégorie. 

Les progrès accomplis depuis l’année de 
référence 2012 ont été mesurés au regard des 
cibles nutritionnelles fixées pour 2030 par 
l’OMS/l’UNICEF26, à l’aide d’une version adaptée 
des règles du Groupe consultatif d’experts 
techniques sur la surveillance de la nutrition411. 

Les progrès des pays ont été évalués sur la base 
du ratio entre les progrès accomplis (réduction 
relative) et la réduction nécessaire pour que le pays 
atteigne la cible fixée pour 2030. Autrement dit, la 
part des progrès accomplis à ce jour est donnée par 
l’équation 
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où Curr_AARRaw désigne le taux de réduction 
annuel moyen (TRAM), fondé sur les observations 
des années récentesax, et Req_AARR le TRAMay 
nécessaire pour que le pays atteigne l’objectif 

aw Voir la note technique sur le mode de calcul du TRAM actuel dans 
UNICEF(2007)47. 

ax Les années récentes utilisées aux fins du calcul du TRAM actuel 
sont les suivantes: de l’année de référence 2012 jusqu’à la dernière 
année pour l’insuffisance pondérale à la naissance, le retard de 
croissance, l’excès pondéral et l’anémie, et de 2008 à la dernière année 
pour l’allaitement maternel exclusif et l’émaciation.

ay Le TRAM nécessaire est donné par la formule 1- (Pt+n / Pt )(1/n), où n 
désigne le nombre d’années entre l’année de référence et 2030, Pt+n la 
prévalence cible à l’horizon 2030, et Pt la prévalence dans la situation 
de référence.
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ANNEXE 2

correspondant au niveau cible mondial fixé 
pour 2030. Il est à noter que les progrès accomplis 
en matière d’allaitement maternel exclusif ont 
été mesurés sur la base de la réduction du taux 
d’allaitement maternel partiel, soit 100 diminué du 
taux d’allaitement maternel exclusif. 

Les ratios de progrès des pays correspondent 
aux progrès accomplis jusqu’à la dernière année 

pour laquelle des données sont disponibles (en 
termes de réduction), rapportés aux progrès 
totaux nécessaires pour que le pays atteigne 
la cible fixée. Prenons l’exemple d’un pays 
qui affichait en 2020 (dernière année pour 
laquelle des données sont disponibles) une 
réduction du nombre d’enfants souffrant d’un 
retard de croissance de 30 pour cent; l’objectif 
à l’horizon 2030 étant une réduction du retard 

Région Allaitement 
maternel exclusif 
(83 pays)

Retard de 
croissance 
(97 pays)

Émaciation 
(97 pays)

Excès pondéral 
(97 pays)

Anémie chez 
la femme 
(27 pays)

Obésité chez 
la femme 
(28 pays)

Afrique Afrique du Sud, 
Algérie, Angola, 
Bénin, Botswana, 
Burkina Faso, 
Burundi, 
Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-
Bissau, Lesotho, 
Libéria, 
Madagascar, 
Malawi, Mali, 
Maroc, 
Mauritanie, 
Niger, Nigéria, 
Ouganda, 
République 
centrafricaine, 
République 
démocratique  
du Congo, 
République-Unie 
de Tanzanie, 
Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Sierra 
Leone, Tchad, 
Togo, Tunisie, 
Zambie, 
Zimbabwe

Afrique du Sud, 
Algérie, Angola, 
Bénin, Burkina 
Faso, Burundi, 
Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-
Bissau, Lesotho, 
Libéria, 
Madagascar, 
Malawi, Mali, 
Maroc, 
Mauritanie, 
Mozambique, 
Niger, Nigéria, 
Ouganda, 
République 
centrafricaine, 
République 
démocratique  
du Congo, 
République-Unie 
de Tanzanie, 
Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Sierra 
Leone, Tchad, 
Togo, Tunisie, 
Zambie, 
Zimbabwe

Afrique du Sud, 
Algérie, Angola, 
Bénin, Burkina 
Faso, Burundi, 
Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-
Bissau, Lesotho, 
Libéria, 
Madagascar, 
Malawi, Mali, 
Maroc, 
Mauritanie, 
Mozambique, 
Niger, Nigéria, 
Ouganda, 
République 
centrafricaine, 
République 
démocratique  
du Congo, 
République-Unie 
de Tanzanie, 
Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Sierra 
Leone, Tchad, 
Togo, Tunisie, 
Zambie, 
Zimbabwe

Afrique du Sud, 
Algérie, Angola, 
Bénin, Burkina 
Faso, Burundi, 
Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-
Bissau, Lesotho, 
Libéria, 
Madagascar, 
Malawi, Mali, 
Maroc, 
Mauritanie, 
Mozambique, 
Niger, Nigéria, 
Ouganda, 
République 
centrafricaine, 
République 
démocratique  
du Congo, 
République-Unie 
de Tanzanie, 
Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Sierra 
Leone, Tchad, 
Togo, Tunisie, 
Zambie, 
Zimbabwe

Afrique du Sud, 
Bénin, Burundi, 
Cameroun, 
Éthiopie, Guinée, 
Libéria, Malawi, 
Mali, Nigéria, 
Ouganda, 
République-Unie 
de Tanzanie, 
Sénégal, Sierra 
Leone, Zambie, 
Zimbabwe

Afrique du Sud, 
Bénin, Burundi, 
Cameroun, 
Éthiopie, Guinée, 
Libéria, Malawi, 
Mali, Nigéria, 
Ouganda, 
République-Unie 
de Tanzanie, 
Sierra Leone, 
Zimbabwe

Amérique  
du Nord, 
Europe, 
Australie et 
Nouvelle-
Zélande

Albanie, Bélarus, 
Macédoine  
du Nord, 
Monténégro, 
Serbie

Albanie, 
Allemagne,  
États-Unis 
d’Amérique, 
Macédoine  
du Nord, 
Monténégro, 
Portugal, Serbie

Albanie, 
Allemagne,  
États-Unis 
d’Amérique, 
Macédoine  
du Nord, 
Monténégro, 
Portugal, Serbie

Albanie, 
Allemagne,  
États-Unis 
d’Amérique, 
Macédoine 
du Nord, 
Monténégro, 
Portugal, Serbie

Albanie Albanie

Amérique 
latine et 
Caraïbes

Belize, Bolivie 
(État 
plurinational de), 
Colombie, Costa 
Rica, Cuba, 
Guatemala, Haïti, 
Mexique, 
Paraguay, Pérou, 
Suriname, 
Uruguay

Argentine, Belize, 
Bolivie (État 
plurinational de), 
Colombie, Costa 
Rica, Cuba, 
Équateur, 
Guatemala, 
Guyana, Haïti, 
Honduras, Îles 
Turques-et-
Caïques, 
Jamaïque, 
Mexique, 
Panama, 
Paraguay, Pérou, 
République 
dominicaine, 
Suriname, 
Uruguay

Argentine, Belize, 
Bolivie (État 
plurinational de), 
Colombie, Costa 
Rica, Cuba, 
Équateur, 
Guatemala, 
Guyana, Haïti, 
Honduras, Îles 
Turques-et-
Caïques, 
Jamaïque, 
Mexique, 
Panama, 
Paraguay, Pérou, 
République 
dominicaine, 
Suriname, 
Uruguay

Argentine, Belize, 
Bolivie (État 
plurinational de), 
Colombie, Costa 
Rica, Cuba, 
Équateur, 
Guatemala, 
Guyana, Haïti, 
Honduras, Îles 
Turques-et-
Caïques, 
Jamaïque, 
Mexique, 
Panama, 
Paraguay, Pérou, 
République 
dominicaine, 
Suriname, 
Uruguay

Haïti, Pérou Bolivie (État 
plurinational de), 
Haïti, Pérou

 TABLEAU A2.3   PAYS DISPOSANT DE DONNÉES SUR LES RÉSULTATS NUTRITIONNELS TIRÉES D’ENQUÊTES 
NATIONALES CONDUITES ENTRE 2015 ET 2021 QUI ONT ÉTÉ RETENUS POUR L’ANALYSE DES INÉGALITÉS
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alimentation saine est hors de portée. Pour une 
description détaillée des indicateurs d’abordabilité 
et de la méthode y afférente, voir l’annexe 3 dans 
FAO, FIDA, OMS, PAM et UNICEF (2020)3.

Actualisation du coût d’une alimentation saine 
Le PCI est actuellement la seule source de données 
sur les prix au détail des articles normalisés au 
niveau international, utilisée par ce programme 
pour ses activités plus vastes de calcul des taux de 
change en parité de pouvoir d’achat (PPA) entre 
tous les pays du monde. Cependant, ces données 
ne sont mises à disposition que tous les trois à 
cinq ans, ce qui ne permet pas d’effectuer un 
suivi annuel du coût de l’alimentation au niveau 
mondial aux fins d’orientation des programmes 
et des politiques. En l’absence de données 
actualisées sur les prix des produits alimentaires, 
la méthode utilisée dans ce rapport pour mettre 
à jour l’indicateur de coût entre deux années de 
publication du PCI repose sur les indices des prix 
à la consommation (IPC) de la FAO. Cet ensemble 
de données suit l’évolution au niveau national des 
IPC, tant pour les denrées alimentaires que pour 
l’ensemble des produits, en prenant 2015 comme 
année de base. Les IPC annuels sont calculés en 
établissant une simple moyenne des 12 indices 
mensuels. Il convient de noter en particulier que 
les données des IPC des produits alimentaires 
et des boissons non alcoolisées sont utilisées 
pour actualiser le coût d’une alimentation saine 
en 2020 pour l’ensemble des pays, à l’exception 
des Bermudes, du Guyana et de la République 
centrafricaine, pour lesquels on a recours à 
l’IPC général. Pour les Bermudes, les données 
proviennent du site web du gouvernement413. 
Le coût d’une alimentation saine est estimé en 
multipliant le coût réel dans chaque pays en 2017, 
exprimé en unités monétaires locales, par le ratio 
des IPC:
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On commence par actualiser le coût d’une 
alimentation saine en unités monétaires locales. 
On le convertit ensuite en dollars internationaux, 
à l’aide des facteurs de conversion PPA de la 
consommation privée donnés par les indicateurs 
du développement dans le monde, pour comparer 
ce coût entre les pays et entités politiques. Pour une 
description détaillée de la méthodologie, voir Bai 
et al. (à paraître)414.

Le coût d’une alimentation saine a été calculé 
pour 169 pays en 2017. Ces informations ont 
été actualisées pour la période 2018-2020 pour 
l’ensemble des pays, à l’exception d’Anguilla, de 
Montserrat et de la Province chinoise de Taïwan, 
pour lesquels il n’existe pas d’informations 
relatives aux IPC ni aux PPA. Sur les 166 pays 
restants, 22 n’avaient pas de données relatives 
aux PPA pour au moins une année de la période 
2018-2020az, et un n’avait pas de données sur les 
IPC (Îles Turques-et-Caïques). Pour les 22 pays 
ci-dessus, des imputations de PPA ont été 
appliquées à l’aide d’un modèle autorégressif 
à moyenne mobile intégrée avec variable 
explicative externe (ARIMAX). Conformément à 
la méthode d’extrapolation des PPA employée 
par la Banque mondiale pour les indicateurs du 
développement dans le monde, le ratio entre l’IPC 
général d’un pays et l’IPC du pays de référence 
(en l’occurrence, les États-Unis d’Amérique) est 
introduit dans la spécification du modèle en tant 
qu’indicateur clé des valeurs des PPA. Le PIB par 
habitant et les dépenses de consommation des 
ménages par habitant sont également ajoutés en 
tant que covariables externes, et la méthode de 
lissage de Holt-Winter est appliquée aux deux 
séries pour combler les éventuelles lacunes. 
L’approche ARIMAX permet d’estimer, pour 
chaque pays, plusieurs spécifications de modèle 
comprenant une composante autorégressive, 
une composante d’intégration, une moyenne 
mobile et une combinaison de ces trois éléments. 
La meilleure spécification est sélectionnée lorsque 
le coefficient estimé du ratio des IPC, au moins, 
est statistiquement significatif, la signification 
statistique des paramètres ARIMAX étant 

az Voici les 22 pays pour lesquels les PPA ont été imputées: Angola, 
Aruba, Argentine, Belize, Bermudes, Curaçao, Eswatini, Éthiopie, 
Guinée-Bissau, Îles Caïmanes, Îles Vierges britanniques, Iran 
(République islamique d’), Libéria, Myanmar, Niger, Nigéria, République 
démocratique du Congo, Sao Tomé-et-Principe, Sint Maarten (partie 
néerlandaise), Suriname, Tadjikistan et Zimbabwe.
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Le coût et l’abordabilité d’une alimentation saine 
ainsi que la variation de ces indicateurs entre 2019 
et 2020 sont présentés dans le tableau 5, par région, 
sous-région et groupe de pays, ce dernier critère 
reflétant le classement par niveau de revenu établi 
par la Banque mondiale pour 202133 sur la base du 
revenu national brut (RNB) par habitant de 2020. 
Le classement par niveau de revenu est fourni 
pour tous les pays à l’exception d’Anguilla et de 
Montserrat. Dans le document FAO, FIDA, OMS, 
PAM et UNICEF (2021)15, les résultats présentés se 
fondent sur le classement par niveau de revenu 
de 2019. Il est donc possible que la composition des 
groupes de pays ait changé entre 2019 et 2020.

Le coût et l’abordabilité sont également rapportés 
au niveau national dans le tableau A3.1, pour 
l’année de référence 2017, année de publication 
des données du Programme de comparaison 
internationale (PCI), ainsi que pour les années 2018, 
2019 et 2020, pour lesquelles les deux indicateurs 
ont été mis à jour à l’aide de la méthode décrite 
à l’annexe 2E. Concernant les années 2018 à 2020, 
l’indicateur de coût a été actualisé pour 166 des 
169 pays pour lesquels on disposait d’informations 
en 2017 et l’indicateur d’abordabilité, pour 142 des 
143 pays. Les indicateurs de coût et d’abordabilité 
de 2018 à 2020 de l’Argentine et du Zimbabwe 
ont été pris en compte dans l’estimation des 
indicateurs agrégés présentés dans le tableau 5, mais 
ne sont pas repris dans le tableau A3.1. En effet, les 
taux de parité de pouvoir d’achat (PPA) appliqués 
pour obtenir les coûts de 2018 à 2020 pourraient 
ne pas rendre pleinement compte de la forte 
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dévaluation de la monnaie et de l’instabilité 
économique majeure qu’ont connues ces pays.

Le tableau A3.2 présente les fourchettes des 
indicateurs d’abordabilité, sous la forme d’un 
pourcentage et d’un nombre de personnes 
n’ayant pas pu se permettre une alimentation 
saine en 2020, par région et groupe de pays par 
revenu. Les estimations des limites inférieures des 
fourchettes supposent que 80 pour cent du revenu 
disponible est dépensé en produits alimentaires, 
80 pour cent représentant la plus grande part de 
dépenses consacrées à l’alimentation observée dans 
les données du PCI 2017 (pour la Guinée-Bissau). 
Les estimations des limites supérieures font 
l’hypothèse d’une part de revenu réservée à 
l’alimentation différente pour chaque groupe de 
pays par revenu. D’après les données des comptes 
nationaux du PCI 2017, les dépenses d’alimentation 
représentent, en moyenne, 14 pour cent, 
27 pour cent, 38 pour cent et 52 pour cent du total 
des dépenses dans les pays à revenu élevé, à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure, à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure et à faible 
revenu, respectivement. Ainsi, si le coût d’une 
alimentation saine est de 3,00 USD dans un pays 
à faible revenu et que les dépenses d’alimentation 
représentent 52 pour cent en moyenne du total des 
dépenses dans ce groupe de pays, une personne 
a besoin d’un revenu égal à 5,77 USD pour se 
permettre une alimentation saine et satisfaire ses 
besoins non alimentaires. Pour une description 
complète de la méthode de détermination des 
limites, voir Herforth et al. (2020)86. n
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Coût d’une alimentation saine Personnes ne pouvant se permettre une alimentation saine

USD par personne et par jour Pourcentage Nombre total (en millions)

2017 2018 2019 2020 2017 2018 2019 2020 2017 2018 2019 2020

MONDE 3,314 3,350 3,425 3,537 42,9 41,5 40,9 42,0 3 049,1 2 973,8 2 961,9 3 074,2

AFRIQUE 3,248 3,258 3,376 3,460 81,0 80,2 79,9 79,9 969,8 985,3 1 005,6 1 031,0

Afrique du Nord 3,416 3,512 3,598 3,575 58,7 59,8 58,8 57,2 132,5 137,6 137,8 136,7

Algérie 3,763 3,822 3,796 3,760 35,2 33,9 31,8 30,2 14,6 14,3 13,7 13,2

Égypte 3,457 3,507 3,503 3,369 76,2 78,5 75,9 72,9 73,5 77,3 76,2 74,6

Maroc 2,710 2,752 2,759 2,797 18,9 17,5 16,7 16,7 6,7 6,3 6,1 6,2

Soudan 3,674 3,921 4,306 4,308 86,3 89,1 92,1 91,8 35,2 37,3 39,4 40,3

Tunisie 3,476 3,559 3,628 3,639 21,8 21,2 20,8 20,3 2,5 2,5 2,4 2,4

Afrique 
subsaharienne 3,221 3,220 3,343 3,441 86,2 84,9 84,7 85,0 837,3 847,7 867,7 894,3

Afrique de l’Est* 3,022 2,939 3,257 3,367 88,3 86,7 87,2 87,4 335,9 339,0 350,4 360,8

Burundi 2,988 2,804 2,783 2,943 97,5 97,0 96,9 97,2 10,6 10,8 11,2 11,6

Djibouti 2,797 2,866 2,985 3,112 64,6 62,7 62,0 63,9 0,6 0,6 0,6 0,6

Éthiopie 3,108 3,147 3,290 3,366a 88,3 86,9 86,4 86,8 94,0 94,9 96,9 99,7

Kenya 2,846 2,823 2,907 2,968 83,5 81,2 80,7 81,1 41,9 41,7 42,5 43,6

Madagascar 2,987 3,122 3,154 3,181 97,1 97,1 97,0 97,0 24,8 25,5 26,2 26,9

Malawi 2,724 2,787 2,989 3,149 95,5 95,7 96,3 96,6 16,9 17,4 17,9 18,5

Maurice 3,313 3,396 3,439 3,604 14,8 13,5 12,2 13,5 0,2 0,2 0,2 0,2

Mozambique 3,031 2,988 3,057 3,228 91,3 90,7 90,9 91,5 26,2 26,8 27,6 28,6

Ouganda 2,749 2,712 2,678 2,658 84,8 83,5 82,7 82,2 34,9 35,7 36,6 37,6

République-Unie 
de Tanzanie 2,598 2,648 2,681 2,736 88,7 88,3 87,4 87,6 48,5 49,8 50,7 52,3

Rwanda 2,609 2,483 2,537 2,698 89,0 86,6 85,2 86,3 10,7 10,7 10,8 11,2

Seychelles 4,010 3,965 3,923 3,801 8,8 7,8 7,4 6,8 0,0 0,0 0,0 0,0

Zambie 3,085 3,150 3,245 3,300 87,6 87,3 87,9 88,0 14,8 15,2 15,7 16,2

Zimbabwe 3,456 n.c. n.c. n.c. 84,1 n.c. n.c. n.c. 12,0 n.c. n.c. n.c.

Afrique centrale 3,292 3,260 3,267 3,340 88,4 86,8 85,4 85,4 143,9 145,6 147,7 152,2

Angola 4,327 4,293 4,352 4,534a 92,9 93,4 93,9 94,3 27,7 28,8 29,9 31,0

Cameroun 2,616 2,684 2,744 2,808 60,9 60,4 60,2 60,7 15,0 15,2 15,6 16,1

Congo 3,343 3,385 3,365 3,422 91,6 92,4 92,4 92,4 4,7 4,8 5,0 5,1

Gabon 3,358 3,403 3,485 3,552 36,0 36,3 36,0 36,3 0,7 0,8 0,8 0,8

Guinée équatoriale 3,526 3,599 3,635 3,676 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

République 
centrafricaine 3,423 3,507 3,570 3,615 95,4 95,2 95,1 95,1 4,4 4,4 4,5 4,6

République 
démocratique  
du Congo

2,921 2,344a 2,127a 2,077a 96,4 93,3 90,7 90,0 78,5 78,5 78,7 80,6

Sao Tomé-et-
Principe 3,288 3,394 3,463a 3,551a 84,4 84,4 84,3 84,7 0,2 0,2 0,2 0,2

Tchad 2,831 2,728 2,659 2,821 84,9 83,3 81,9 83,4 12,8 12,9 13,1 13,7

Afrique australe 3,635 3,650 3,714 3,835 65,4 65,0 65,1 65,5 42,4 42,7 43,4 44,2

Afrique du Sud 4,102 4,146 4,198 4,298 65,2 64,8 65,0 65,2 37,2 37,5 38,0 38,7

Botswana 3,622 3,575 3,591 3,701 63,8 61,5 60,8 61,4 1,4 1,4 1,4 1,4

Eswatini 3,428 3,349 3,395 3,391a 74,8 73,0 72,3 71,8 0,8 0,8 0,8 0,8

Lesotho 3,770 3,878 4,010 4,266 80,2 81,0 82,0 83,5 1,7 1,7 1,7 1,8

Namibie 3,255 3,300 3,378 3,520 54,4 54,3 55,5 56,8 1,3 1,3 1,4 1,4

Afrique de l’Ouest 3,247 3,340 3,365 3,455 86,7 85,8 85,1 85,7 315,1 320,4 326,2 337,1

Bénin 3,550 3,670 3,664 3,707 90,7 87,1 82,9 82,9 10,1 10,0 9,8 10,1

Burkina Faso 3,173 3,296 3,240 3,345 85,1 82,2 79,4 80,1 16,3 16,2 16,1 16,7

 TABLEAU A3.1  COÛT ET ABORDABILITÉ D’UNE ALIMENTATION SAINE PAR RÉGION, SOUS-RÉGION, PAYS ET 
GROUPE DE PAYS PAR REVENU, 2017-2020
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  Personnes ne pouvant se permettre une alimentation saine

Limites inférieures Limites supérieures

Pourcentage Nombre total 
(en millions) Pourcentage Nombre total 

(en millions)

MONDE 26,3 1 925,9 60,4 4 418,2

AFRIQUE 63,6 821,3 86,0 1 110,1

Afrique du Nord 33,0 78,8 71,8 171,5

Afrique subsaharienne 70,6 742,5 89,2 938,6

Afrique australe 52,1 35,1 80,4 54,2

Afrique centrale 72,5 129,3 88,5 157,8

Afrique de l’Est 72,5 299,2 89,9 371,0

Afrique de l’Ouest 70,9 278,9 90,3 355,6

ASIE 23,6 1 026,6 65,7 2 855,7

Asie centrale 7,2 2,5 45,6 15,9

Asie de l’Est 1,8 28,0 44,6 710,0

Asie de l’Ouest 6,1 10,5 42,1 72,9

Asie du Sud 41,1 781,1 83,7 1 592,4

Asie du Sud-Est 31,7 204,5 72,1 464,5

AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES 11,6 67,7 49,2 287,5

Amérique latine 10,4 57,9 48,0 267,3

Amérique centrale 13,1 20,3 59,4 92,3

Amérique du Sud 9,3 37,5 43,5 175,0

Caraïbes 36,7 9,8 75,4 20,2

OCÉANIE 1,4 0,4 7,4 2,0

AMÉRIQUE DU NORD ET EUROPE 0,9 10,0 15,3 162,8

GROUPE DE PAYS PAR REVENU        

Pays à faible revenu 73,4 377,6 88,3 454,2

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure 43,9 1 411,2 82,5 2 654,6

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure 5,2 127,5 45,1 1 112,4

Pays à revenu élevé 0,9 9,7 17,6 197,0

NOTES: Les estimations des limites inférieures supposent que 80 pour cent du revenu est dépensé en alimentation. Les estimations des limites 
supérieures font l’hypothèse qu’une part du revenu peut être dépensée pour acheter des articles non alimentaires et sont calculées à l’aide de la 
part moyenne des dépenses d’alimentation, variable selon le groupe de revenu auquel les pays appartiennent d’après le classement de la Banque 
mondiale. Cette part représente en moyenne 14 pour cent, 27 pour cent, 38 pour cent et 52 pour cent du total des dépenses dans les pays à revenu 
élevé, à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, à revenu intermédiaire de la tranche inférieure et à faible revenu, respectivement.
SOURCE: FAO.

 TABLEAU A3.2  ESTIMATIONS DES LIMITES INFÉRIEURES ET SUPÉRIEURES DU POURCENTAGE ET DU NOMBRE 
(EN MILLIONS) DE PERSONNES QUI NE PEUVENT SE PERMETTRE UNE ALIMENTATION SAINE, PAR RÉGION ET 
PAR GROUPE DE PAYS PAR REVENU, EN 2020
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SOURCES DE DONNÉES ET COUVERTURE
Les indicateurs relatifs au soutien public à 
l’alimentation et à l’agriculture qui sont présentés 
à la section 3.1 ont été élaborés à partir des 
données recueillies par le Consortium des 
organisations internationales pour la mesure 
de l’environnement politique de l’agriculture 
(Consortium Ag‑Incentives), qui a pour institutions 
partenaires l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), la Banque 
interaméricaine de développement (BID), l’Institut 
international de recherche sur les politiques 
alimentaires (IFPRI), l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) et la 
Banque mondiale. 

Les indicateurs de taux nominal de protection et 
de taux nominal d’aide exposés à la section 3.1 
figurent dans la base de données Ag‑Incentives 
(disponible à l’adresse http://ag‑incentives.org)415 
à titre d’indicateurs fondamentaux du soutien 
apporté par les pouvoirs publics aux producteurs 
agricoles. Ces indicateurs couvrent la période 
2005‑2018 pour quelque 63 pays (les membres 
de l’Union européenne étant considérés comme 
un seul et même pays), qui représentent au total 
près de 90 pour cent de la valeur de la production 
agricole mondiale des années pour lesquelles on 
dispose des données les plus complètes, telles 
que 2012. Le tableau A4.1 indique les pays couverts 
par l’ensemble de données et le groupe dans 
lequel ils se classent en fonction de leur revenu. 
Étant donné que certains pays pour lesquels 
on dispose de données communiquées par le 
Consortium Ag‑Incentives ont changé de niveau de 
revenu, et donc de groupe, au cours de la période 
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considérée dans le rapport, le groupe indiqué dans 
le tableau A4.1 a été déterminé en fonction du niveau 
de revenu prépondérant sur la période 2005‑2018. 
Les pays couverts par l’ensemble de données 
varient chaque année, et notamment en début et 
en fin de période, selon les données disponiblesba. 
Par ailleurs, certains pays où l’agriculture et 
le soutien à l’agriculture sont très importants 
ne figurent pas dans l’ensemble de données 
(Bangladesh, Égypte, Malaisie, Maroc et Thaïlande, 
par exemple); il convient de tenir compte de cet 
aspect, ainsi que des lacunes dans les données, lors 
de l’analyse des indicateurs.

Au sein du Consortium Ag‑Incentives, l’OCDE 
produit des indicateurs de soutien public pour les 
pays de l’OCDE, les États de l'Union européenne 
qui ne sont pas membres de l’OCDE et certains 
pays émergents, notamment l’Argentine, le Brésil, 
la Chine, la Colombie, le Costa Rica, l’Inde, 
l’Indonésie, le Kazakhstan, les Philippines, la 
Fédération de Russie, l’Afrique du Sud, l’Ukraine 
et le Viet Nam. La BID couvre la plupart des 
pays restants d’Amérique latine et des Caraïbes, 
la FAO assure le suivi d’un certain nombre de 
pays d’Afrique subsaharienne; par le passé, la 
Banque mondiale a produit des indicateurs pour 
le Sri Lanka et le Pakistan. L’IFPRI harmonise 
et regroupe les données communiquées par les 
différentes organisations partenaires.

ba C’est principalement le cas de la Bolivie (État plurinational de), du 
Nigéria, du Pakistan et de Sri Lanka, pour lesquels les indicateurs 
relatifs au soutien public ne sont pas disponibles pour les années les 
plus récentes (à partir de 2013 dans la plupart des cas), et du Pérou, 
dont les données couvrent uniquement la période 2010-2013. 

http://ag-incentives.org
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Les indicateurs portant sur le soutien aux services 
d’intérêt général et le soutien aux consommateurs 
présentés à la section 3.1 sont calculés par l’IFPRI 
et analysés par la FAO à partir des données mises 
à disposition par les organisations membres 
du Consortium Ag‑Incentives. Ces indicateurs 
n’ont pas encore été publiés sur le site web 
du Consortium.

Méthode
Les indicateurs relatifs au soutien public analysés 
à la section 3.1 se rapportent à un ensemble 
d’instruments d’action publique qui constituent 
le soutien total à l’alimentation et à l’agriculture. 
Ces instruments d’action publique sont répertoriés, 

avec l’indicateur correspondant de soutien public, 
dans le tableau A4.2. Les principes essentiels qui 
sous‑tendent le calcul de ces indicateurs sont 
présentés ci‑après.

Calcul du taux nominal de protection (TNP)
Le TNP (composante A1 du soutien dans le 
tableau A4.2) mesure les effets d’un ensemble de 
politiques alimentaires et agricoles sur le prix 
d’un produit sur le marché, en référence au prix 
qui aurait été fixé en l’absence d’intervention. 
Il correspond à la différence de prix, exprimée en 
pourcentage, entre le prix réel à la production et 
un prix de référence exempt de distorsion établi à 
partir du prix à la frontière du produit. 

Pays à revenu élevé Pays à revenu intermédiaire  
de la tranche supérieure

Pays à revenu intermédiaire  
de la tranche inférieure Pays à faible revenu

Australie Argentine Bolivie (État plurinational de) Bénin

Bahamas Belize El Salvador Burkina Faso

Barbade Brésil Ghana Burundi

Canada Chili Guatemala Éthiopie

Union européenne  
(28 États membres) Chine Guyana Haïti

Islande Colombie Honduras Kenya

Israël Costa Rica Inde Malawi

Japon République dominicaine Indonésie Mali

Nouvelle-Zélande Équateur Nicaragua Mozambique

Norvège Jamaïque Nigéria Rwanda

République de Corée Kazakhstan Pakistan Ouganda

Suisse Mexique Paraguay République-Unie de Tanzanie 

Trinité-et-Tobago Panama Philippines

États-Unis d’Amérique Pérou Sénégal

Fédération de Russie Sri Lanka

Afrique du Sud Ukraine

Suriname Viet Nam

Türkiye

Uruguay

NOTE: * L’Union européenne (composée de 28 États membres jusqu’en janvier 2020, date de retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord) est traitée comme un seul et même pays dans l’analyse.
SOURCE: Consortium des organisations internationales pour la mesure de l’environnement politique de l’agriculture. (À paraître). Ag-Incentives. 
Washington. Consulté le 4 mai 2022. http://ag-incentives.org

 TABLEAU A4.1   PAYS FIGURANT DANS LA BASE DE DONNÉES AG-INCENTIVES, PAR GROUPE DE PAYS CLASSÉS 
SELON LE REVENU, UTILISÉS DANS L’ANALYSE DE L’ÉTAT DES LIEUX

http://ag-incentives.org
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Le TNP pour le produit i, dans le pays r, et pour 
l’année t, est calculé comme suit: 
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Le TNP est calculé et présenté dans la base de 
données Ag‑Incentives à l’aide de formules de 
moyenne simple et de moyenne pondérée. Dans le 
présent rapport, nous utilisons des TNP globaux 
calculés sous la forme de moyennes simples pour 

les différents groupes de pays par revenu, et 
établis pour un produit Ia, un groupe de pays Ra 
et une année t, comme suit:
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Calcul du taux nominal d’aide (TNA)
Le TNA va un peu plus loin que le TNP en 
ajoutant aux incitations par les prix de celui‑ci 
les subventions et les transferts de revenu 
des contribuables aux producteurs agricoles 
(catégories A2 à G dans le tableau A4.2). Le TNA pour 

Instrument d’action publique Indicateur

A1 Incitations par les prix dans le cadre des mesures commerciales 
et des mesures liées aux marchés*

Taux nominal de 
protection (TNP)

Taux nominal 
d’aide (TNA)

A2 Subventions aux producteurs fondées sur la production

Subventions aux 
producteurs

B Subventions aux producteurs fondées sur l’utilisation d’intrants

C
Subventions aux producteurs fondées sur la superficie (A), le 
nombre d’animaux (AN), les recettes (R) ou le revenu (I) actuels 
– couplées à la production

Subventions 
fondées sur 

les facteurs de 
production

D
Subventions aux producteurs fondées sur la superficie (A), 
le nombre d’animaux (AN), les recettes (R) ou le revenu (I) 
historiques (et non actuels) – couplées à la production

E
Subventions aux producteurs fondées sur la superficie (A), 
le nombre d’animaux (AN), les recettes (R) ou le revenu (I) 
historiques (et non actuels) – découplées de la production**

F Subventions aux producteurs selon des critères non liés aux 
produits de base**

G Autres subventions diverses accordées aux producteurs

GS1 Dépenses de recherche et développement agricoles et services 
de transfert de connaissances 

Soutien aux 
services d’intérêt 

général (GSS)

GS2 Dépenses d’inspection et de contrôle – sécurité sanitaire des 
produits agricoles; maladies et ravageurs 

GS3 Dépenses de développement et de maintenance des 
infrastructures

GS4 Dépenses liées aux services de commercialisation de produits 
alimentaires et agricoles

GS5 Dépenses liées à la détention de stocks publics

GS6 Autres dépenses liées aux services d’intérêt général du secteur

CS1 Subventions aux consommateurs intermédiaires Subventions aux 
consommateurs 

(CS)CS2 Subventions aux consommateurs finaux

NOTE: * Les incitations par les prix sont définies comme étant un «soutien des prix du marché» dans la méthode employée par l’OCDE. ** Les 
catégories E et F comprennent les subventions découplées de la production (octroyées sans condition de production d’un produit donné ou d’une 
quantité donnée d’un produit). 
SOURCE: FAO d’après OCDE. 2016. OECD’s Producer Support Estimate and Related Indicators of Agricultural Support. Concepts, Calculations, 
Interpretation and Use (The PSE Manual). Paris.

 TABLEAU A4.2   INSTRUMENTS D’ACTION PUBLIQUE UTILISÉS POUR SOUTENIR L’ALIMENTATION ET 
L’AGRICULTURE ET INDICATEURS CONNEXES
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Dans notre analyse, les données sur les «droits 
de douane effectivement appliqués» sont issues 
du Système d’analyse et d’information sur le 
commerce (TRAINS) de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), telles qu’elles sont hébergées dans 
la base de données WITS de la Banque mondiale 
(2021)416. Elles comportent des équivalents 
ad valorem pour les droits de douanes spécifiques 
collectés sous forme de montants fixes par unité 
de quantité importée. Les «droits de douanes 
effectivement appliqués» correspondent aux 
plus petits montants de droits qu’un pays peut 
appliquer à un produit spécifique importé d’un 
pays spécifique, après prise en compte de toutes 
les dispositions commerciales préférentielles ou 
accords commerciaux avec le pays d’origine, outre 
les droits de douanes applicables au titre de la 
clause de la nation la plus favorisée (ou les droits 
de douanes tout court lorsque le pays importateur 
n’est pas membre de l’OMC). Afin de refléter le 
fait que certaines combinaisons produit/pays 
d’origine pèsent plus lourd que d’autres dans la 
balance des importations d’un pays, les «droits de 
douane effectivement appliqués» par combinaison 
produit/pays d’origine sont pondérés en fonction 
de la valeur à l’importation correspondante.   
Le tarif douanier pondéré en fonction de la valeur 
à l’importation qui en résulte correspond au droit 
de douane moyen collecté par un pays sur la 
valeur à l’importation d’un produit au sein d’un 
groupe d’aliments. Enfin, les droits de douanes 
moyens par groupe d’aliments au niveau des pays 
sont le résultat d’une moyenne entre les pays des 
quatre groupes de niveau de revenu définis par la 
Banque mondialebf.

be Les produits sont désignés selon la nomenclature du Système 
harmonisé de désignation et de codification de marchandises (Système 
harmonisé, ou SH), voir le site de l’Organisation mondiale des douanes 
(OMD) (2022)448 pour plus de détails.

bf Voir le site de la Banque mondiale (2022)33 pour une définition de 
ces groupes.

ANNEXE 5
DÉFINITIONS RELATIVES 
AUX DONNÉES SUR LES 
DROITS DE DOUANE ET AUX 
GROUPES D’ALIMENTSbe

 � Les aliments ultratransformés sont les aliments 
qui, ayant subi de multiples étapes de 
transformation, sont riches en sucres, en sel, en 
huiles ou graisses, ou en substances telles que 
le sirop de maïs à haute teneur en fructose417. 
Il a été montré que la consommation excessive 
de ces aliments avait des effets néfastes pour la 
santé418,419. Afin de faire ressortir ces aliments 
dans les données sur les droits de douane, 
notre analyse utilise la cartographie fournie par 
Boysen et al. (2019)97, où les produits appartenant 
au groupe 4 de la classification NOVA mise au 
point par Monteiro et al. (2019)417 sont mis en 
correspondance avec les aliments du Système 
harmonisé, pris individuellement (code de 
classification SH à six chiffres). Le groupe 4 de 
la classification NOVA correspond aux produits 
considérés comme ultratransformés, par 
exemple les plats préparés (tels que les tartes, pâtes 
et pizza) prêts à réchauffer; les «nuggets» de volaille 
et de poulet et les «nuggets» et bâtonnets de poisson, 
les saucisses, burgers, hot dogs et autres produits 
carnés à base de viande reconstituée; et les soupes, 
nouilles et desserts instantanés/en poudre417.

 � Les sucres et confiseries ont fait l’objet de 
nombreuses politiques en raison de leurs 
ramifications potentielles pour la santé 
publique, et l’OMS suggère de limiter les 
prises de sucres libres30. Pour en restreindre la 
consommation, de nombreux gouvernements 
ont mis en place des taxes axées sur la nutrition 
ciblant parfois explicitement des denrées 
importées98. Ces produits sont répertoriés 
dans les catégories 1701 et 1702 du Système 
harmonisé, qui recensent les sucres destinés à 
divers usages, ainsi que dans la catégorie 1703 
(«Mélasses»). Ils comportent aussi les produits 
de la catégorie 1704, qui recense les confiseries 
et bonbons. 

 � Les fruits et légumes, à l’inverse, sont une des 
premières sources de fibres alimentaires, 
ainsi que de vitamines et minéraux essentiels. 
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Méthode et groupes de pays
L’analyse de la section 4.1 utilise le modèle 
d’équilibre général calculable MIRAGRODEP 
– un modèle de simulation global qui permet 
de prendre en compte un grand nombre de 
régions, de secteurs et de liens économiques 
internationaux. On trouvera dans le document 
d’information élaboré pour le présent rapport 
une description du modèle MIRAGRODEP, de 
la manière dont il a été élargi et des données 
utilisées230. La répartition des pays dans les 
différents groupes en fonction de leur revenu est 
donnée au tableau A6.1; elle suit la classification des 
pays par niveau de revenu établie par la Banque 
mondiale pour 202133. Il convient de noter que 
la liste de pays présentée dans le tableau A6.1 est 
différente de celle figurant dans le tableau A4.1. 
L’analyse des scénarios proposée à la section 4.1 
utilise la classification par revenu de 2021, car elle 
est axée sur la période allant des années récentes 
(à partir de 2017) jusqu’en 2030. La section 3.1, 
en revanche, propose un éclairage historique sur 
l’état des lieux des soutiens publics, et se réfère par 
conséquent à la catégorie de revenu dans laquelle 
chaque pays s’est classé le plus longtemps sur la 
période 2005-2018.

La région «Amériques» mentionnée dans les 
tableaux 8 à 13 de la section 4.1 comprend les pays 
à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes 
(Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) plus 
le Canada et les États-Unis d’Amérique. Le groupe 

ANNEXE 6 
RÉSULTATS DE 
DIFFÉRENTS SCÉNARIOS 
MODÉLISÉS GLOBAUX

Amérique latine et Caraïbes comprend tous les 
pays de cette région à l’exception des pays à revenu 
élevé, pris en compte dans le groupe Amériques. 

Résultats de la suppression du soutien 
Les résultats de deux scénarios dans lesquels le 
soutien à l’agriculture est partiellement supprimé 
(par rapport au scénario de référence) confirment 
que cette option n’est pas souhaitable. L’analyse des 
résultats de ces deux scénarios est exposée à la 
section 4.1 du rapport.

Résultats d’une réaffectation équitable 
des subventions aux producteurs 
Un autre scénario s’intéresse à ce qui se passerait 
si, au lieu de réorienter le soutien public aux 
producteurs agricoles en vue de favoriser 
spécifiquement une alimentation saine, les 
pouvoirs publics répartissaient plus équitablement 
les subventions entre les producteurs. 
Plus précisément, cela n’aurait pas d’incidence 
sur les subventions au niveau global, mais tous 
les produits bénéficieraient du même niveau de 
soutien, sur la base d’un pourcentage de la valeur 
de la production. Les biais du scénario de référence 
modélisé sont éliminés. Les mesures aux frontières 
et le soutien apporté au moyen des services 
généraux des administrations publiques ne sont 
pas modifiés. Les résultats sont présentés ci-après 
et analysés à la section 4.1 du rapport. n
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 Pays à revenu élevé Pays à revenu intermédiaire  
de la tranche supérieure

Pays à revenu intermédiaire  
de la tranche inférieure Pays à faible revenu

Australie Afrique du Sud Bahamas Burkina Faso

Canada Argentine Barbade Burundi

Chili Belize Bénin Éthiopie

États-Unis d’Amérique Brésil Bolivie (État plurinational de) Malawi

Islande Chine El Salvador Mali

Israël Colombie Ghana Mozambique

Japon Costa Rica Haïti Ouganda

Norvège Équateur Honduras Rwanda 

Nouvelle-Zélande Fédération de Russie Inde

Panama Guatemala Kenya

République de Corée Guyana Nicaragua

Suisse Indonésie Nigéria

Trinité-et-Tobago Jamaïque Pakistan

Union européenne*  
(28 États membres) Kazakhstan Philippines

Uruguay Mexique République-Unie de Tanzanie

Paraguay Sénégal

Pérou Sri Lanka

République dominicaine Ukraine

Suriname Viet Nam

Türkiye

NOTE: * L’Union européenne (composée de 28 États membres jusqu’en janvier 2020, date de retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord) est traitée comme un seul et même pays dans l’analyse. 
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU A6.1   PAYS FIGURANT DANS LA BASE DE DONNÉES AG-INCENTIVES, PAR GROUPE DE PAYS CLASSÉS 
SELON LE REVENU, UTILISÉS DANS LES SIMULATIONS MODÉLISÉES
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Sécurité alimentaire et nutrition Équité Climat

Prévalence  
de la sous-

alimentation

Abordabilité 
d’une 

alimentation 
saine

Déficit de revenu  
à combler pour 

accéder à  
une alimentation 

saine

Pauvreté 
extrême 

(moins de 
1,90 USD  
par jour)

Revenu 
agricole

Production 
agricole  

(en volume)

Émissions  
de GES 

d’origine 
agricole

MONDE -0,08 0,59 -0,44 0,00 0,28 0,02 -0,01

GROUPE DE PAYS PAR REVENU

Pays à revenu élevé -0,02 0,01 0,00 -0,01 7,98 1,04 3,05

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure -0,06 0,23 -0,15 -0,03 -1,29 -0,30 0,60

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure -0,11 1,22 -0,91 0,04 -1,21 -0,23 -2,00

Pays à faible revenu -0,17 0,29 -0,34 -0,04 -0,41 -0,36 -5,03

RÉGION

Afrique -0,13 0,33 -0,44 0,02 -0,22 -0,17 -5,70

Asie -0,09 0,89 -0,60 0,00 -2,53 -0,57 -1,38

Amériques* -0,01 0,03 -0,01 -0,04 8,72 1,30 4,79

Amérique latine et Caraïbes** -0,01 0,04 -0,02 -0,06 7,25 1,13 4,69

Europe 0,01 0,01 0,00 0,00 6,91 0,88 3,86

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques. Les résultats du scénario sont donnés sous la forme d’une variation en points de 
pourcentage par rapport au scénario de référence en 2030 pour les indicateurs de sécurité alimentaire et de nutrition et pour la pauvreté extrême, 
et sous la forme d’une variation en pourcentage, toujours par rapport au scénario de référence en 2030, pour les autres indicateurs.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU A6.2   EFFETS D’UNE SUPPRESSION DES MESURES AUX FRONTIÈRES, 2030 (VARIATION PAR 
RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)

Sécurité alimentaire et nutrition Équité Climat

Prévalence  
de la sous-

alimentation

Abordabilité 
d’une 

alimentation 
saine

Déficit de revenu  
à combler pour 

accéder à  
une alimentation 

saine

Pauvreté 
extrême 

(moins de 
1,90 USD  
par jour)

Revenu 
agricole

Production 
agricole  

(en volume)

Émissions  
de GES 

d’origine 
agricole

MONDE 0,08 -0,15 0,14 0,05 -6,27 -0,64 -0,94

GROUPE DE PAYS PAR REVENU

Pays à revenu élevé 0,01 -0,04 0,00 0,01 -18,17 -1,48 -2,23

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure 0,06 -0,08 0,05 0,01 -5,07 -0,46 -1,00

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure 0,13 -0,28 0,31 0,13 -2,06 -0,33 -0,47

Pays à faible revenu 0,06 -0,08 0,06 -0,02 0,49 0,12 1,72

RÉGION

Afrique 0,07 -0,06 0,05 -0,04 0,33 0,09 0,78

Asie 0,09 -0,20 0,21 0,10 -5,15 -0,51 -0,86

Amériques* 0,07 -0,16 0,06 0,01 -6,79 -0,75 -0,76

Amérique latine et Caraïbes** 0,11 -0,23 0,23 0,02 -1,74 -0,36 -0,53

Europe 0,01 -0,04 0,00 0,01 -24,68 -2,08 -3,80

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques. Les résultats du scénario sont donnés sous la forme d’une variation en points de 
pourcentage par rapport au scénario de référence en 2030 pour les indicateurs de sécurité alimentaire et de nutrition et pour la pauvreté extrême, 
et sous la forme d’une variation en pourcentage, toujours par rapport au scénario de référence en 2030, pour les autres indicateurs.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU A6.3   EFFETS D’UNE SUPPRESSION DU SOUTIEN AUX PRODUCTEURS, 2030 (VARIATION PAR 
RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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Sécurité alimentaire et nutrition Équité Climat

Prévalence  
de la sous-

alimentation

Abordabilité 
d’une 

alimentation 
saine

Déficit de revenu à 
combler pour 
accéder à une 

alimentation saine

Pauvreté 
extrême 

(moins de 
1,90 USD  
par jour)

Revenu 
agricole

Production 
agricole (en 

volume)

Émissions  
de GES 

d’origine 
agricole

MONDE -0,08 0,35 -0,24 -0,02 -1,19 0,48 0,49

GROUPE DE PAYS PAR REVENU

Pays à revenu élevé -0,01 0,16 -0,01 -0,05 -4,00 1,56 -0,18

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure -0,05 0,23 -0,10 0,00 -1,66 0,20 0,64

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure -0,14 0,63 -0,49 -0,06 1,49 0,16 0,67

Pays à faible revenu -0,08 0,15 -0,17 0,01 -0,92 -0,24 1,03

RÉGION

Afrique -0,04 0,11 -0,11 0,07 -1,01 -0,34 0,76

Asie -0,11 0,50 -0,36 -0,07 -0,47 0,37 0,27

Amériques* -0,05 0,26 -0,07 0,00 -2,20 0,03 1,35

Amérique latine et Caraïbes** -0,07 0,39 -0,11 0,00 -1,70 -0,35 1,98

Europe -0,01 0,15 -0,01 -0,03 -5,20 3,08 -0,51

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des pays 
à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques. Les résultats du scénario sont donnés sous la forme d’une variation en points de 
pourcentage par rapport au scénario de référence en 2030 pour les indicateurs de sécurité alimentaire et de nutrition et pour la pauvreté extrême, 
et sous la forme d’une variation en pourcentage, toujours par rapport au scénario de référence en 2030, pour les autres indicateurs.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU A6.4   EFFETS D’UNE RÉAFFECTATION ÉQUITABLE ENTRE LES DIFFÉRENTS PRODUITS ALIMENTAIRES 
DES SUBVENTIONS AUX PRODUCTEURS, 2030 (VARIATION PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)

Coût de l’alimentation Consommation par habitant

Alimentation 
actuelle

Alimentation 
saine

Produits  
laitiers

Matières grasses 
et huiles

Sucre et 
édulcorants

Fruits et 
légumes

MONDE -0,88 -1,95 -0,66 -0,19 -0,14 1,07

GROUPE DE PAYS PAR REVENU

Pays à revenu élevé -1,07 -4,16 -0,59 -0,84 -1,20 1,56

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure -0,83 -1,83 0,03 0,29 0,27 1,23

Pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure -0,71 -1,44 -2,83 -0,52 0,27 0,58

Pays à faible revenu -0,58 -1,00 0,00 -0,18 -0,22 0,50

RÉGION

Afrique -0,44 -0,79 0,26 -0,31 -0,22 0,36

Asie -0,94 -1,87 -1,10 0,06 0,25 1,16

Amériques* -0,70 -2,33 -0,04 -0,25 0,08 1,17

Amérique latine et Caraïbes** -0,54 -1,77 0,04 -0,08 -0,17 0,99

Europe -1,26 -4,71 -0,91 -1,11 -2,08 1,85

NOTES: * Le groupe Amériques comprend les pays à revenu élevé d’Amérique latine et des Caraïbes (Chili, Panama, Trinité-et-Tobago et Uruguay) 
plus le Canada et les États-Unis d’Amérique. ** Le groupe Amérique latine et Caraïbes comprend tous les pays de cette région à l’exception des 
pays à revenu élevé, pris en compte dans le groupe Amériques.
SOURCE: Glauber, J. et Laborde, D. (à paraître). Repurposing food and agricultural policies to deliver affordable healthy diets, sustainably and 
inclusively: what is at stake? Document d’information établi pour servir de base au rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022. FAO Agricultural Development Economics Working Paper 22-05. Rome, FAO.

 TABLEAU A6.5   EFFETS SUR LE COÛT DE L’ALIMENTATION ET LA CONSOMMATION PAR HABITANT D’UNE 
RÉAFFECTATION ÉQUITABLE ENTRE LES DIFFÉRENTS PRODUITS ALIMENTAIRES DES SUBVENTIONS AUX 
PRODUCTEURS, 2030 (VARIATION EN POURCENTAGE PAR RAPPORT AU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE)
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Abordabilité 
Désigne la capacité des personnes à acheter 
des aliments dans leur environnement local. 
Dans le présent rapport, le coût renvoie à ce que 
les personnes doivent payer pour se procurer 
une alimentation saine, tandis que l’abordabilité 
renvoie au coût de cette alimentation par rapport 
au revenu de l’individu, après déduction des autres 
dépenses nécessaires. L’abordabilité est déterminée 
en comparant le coût d’une alimentation saine 
aux répartitions de revenu disponibles sur la 
plateforme Pauvreté et inégalités (PIP) de la 
Banque mondiale. Cette méthode permet de 
calculer, pour chaque pays, le pourcentage et le 
nombre de personnes ne pouvant se permettre une 
alimentation saine (pour une description complète 
de la méthode, voir l’annexe 2E). 

Aléa
Processus, phénomène ou activité humaine pouvant 
faire des morts ou des blessés ou avoir d’autres 
effets sur la santé, ainsi qu’entraîner des dégâts 
matériels, des perturbations socioéconomiques 
ou une dégradation de l’environnement432. 

Dans le présent rapport, la notion d’aléa naturel est 
équivalente à celle de choc climatique.

Alimentation saine
Qualifie une alimentation qui: 1) commence tôt 
dans la vie avec la mise en place rapide d’un 
allaitement, exclusif jusqu’à l’âge de six mois et 
poursuivi jusqu’à deux ans et au-delà, combiné 
à une alimentation complémentaire adaptée; 
2) s’appuie sur une grande diversité d’aliments 
non ou peu transformés, répartis de manière 
équilibrée entre les groupes d’aliments, et 
limitant les boissons et les produits hautement 
transformés; 3) comprend des céréales complètes, 
des légumineuses, des fruits à coque ainsi qu’une 
abondance et large variété de fruits et légumes; 
4) peut comprendre des quantités modérées d’œufs, 
de produits laitiers, de volaille et de poisson, 
ainsi que de petites quantités de viande rouge; 
5) comprend une eau sûre et propre comme boisson 
de choix; 6) est adéquate (c’est-à-dire qu’elle répond 
aux besoins, sans les dépasser) en énergie et en 
nutriments de sorte à assurer la croissance et le 
développement, et à répondre aux besoins d’une 
vie active et saine, tout au long de la vie; 7) est 
conforme aux directives émises par l’OMS pour 
réduire le risque de maladies non transmissibles 
liées à l’alimentation et garantir la santé et le 

ANNEXE 7 
GLOSSAIRE

bien-être de la population générale; 8) contient 
des niveaux minimaux, voire nuls si possible, 
d’agents pathogènes, de toxines et d’autres agents 
susceptibles de provoquer des maladies d’origine 
alimentaire. D’après les directives de l’OMS, dans 
une alimentation saine, moins de 30 pour cent de 
l’apport énergétique total provient des lipides, les 
graisses saturées étant remplacées par des graisses 
insaturées et les graisses trans industrielles étant 
éliminées; moins de 10 pour cent de l’apport 
énergétique total provient de sucres libres (de 
préférence moins de 5 pour cent); la consommation 
de fruits et de légumes est d’au moins 400 g par 
jour; et la consommation de sel (iodé) ne dépasse 
pas 5 g par jour.

Aliments à densité énergétique élevée 
Aliments à haute teneur en calories (énergie) par 
rapport à leur masse ou à leur volume.

Aliment de base
Aliment consommé régulièrement et en quantité 
telle qu’il constitue la part dominante du régime 
alimentaire et fournit une importante proportion 
de l’énergie totale. Les principaux types d’aliment 
de base sont les céréales (exemple: riz, maïs, blé, 
seigle, orge, avoine, millet, sorgho), les racines et 
tubercules (exemple: pommes de terre, manioc, 
igname) et les légumineuses (exemple: haricots, 
lentilles, soja)450.

Aliments d’origine animale
Comprend tous les types de viande, volaille, 
poisson, œufs, lait, fromage, yaourt et autres 
produits laitiers.

Aliments hautement transformés
Aliments ayant fait l’objet d’une préparation 
industrielle, y compris dans une boulangerie ou 
un établissement de restauration, et pouvant être 
consommés en l’état ou presque, juste réchauffés 
ou cuits (comme le pain, les céréales pour 
petit-déjeuner, le fromage, les sauces du commerce 
ou les aliments en boîte, notamment les confitures, 
les gâteaux industriels, les viandes transformées, 
les biscuits et les sauces)433. Les aliments hautement 
transformés peuvent contenir des quantités très 
élevées de sel, de sucres libres et de graisses 
saturées ou trans, autant d’ingrédients qui, 
consommés en grande quantité, sont susceptibles 
de dégrader la qualité de l’alimentation. 
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